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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS,

RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 3, 8, 10, 15, 17, 20, U et 29 décembre 1864.

ACTES OFFICIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, OBJETS DIVERS.

M. le Ministre de l'Intérieur, en réponse à la communica-

tion qui lui a été faite le 1" septembre dernier (v. p. 48S

3* année) adresse une copie delà circulaire suivante que

son département vient de faire parvenir à MM. les Gouver-

neurs des provinces :

Bruxelles, le 27 décembre 4864.

Monsieur le Gouverneur,

Dans la dernière réunion générale de la Commission

royale des monuments et de ses membres correspondants,



l'assi'iiibli'u a décidé qu'il y avait lieu d'exprimer au Gouver-

iieintMit le vœu (juc tout projet, })our restauration d'un

monument, tut souniis, au préalable, à l'examen du comité

provincial, pour être transmis ensuite, avec les observations

du comité, à l'appréciation de la Commission centrale.

Cette marche est parfaitement conforme aux convenances

hiérarchiques et à la pensée qui a présidé à la création des

comités provinciaux. Elle aura pour résultat de faciliter

l'étude des questions à résoudre, en dernier ressort, par la

Commission, qui n'ayant plus qu'à se prononcer sur des

affaires déjà régulièrement instruites et, jusqu'à un certain

point élucidées, pourra faire intervenir ses décisions avec

une constante célérité.

J'ai déjà eu l'occasion, dans des cas spéciaux, de faire

coimaitre que le vœu de l'autorité supérieure est que les

comités provinciaux prennent part, dès le début, aux affaires

concernant la restauration d(;s monuments historiques.

Il convient, M. le Gouverneur, qu'une marche uniforme

et ixénérale soit défiiiilivemcnt adoptée pour les affaires de

l'espèce, et j'ai l'honneur de vous prier de vouloii", pour ce

qui concerne votre province, lenirslrictementla main àce que

l'on se conforme désormais aux indications qui précèdent.

Je n<^ crois pas inutile, M. le Gouverneur, de vous rap-

peler qu'il vous aj)partient, en votre qualité de président du

comité d(! volio province, de prendre l'initiative des alTaires

dont il s'apfil. C'est e<' qui ressort des articles 5o et 36 du
rètrlcmciit d'oidrc des travaux de la Commission centrale,

.i|i|ir(.iiv('' p;ir l'iiiivié loyal du 50 juin 18Gi2, articles qui

confèrent aux coinilés provinciaux le droit d'initiative pour
des iin.pdsiiiun.s à soumettre à la Commission royale des



monuments, soit dans un but d'intérêt général, soit dans un

intérêt purement provincial ou local.

Seulement, M. le Gouverneur , il ne devra pas être perdu

de vue que les comités provinciaux des membres corres-

pondants, ne sont, dans tous les cas, admis à intervenir qu'à

titre purement consultatif, dans l'instruction des affaires dont

l'examen appartient de droit, exclusivement, en dernier

ressort, à la Commission royale.

Je vous prie, M. le Gouverneur, de m'accuser la récep-

tion de la présente circulaire et d'en assurer, pour ce qui

vous concerne, la pleine exécution.

LE MINISTRE DE l'iNTÉRIEUR,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

La Commission reçoit la dépêche suivante au sujet des

rapports qu'elle a faits en conformité de résolutions adoptées

lors de la séance générale de 1864. (Voir p. 447, 5'= année.)

Bruxelles, le 51 décembre 1864.

Messieurs,

Par vos rapports des 29 et 30 août dernier, n" 3974 et

3978, vous m'avez transmis l'expression de deux vœux,

émis dans la dernière assemblée générale de votre Collège,

vœux qui ont pour objet :

l"* L'adjonction à la Commission centrale d'une section

spéciale, pour les monuments antérieurs au moyen âge
;



2° L'attribution à tous les membres correspondants d'un

droit de veto, à opposer, dans des cas prévus, aux travaux

de démolition ou de reslauration, en voie d'exécution, à des

monument publics;

Une circulaire récente attribue aux comités provinciaux

une participation directe et constante dans les affaires con-

cernant la conservation des monuments, ainsi que l'instruc-

tion préalable de ces affaires.

Cette circulaire peut être considérée comme donnant à

MM. les membres correspondants les moyens d'action néces-

saires pour pourvoir aux exigences auxquelles le but des

vœux précités est de donner satisfaction.

Il n'y a pas lieu, par conséquent, pour le Gouvernement,

ni d'introduire une modification dans la constitution de votre

Collège, ni de présenter aux Chambres le projet de loi qui

devrait leur être soumis, afin de pouvoir armer MM. les

membres des comités provinciaux d'un droit, dont l'exercice

ne serait peut-être pas sans soulever, dans la pratique, de

fréquentes difficultés.

Agréez, etc.

LE MINISTRE DE l'iISTÉRIEUR,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

Sur la proposition du comité du Limbourg, l'assemblée

générale a exprimé le désir qu'il soit exigé des architectes

auxquels on confie la restauration des monuments hislo-

rirjues des garanties plus complètes de talent et d'expé-
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riences (v. p. 48S, 3* année). M. le Ministre de l'Intérieur

fait, à ce sujet, la réponse suivante :

Messieurs,

Par suite des dispositions de ma circulaire du 27 décembre

courant qui confère aux comités provinciaux des membres

correspondants l'instruction préalable des affaires concer-

nant la restauration des monuments historiques, et de mon

instruction du même jour, touchant la stricte observance

des prescriptions de l'art. 49 du règlement d'ordre de vos

travaux, il est permis de considérer les vœux dont vous

m'avez transmis l'expression, par votre rapport du 1" sep-

tembre dernier n" 3981, comme ayant reçu la sanction

désirée.

Agréez, etc.

LE MINISTRE DE l'iNTÉRIEUR,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

La Commission, d'après le désir émis en assemblée géné-

rale, a prié le Gouvernement (v. p. 448, 3^ année) de pren-

dre des mesures plus sévères, pour assurer la restauration

intelligente des anciens monuments publics. Elle a reçu à

cet égard, sous la date du 27 décembre 1864, une dépèche

dont voici la teneur :

Messieurs,

J'ai pris connaissance du vœu émis, dans la dernière

assemblée générale de la Commission royale des monuments,
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ot de ses membres correspondants, relativement à l'adoption

des mesures pouvant assurer l'exécution intelligente des

travaux de restauration à exécuter aux anciens monuments.

Il est inutile, Messieurs, que je vous fasse remarquer que

c'est avant tout, par le zèle éclairé de votre Collège et ses

soins diligents et toujours attentifs, que le résultat désiré

sera obtenu.

Les prcscri})tions de l'article 49 du règlement d'ordre,

approuvé par arrêté royal du 50 juin 18G2, en rendant

obligatoire, pour l'instruction des affaires concernant la

restauration des monuments, la production préalable de

plans et de dessins détaillés, vous fournissent, au surplus,

Messieurs, le moyen d'atteindre le but indiqué. Il vous suffit,

à cet effet, de tenir rigoureusement la main à l'observance

des formalités prescrites, formalités dont le strict accomplis-

sement peut être considéré, en cas d'approbation de projets

régulièrement présentés, comme une première garantie de

la bonne exécution des travaux.

Quoi qu'il en soit, Messieurs, vous trouverez toujours

mon département disposé ta seconder, aussi efficacement

que possible, l'action de votre Collège. J'ai l'honneur de vous

transmettre copie d'une circulaire qui a été adressée à

MM. les Gouverneurs des provmces, dans la pensée de

satisfaire, pour ce qui regarde mon administration, au vœu
énoncé.

Celte conmiunicalion fait suite à votre rapport du r*" sep-

tembre dernier, n" 5977.

Agréez, etc.

LE MINISTRE DE LINTÉRIEUR,

ALP. VAxNDENPEEREBOOM.
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Bruxelles, le 27 décembre 18G4.

Aux Gouverneurs des provinces.

Monsieur le Gouverneur,

L'article 49 du règlement d'ordre de la Commission royale

des monuments porte que le Collège ne statue sur les ques-

tions relatives à la restauration des édifices publics qu'après

avoir reçu :

1" Les plans et les dessins réguliers indiquant la situation

de ces édifices
;

2" Les projets de travaux, y compris les coupes, les élé-

vations et les détails
;

3° Les devis estimatifs.

Me référant aux termes de ma circulaire de ce jour, con-

cernant l'instruction préalable, par les comités provinciaux,

des affaires relatives à la restauration des monuments qui se

trouvent dans leurs ressorts respectifs, je dois vous prier,

Monsieur le Gouverneur, de veiller, pour ce qui vous con-

cerne, à l'exécution rigoureuse des prescriptions réglemen-

taires précitées.

Outre qu'il convient d'abord de ne communiquer à la

Commission centrale que des dossiers complets , contenant

tous les éléments d'appréciation devant aider ce Collège à

résoudre les questions sur lesquelles il a à se prononcer, des

considérations qui louchent à la conservation même des

monuments dans l'intégrité de leur caractère architectural et
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la pureté primitive de leur style, rendent indispensable la

stricte observance des formalités dont il s'agit.

Si certains monuments ont été restaurés dans des condi-

tions qu'on a eu à regretter , les erreurs qu'on a pu signaler

furent moins,— ainsi qu'on l'a fait remarquer avec autorité,

— la faute des administrations qui autorisèrent ces restau-

rations et des artistes qui les dirigèrent, que le résultat iné-

vitable d'un temps où les esprits ne se portaient pas comme

de nos jours vers l'étude approfondie des différentes époques

de l'histoire de l'art et où la conservation des édifices anciens

qui en offrent de curieux spécimens n'était pas encore

généralement l'objet des plus justes soucis.

Grâce aux progrès de la science archéologique, une

importance légitime s'attache aujourd'hui aux choses de l'es-

pèce, et il en résulte, pour le Gouvernement et pour les auto-

rités, l'obligation d'apporter, dans l'accomplissement des

devoirs qui leur incombent en ces matières, une sollicitude

d'autant plus active et d'autant plus éclairée.

Je recommande donc particulièrement. Monsieur le Gou-

verneur, à votre plus sérieuse attention , l'instruction régu-

lière des affaires dont il s'agit, notamment en ce qui concerne

la production des pièces exigées en vue d'assurer l'exécution

intelligente des travaux à effectuer aux anciens monuments,

et aussi afin d'empêcher que ces travaux ne soient confiés à

des mains inhabiles.

Comme il y a lieu de considérer qu'un praticien inexpéri-

menté peut, en modifiant les profils et les moulures d'un

monument, en dénaturer le caractère et lui faire perdre par

là tout son intérêt, au point de vue de l'histoire de l'art, vous

aurez r-nfin à tenir la main, Monsieur le Gouverneur, à ce
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que le comité de votre province procède avec une entière

circonspection au choix dos artistes qu'il croira devoir

indiquer à la Commission centrale pour les restaurations à

faire.

Je désire, Monsieur le Gouverneur, qu'il me soit accusé

réception de la présente circulaire que vous voudrez bien

communiquer à MM. les membres du comité provincial.

LE MINISTRE DE l'iNTÉRIEUR,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENTS.

Les dessins de l'ameublement destiné à l'église de Fays-

Famenne (Luxembourg), s'écartant complètement du style

de cet édifice ne peuvent par être admis.

La même observation est faite au sujet du jubé et de l'or-

gue qu'il s'agit d'établir dans l'église de Marche-lez-Écaus-

sines (Hainaut).

Des avis favorables sont donnés sur les propositions faites

pour :

1" Le placement d'un orgue dans l'église de Maçon (Hai-

naut) ; le dessin du bulTet a été modifié d'après les indica-

tions de la Commission
;

2° La construction d'une chaire et d'un confessionnal , à

placer dans l'église de Mabompré (Luxembourg). Devis :

4,500 francs;

ù° L'agrandissement du cimetière de Villance (même



— 14 —

province), à charge de simplifier le dessin des grilles de clô-

ture. Devis : 4,501 francs;

4" La rùi)aralion du clocher de l'église d'Estaimpuis

(Ilainaul), à condilion ([u on laissera aux abat-sons leur

disposition primitive et que, par conséquent, on renon-

cera à les remplacer par une maçonnerie à jour. Devis :

1,797 francs;

5" La construction d'une salie de dépôt et d'une sacristie,

ainsi que diverses réparations .à l'église d'Aulnois (même

province). On devra toutefois donner à la fenêtre de la salle

de dépôt une forme semblable à celle des fenêtres du bas-

côté de l'édifice. Devis : 5,134 francs;

6" La reconstruction du campanile de l'église de Kruysweg

sous Lillo (Anvers). Devis : 5,807 francs;

7" La construction d'une chapelle à Remichampagne

(Luxembourg). La Commission exprime néanmoins le désir

que le couronnement du clocher soit remplacé par une petite

flèche. Devis : 10,572 francs. Cette chapelle pourra con-

tenir loO personnes.

La Commission ne j)eut se prononcer sur le projet d'éta-

blir une sacristie à l'église de Huysse (Flandre orientale),

sans avoir sous les yeux un dessin qui puisse faire apprécier

le style de la dite église.

M. le Minislj-e de la Justice ayant réclamé l'avis du Col-

lège sur la demande du conseil de fabricjue de la paroisse

d(; Saint-Christo})he à Liège, tendante à obtenir l'autorisation

de construire deux maisons sur un terrain situé aux abords

de cet édifice , la Commission s'est adressée à l'un de ses

niendjrcs correspondants, afin de savoir si les constructions

projetées n'étaient pns de n.'Uure à masquer une partie de
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l'église. Il résulte des explications communiquées par cet

honorable correspondant que les maisons dont il s'agit sont

déjà construites avec l'assentiment de l'administration com-

munale et qu'elles masquent beaucoup moins le chœur que

les bâtiments remplacés, vu que leur distance de l'église est

aujourd'hui d'environ 10 mètres. La Commission croit donc

n'avoir plus à s'occuper de cette affaire.

Il n'a pas été tenu compte des observations faites le 9judlet

dernier, et qui ont été rappelées dans un rapport du 12 sep-

tembre suivant, concernant l'église qu'il s'agit de construire

à Resteigne (Namur). La Commission pense que l'architecte

doit revoir son travail et faire une nouvelle et sérieuse étude

des coupes du projet.

Après avoir pris connaissance des exphcations transmises

par M. le Gouverneur du Brabant , la Commission donne

son approbation au projet de construire une église à Malaise

sous Overyssche (Bulletin, p. 500). Elle appelle toutefois

l'attention de l'architecte sur le porte-à-faux des murs de

la tour vers la nef principale et sur l'opportunité de mettre

la décoration architecturale de l'intérieur mieux en rapport

avec la façade. Le devis s'élève à 33,500 francs. Cet édifice

pourra contenir 700 personnes.

Le Collège approuve le projet pour la construction d'une

église à Achter-Oolen sous Oolen (Anvers), à condition

qu'on se conformera au croquis tracé sur papier calque

,

dans le but de prolonger les collatéraux et de donner à la

chapelle des fonts baptismaux une disposition plus conve-

nable, tout en fortifiant la base de la tour. Il sera nécessaire

de construire les colonnes avec un soin tout particulier, vu

le poids considérable qu'elles auront à supporter. Le devis
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estimatif, s'élevant à 42,992 francs, devra subir une légère

augmentation |3ar suite de ces changements.

Le nouvel emplacement assigné par l'administration locale

à l'église de Saint-Gilles, lez-Bruxelles est, à tous égards,

préférable à celui qui avait été primitivement proposé. Il ne

reste plus
,
pour établir les choses d'une façon irréprocha-

ble, qu'à faire un léger sacrifice, en portant la largeur

des rues latérales à dix mètres au lieu de huit, en donnant

plus d'importance à la place pubhque et en élargissant la

face des pans coupés qui seront établis vers la chaussée.

Il ne semble pas convenable de construire la maison com-

munale au coin de la rue de l'église. Sous tous les rapports

on doit s'attacher à ériger cet édifice sur la principale place

de la commune.

Le compte des travaux, faits en 1863, pour l'achèvement

de l'église de la Madeleine à Bruges (18,138 francs), ne

donne lieu à aucune observation.

La Commission , après avoir examiné les échantillons de

la pierre dite : Savonnière de Brauvillers
,
pense, de môme

que l'architecte de la ville, l'administration communale et la

députation permanente, que cette pierre peut être employée

pour l'achèvement de l'église de Saint-Georges, à Anvers.

Après examen des coupes de l'église d'Evere
, qu'elle

a fait lever, par l'un de ses dessinateurs, la Commission

constate que les nouveaux plans soumis pour l'agrandisse-

ment de cet édifice ne sont pas exacts. Elle insiste pour que

ces plans soient rectifiés.

La Commission approuve le projet d'exécuter à l'église et

au cimetière de Jumet (Hainaut) divers travaux complémen-

taires d'appropriation et de dépenser à cette fin 15,690 fr.
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Le plan pour rélargissement des bas-côtés de l'église de

Wiers (même province) est admis. La dépense à faire est

évaluée à 18,000 francs.

M. le Ministre de la Justice ayant demandé si l'exhausse-

ment de l'église deTourinnes-les-Ourdons doit être considéré

comme urgent, la Commission lui transmet, en s'y référant,

un rapport par leipicl M l'arcliilecte provincial de l'arron-

dissement de Nivelles conclut à ce que ces travaux soient

exécutés dans un prochain avenir. « Les toitures, dit cet

» architecte, sont tellement mauvaises, cpi'on ne peut se dis-

» penser de les reconstruire; serait-il, dès lors, raisonnable

» de ne pas élever en même temps le vaisseau d'une église

» qui est si surbaissé, que la santé des habitants en souffre?

» Le plafond est, du reste, dans un si déplorable état que

» des fragments en sont tombés déjà à différentes reprises.»

En réponse à une dépèche récente , le Collège fait con-

naître à M. le Gouverneur de la Flandre occidentale que

l'église de Loo doit être rangée parmi les monuments dont

la conservation intéresse les arts et le pays. La notice que

M. le chanoine Van de Putte, membre correspondant, a

publiée dans le Bulletin ne peut laisser de doutes à cet égard.

La Commission appuie la requête adressée par l'adminis-

tration communale de Zepperen (Limbourg) à M. le

Ministre de la Justice, atin d'obtenir des subsides supplé-

mentaires pour la restauration de l'église monumentale de

cette commune.

Les travaux de restauration et d'agrandissement à faire à

l'église d'Assche (Brabant) ont été adjugés pour une somme

(98,500 francs) qui dépasse de 10,000 francs le devis esti-

matif. Dansunrapport motivé l'architecte attribue, en partie
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du moins, celle dilTérencc au renchérissement du prix des

matériaux et de la main-d'œuvre, depuis i8o9, date du

devis. La Commission, recoimaissant que les considérations

développées dans ce rapport sont loin de niancpier de valeur

et eu égard, du reste, à l'importance du monument, se rallie

à la proposition (juc lait M. le Gouverneur de la province

d'allouer sur les fonds de l'Etal un subside de 27,500 francs,

à répartir sur cin([ ou six exercices successifs.

Le Collège jjartage l'avis du comité des membres corres-

pondants du llainaut, (juaiil à l'opportunité d'exécuter en

premier lieu à l'église de Saint-Vincenl, à Soignies, les tra-

vaux très-urgents compris dans le devis partiel dont le total

s'élève à 58,01)0 francs et qui doivent préserver le monu-

ment de dégradations ultérieures. Il esta espérer qu'ensuite

on pourra s'occuper de ceux des travaux qui figurent dans

l'estimation générale comme offrant un certain degré d'ur-

gence. Dans cette catégorie est comprise notamment la

reconstruction, en style roman , du porclie latéral moderne

et de parties intérieures qui ont subi de fâcheuses transfor-

mations. Le vif intérêt qui s'attache à l'ancienne église de

Soignies est recomui ])ar tous les amis des arts et le Gouver-

nement s'empressera, sans nul doute, de faciliter par des

subsides l'exécution des travaux si nécessaires (|ui sont pro-

jetés. Le comité provincial constate, dans son raj)port du

"29 novembre dernier, que l'ensemble du projet est fait avec

« le |)lus grand soin et mérite tous ses éloges. »

Le Conseil iircjviiiciiil ii'a\;iiit pas consenti à comprendre

un n(juv(au j)avement au nombre des travaux à exécuter en

premier lien à l'église de Sainte-Waudru, à Mons, il importe

de s'occuiicrd'aixjrd de l'isohMnenf de rédilicc et de la i'éj)a-
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ration des hautes fenêtres du cliœur. Toutefois , en ce qui

concerne ce derniei* point, on devra soumettre, au préalable,

un projet accompagné des explications réclamées par le rap-

port du 14 avril dernier (v. p. 278, 3'' année du Bulletin).

Pendant l'exécution de ces ouvrages, l'architecte pourra for-

muler des propositions motivées et conformes à l'art. 49 du

règlement, en ce qui concerne les autres paragraphes de son

devis général. Dans la situation actuelle des choses il est

impossible de déterminer, même approximativement, quelle

est la somme nécessaire encore pour compléter la restaura-

tion de l'éghse de Sainte-Waudru. Le Collège regrette de

se trouver en désaccord sur ce point avec les administra-

tions provinciale et communale, qui voudraient voir fixer

de suite toute la somme à consacrer à l'entreprise. Mais

la responsabihté de la Commission ne lui permet pas de

s'écarter des prescriptions du règlement et des recommanda-

tions formelles qui sont réitérées lors de chacune des séances

générales. Les travaux exécutés aux monuments du moyen

âge ont souvent donné lieu à des critiques plus ou moins fon-

dées, et, afin d'éviter des mécomptes, il importe que toutes les

questions relatives à la remarquable église de Sainte-Waudru

soient traitées avec une irréprochable maturité.

En différentes circonstances déjà, la Commission a signalé

à la bienveillante sollicitude de M. le Ministre de la Justice

l'urgence des travaux de restauration que l'église de Wal-

court réclame. Elle ne peut donc qu'appuyer la demande

d'un subside extraordinaire que forme le conseil de fabrique,

afin de pouvoir préparer les matériaux dans le courant de

l'hiver et imprimer une certaine activité à l'entreprise dès le

retour de la bonne saison.
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PRESBYTERES.

Le deuxième dessin du presbytère à construire à Michel-

beke (Flandre orientale), n'étant u:uère plus satisfaisant que

le premier, ne peut être adopté.

Le nouveau plan pour la eonsti'ucliun d'un presbytère à

Malaise sous Overyssche (Brabant), ainsi que le devis s'éle-

vant à 12,400 francs, ne donnent lieu à aucune observation.

La Commission approuve le dessin du presbytère de

Marbaix (Hainaut), à condition que le couronnement de la

façade sera rem[)lacé par un fronton à gradins, comme le

propose l'architecte provincial. Devis : 12,920 francs.

Après avoir pris connaissance des explications de l'admi-

nistration locale, concernant le presbytère qu'on propose de

construire à Dickelvenne (Flandre orientale), la Commission

croit devoir revêtir les plans de son visa. Elle persiste tou-

tefois à considérer le total du devis (15,o40 francs) comme

insufTisant.

Le projet pour la reconstruction du presbytère de Bail-

lœul (Ilainaut) est approuvé, à la condition de simplifier les

détails de la façade et de faire une nouvelle étude des

lucarnes de la toiture. Devis : 17,617 francs.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

M. le .Miiiisliv de llDléricur, j)reiiant en considération les

vd'ux expriiiK's par la Commission réunie en assemblée

générale (v. p. 474, 5'" année), au suj(;t de la conservation

des édifices o(Ti;iiil iiii intérêt liistoririue, qui appartiennent
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aux particuliers, a fait parvenir la circulaire ci-après à

MM. les Gouverneurs des neuf provinces :

Bruxelles, le 51 décembre 18G4.

Monsieur le Gouverneur,

La conservation des monuments historiques appartenant

aux provinces et aux communes, garantie par les disposi-

tions légales qui règlent la matière, est, en outre, assurée par

la sollicitude, de jour en jour plus éclairée et plus attentive,

dont les administrations publiques et les corps spéciaux con-

stitués se montrent animés pour ces précieux restes du passé.

Toutefois, il est encore une catégorie nombreuse de monu-

ments intéressants, sous le rapport historique comme au

point de vue de l'art
,
qu'il est impossible, dans l'état actuel

de la législation , de préserver, par voie d'autorité, de la

destruction ou de restaurations inintelligentes : je veux

parler des constructions élevées dans nos provinces par

les anciens corps de métiers, confréries, gildes et serments,

et autres édifices civils, qui sont devenus des propriétés

privées.

MM. les membres des comités provinciaux de la Com-

mission royale des monuments pourraient, à l'occasion, être

particulièrement utiles pour la conservation des édifices de

l'espèce, en interposant, à cet effet, leurs bons offices entre

les propriétaires et les administrations locales, lesquelles,

dans bien des cas, obtiendraient sans doute, moyennant de

légers sacrifices, que ces monuments fussent respectés dans

leur existence et dans l'intégrité de leur style.

Il y a lieu, Monsieur le Gouverneur, d'appeler la plus
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sérieuse allention des cuinilés provinciaux sur cet objel, qui,

par sa nature, se recommande spécialement à leur active

sollicitude.

Veuillez, Monsieur le (jouverncui-, eii portant celte com-

munication à la connaissance du comité de votre province,

l'inviter, en conformité d'un des vœux exprimés dans la der-

nière réunion générale de la Commission royale des monu-

ments, à dresser une noujenclalure, suffisamment détaillée,

des édifices civils dignes d'être conservés et appartenant

à des particuliers de la province.

Après que mon département aura été mis en possession

d'un double de cette nomenclature, vous aurez, Monsieur le

Gouverneur, à en transmettre des extraits aux autorités

locales, avec les instructions ultérieures qu'il pourrait y avoir

lieu pour l'administration supérieure d'y joindre, dans le but

d'assurej", autant que j)ossible, la conservation des monu-

ments dont il s'agit.

Les reconmiandalions ipii motivent la présente circulaire

sont également applicables aux monuments, si intéressants

par leur ancienneté et leur destination primitive, que les

archéologues désignent sous le nom de Tumulus.

LE MIXlSTr.E DE L'iNTÉr.lEUll,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

La Commission a reçu, sous la date du 28 décembre 1864,

la dépêche suivante (v. j». 4*.)2, 5' année).

Messieurs
,

Dans votre dernière l'éunion généi'ale, le comité provin-
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cial des correspondants du Linibourii,- a émis le vceu qu'un

crédit destiné à sul)sidier les administrations publiques qui

feront ériger des constructions ayant un caractère monu-

mental fut demandé à la législature, et l'assemblée a décidé

qu'il y avait lieu de transmettre ce vœu au Gouvernement.

Le Gouvernement, j'aime à croire qu'on lui rendra cette

justice, saisit, avec empressement, toute occasion qui lui est

offerte de prouver, par ses actes, la vive sollicitude dont il

est animé en faveur du progrès des beaux-arts dans le pays.

Mais quelque légitime souci que jiuisse avoir, à cet égard

,

l'autorité supérieure, elle ne doit pas perdre de vue que son

premier devoir est de hâter, avant tout, l'organisation com-

plète de tous les services publics. Un autre de ses devoirs,

non moins impérieux, est de tenir, en tout temps, la main à

ce que les administrations, dans la gestion des affaires , ne

s'écartent pas, sous le rapport des dépenses, des limites

d'une sage prévoyance. Or, Messieurs, les auteurs mêmes du

vœu dont il s'agit constatent que « la majeure partie des

communes et des établissements publics » ne disposent pas

de ressources qui soient en rapport avec les exigences aux-

quelles il y a à pourvoir.

Si, pour des raisons d'embellissement, le Gouvernement

se décidait à demander aux Chambres, en faveur des com-

munes, le crédit qu'on l'invite à solliciter, il n'y aurait pas

de motifs pour qu'il s'abstînt de proposer à la législature de

créer un fonds général de secours , destiné à mettre toutes

les administrations locales dans la possibilité de faire face à

tous les besoins publics qui restent en souffrance.

D'autres considérations, dans lesquelles il parait superflu

d'entrer, celles qui précèdent étant péremptoires, s'opposent,
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Mossicurs, à ce que mon «lépartcmcnt se rallie au vœu

iiianitestL'.

Cette communication , Messieurs , répond à la vôtre

du 27 septembre dernier, n" 5982.

Agréez, etc.

KH MINISTKE DE LINTÉRIEUR
,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

ÉTABLISSEMENTS DE DlEiNFAISANCE.

Il est à regretter que le terrain sur lequel on propose

d'ériger l'hôpital civil de Chàlelel n'ait pas plus de largeur

et que, par snilo, un soit obligé de trop restreindre l'espace

destiné à isoler celte construction latéralement. Une seule

entrée, au lieu de deux, semblerait préférable. La disposition

de la chapelle laisse à désirer. Le dépôt des morts devrait

être éloigné du centre de l'hôpital. L'élévation des salles de

malades est insufiisanle. Il serait utile, avant de commu-

niquer ces observations à l'auteur du i)rojet, de réclamer

l'avis du conseil supérieur d'hygiène, qui peut-être aura, de

son côté, des observations à formuler. Si l'auteur désire

ensuite une conférence au sujet des modifications à intro-

duire dans ses plans, la Commission l'invitera à se rendre

à l'iiiK! (le ses réunions.

.MAISU-NS CO.MMl \\bi:S, Hl' l'FKOlS, HALLES, DONJONS, etc.

I/adininisti-ilion Inc.ilc de Namur a déclaré, en réponse

;ni\ ti|)scrv;ili(tns <|iii lui ont élé adressées, qu'elle s'est

hoi'néc il l'inrc exécntci" des n'paralions à la toiture ainsi
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qu'aux lucarnes de son beffroi , et que [.entretien d'un

bâtiment ne tombe pas sous l'application du § 8 de l'art. 76

de la loi communale (v. p. 4.90, 5' année du Bulletin). La

Commission ne partage pas cette manière de voir, et afin

de faire apprécier la question en pleine connaissance de

cause, elle communique à M. le Ministre de l'Intérieur deux

dessins indiquant l'état du couronnement dudil beffroi avant

et après l'exécution des travaux. Elle persiste à penser que

ces modifications ont donné à la tour un aspect tout nou-

veau et les regrette d'autant plus que , sans augmenter les

frais, il eût été possible d'exécuter un travail satisfaisant.

La Commission partageant l'avis exprimé par MM. Per-

reau etDriesen, le 3 décembre dernier, insiste auprès du

Gouvernement afin que la restauration de la porte de Visé

,

à Tongres, soit confiée à M. Michiels, qui le premier s'est

occupé des études préparatoires pour la restauration de cet

antique monument. Le projet de cet architecte donne lieu

aux observations suivantes : l"le dessin n"2 modifie jusqu'à

certain point l'aspect et le caractère du bâtiment, tandis

qu'il faut s'attacher à maintenir la construction primitive

dans toute son intégrité; 2" il faudra d'abord consolider ce

qui existe avec des matériaux de même nature et sans

altérer en rien la forme actuelle; 3" lorsque ces travaux

seront faits, on aura à rétablir le couronnement dans son

ancien état, après toutes les recherches nécessaires pour

constater quel était cet état dans le principe; 4" il importera

alors de s'assurer de ce qui existait à l'extérieur de la porte

vers la campagne, attendu qu'on remarque là des traces

d'anciennes constructions. Le Collège prie ses deux hono-

rables membres correspondants de continuer à concourir
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à la solution de rintéressante affaire dont ils se sont déjà

occupés avec un zèle si éclairé.

PEINTURE, SCULPTLHE, CISELURE, TAPISSERIES, tic.

OUVRAGES MODERNES.

Se conformant aux instructions de M. le Ministre de l'In-

férieur en date du 20 octobre dernier, la Commission fait

connaitre à ce haut fonctionnaire que les deux lions en

bronze, exécutés par M. Simonis, viennent d'être placés sur

leurs piédestaux à la base de la colonne du Congrès, et que

ce placement s'est opéré sans le moindre accident avec le

concours de M. Verhaeren , directeur de l'établissement

pour la fabrication du bronze, etc.

OUVRAGES ANCIENS.

M. le Ministre de l'Intérieur, d'après le désir exprimé par

la Commission (v. p. 47o, 5' année) a donné les instructions

suivantes, au sujet de la conservation des œuvres d'art que

possèdent les hospices , les hôpitaux et les autres établisse-

ments de bienfaisance :

Bruxelles, le 2Î) décembre 1864.

Monsieur le Gouverneur,

Une circulaire du 51 mars 1855, rédigée par les soins du

h('|i;irtcmcii( de l'Intérieur et de celui de la Justice, rappelle

aux autorités provinciales les principes législatifs auxquels

les administrations, taiil civiles (jue religieuses, ont à se con-
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former pour ce qui concerne les objets d'art qui sont leur

propriété ou qu'elles ont en dépôt.

Outre les dispositions légales qui ont particulièrement

pour but d'empêcher l'aliénation de ces objets, à quelque

titre que ce soit, sans l'autorisation du Gouvernement, ladite

circulaire rappelle aussi que les administrations intéressées

ont également des soins à prendre pour la conservation

des œuvres qui sont un des titres d'honneur du pays.

Les mesures de précaution à observer, afin de prévenir,

autant que possible, la détérioration de ces œuvres, ont fait

l'objet d'une instruction spéciale détaillée de la Commission

royale des monuments, que le Département de l'Intérieur a

transmise aux provinces
,
par circulaire du 20 janvier 1862.

Ces recommandations, appuyées des promesses de l'État,

d'intervenir concurremment avec les provinces, les com-

munes, les fabriques d'église et même, au besoin, avec les

particuliers dans les frais des restaurations reconnues néces-

saires, ont eu pour résultat d'éveiller, en quelque sorte, le

contrôle public en faveur des œuvres à la conservation des-

quelles l'histoire de l'art national est intéressée.

Déjà un très-grand nombre d'entre elles ont pu ainsi être

préservées d'une destruction imminente.

Mais il est encore une catégorie nombreuse d'œuvres de

l'espèce, qui, par la destination qui leur a été affectée,

échappent à la surveillance que tous peuvent exercer, chaque

jour, sur les monuments qui se trouvent dans les édifices

publics.

Je veux parler des tableaux et autres objets d'art qui

appartiennent aux hospices, aux hôpitaux et autres établis-

sements de bienfaisance.
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Ces œuvres sont cependant, au même titre que celles

qui appartiennent aux connnunes et aux éiilises, un dépôt

qu'il importe à la dignité du pays de transmettre intact

à l'avenir.

J'ai l'honneur, en conséquence, Monsieur le Gouverneur,

de vous prier d'apjK'ler, par l'intermédiaire des Collèges des

Bourgmestre et Echevins, l'attention des administrations des

établissements précités sur les instructions qui ont fait

l'objet de la circulaire du 20 janvier 1862.

Veuillez aussi. Monsieur le Gouverneur, faire connaître

à ces administrations que le Gouvernement a admis, en

principe, d'intervenir dans les frais de restauration des

œuvres d'art qui réclament ce soin, en tant que leur

mérite ail été constaté et justifie cette intervention.

Enfin , il conviendi-a , Monsieur le Gouverneur, d'inviter

les autorités (jue la chose concerne à réunir dans une salle,

lii(^n éclairée et exempte d'humidité, les tableaux et autres

œuvres d'art «pii se trouveraient dispersés dans des endroits

jtrivés d'air et de lumière, ou ne réunissant pas les autres

conditions voulues.

Il serait d'un haut intérêt, pour le Gouvernement, d'obtenir

des inventaires (l(i tous les objets de l'espèce que possèdent

les établissements spéciaux dont il s'agit. Mais il appartient

|i;irliriilièfeiiieiil ;i mon iioiioi-able collègue du Département

(le l;i .jiiviice -iiix ;iiti-il»ulions duquel ces établissements res-

sorlissent, de reclamer une semblable statistique. Sa sollici-

tude ayant été appelée, en même temps que la mienne, sur

C(î point, |i;ii' l;i (ioiiinii>sioii roy.'ile des inomimenls, vous

recevrc!/, s;ins nul ddiile, .Monsieur le (louNci'neui", une com-

niiinie;ilinn iilliTieure à cet égard de mon honorable collègue.
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.le tiésiro qu'il nio soi! accusrircoplion do l;i p?vsonlo fir-

ciilaire.

LE MINISTRE DE L'uSTÉRIEUn ,

ALP. VANDENPEEREBOOM.

Lors du dernier voyage d'inspection dans le Limbourg

,

les délégués ont fait un nouvel examen de l'important retable

sculpté qui se trouve dans l'église d'Opitter. Toutes les

ressources locales étant épuisées par les réparations qui sont

en voie d'exécution à l'éditice et qui coûteront 21 ,400 francs,

on ne pourra , d'ici à plusieurs années , obtenir que la com-

mune et la fabrique s'occupent de la restauration de ce

retable. Les commissaires inspecteurs ont verbalement

recommandé au bureau des marguilliers de veiller avec

grand soin à la conservation de ce précieux ouvrage de

sculpture, en attendant qu'il devienne possible de faire la

dépense assez considérable que sa restauration exige.

Il résulte du rapport que la Commission a réclamé de l'ar-

chitecte de l'église de Walcourt, que le Conseil de fabrique

n'a pas pris encore les mesures nécessaires pour assurer la

conservation des trois précieux ouvrages d'orfèvrerie antique

qu'il possède, dont la valeur est très-grande et dont la

perte serait irréparable. Dès le retour de la bonne saison, le

Collège fera examiner les travaux de consolidation qui s'exé-

cutent à cet édifice, et chargera ses commissaires inspecteurs

de s'entendre avec les administrations locales au sujet des

dispositions à prendre. Afin d'éviter tout événement fâcheux

dans le courant de cet hiver, il sera utile de faire des recom-
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niandalions dans lo sens du rapport en date du 28 mars 1859,

à ladiniiiistralii)u coniuiunale el au Conseil de fabrique.

Le Conseil de laltri(|ue de la paroisse d'Eniblehem (Anvers)

réclame de nouveau el avec de vives instances, l'autorisation

de vendre un tableau allribué à Abraham Van Diepenbeek,

dont il évalue la valeur à !2,000 francs, et dont le place-

ment ne peut avoir lieu dans l'église reconstruite récenmienl.

La Conmiission soumet une seconde fois cette demande au

comité provincial el le prie notamment de sci prononcer sur

les questions suivantes :
1" (juelle est la valeur du tableau

dont il s'agilV 12" quels frais devrait-on faire pour le restaurer

convenablement? 5° ce tableau a-t-il assez de mérite ])our

ligurcr dans un Musée? 4" en présence des circonstances

particulières que le conseil de fabrique invoque, et en cas

de réponse négative à la question précédente (§ 5), le Gou-

vernement ne devrait-il pas autoriser l'aliénation en faveur

d'un établissement public du pays?

Le conseil de fabrique de l'église de Sainte-Catherine, à

Matines, réclame un subside |)our la restauration d'un tableau

attribué à Moreels le Vieux : YAdoration des Mages, qui,

dejiuis plus de deux siècles, se trouve dans cette église. La

(^(iiunnssion fera vériliei" l'état de cet ouvrage aussitôt qu'un

certain nombre d'alTaires réclamera la présence de délégués

dans cette ville ou dans les environs.

Le Secrcluirc de lu Commission royale des Monumcnls,

Jules Duoniolle.

Vu (Ml conforniih' de l'arliclo T.) du règlenuMit.

Le Président

,

W E L L E N S .
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(Présidence de M. Wei.lens.)

MEMBRES EFFECTIFS PRESENTS :

MM. Partoes, vice-présidcnl; Balat, Cluysenaar, de Gurte,

de Mail, Piot, Portaels, Simonis, membres; Dugniolle

,

secrétaire.

MEMBRES CORRESPONDANTS PRÉSENTS :

Province d'Anvers. — MM. de Burbure, de Keyscr,

Génard, Gife, baron Leys, Schadde, Van Genechlen.

Province de Brabant. — MM. Beyaert, Ghalon, Coulon,

Moreau, Tarlier, de Brou, Van Bemmel, Wauters.

Province de Flandre occidenUde. — MM. Groquison
,

Steinmetz, Van de Putte, Weale, Versnaeyen, secrétaire.

Province de Flandre orientale.— MM. Bethune, Gannecl,

de Busscher, de Saint-Genois, Pauli, Raepsaet, Serrure,

Siret.

Province de Hainaut. — MM. Bruyenne, Gador, Gar-

pentier. Du Mortier, Hubert, le Maistre d'Anstaing, Vincent,

Voisin.

Province de Liège. — MM. Gapilaine, Gbauvin, Delsaux,

De Vroye, d'Otreppe de Bouvelte, Helbig, Vierset-Godin.
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Procinceile Liuihourg.— MM. de Borman, deCorswarem,

Drieseii, Janiinù, Reinarlz, Scliucrmans, Noyen, secrétaire.

Province de Luxembourg. — MM. Bouvric, Mathelin,

Wallet.

Province de Namur. — MM. Bcquet, Borgnot, Cajot,

Degreny, del Marmol, Ilauzeur.

M. le Miiiislre de rinlérieur el MM. les Gouverneurs de

la Flandre occidenlale et du Limbourg prennent place au

bureau.

La séance est ouverte à dix heures.

MM. les Gouverneurs des provinces d'Anvers, de Flan-

dre orientale, de llainaut et de Liège; MM. le baron

de Roisin, vice-président, et Rémont, membre effectif;

Durlel, Gérard, .lamot, l'abbé Kuyl, Perreau, Ritter-de-

Bruuckere et l'abbé Van Dyck, membres correspondants,

ont exprimé le regret de ne })ouvoir se rendre à la réunion.

L'ordre du jour ap]ielle le secrétaire à présenter l'exposé

des travaux de la Commission centrale depuis la dernière

séance générale.

M. DugnioUe. L'opinion publique s'intéresse chaque jour

davantage à la conservation de reliques d'un glorieux passé.

Vous aurez sans doute lu avec le même plaisir que nous.

Messieurs, le remarquable discours dans lequel M. le Gou-

verneur du Limbourg, lors de la dernière session du Conseil

|irovin('iaI, a démontré, par une longue série de faits, com-

bien r;iMi(iur des arts et les études archéologiques font de

progrès dans l'une drs parties les moins rielies et les moins

populeuses du pays.

Les progrès que M. le comte de T'Serclaes a signalés au
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point de vue particulier de la province dont l'administration

lui est confiée, existent dans le pays entier; mais le savoir

n'est pas toujours au niveau du z(Me, et c'est à vous qu'il

appartient, Messieurs, de guider les excellentes dispositions

qui se manifestent si généralement.

Vous savez que les projets de bâtiments d'école ne nous

sont soumis qu'exceptionnellement. La Commission, cepen-

dant, compte ne pas perdre de vue les observations de plu-

sieurs d'entre vous et exposer à M. le Minisire de l'Intérieur

combien il est désirable que, sans augmenter les dépenses,

on donne à ces édifices, qui souvent aujourd'hui sont

dépourvus de caractère, un cachet artistique approprié à

leur destination. Dans de telles conditions, les bâtiments

d'école constitueraient pour les communes rurales un embel-

lissement réel.

Les sommes dépensées sous le contrôle plus ou moins

direct de la Commission dans le cours de l'exercice qui

vient de s'écouler, montent à six millions de francs (églises,

dépendances, ameublement : 4,400,000 francs; hôtels de

ville, halles, monuments divers, hospices, hôpitaux, etc. :

1,600,000 francs). Ce chiffre n'avait jamais été atteint

précédemment.

Xous regrettons de devoir renouveler nos observations

précédentes quant au nombre des projets médiocres que

nous sommes appelés à examiner.

En dépit des graves inconvénients qui en résultent , les

administrations locales et les fabriques d'église ne s'atta-

chent pas assez à choisir leurs architectes, soit parmi les

jeunes artistes qui ont obtenu de brillants succès dans le

cours de leurs études, soit dans les rangs des hommes pra-
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liquo (luiil le <;ivuir csl jinniM' \r.\r une srrie (rdMivres

pM-(tiiimaiHl;il)l("^.

Oii'il nous >(iit poniiisdc vousHiin' irniiirtiiirr à ce j)ropos,

Messieurs, ipic e"<'st pour ;iiiisi dire toujours avec les auteurs

(le projets dépourvus de valeur ipie nous avons (rinlermi-

nables correspondances. En général, les artistes d'un mérite

avé'ré nous savent gré de nos conseils et s'y conforment

avec einpi-(^sseinent, tandis (pie crrlaines personnes qui sont

loin d'avoii- aiilaiii de lal(>nl, s'iiiiaiiineiit (pie raiiiour-]>ro-

p.re les ohliuc de inaiiilenir intactes leurs conc(^ptions

premières et de les défendre avec o|>iniàtrelé.

Une augmentation annuelle de 181,000 francs a été

inscrite dans le budget du déjiartemen.t de la justice, en

faveur des édilices religieux et Tallocation totale s'élève

acluellementà 7T,'),d()() francs. C'est là un acte dont il faut

savoir gré au Gouvernement. L'exemple de l'Etat sera suivi

par les provinces, les communes et les fabriques d'église

et il deviendra ainsi possible de bâter l'aclièvement de ceux

des travaux de restauration cpji, à défaut de ress(jurces

sullisantes, n'avançaient qu'avec une dtisolante lenteui-.

l'Ius d'un coiinit s'est élevé encore, Messieurs, au sujet

des mesures (|ue prescrit le règlement l'oyal du 50 juin ISO:^,

dans le but d'assurer la bonne exécution des travaux de

restauration. Nous resterons insensibles aux reprociies (lu'on

nous fait {parfois d'avoir des exigences outrées et de réclamer

d(!S documents d'une utilité problématique. Il ne nous

appartient pas, du reste, de considérer ce règlement comme

lellre morte, et nous ne ccssei'ons de réclamer l'exécution

rigoureuse de son article 49, connue vous l'avez formel-

lement n.'conunandé l'année dernière.
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On continue à placer des [(aratonnerres sur les édilices

publics de diverses parties du pays. Nous ne perdons jamais

roccasion de réilérer nos reconi mandai ions à ce sujet et nous

signalons au gouvcrnenienl ruiilité de jirescrire celte mesure

])réservalnce chaque fois que des subsides lui sont deman-

dés en faveur de bâtiments auxquels il semble sage d'appli-

quer les dispositions de la rireulairc ministérielle du 12 août

I80O.

L'été pi'ocliain ne se passera p;is sniis (pie la spliMtdide

église Sainl-Jac(pies à Liège soit coinph'lcmenl isolée et déli-

vrée du dangereux voisinage d'une salle de spectacle. Nous

sommes heureux. Messieurs, d'avoir contribué à ce brillant

résultat })ar nos démarches réitérées depuis un grand nombre

d'années. Un tel succès doit nous encouj-ager aussi à nous

occuper de tant d'autres monuments qui se tiouveni dans

utie situation analogue, sans loiilerois eti'C exposi'-s aux

mêmes périls.

Un moulin d'un aspect pittoresque qui existe sur la

Sambre, à Namur, contient d'intéressants vestiges d'archi-

tecture romane. Afin de faciliter l'écoulement de<. eaux, la

démolition en était décidée. D'après nos instances, iM. le

Ministre des travaux publics a résolu que cette antique, con-

struction .sera maintenue, provisoirement au moins, et qu'on

se bornera à y faire quelques travaux d'appropriation.

Nous aimons à espérer. Messieurs, que le comité d'Anvers,

auquel la Commission s'est empressée de s'associer en celte

circonstance, verra couronner de succès les énergiques

efforts qu'il fait pour assurer la conservation des portes de

Berchem et de Borgerhout, monuments d'un mâle caractère

qui, d'après certains projets, devraient disjiaraitre.
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MM. tlo Keysor, do Busscher et Loys, délégués de l'Aca-

(k'iiiic, ont continué à nous accorder, avec la jilus grande

obligeance, l'aide de leurs lumières pour la solution des ques-

tions délicates concernant la peinture et la sculpture. Un

certain nombre d'œuvres anciennes ont été réparées sous

liMir surveillance et la nôtre. Nous croyons devoir faire une

mention particulière du magnifique triptyque de Quentin

Melsvs : f.a Vie de sainte Anne, appartenant à Téglise Saint-

Pierre, à Louvain, qui éîait très-endommagé et qui a été

i/'paré de la façon In plus remarquable pur M. Etienne

l.e Roy.

Nous avons eu de nouveau l'occasion de faire prendre des

calques d'anciennes peintures murales découvertes dans

divers édifices. Après avoir vu quelques-uns de ces calques,

Il çoiiiiiiission adiiiinisîrative du Musée d'antiquités a exprimé

rinleiilion de faii'c lever, pour ses collections, les dessins des

principales peintures semblables qui existent en Belgique.

Il est permis d'espérer qu'une suite prochaine sera donnée

il ce projet.

M. le Minisln^ de l'Intérieur a bien voulu accueillir les

nouvelles pi'opositions que nous avons cru devoir lui adresser

en faveur de cli(>fs d'atebVr on d'ouvriers habiles attachés

depuis de longues années aux li-avaux i]c restauration d'édi-

lices i)ublics.

Tout récemment, la Commission a reçu les derniers raj»-

ports des comités provinciaux au sujet du formulaire à

adoj)l('r pour la stalisli([iie des inoniiinenls et des objets

d'arl. <'-e lorniidaire ponriM donc être (léliniliveiiient arrêté

d'ici à peu de tenqts et il sera ])ossible, (K';^. le retour de la

bonne saison, de eiMurnencer le travail de récolement général
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pour Io(jiiel plusieurs (le vos comit('s. Messieurs, ont recueilli

déjà (le précieux matériaux.

L'exposition ouverte l'année dernière à Malines a jirouvé

combien noire pays possède encore d'admirables objets d'art

anciens, malgré les spoliations dont il a été victime.

Vous avez reçu la conmiuniealion d'une dépèche ministé-

rielle réclamant noire avis au sujet de l'organisation, à

Bruxelles, d'une exbibition du même genre. L'étranger

serait appelé à y ])rendre part el la peinture sur verre, ainsi

que le mobilier des églises, en formeraient deux sections spé-

ciales.

Le Gouvernement a répondu à tous les rapports que nous

avons eu l'honneur de lui adresser en lui transmettant les

vœux formulés lors de la dernière séance générale. Ces

réponses seront insérées dans le Bulletin.

Nous avons eu le malheur de perdre l'année dernière

M. Louis Roelandt, le plus ancien membre de la Commission.

Le nom de Roelandt occupera une place distinguée dans les

annales des arts el chacun de nous conservera le souvenir

de ses excellentes relations avec cet éminenl artiste.

La Commission a eu, avec la plupart de ses membres cor-

respondants, des rapports multipliés et ne peut trop se louer

de l'empressement avec lequel ces honorables collaborateurs

ont toujours répondu à son appel.

L'administration supérieure nous a constamment accordé

son bienveillant appui, et nous avons à exprimer en particu-

lier, à M. le Ministre de l'Intérieur, la vive reconnaissance

(|ue nous fait éprouver la sollicitude avec laquelle il s'est

toujours occupé personnellement de tout ce qui intéresse

l'important service confié à notre Commission.
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n.M'PuiîTS .\nnui-:ls di-:s comités provinciaux.

PROVIXCK D'ANVERS.

M . G F >" A T! 1) . r, A P P C) P. T E U R :

Messieurs ,

Pendant rannée I^SGÔ- 1804, iiuti-e comité ^'cit occupe des

questions suivaiiles :

ARRO.NDISSEME.Nr D'ANVERS.

I. KCI.ISK [)K NOTP.E-DAMi;. -- PARATONNERRES.

La (jui'slioli (les paraloiim-rres nous a été à diî'férenles

reprises viveinenl ivconiiiiaïKlée par les autorités; nous

tenons donc à consiiiuer ici le placemeiil d'un paratonnerre

^ur la iïRuide lourde l'église Xolre-Dame, à Anvers. Déjà

dans noire rapport de l'année dernière, nous avons mentionne

la nomination, par l'administi-ation communale d'Anvers,

d'uiic cDuniiissioii spéciale pour l'étude de la construction

lie parahiniirrres à placei' sui' la (oui- cl sui' l'église Xotre-

Daiiic

Cc'tl»' Commission, |)ar IDigane de M. Ommeganck, con-

,<eillcr communal, a l'ait son rapport le 50 janvier dernier et,

le même jour, M. Carelte-Dohbels, de Meulebeke (Flandre

occidentale) a él('; chargé de l'exécution des travaux. Il était

-lipuli' <pit' ll^ barres des liges conductrices seraient nMinies

par viiiidiirc di- Wv cniiiri- l'ci". en d'aijlr<>s l('rm(\'<. ipic le^
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liges coiuliiclrices étant aciievres no fortn<M-aioMl, plu^ (nriiiio

seule pièce.

Le travail du placement conuiienea au mois d'avril et fut

terminé |)i)ur la grande tour le ^8 du même mois; la tiije

dépasse d'un mèlre la crèle du coq. Le paraloimerr(! a un(^

longueur de 1;J6 mètres sur 2o millimètres de diamètre;

il est fixé aux lianes de la tour par 120 doubles cram|)ons,

attachés à des coussinets de cuivre, incrustés dans la pierre

et retenus par du plomb fondu.

Le paralonnerre de la petite tour fut placé au mois d'avril;

reste celui de la coupole, dont le placement est retardé par

suite des répai-alions à faire à cette construction.

2. PETITE TOUU.

Notre collègue M. Diuiet a eommunitpié au comité un

projet de restauration de la petite lourde l'église Notre-Dame,

à Anvers; l'honorable membre voudrait abattre la llèche qui

termine ce bâtiment et la remplacer par une plate-forme.

L'assemblée a adhéré au |»rojet de M. Durlct; les propo-

sitions de l'architecte seront introduites par qui de droit.

5. MONUMENT DE QUENTIN MASSVS.

l'ar sa lettre du •"() se()lembre dernier, 4'' bureau, n" 179 L,

l'administration communale d'Anvers a dciiiiandé l'avis de

notre comité au sujet de la j)lace adonner au monument

du peintre Quentin Massys, qui se trouvait au jtied do la

grande tour de l'église Notre-Dame, à Anvers, mais que

les travaux de restauration de ce bâtiment avaient momen-

tanément fait transférer ailleurs.

Plusieurs membres ont fait l'historique du monument de

Quentin, élevé en 1()'2V). un sièctle après la mort du peintre,
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pnr Cornoillo Vnn (\vr Gheosl, l'ami de Rubens cl \\m flos

plus prraiids admirateurs du (aient doMassys.

Van dor Gheest soumit son projet au collège échcvinal

d'Anvers, qui, par acte du 17 décembre i629, y donna son

approbation.

1, 'artiste charcré de l'exécution du monument dressa ses

plans en tenant compte de la place ({ue la régence venait de

lui assigner.

Dans les arcalures il fixa le buste en marbre de Massys,

sculpté d'après le portrait olïert autrefois par Quentin lui-

même à la gilde de Saint-Luc; entre les meneaux, il figura,

à droite, une palette ainsi (|u'une table de pierre, portant

l'inscription suivante, composée i)ar le père Augustin-

Nicasius Baxius :

Quinlino }Jetsiis

i)iconipanibilis

Arlh

piclun'

admirairix [jt-ataq .

Poslerilas

anno pas! obitutn

sœculari

CL) . IDC XX/X Posuii.

A gauche, une enclume et une pierre avec les mots :

ConnubiuUs Amor

de Mulcibre

fecit Apellem.

Ces dernières lignes ont rapport à la légende, d'après

laquelle Massys aurait été forgeron avant de devenir peintre.
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A la base du inonumenl on fixa la pierre lumulaire de

Quentin; cette dernière fui renouvelée en 1818, par ordre

de l'administration communale.

En ne considérant la (piestion que sous le rapport de l'art,

notre comité a été d'avis qu'en cliangeant le monument de

place on changerait entièrement ses dispositions architec-

turales; les différentes parties de l'épitaphe, ayant par leur

ensemble dans les arcaturcs un caractère spécial qu'elles

perdraient par de nouvelles combinaisons, personne ne

reconnaîtrait plus la sépulture de Quentin, reproduite mainte

fois par la gravure; d'ailleurs les membres ne trouvaient pas

d'inconvénient à ce que les pierres à inscriptions recouvris-

sent un peu les creux des meneaux, la moulure principale

restant intacte; l'architecture de l'église ne pouvait souffrir

de l'omission exceptionnelle d'un léger détail.

Examinant ensuite la question au point de vue de l'histoire

et en tenant compte du respect que nous devons à la mémoire

de nos illustrations nationales, notre comité n'a osé en aucune

façon conseiller le transfert du monument du grand homme,

qui au xvi^ siècle fut en quelque sorte le chef de la phalange

des artistes d'Anvers.

Nous avons pensé qu'il importait de rétablir l'épitaphe

à la place qu'elle occupait autrefois, où elle était l'objet de

visites continuelles et où elle donna naissance à une foule

de légendes populaires. Inutile de dire que, d'après notre

manière de voir, aucun changement ne pouvait être fait au

monument et qu'il convenait de faire exécuter en pierre la

palette et l'enclume.

L'Administration communale a tenu compte de ces obser-

vations et le monument a été rétabli à son ancienne place.
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4. KGLISE SAINT-CHMll.KS IU)l\i;OMi:i;, A A>"VP:RS.

La bollo l'irlise Saint-l^liarlcs Borromée (ancienne église

des jésuites) n'a d'autre issue que celles qui donnent sur in

plaine des Jésuites. Le bureau (\i'<, niarouilHers nous ayani

fait connaître son désir de pratiquer une porte donnant dans

la rue du Rempart Sainte-Catherine, notre comité a été d'avis

(pie la porte projetée sera d'une grande utilité, particulière-

ment en cas de sinistre. Après examen des })lans présentés,

nos membres ont émis l'opinion que, sous le ra|)port de l'art,

rien ne s'oppose à l'exécution du projet, mais qu'il ronvicnt

d'établir en même temps de l'autre côté de la tour, une fausse

porte faisant pendant à celle qu'on a l'intention de construire.

Nous avons invité la fabrique à comniuni(pier notre avis

aux autorités com])étentes.

On sait ((ue l'église Saint-Cbarles a été bâtie d'après

les plans du père Pierre Huyssens ou Hesius, de Bruges. La

fabrique possède les dessins originaux de cet excellent archi-

tecte, avec les changements proftosés par Rubens. Trois

projets ont été présentés pour la tour; le dernier, celui qui

a été exécuté, est en majeure partie de la main du grand

[leintre.

liubens lit ('galeiniMit les dessins de bon noiidji'c de tigur(\s

qui ornent la façade et l'intérieur du Iciiqde.

(<es renseignements répondciul en partie à l'une desipies-

lMln^ mises au concours par l'Académie royale de Belgique.

a. PORTES I)K FU'.RCHKM KT DU KlI'DOlîI', A ANVERS.

^'lll^i^'nr.^ ni('nd)r<'> oui appelé ratleiilii)n du C(>mité sur la

porte hupiTiale de lici-elieni cl mit celle de lloi'gerlioul mi
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(Uï Ivipclorp, lesquelles devraient être (lémolies si l'on suivait

certains plans d'agrandissement de la ville soumis en ce

moment à l'administration communale.

La porte de Berchem, construite par le célèbre ingénieur

Gillebert van Schoonbeke, et inaugurée en lîJ/i-a, par l'em-

pereur Charles V, présente, à l'extérieur, un excellent type

d'architecture militaire, style renaissance, dont, peut-être,

on ne trouverait pas l'égal en Europe; celle de Borgerhout,

qui jadis était couronnée pai- un obélisque, a été érigée à l'oc-

casion de la victoin; remportée, en lo$o, par les Anversois

sur les troupes du duc d'Alençon et constitue donc un véri-

table arc de triomphe.

Notre comité a émis à l'unanimité le vœu de voir con^erver

ces monuments, auxquels se rattachent de grands souvenirs.

Nos membres ont également exprimé le désir de voir déposer

au Musée d'antiquités les tables à inscriptions maçonnées

dans les murs des remparts; on pourrait peut-être en utiliser

quelques-unes, entre autres celle du bastion à côté delà porte

Impériale, lors de la restauration de ce dernier édifice. Nou>

avons communiqué ces vœux à l'administration communale

d'Anvers.

6. MUSÉE d'antiquités.

Les travaux de restauration de l'ancienne prison het Stecn

se poursuivent sous la direction de M. rarcliitecte Kennes,

conducteur des travaux de la ville.

Le Musée d'antiquités, créé par notre comité dans le local

du Steen, a été ouvert cette année à l'occasion des fêtes com-

munales. Le nombre des dons faits à notre institution nous

donne l'espoir de réussir dans notre (entreprise; nous for-
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nions des vœux pour que Ir Gouvornomont
,
par l'allocation

d'un subside annuel, veuille bien contribuer à la formation

des collections.

7. HOSPICES CIVILS.

Notre comité renouvelle le vœu exi)i"imé dans le rapport

de l'année précédente : la formation d'une collection spéciale

des tableaux n'ayant pas de destination fixe nous [)araif

urgente.

8. ÉGLISE DE SAIM-GO.M.MAIUE, A EMBLEHEM.

Le comité a été chargé par M. le Gouverneur de la pro-

vince d'examiner le tableau attribué à Abraham van Diepen-

beeck et appartenant à l'église d'Emblehem. Cette œuvre

d'art représente le Sauveur en croix , à la droite la sainte

Vierçjc et saint Jean l'évangéliste ; à gauche sainte Marie

Madeleine et saint Bernard,

Les figures du Sauveur, de la sainte Vieriie et de saint

Jean se distinguent par des qualités sérieuses : nos membres

sont d'avis qu'il convient de conserver ce tableau dans l'église

d'Emblehem et émettent le vœu de le voir nettoyer ou res-

taurer. Ces observations ont été transmises à l'administration

provinciale.

a. ÉGLISE DE SAINT-JEAN-BAPTISTE , A OORDEREN.

Nous avons examiné le c;d(pie des ])('inlures murales au

millésime de 1004, découvertes |»;ir noire collègue M. Gife,

;irchile(ie pi'oviiicial, en eiile\;inl un aulel latéral de l'église

(l'Ourdereii. Nous t)ous rallions à l'opinion de la Commission
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centrale : ces peintures, d'après nous, nolîrent guère d'in-

térêt et il n'y a pas lieu de faire des sacrifices financiers pour

en assurer la conservation.

10. ÉGLISE DE SAINTE-AMELBERGE, A SAMHOVEN.

Le maître-autel de ce temple contient un tableau représen-

tant le Christ en croix; à droite la sainte Vierf/e , à gauche

saint Jean. Ce tableau, signé x\braham van Diepcnbeeck,

mériterait d'être nettoyé. La même église possède un tableau

peint par Théodore Boeyermans et figurant l'Assomption de

la sainte Vierge; il orne l'autel de la mère de Dieu construit

en 1659.

L'autel de sainte Amelberge, patronne de la commune
,

élevé en 1677 sur le modèle du précédent, contient une toile

ayant pour sujet le moment où le roi Pépin , voulant enlever

de force la sainte à la vie religieuse, lui brisa l'épaule.

ARRONDISSEMENT DE MALINES.

11. ÉGLISE DE NOTRE-DAME AU DELA DE LA DVLE

,

A MALINES.

A différentes reprises, M. le Ministre de la Justice a con-

sulté notre comité au sujet de l'emplacement à donner à

Matines aux stations des Sept-Douleurs, œuvres d'art érigées

au commencement du xvii^ siècle dans les rues avoisinant

l'église de Notre-Dame, aux frais des principales familles de

la ville et que l'on se propose de placer contre les faces exté-

rieures de cet édifice.

Notre comité, considérant qu'à notre époque on l'ail par-
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tout des efforts pmir dégager les églises des constructions

(jui masquent la vue de ces hàlinienls, n'a pu aj3prouver le

projet dont il a ('li' saisi, d'aulaiit plus que les slationsen ques-

tion n'ont pas été sculptées dans le style de l'église. Toutefois

comme ces œuvres d'art ne sont pas dénuées d'un certain

mérite, nous avons avisé aux moyens de leur donner un

emplacement convenable, et nous avons proposé de les éri-

ger contre les murs du presbytère, en face de l'église où

('Iles présentei'aicni un (^nsend)le <les plus satisfaisants ; un

plan (rcxécution a été dressé par nos membres. .Notre comité

lonail à la conservation des stations des Sept-Douleurs, qui

ira|)rès le témoignage de M. le cun''. font l'objet d'une grande

di'volion.

M. le Ministre ayant, jiar lettre datée du mois d'août der-

nier, consulte'' une seconde fois notre comité sur l'emplace-

ni(Mit à donner à ces stations, celui-ci, après un nouvel exa-

men de la question, a cru devoir se référer à l'avis exprimé

dans sa lettre du 2.'> juin dernier et ne pas modifier son

opinion.

12. ÉGLISE DE SAINT-GOMMAIRE . A LIERRE.

l)ans nos rajtports précédents, nous avons insisté sur la

n(/cessité de restaurer le beau triptyque les Épousailles de

la saillie Yierf/e et de saint Joseph qui orne cette église;

nous ronouvelons notre rériaination et nous signalons égale-

ment comme devant être restauré le triptyque d'Adrien de

Bie, représentant la Prédication de saint Eloi; ce tableau a

fait l'obj-^t d'une riolico du savant archéologue M. l'avocat

Tli. van I.ei-ius, publiée dans le Journal dos Beaux-Arts
,
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sous la (lii'cctioii (lo noire collègiM» M. A<1. Sirct (amiéo 18()4,

page 55 j.

M. van Lerius, qui a l'ail uno élude spéciale des œuvres

de De Bie, appelle aussi l'altenlion de qui de droit sur un

autre triptyque de ce maître, représentant le Martyre de

saint Sébastien, et qui orne également l'église de Saint-Gom-

maire : « Ces tableaux, dit-il, devraient être restaurés, car

tels qu'ils son), pris dans leur ensemble, ils font une doulou-

reuse impression sur les amis des arts. »

Nous nous rallions à l'oi^inion <lu judicieux écrivain. —
L'église de Saint-Gommaire possède plusieurs tapisseries du

XVI' et du XVII* siècle, qu'il importe aussi de conserver avec

soin.

15. ARRONDISSEMENT DE TURNIIOUT.

Grâce aux subsides accordés par l'Etat, la province et au

don d'un anonyme , la restauration du retable de Schoon-

broeckesten voie d'exécution. MM. les délégués de la Com-

mission royale des monuments sont venus le 8 novembre

dernier, inspecter les travaux ; ils ont trouvé que MM. Pee-

ters et Volders s'occvqient de leur mission ;ivec beaucoup de

soin , et les compartiments restaurés n'ont donné lieu qu'à

quel({ues observations d'un intérêt secondaire. En consé-

quence ils ont demandé à M. le Ministre de l'Intérieur d'au-

toriser la continuation des travaux. Il est à espérer que ce

monument pourra être replacé sous j)('u dans l'église de

Schoonbroeck.

Les membres délégués , accompagnés de notre collègue

M. van Genechten, ont ensuite fait une excursion jusqu'à

Vieux-Turnboul pour examiner le tableau de Gaspard de
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Ci-aver, dont il osl fait mention dans notre dernier rapport.

M. !(' ciHv de la paroisse donne tous ses soins à la conserva-

lion i\c cette peinture.

Lors d'une seconde excursion dans la Campine, M. van

Genecliten rencontra dans l'église de la commune de Moll

un autre tableau de de Graver représentant r^/?.çere//5snmerj/

(lu Sam-eur ; cette toile qui mesure 2 mètres de hauteur sur

I mètre 80 do largeur a été restaurée en 1847. Elle a con-

stamment étc la i,r()[)riétc de cette paroisse.

Dans la même église, au maitre-autel, se trouve un tableau

de Guill.-Jacq. Herreyns qui l'offrit à la fabrique en 1779.

II représente le haptéme, par l'apotre saint Pierre, de sainte

Prisca, martyre.

Dans l'église de Saint-Arnaud , à Gheel, se trouvait autn;-

l'ois, au maitre-autel, un triptyque de grande dimension;

aujourd'hui les volets sont détachés du tableau principal et

dispersés en trois endroits différents de l'église. Quoique

cette œuvre semble ne pas avoir une grande valeur artisti-

que, il est néanmoins à désirer que les deux volets rejoignent

le panneau du milieu, alhi de conserver à ces peintures leur

caractère historique.

La restauration du magnifique retable de Herenthals, con-

fiée à M. J. van Arendonck, est à la veille d'être terminée;

le sculpteur tiendra conq)le des observations faites par le

comité.

14. QUESTIONNAIRE,

A diflereiiles reprises le comité s'est occupé du question-

naire (It'iil la formule lui a t'Ié adressée par la Gommission

nivale (le«v monuments.
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II sera impossible de poursuivre le travail demandé, aussi

Ioniî(em])s (pie les autorités ne mettront pas de sul)side à la

dis])usition des membres, pour rémunérer le commis chargé

de faire en triple expédition les copies des différents inven-

taires. Pour l'exécution d'un travail matériel aussi considé-

rable , le bon vouloir des membres du comité ne saurait

suffire.

15. EXPOSITION d'objets d'ART RELIGIEUX, A MALINES.

En parlant d'inventaires, nous tenons à constater que la

grande exposition d'objets d'art religieux ouverte cette année

à Matines, a fait connaître au public un grand nombre d'ob-

jets précieux qui ornent nos églises. Nous avons à mention-

ner les suivants appartenant à la province d'Anvers :

\° Une statue de la sainte Vierge, d'albâtre, appartenant

à l'église Notre-Dame, à Anvers
;

2" Une statuette de marbre de YImmaculée Conception
,

appartenant à la même église
;

3" Un devant d'autel ou Antependium, tout en broderie en

relief, datant du xviii" siècle, appartenant à la même église
;

4-" Une chasuble avec dalmatique et tunique du xvi* siècle,

appartenant à l'église de Saint-Jacques
;

5" Un calice d'argent doré , appartenant à la même

église
;

6° Une chasuble en broderie d'or, argent et soie, ouvrage

de l'impératrice Marie-Thérèse, appartenant à l'église de

Saint-Paul (xviii* siècle)
;

7° Une chasuble du xvii" siècle appartenant à l'église de

Saint-Charles-Borromée ;
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8' Une nappe de communion, représentant en ouvrage de

broderie au crochet des scènes de la vie de saint Ignace de

Loyola, appartenant à l'église de Saint-Gliarles-Borromée;

9" Un Christ d'ivoire appartenant à la môme église;

10" Un Christ d'ivoire appartenant à l'église de Saint-

Antoine;

1
1" Un calice d'argent ciselé de l'année 1707, appartenant

à la même église;

12" Un calice de cuivre doré du xvii' siècle , appartenant

à l'église Saint-Martin, à Contich;

15" Un ostensoir de cuivre doré du xv^ siècle, appartenant

à la chapelle de Notre-Dame de Bon-Vouloir, à Dultèl, et

deux vases à tleurs , en argent repoussé
,
provenant de la

même chapelle;

14° Un groupe en bois de chêne polychrome, représentant

la Déposition, appartenant à l'église de Sainte-Dymphne, à

Gheel. Cette œuvre d'art de 75 centimèlres de hauteur,

fut restaurée, il y a peu de temps, par les soins de la Com-

mission royale des monuments;

15° Le retable en bois de chêne des saints Crépin et Cré-

pinien , appartenant à l'église de Sainte-Waudru, à Héren-

thals
;

16" Une statuette de marbre blanc polychromée, repré-

sentant sainte Catherine et datant du xv'' siècle, appartenant

à la même église;

17° Unechasubleduxvi^ siècle, appai'tenanl au Béguinage,

à Ilérenthals
;

18° Plusieurs tapisseries de l'année 1530, représentant la

vie de sainte Elisabeth, etc., appartenant à l'église de Sainte-

Catherine, à Ilootjstraeten
;
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19" Une chasuble du xvii" siècle, apparlenanf à la paroisse

d'Iteghcm
;

20° Trois chandeliers d'autel du xvr siècle, appartenant

à l'éfflise de la commune de Saint-Léonard;

21" Un Antependium du xv!*" siècle, appartenant à l'église

de Saint-Gommaire, à Lierre
;

22" Un autre de la même époque, et appartenant à la même
église

;

23" Une chasuble, une dalmatique et une tunique duxv* siè-

cle, appartenant à l'église de l'Hermitage, à Lierre;

24." Une chasuble du \\f siècle, appartenant à la même
église;

25" Un calice d'argent doré, appartenant à l'église de Saint-

Benoit, à Lillo;

26" Un manuscrit sur vélin, renfermant des messes, com-

posées par Pierre de la Rue (xvi" siècle) , appartenant à la

ville de Matines;

27" Unostensoird'argentdoré,appartenantàréglisemétro-

politaine de Saint-Rombaut, delà même ville;

28" Un chandelier d'autel d'argent, du xvii' siècle, appar-

tenant à l'église de Saint-Jean, de la même ville;

29" Une chasuble du xv!!*" siècle, appartenant à l'église de

Saint-Alexis, à Matines
;

30" Le Christ en croix, travail en ivoire de Jérôme du

Quesnoy, appartenant à l'église du Béguinage, de la même

ville
;

51" Une chasuble du xvii* siècle, appartenant à la même

église
;

52" Le Christ en croix, ivoire du xviii® siècle, appartenant

à l'hôpital Notre-Dame, à Matines;
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53° Unestaluetleen bois de chèiie jiolychromé, de la sainte

Vierge, du w" siècle, apparlenaut au même hôpital;

Si" Quatre statues en chêne polychrome, de saint Antoine,

de saint Roch, de saint Adrien et de saint Christophe, appar-

tenant au même hôpital;

55" Sej)tchai)ollcsà reliques, appartenanlaumêmehôpital;

56" Une clochette, de l'année 154:2, appartenant au même

hôpital;

57" Un ostensoir de cuivre doré, de l'année 1G50, appar-

tenant à l'église d'Oorderen
;

58" Le chandelier à tré})ied , appartenant à l'église de

Postcl, et dont il est l'ait mention dans les rapports précédents
;

59" Un ostensoir d'argent, du xvi" siècle, provenant de

l'église de Sainte-Amelberge, à Santhoven
;

40" Une croix d'autel mobile, du xir siècle, provenant de

l'église de Sainte-Marguerite , à Thiclen
;

41" Une tombe plate de laiton, portantles effigies de messire

Louis van Leefdael et de dame Marguerite de Béer, apparte-

nant à la même église.

En terminant ce rapport, notre comité forme des vœux

,

pour que les propositions laites par un des membres à la der-

nière séance générale de la Commission royale des monu-

ments et qui se rapportent à la publicité à donner à nos tra-

vaux, soient mises à exécution, cette publicité devant entre

autres , empêcher l'aliénation et la dégradation des œuvres

d'art (i). Notre comité exprime également le désir d'être

(i) Ces propositions sont :

A. Inviter M. le Ministre de l'Intérieur k rappeler, dans une circulaire, les lois

et les arrêtés concernant la conservati(»n et la restauration des monuments et

des olijets d'art.

li. Cette circulaire, insérée sur l'ordre de MM. les Gouverneurs dans les
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conslammont mis au courant dos affaires traitées par la Com-

mission centrale en tant qu'elles concernent les monuments

de la province d'Anvers (i).

PROVINCE DE BRABANT.

m. wauters, rapporteur :

Messieurs,

Dans notre rapport de l'année dernière, nous avons parlé

de l'existence, dans la vallée de la Dyle, de tumuli que deux

de nos membres devaient explorer.

Lorsque nous écrivions ce rapport, nos collègues rendaient

compte de leurs investigations. On lira avec intérêt les pages

qu'ils ont consacrées à ce sujet, dans le Bulletin des Com-

missions royales d'art et d'archéologie. Il est acquis aujour-

d'hui que cette partie de notre province, si riche de souvenirs

des temps anciens, devait contenir une population très-con-

sidérable à l'époque de la domination romaine.

Nous devons aux recherches de nos collègues des révé-

Bullelins provinciaux, sera communiquée par ces hauts fonctionnaires aux admi-

nistrations publiques. Dans les provinces flamandes, cette publication se fera

dans les deux langues.

C. Chaque fois qu'un rapport sera publié sur un monument ou toute autre

œuvre d'art, il en sera envoyé un exemplaire à l'adminislration civile ou reli-

gieuse intéressée.

D. Pour les œuvres d'art conservées dans les provinces flamandes, cette

publication se fera dans les deux langues. (Voyez le compte rendu de la dernière

séance générale, p. 143.

(i) M. le Ministre de l'Intérieur vient d'adresser à cet effet une lettre k M. le

Gouverneur de la province d'Anvers.
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lations curieuses à cel égard, et les découvertes qu'ils ont

faites ont, en outre, enriclii d'objets précieux les collections

de l'Étal.

L'inobservation envers le Brabanl des prescriptions con-

tenues à l'article 53 du règlement du 50 juin 18C2 a empê-

ché que notre comité remplisse, dans toute son étendue, la

mission confiée aux correspondants provinciaux par les sta-

tuts de leur institution. Les réclamations que nous avons

faites à cette occasion à la Commission centrale n'ayant pas

été entendues, nous avons prié M. le Ministre de l'Intérieur

de bien vouloir intervenir afin qu'on nous fasse connaître les

motifs de l'exception faite pour ou plutôt contre le Brabant.

Différents vœux, dont l'importance n'échappera à personne,

ont été émis par notre comité et j)ortés à la connaissance de

l'autorité supérieure :

Le premier tend à ce que le Gouvernement choisisse tou-

jours les membres de la Commission royale des monuments

dans les comités provinciaux. C'est parmi les membres de

ces comités déjà initiés aux travaux de la Commission royale,

qu'on doit espérer de trouver les hommes les plus compé-

tents, les plus aptes à remplir des fonctions j)oui' lesquelles

ils ont, en quelque sorte, fait leur stage. Il y aurait, à notre

avis, dans l'application de ce mode de nomination, des avan-

tages tels que l'administration serait la première à s'applaudir

de l'avoir adopté.

La seconde proposition a pour objet de faire déléguer aux

comités de correspondants une partie des attributions de la

Commission centrale. Nous entendons parler ici de toutes les

affaires d'un ordre secondaire ou de détail qui prennent à

la Commission royale un temps précieux. Il est bien inutile
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de dire que ia Conimission centrale n'ahdiqiKTait, par celle

délégalioii, aucune de ses préroj^alives; qu'elle conserverait,

conslammenl el en entier, la haute main sur tout ce qui

concerne les monuments el les arts.

Comme complément de ce vœu , nous avons émis l'avis

que les comités devraient toujours être consultés sur les tra-

vaux qu'on veut entreprendre aux monuments dans leurs

ressorts respectifs. Ils trouveraient ainsi l'occasion de révéler

souvent à la Commission royale des particularités qu'il lui

est parfois difficile de découvrir et qu'il peut importer, au

plus haut point, de connaître.

Il n'est pas entré dans notre pensée, en abordant ce point,

de prétendre critiquer ou blâmer, en quoi que ce soit, les

résolutions que la Commission royale a prises jusqu'à pré-

sent; mais nous pensons que les correspondants, en appor-

tant leur faible tribut de lumières, pourront, dans certains

cas, faciliter de beaucoup l'examen des questions à résoudre,

ou parfois les présenter sous des faces nouvelles.

Le Conseil provincial du Brabant s'est occupé
, pendant

sa dernière session, d'une question sur laquelle M. le Gouver-

neur nous a demandé notre avis. Elle tend à faire décider

qu'à l'avenir l'État et la province n'interviendront dans les

frais de restauration des monuments anciens qu'à la con-

dition expresse que des fragments offrant quelque intérêt

architectonique seront mis à la disposition du Gouvernement

pour être déposés dans un musée à créer à cet effet.

Nous avons fait connaître à M. le Gouverneur, en entrant

à ce sujet dans des développements qui ne doivent pas être

reproduits ici, que la proposition nous paraissait trop absolue.

En effet, les seules pierres qui pourraient offrir de l'intérêt



— jG -

dans un musée, suul précisément celles (jue leur état de

bonne conservation doit l'aire, autant que possible, réta-

blir dans les monuments restaurés. Si elles sont trop

altérées poui- être utilisées de nouveau, elles perdent leur

valeur artistique et ne méritent plus de figurer dans des col-

lections. Non pas qu'il faille, selon nous, renoncer absolu-

ment à l'idée de réunir des débris archéologiques , mais on

doit, dans notre opinion, se borner à ceux qui, tout en étant

dignes d'attention, ne peuvent pas aller reprendre la place

qu'ils occupaient.

Faire davantage serait provoquer des actes de vandalisme

au profit de nos musées.

A notre avis, on pourrait former des collections de l'es-

pèce et les enrichir pronq)lement, soit au moyen d'empreintes

prises au plâtre sur les originaux les mieux conservés , soit

à l'aide de la photographie.

Tel est, Messieurs, l'exposé rapide des princiales affaires

qui ont fait, en 1864, l'objet de nos travaux.

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE.

m. k. versnaeyen, secrétaire :

Messieurs,

Aux termes de la décision dont vous avez rendu compte

par lettre du 25 mai (Ici'inVr, les comités provinciaux des

membres correspondants de la Commission royale des monu-

ments sumI (cmis de présenter un exposé annuel de leurs

travaux.
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Le comité de la Flandre occidentale publiant les procès-

verbaux de ses séances, il serait superflu, messieurs, d'entrer

dans de longs détails au sujet des alïaires examinées par lui.

Nous croyons donc pouvoir nous borner à vous en faire

rénumération, tout en appelant votre bienveillante attention

sur celles qui offrent une importance spéciale.

4. RESTAURATIONS ET RECONSTRUCTIONS.

Le comité s'est occupé des affaires suivantes :

i° Restauration d'une partie de la façade de l'église de

Nieuport
;

2" Reconstruction de la tour de l'église de Moen
;

5" Restauration des halles de Damme;

4" Travaux de restauration de l'église de Lisseweghe
;

5" Restauration de la tour de l'église de Saint-Quentin

,

à Oostkerke
;

6" Arcades découvertes, l'année dernière, dans la salle

des Pas-Perdus du palais du justice, à Furnes
;

7" Restauration de la grande fenêtre du transept-sud de

la cathédrale de Bruges (projet de construction d'échafau-

dages);

8" Exhaussement du portail de l'église d'Ardoye
;

9° Construction d'une tour à l'église de Saint-Jean-lez-

Ypres
;

10° Reconstruction de quelques fenêtres de l'église de

Gheluwe
;

\\° Restauration de l'édifice, dit « Pavillon des officiers, »

à Furnes
;

\T Agrandissement de l'église de Bixschole;
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15° Restauralion el achèvement de la façade et de la tour

de réulise de Saint-Pierre, à Ypres.

L'iniportaiile all'aire, citée en dernier lieu, a l'ail naître un

différend entre votre Commission et notre comité : celui-ci

avait présenté plusieurs remarques qui sont consignées dans

les procès-verbaux de ses séances; M. de Roisin, en sa qua-

lité de vice-iiivsi(]ent de votre collège, a répondu à ces

remarques. L'honorable membre, à l'appui de son opinion,

a invoqué le témoignage de l'architecture de la France et de

l'Allemagne au xii" siècle. Notre comité n'a pu admettre les

conclusions de M. de Roisin, (pii lui ont paru reposer sur des

hypothèses en contradiction avec les laits; rien, en effet,

n'auloriseà croire que les tours des églises en Flandre aient

été couronnées d'une ilèche tlanquée de quatre tourelles, au

temps de Robert le Frison, qui fit construire cet édifice. Le

comité s'en est tenu à ses premières objections ; la Commission

royale, de son côté, n'a pas modifié sa manière de voir et

l'approbation définitive a été donnée au projet en question.

Le comité est unanime à regretter cette décision qui, à son

point de vue, aura pour résultat de détruire le caractère et

l'ensemble d'un monument intéressant de l'ancienne West-

Flandre.

2. NOUVELLES ÉGLISES.

Le cuinilé a été appelé à se prononcer sur les projets de

construction d'églises :

1 " A Moerkerke
;

2" A Avelghem
;

5" A Brccdene (Molendorp)
;

4" A Ee^liem
;
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5° A Dadizeele;

6" A Waoretïlicm
;

7° A Snclleii;hem.

M. Weale, chargé du rapport sur lo projet de construction

d'une nouvelle église à Snelleghem, s'est élevé avec énergie

contre l'idée de démolition de l'ancien édifice qui, d'après

lui, offre une haute valeur artisti(juo et mérite d'être conservé

comme un curieux spécimen de l'architecture flamande de

la première moitié du xii* siècle.

Vous avez fait connaître, messieurs, que ces ohjections

étaient de nature à modifier l'avis favorable que vous aviez

donné sur le projet de construire une nouvelle église, en

disant que l'incident surgi démontre une fois de plus combien

il importe de réclamer les dessins des anciennes construc-

tions dont on propose la démolition.

Cette affaire a été l'objet d'une attention toute particulière

de votre part, et vos délégués se sont rendus sur les lieux.

Deux de vos dessinateurs ont été envoyés à Snelleghem, afin

de fournir les divers documents dont vous aviez besoin avant

de prendre une décision, et, par votre dépèche du 12 sep-

tembre dernier, n" 5G44, vous exprimez l'avis qu'il faut

maintenir la tour ainsi que toute la partie qui existe entre

cette tour et la façade, et reconstruire dans le style roman le

chœur et les chapelles latérales.

Cette o])inion n'a pas été partagée par les autres membres

qui doutent que l'ancienne église de Snelleghem offre, au

point de vue de l'art, l'importance que lui attribue leur

collègue.

A l'occasion de l'examen des plans relatifs à la construc-

tion de nouvelles églises, notre comité a fait, à plusieurs
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reprises, une objection qui peut s'appliquer à tous les projets

en général ; c'est que presque toujours les architectes pré-

sentent (les plans trop compliqués. Il en résulte des dépenses

superflues qui mettent obstacle à toute idée de modification.

De cette façon, on est souvent forcé d'avoir égard à des

considérations financières qui ne se produiraient certes pas

si les auteurs fournissaient des projets plus simples. Une

autre remarque qui a son importance, c'est qu'on sacrifie

toujours trop à la symétrie.

M. Ritter-De Brouckere, dans la dernière réunion du

comité, a insisté sur la nécessité d'adopter une marche

régulière en ce qui concerne la confection des projets de

nouvelles églises à construire. Il est arrivé, déjà mainte fois,

que l'autorité conqiélente avait approuvé des plans qui,

à la suite d'une intervention oflicieuse, ont été remplacés

par d'autres. Il cite notamment ce qui s'est passé avec

les plans d'Avelghem. La réclamation de l'honorable membre

touche à une (juestion de principe; sa portée n'échappera

nullement à l'autorité laïque dont les droits doivent être sau-

vegardés et respectés.

A ce sujet, M. Van de Putte a exprimé le désir de mettre

toujours les plans au concours, sans primes ni prix:

il ne manquerait jamais de concurrents, et une marche

pareille serait profitable aux architectes aussi bien qu'à

l'art.

III. OBJETS d'art.

M. Van (le Putic a api)("lé l'attention de l'Administration

sur l;i dispiirilioii d'iiii l.ildeau remarquable de Van Orley,

œuvre qui ornait jadis le retable de la chapelle de Sainte-
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Croix, à Furnes. En 1807, on a encore signalé l'existence

de ce tableau.

. Le même membre a rédigé, en outre, une note relative

à des pierres tumulaires en l'église de Lichtervelde.

M. Weale, de son côté, a signalé le mauvais étal dans

lequel se trouve un triptyque intéressant qu'il îi remarqué

dans la cliapelle de Saintc-Godclieve, près Ghistelles (pro-

priété de M. Bortier). Cet honorable mend)re a aussi pré-

senté diverses notes insérées dans les procès -verbaux

au sujet des dalles de l'église d'Autryve, de pierres tumu-

laires à Oudecapelle et d'une chape ancienne appartenant

à l'église d'Harlebeke : « C'est une chajie en velours rouge

uni avec chaperon et orfrois brodés. Les ligures et ornements,

brodés au petit point, se détachent sur un fond brodé

en couchure, soie maize et or, sur un canevas fin en fil

de lin. Chaque sujet est placé entre deux piliers ornés

de figures d'anges jouant de divers instruments de musique,

tels que lyre du nord, psaltérium, cythare, rote, luth, man-

dore, rubèbe, vielle, etc., etc. Les piliers sont reliés entre

eux par un fronton découpé au-dessous en sept lobes et sur-

monté d'un pignon à crochets, dans les tympans duquel

se trouvent des figures de prophètes. Sur le chaperon est

représenté le Christ attaché à la croix par trois clous; à ses

côtés la sainte Vierge et saint Jean. Plus loin , à droite,

Longin lève les yeux vers le Sauveur, dont il vient de percer

le côté; à gauche, on voit le centurion. Ce sujet est encadré

dans uu'C bordure ornée de lis, de papillons et de deux

oiseaux gracieux. Le chaperon seul a souffert une regret-

table restauration, et le bord supérieur de l'encadrement

a été coupé en deux et adapté au bas des orfrois. Les sujets
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ropivsontés sur les orfrois sont placés comme il suit,

en allant de druile à gauche parallèlement : 1" la décapita-

lion de saint Pierre. Ceci est assez étonnant et pourtant réel-

lement dit et ligure sur cette chape, avec le nom en toutes

lettres. Au moyeti âge, assure-t-on à ce sujet, quelques

artistes ont représenté de cette manière le martyre de saint

Pierre, par suite d'un sens figuré qu'ils donnèrent à cette

parole de Notre-Seigneur : celui qui aura tiré le glaive,

périra par le glaive; 2" la décapitation de saint Paul ;
ô" saint

Jean dans la chaudière d'huile houillante; 4" le crucifiement

de saint André; 5" saint Mathias frappé lorsqu'il est à i'autel
;

6° saint Barthélémy écorché vif; 7" la décollation de saint

Jacques le majeur; 8" la mort de saint Jacques le mineur

sous rinstrumenl du foulon; 9" le crucifiement de saint

Philippe; 10" la décapitation de saint Thomas; \\" le mar-

tyre de saint Simon et de saint Jude; 12" la lapidation

de saint Mathieu. Hauteur du chaperon, 0'",ù[; largeur,

O'",29o. Orfrois, 1. 0'",20. Commencement du xiv' siècle. »

Les fresques, récemment découvertes dans la chapelle

de Saint- Jean à Wervicq, ont fait l'ohjet d'un rapport

de MM. Van de Putle et Weale.

MM. Ritter-Dc Brouckere et Croquison ont fait prendre

un fac-similé d'un superhe mausolée, découvert dans l'église

de Beveren, l(^z-Roulers. Ce moulage est déposé provisoire-

ment dans un local de l'administration provinciale, en atten-

dant une autre destination : il est réservé au musée que notre

comité .se propose de créer.

Le comilf ;i encore émis des avis concernant le j)lacement

de pierres séjiulcrales dans diverses églises de la province.

Il s'est occupé égalementde l'alTaii'ei'elative à la remarquable
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pierre tombale qui se trouve reléguée, la l'ace contre le mur,

dans une dépendance de l'église de Saint-André, lez-Bruges.

Conformément à la décision prise dans la dernière assem-

blée générale de la Commission royale des monuments

et de ses membres correspondants, notre comité a toujours

examiné — comme il le faisait d'ailleurs déjà avant cette

décision — toutes les alTaires généralement quelconques,

destinées à être soumises à l'approbation de la Commission

centrale.

Des exemplaires du projet de questionnaire, dressé en

vertu du I 2 de l'arrêté royal du 25 février 1802 ont été

envoyés aux membres correspondants de la Flandre occi-

dentale. Cet objet a été discuté : le comité n'a manifesté

aucune préférence ni pour le projet de questionnaire de votre

Commission, ni pour celui de M. Weale; il a insisté seule-

ment sur la nécessité de l'approbation d'un projet définitif,

afin que la confection d'un inventaire général n'éprouvât plus

de retard.

Le comité est d'avis que, lorsqu'il s'agit de démolir ou de

restaurer une église, il importerait d'obliger l'architecte,

chargé des travaux , à remplir le questionnaire dont l'exac-

titude serait contrôlée par un membre correspondant. De cette

façon, le questionnaire aurait une utilité incontestable.

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE.

m. sirët, rapporteur :

Messieurs,

Dans notre rapport de l'année dernière, on a pu voir que

les sous-comités désignés pour la visite des églises de la
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Flandre orientale avaient accompli leur tache, à cette époque,

pour cent soixante-deux monuments religieux.

Celte mission, à l'exécution de laquelle le comité attache

une légitime importance, a reçu , dans le cours du présent

exercice, une notable impulsion. Toutefois, la besogne n'est

faite qu'aux deux tiers cl l'espoir qu'on avait nourri de la

terminer en 18G4 n'a pu se réaliser.

Le premier sous-comité, composé de MM. le baron Jules

de Saint-Génois et Bcthune d'Ydewalle, a visité les églises de

Loochristy, Seveneecken, Saffelaere, Desteldonck, Caprycke,

Lembeke, Adegem et Maldegem.

Le deuxième sous-comité, formédcMM. Raepsaet, Serrure

etSiret, a visité quarante églises : ce sontcellesdes communes

d'Appels, Audegem, Audenhove Saint-Gery, Basel, Calloo,

Clinge, Denderbelle, Doel, Godveerdegem , Goefferdinge,

Grimmingen, llaesdonck, Hemelveerdegem, Kemseke, Kiel-

drecbt, Laerne, Lebbeke, Lierde Saint-Martin, Meerdonck,

Mespelacre, Moerbeeke, Moerseke, Nieuwerkerke, Onker-

zeele, Opdorp, Overboelaere, Ressegem, Saint-Paul, Salar-

dingen, Schellebelle, Schaendelbeke, Schoonaerde, Sinay,

Smeerhebbc, Vracene, Vloersegem, Wetteren-len-lede

,

Wiclielen, Woubrechtegem, Sonngem.

D('i)uis trois ans le chiffre des églises visitées a donc été

de deux cent dix.

Gonmic toujours, ces visites attentives et approfondies ont

permis aux membres de j)rendre note des monuments que

l('U)' caractère arcbitectural recommande, soit en entier, soit

en j)artie, à l'allenlion et à la sollicitude de la Commission

rovale des monuments. Dans les quarante-huit églises exa-

minées celle année, il y a eu lieu de relever de temps en
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lemps (les édifices auxquels peut s'appliquer l'observation

(pii précède, mais, il faut le dire, les vestiges de l'ancienne

architecture disparaissent avec une désolante rapidité; dans

certaines communes rurales même, on met un acharnement

extraordinaire à faire dis])araître ces précieux restes dans

lesquels le vulgaire ne voit bien souvent que des causes d'in-

convénient, de danger et parfois d'insalubrité. Ce sont surtout

les meneaux gothiques des fenêtres, lesquels donnent tant de

caractère aux édifices, qui sont tout particulièrement l'objet

des attaques des niveleurs de village.

Les objets d'art remarqués par les membres des sous-

comités sont encore assez nombreux. Toutefois ils diminuent

sensiblement et nous réclamons avec urgence pour eux la

sauvegarde de l'inventaire.

Le premicrsous-comité s'est rendu à Eecloo pourexaminer

jusqu'àquelpointil conviendrait de conserver l'église actuelle

de cette ville. Il a adressé à ce sujet un rapport h M. le Gou-

verneur de la province
,
pour lui exprimer ses doutes sur la

nécessité de consacrer la somme considérable de 270,000 fr.,

proposée pour modifier l'édifice actuel, par suite de l'offre

faite par un riche propriétaire de l'endroit de contribuer

,

pour une large part, dans la construction d'une seconde

église dans cette ville.

Une maison qui masquait la façade latérale de l'église de

Saint-Nicolas, à Gand, ayant été démolie en ISCi, le sous-

comité a cru opportun d'appeler l'attention de l'admi-

nistration communale sur la nécessité de satisfaire, à cette

occasion, au vœu de la Commission royale des monuments,

de voir débarrasser successivement les anciens monuments

des constructions parasites qui en cachent l'architecture. A cet
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effet une lettre a été adressée par olle à M. le Gouverneur cle

la i)rovinc'e.

Toutefois, ces observations n'ont pas été prises en consi-

dération par l'autorité compétente et la maison en question

a été reconstruite.

Le même sous-comité ayant été informé que les églises de

Scheldewindeke , Bouchaule et Landscauter allaient être

reconstruites ou modifiées, a signalé à M. le Gouverneur de

la province qu'il y aurait lieu, dans ces remaniements, d'avoir

égard à la conservation de divers détails arcliitectoniques

qui rendent ces édifices intéressants au point de vue de l'art.

Les membres de la Commission royale ayant appris que

l'on avait découvert un certain nondjrc de pierres tombales

dans les fondations de l'écluse dite du ToUunjs, nous ont

écrit pour nous demander quelques détails sur l'importance

de cette découverte. Il a été répondu, dans un pi-emier rap-

port, que parmi les pierres tombales que l'on avait relevées

du fond du canal, une trentaine des plus importantes et des

mieux conservées avaient été recueillies avec soin et placées

dans les ruines monumentales de l'ancienne abbaye de Saint-

Bavon, où on collectionne depuis quelques années la plupart

des objets d'antiquité que l'on peut recueillir dans la ville.

Parmi ces pierres tombales, il en est plusieurs qui présentent

un véritable intérêt , moins ))eut-étre à raison des personnes

dont elles rappellent le souvenir qu'à cause du talent artis-

tique avec le(juel elles sont faites et des détails d'armures et

de costumes dont elles montrent la forme précise. La plus

ancienne date (pu s'y trouve gravée comme inscription funé-

laiiv, remonte aux premières années du xv* siècle; la plus

ri-ceiile evi du niilien (In xvi*" siècle.
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Presque toutes ces dalles proviennent du pavement de la

magnifique église de Sainte-Pharaïlde, démolie par les pro-

testants du XVI* siècle.

Il en est pourtant aussi quelques-unes qui ont été primiti-

vement posées dans l'église paroissiale de Saint-Michel. Il est

à remarquer que ces pierres semblent avoir peu souffert de

leur séjour de près de trois siècles sous l'eau du canal.

Le premier sous-comilé a appelé l'attention des membres

de la Commission royale surdesfragmenlsdej^cinturemurale

que l'on venait de découvrir sous le badigeon dans la cha-

pelle de Notre-Dame aux Hirondelles. L'Administration des

hospices civils ayant déjà offert en vente publique ladite cha-

pelle et aliéné les terrains voisins dépendants de l'ancienne

fondation, il paraissait urgent de constater immédiatement

l'importance que pourrait avoir la découverte. Le travail fut

confié à M. Adrien Bressers, peintre décorateur à Gand, qui

prit le calque d'une peinture encaustique de la fin du xiv%

ou du commencement du xv* siècle, représentant saint Cor-

neille assis sur un trône pontifical, sous un baldaquin à

pinacle, bénissant de la main droite et tenant dans la gauche

un oliphant, son emblème traditionnel. Lejeune artiste releva

encore le calque de trois figures d'apôtres peints dans un

style un peu moins ancien que celui dont il vient d'être

parlé; ces figures appartenaient primitivement à une série

des douze apôtres, tenant chacun un cartouche avec phrase

du Credo.

Les autres peintures qui autrefois ornaient le pourtour des

murs du vénérable édifice (qui sert aujourd'hui d'atelier à

un tonnelier et de magasin à bois) sont si délabrées qu'il n'a

pas été possible d'en conserver quelque souvenir.



— 68 —

Le même sous-comité regrelle de voir que nonobstant ses

rapports, les travaux do restauration des églises de Notre-

Dame, à Deynzo, et de Saint-Éloy, à Vosselaere, n'aient pas

pu être poursuivis avec plus d'activité.

Au mois d'avril dernier, M. le Gouverneur, président

du comité, a chargé MM. de Saint-Génois et Bethune

de se rendre à Mariakerke, près de Gaiid, pour y prendre

connaissance de la nature des travaux de réparation que la

fabrique de l'église avait l'intention de faire exécuter à cet

édifice. Ces travaux, en tant qu'ils concernent les parties

extérieures des murailles, ont paru devoir recevoir l'appro-

bation du comité provincial.

Un avis défavorable ayant été donné au sujet de la propo-

sition faite par M. Raepsaet, d'opérer des recherches dans le

gite des anciennes carrières de Baelegem, l'honorable auteur

de la proposition a fait remarquer que le vœu émis ne se bor-

nait pas aux seules carrières de Baelegem, mais à toutes les

carrières anciennes qui ont servi à la grosse construction de

nos monuments. L'exemple de l'Autriche vient à l'appui de

ce vœu. En effet, le Gouvernement de cet empire a fait faire

des recherches dans l'île de Syra, pour y découvrir les

anciennes carrières qui ont fourni ies pierres pour la con-

struction du palais ducal et de l'église de Saint-Marc, à

Venise.

Cette entreprise a été couronnée d'un succès complet.

On comprendra facilement combien il serait désirable, au

double point de vue de l'économie et des convenances, que

celle question fût approfondie.

Notre comité a décidé que le mémoire rédigé à ce sujet

p;ii' M . Uaepsaet serait envoyé à la Commission centrale avec
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prière do l'insérer dans le bulletin des Commissions royales

d'art et d'archéologie.

Dans les séances tenues cette année, les membres du

comité ont souvent eu occasion d'exprimer leurs regrets

de la lenteur avec laquelle on procède à l'exécution du projet

d'inventaire dont il est question depuis si longtemps. Dans

la dernière assemblée générale, il n'a élé question de l'inven-

taire que pour annoncer que quelques comités provinciaux

n'avaient pas encore fait parvenir leur travail sur ce sujet.

Notre comité a émis le vœu qu'il fût pris des mesures

pour obvier à cette lacune. Il serait en effet très-regrettable

que l'exécution d'un projet définitif d'inventaire fût subor-

donnée au plus ou moins d'activité de quelques commissions

provinciales.

Notre comité avait remarqué que différentes questions

importantes pour l'avenir de nos monuments et présen-

tées aux assemblées générales, soit comme expression de

vœux, soit comme propositions incidentes, étaient renvoyées

à l'étude. Il lui semblait que ce renvoi entraînait un examen

de la part des comités provinciaux, naturellement appelés à

donner leur avis. Pendant l'année 1864, aucune de ces ques-

tions n'a été soumise à notre comité.

Nous estimons qu'il eût été préférable de saisir les comités

provinciaux de ces questions dont la plupart sont vitales et

urgentes. L'isolement dans lequel ils sont laissés à cet égard

n'est point, certes, de nature à réchauffer leur zèle.

Il importe que des liens de solidarité unissent tous les

membres de l'institution
,
qui n'ont pas seulement à soigner

des intérêts provinciaux, mais des intérêts nationaux pour

lesquels ils ne réclament point de prépondérance spéciale,
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mais pour lequel ils ont toujours été heureux d'offrir leur

participation.

Celte i)articipation aurait, entre autres résultats, l'avantage

de simi)lilier les débals lors des assemblées générales. Elle

ferait, de plus, droit à nos aspirations et contribuerait, nous

en sommes convaincus, à donner à l'institution le véritable

caractère qu'elle doit avoir.

PROVINCE DE HAINAUT.

m. vincent, rapporteur :

Messieurs,

Continuant avec zèle la mission (pie le Gouvernement lui

a confiée, le comité du Hainaut s'est réuni plusieurs fois

dans le cours de l'année actuelle. Nous sommes heureux de

pouvoir dire que la plupart de ses membres ont profité de

leurs loisirs pour visiter, dans les plus petites communes, les

constructions que les siècles passés y ont laissées, afin de

signaler au pays tous les souvenirs encore existants de l'art

de nos pères et diminuer le nombre, déjà si restreint, des

monuments inédits appartenant à la province.

Ces réunions, ces courses, ces démarches ont produit d'ex-

cellents résultats, ;iinsi (pic le démontre l'exposé qui suit :

CHAPITRE I.

SÉANCES TRIMESTRIELLES.

La séance de janvier ayant eu lieu avant la réunion géné-

rale, son but a été expliqué dans le dernier rapport. Nous
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ne nous ucciiperoiis donc quo des séances des 14 avril, 28

juillet et 15 octobre.

Les conununicalions archéoloiiiqucs abondent dans ces

trois réunions. D'abord, M. Voisin avec ses intéressantes

notices sur le château de Florival à Raniegnies-Ghin, l'abbaye

du Saulchoir à Kain et les peintures murales de la cathédrale

de Tournay, travaux doiil nous avons eu la primeur et que

les bulletins spéciaux font connaître en ce moment (i).

Malgré la grande publicité que reçoivent ces études, nous

croyons utile d'en dire quelques mots qui prouveront l'im-

portance des documents qu'elles contiennent.

Château de Florival. — D'après une ancienne carte pro-

venant de l'abbaye de Saint-Martin de Tournay, Florival

confinait à la paroisse de Froyennes. Son plan rappelle celui

de nos plus anciens châteaux-forts, comme ceux de Brif-

fœuil (2), de Rumillics et de Néchin. Flanqué de tours aux

quatre coins, le manoir de Florival avait son corps de logis

accosté d'une cinquième tour et se trouvait ainsi pourvu

de plusieurs moyens de défense, qu'augmentaient de larges

fossés, un pont-levis, etc. « C'était certainement (dit

» M. Voisin) , l'un des six-vingts châteaux du Tournaisis

,

» dont parle la chronique de Philippe Mousquès. »

Il paraît qu'il ne reste plus rien de Florival. Le nom même

serait ignoré. L'emplacement qu'occupait le château s'appelle

aujourd'hui Bellin.

Abbaye du Saulchoir. — Fondée au xiii" siècle , l'abbayo

(i) Bulletin de la Société historique et littéraire de Tournay. Bulletin des Com-
missions royales d'art et d'ardiéoiogie.

(2) Une description de ce château sera prochainement communiquée par le

secrétaire du comité.
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du Saulchoir a, comme toutes les grandes propriétés, subi

bien des transformations. Les bâtiments, dont les plans sont

arrivés jusqu'à nous, appartiennent au xvii'' siècle, si l'on en

juge par la disposition générale, que plusieurs personnes

encore vivantes ont connue avant la révolution de 93. A

l'aide de maintes recherches, M. Voisin a pu recueillir les

dessins de cette magnifique disposition, et il les a joints aux

renseignements sur la fondation de l'abbaye, son martyro-

loge, l'état des bâtiments, le mobilier de l'église, la visite du

duc de Bourgogne en 1709, enfin, sur les bienfaiteurs de la

communauté (i).

Anciennes peintures murales. — La cathédrale de Tour-

nay, déjà si riche en chefs-d'œuvre artistiques, se voit aujour-

d'hui en possession de belles peintures murales des époques

romane et ogivale, ainsi que de style de transition.

Le Bulletin de la Commission des monuments donnera

tous les détails de cette précieuse découverte qui vient puis-

samment aider nos peintres chargés de restaurer l'intérieur

des temples du moyen âge, depuis Notre-Dame de Paris

jusqu'à Saint-Jacques de Liège.

L'église de Saint-Quentin, qu'on peut regarder comme la

fille aînée de la splendide cathédrale tournaisienne, possède

aussi des peintures, trouvées, il y a quatorze ans, sous le

badigeonnage de la chapelle du Saint-Sacrement. Restaurées

depuis quelque temps, elles peuvent être d'un grand secours

pour l'histoire des peintures murales de la fin du moyen

âge.

(i) M. Voisin pense que l'exécution complote du plan annexé à son mémoire n'a

jamais eu lieu.



— 73 —

Projets de restauration d'édifices religieux. — Trois pro-

jets, dont rinlûrôt augmente en raison du mérite des monu-

ments auxquels ils se rattachent, ont été soumis à l'exanjen

du comité :

A. Aclièvement de la restauration de l'église de Saint-

Quentin, à Tournay. — Une divergence d'opinion a existé

entre la Commission centrale et le comité du Ilainaul au sujet

des roses proposées dans les grandes ouvertures du transept.

Le comité étant d'avis qu'en restauration il est préférable de

faire peu que beaucoup (surtout lorsqu'on n'a pas de docu-

ments certains), a émis l'opinion suivante : « les baies des

» roses du transept n'ayant aucune trace de meneaux, il

» convient de ne pas y ajouter une décoration qui n'a jamais

» existé. » La députation permanente s'est ralliée à cette

opinion.

B. Restauration de l'église de Saint-Ursmer, à Lobbes. —
Ce projet a été approuvé dans son ensemble par toutes les

autorités. Toutefois, la Commission centrale désire, avec

raison sans doute, que de nouvelles études soient faites

quant à la tour du transept, dont l'existence primitive n'est

pas constatée. M. Carpentier s'occupera de la question lors

de l'exécution des travaux approuvés.

C. Restauration de l'église de Saint-Vincent, à Soignies.

— Le comité approuve le projet de consolidation du monu-

ment, mais ne peut admettre la restauration proprement dite,

c'est-à-dire le rétablissement des formes premières, pour les

motifs ci-dessous, si bien développés par M. Le Maistre

d'Anstaing à la séance du 28 juillet et à la visite de l'édifice,

le 2 août.
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/extrait (le la Icttn- adressée à M, Ir finiircnicKf :

« Toul CM ivconnaissanl le niûrilc de c(! iravail au poiut

» de vue de la science, le comité partage entièrement la

» manière de penser du conseil de fabrique quant à la néces-

« site de remettre le monument dans son état primitif. Il lui

» semble qu'une restitution des formes premières ne devrait

» être opérée qu'en cas de force majeure , c'est-à-dire s'il

» arrivait que les maçonneries dussent être reconstruites à

^^ cause de leurs dégradations, et alors, mais alors seule-

)) ment, les dépenses de la restauration seraient justifiées.

» Or, tel n'est pas l'état de l'église de Soignies. En outre, il

» est utile de dire que le mobilier, vraiment remarquable,

» de l'église de Saint-Vincent subii'ait, par suite de la trans-

» formation des détails actuels du temple, des cliangements

» de nature à lui enlever son cacbet ; mais ce motif n'est que

» subsidiaire. »

Tumulus de Marcinelle. — M. Cador annonce la décou-

verte de plusieurs objets très-intéressants dans le tumulus

de Mnrcinelle (la Tombe). Parmi ces souvenirs de l'ère

gallo-romaine, figurent les débris d'une grande ampbore en

verre, une lampe en bronze, un manclie travaillé en jaïel,

de nombreux fragments d'urnes, de vases, d'ampborcs, de

soucoupes, d'écuelles, etc., en terre noire et jaunâtre.

Le même correspondant signale l'existence, à Ponl-de-

Loup, de deux coffres contenant des arcbives que l'on dit

très-précieuses pourTliistoire de nos contrées. L'an prochain,

nous pourrons doimer le résultai des recherches promises

par M. Cador.

Chàase de saint Landry. — L'ouverture de la cliàssc de
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saint Landry, fils de saint Vincent , à Soignies, a amené la

découverte de plusieurs morceaux d'éloffos du \if siècle el

d'un morceau de broderie
,
plus ancienne, sur soie. Saint

Landry est décédé vers 675 et cette broderie pourrait bien

avoir servi d'enveloppe à lâchasse, immédiatement après

l'invasion normande; c'est expliquer tout l'intérêt qui s'atta-

che à la découverte.

A)icienne halle aux draps, à Tournay. — D'après un

nouveau rapport officiel de MM. Bruyenne, Du Mortier et

Voisin, l'ancienne halle aux draps de Tournay (connue plutôt

sous le nom de bâtiment de la grand'garde) , devrait être

conservée comme spécimen unique du style du xvi* siècle

dans cette ville. Les délégués ont visité le monument en

détail ; ils sont d'avis que la construction est encore assez

bonne pour être maintenue.

CHAPITRE IL

VISITES DE MONUMENTS INÉDITS.

Il y a un an, nous appelions l'attention des archéologues

et du Gouvernement sur plusieurs œuvres d'art inédites.

Aujourd'hui, continuant nos investigations, nous enregistrons

une série de monuments auxquels nous reconnaissons assez

de mérite au double point de vue de l'art et de la science

archéologique, pour figurer au nombre des travaux remar-

quables du moyen âge.

Église d'Harchies. — La pierre sépulcrale dont s'occupe

le rapport de 1863 n'est pas la seule curiosité de l'église

d'Harchies. On compte encore une croix triomphale en bois,
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une niche en pierre grise et une croix en fer battu au cime-

tière; le tout de style ogival de la dernière période. Le sujet

sculpté dans la niche représente le baptême; c'est un groupe

d'une grande originalité. Ces débris de l'ancien temple font

sans doute regretter que les lignes froides et les murs nus

soient venus remplacer l'ogive chrétienne et ses moulures si

énergiques.

/ùjlise (le Chaussêc-Notre-Dame .
— Voisine de la collé-

giale de Soignies, l'église de Chaussée-Notre-Dame rappelle

parfaitement l'édifice qui lui a servi de guide. Tout dans ce

temple respire le xii' siècle; arcs romans, ogives à tores,

transepts à murs plats, tour centrale, fenêtres étroites, orne-

ments à figures, corniches simples soutenues par des cor-

beaux au galbe contourné, chapiteaux à crochets; en un

mot, toute l'escorte du style de transition se retrouve ici.

Mais la partie la plus importante est une pierre tumulairc

de 1"2C)4 et en j)arfait état de conservation. — La figure, des-

sinée très-sim})lement au trait, se trouve sous une ogive tri-

lobée couronnée d'un gable. Des inscriptions encadrent la

pierre et parcourent les ranqiants du fronton.

Cuves baptismales de Gerpinnes cl île Gallaix. — Ces

cuves datent de la période romane. Celle de Gerpinnes a

quelques fragments tout à l'ait intacts qui ajoutent encore

à l'intérêt de son ornementation tirée entièrement du règne

végétal.

A Gallaix, les détails sont dill'érents, car le règne animal

fait tous les frais de la sculpture. Les grotesques chimères

qui s'étalaient au pouilour de la cuve en faisaient une œuvre

à ii;ir( paiitii les productions du \f siècle. Ces fonts n'exis-

tent j)lus (ju'à l'étal de ruines. Les pierres, laissées longtemps
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à l'air, se sont fendues et on en a jeté les morceaux aux gra-

vois!...

Églises de Leernes, Erquennes, Lombise, Basèdes, Ogy.

— Chacune de ces églises renferme des curiosités du moyen

âge. A Erquennes et à Lombise ce sont de splendides croix

ogivales; à Leernes, c'est une porte en bois d'une rare

beauté; à Basècles ce sont deux panneaux de sculpture en

pierre avec figures pleines de naturel. Le trésor de l'église

d'Ogy renferme une croix en argent et en cuivre qui nous

reporte au x* siècle, et, à côté de ce travail de nos anciens

maîtres, un autre chef-d'œuvre de l'orfèvrerie de la Renais-

sance étale son luxe et sa pureté de dessin. C'est une remon-

trance toute décorée d'arabesques et de ligures d'une finesse

charmante.

Hôtel de ville d'Ath. — A propos de style Renaissance,

nous ne pouvons nous empêcher d'inscrire la cheminée de la

salle des Pas Perdus de l'hôtel de ville d'Ath ; les riches

profils à ressauts, les consoles, les panneaux saillants riva-

lisent pour en faire un morceau d'architecture d'une harmo-

nie qui caractérise si Inen le retour aux formes antiques.

Chaire de vérité de Roucourt. — On dit chaque jour que

c'est au style ogival tertiaire que nous devons nos plus beaux

meubles d'église. La chaire de Roucourt justifie de nouveau

cette opinion, car nulle part on n'a déployé plus de patience.

Sur quelques mètres de surface, on a accumulé des figures,

des pinacles, des fleurons et des découpures polylobées.

Nous espérons pouvoir offrir bientôt les dessins des divers

panneaux de cette belle chaire.

Églises d'Obourg et de Neufvilles — Le xvi* siècle, si

fécond en monuments chrétiens, a laissé des traces au portail
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d'Obouro: et au chevet de l'église de Neiifvilles. Certes, nous

ne citerons jias ces productions comme des modèles, mais la

l'orme des ogives d'Obourg et la variété d'ornementation de

l.'i petite loge de Neufvilles méritent une mention dans nos

annales.

Bénitier d'Hellebecq. — Le moyen âge nous a légué beau-

coup de bénitiers enpierre, mais nous n'en connaissons aucun

dans notre province que l'on puisse comparer à celui d'Hel-

lebecq. N'était son inscription, on le prendrait pour un tra-

vail de l'ère romane et pour une cuve baptismale. En efïet,

les petites courbes saillantes de la partie supérieure, les tores

et les cannelures obliques de son pied sont autant de souve-

nirs des siècles qui ont précédé l'ogive. Haut de l^jlS et

d'un diamètre de 0'",53, le bénitier d'Hellebecq montre l'in-

scription suivante en relief sur la couronne qui encadre sa

petite cuve : « En l'an 1oG5 clie benoitie dona Jacqe de

» Lanoy.

»

Chapelle de Saint-Jean^ à Chièvres. — Il existe à Chiè-

vres une autre chapelle romane que celle dont nous avons

parlé l'année dernière (i). Elle est située au milieu d'une

prairie et à proximité de la place communale. Un pèlerinage

s'y est conservé à travers les siècles , et chaque année on y

célèbre la messe à la Saint-Jean. On croit que cet édifice est

bien la chapelle qui fut construite et dotée de revenus par

Ide de Chièvres, pour les frères croisés de Saint-Jean de

Jérusalem.

Elle daterait du commencement du xii*' siècle (2). Cette

(0 La description de ces deux chapelles fera l'objet d'une notice qui paraîtra

prorhaineriieul dans les Annales du Cercle archéologique de Mons.

(î) J. de Guise, loc. cil., t. xi, j). 22o-:250.
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assertion est d'autant plus probable que le petit temple n'a

jias cessé d'être sous le |)atronage de saint Jean et qu'il

appartenait encore, au xvn* et au xviii' siècle, au même

ordre de Saint-Jean de Jérusalem , devenu ordre de Malte

en 1550 (i).

Cette chapelle mesure 29 mètres sur 9'",20 hors œuvre;

elle a été faite en deux parties, sans doule à des é|)oques très-

rapprochées, car le mode de bâtisse est identique; l'une,

autrefois destinée aux fidèles et qui sert de grange; i'autre,

l'ancien chœur, (pii reste consacrée au culte.

Sur le linteau de la porte principale, linteau beaucoup

moins ancien que l'ensemble de la construction, on remarque

quelques rares traces d'un écusson avec collier, surmontant

le millésime 1G82. Il représentait les armes de Louvois,

commandeur de Piéton (ordre de Malte), ainsi que l'indique

une pièce conservée aux archives déjà citées.

Nonobstant de petites lézardes que l'on rencontre çà et là,

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, dans ces murs assombris

par le temps, la construction est en bon état.

Il est désirable que ce monument soit conservé à l'archéo-

logie et qu'il obtienne le baptême de l'histoire, auquel sept

siècles et demi lui donnent un droit bien légitime.

CONCLUSION.

Cette liste prouve à l'évidence que tous les correspondants

du Hainaut, archéologues et architectes, n'ont pas négligé

{t) N" 121 du récolenient des archives de Tordre de Malte, de la coramanderic

du Hainaut-Cambrésis, dite du Pi(^foii.
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leur mission. En parcourant nos villages, nos hameaux, nos

petites bourgades , et en signalant tout ce qui touche à l'art

monumental, ils éveillent le sentiment du beau et l'amour de

l'histoire au sein des populations. C'est là, peut-être, le plus

grand fruit de l'institution des comités.

Nous aurions désiré apporter ici un souvenir de notre

excursion à La Hamaide, sur le terrain du château d'une des

plus illustres victimes de nos luttes politiques du xvi* siècle;

mais nous devons déclarer que jusqu'à présent nos recher-

ches ont été sans résultat. Quelques restes de l'architecture

du XVII'' siècle sont seuls encore debout et disent au touriste

qu'il foule le sol de la demeure de l'un des héros à qui

Bruxelles vient de décerner les honneurs de la statuaire

monumentale.

Nous passerons rapidement sur l'examen de la tour

Valenciennoise, à Mons, par MM. Hubert et Vincent, car

cette tour ne leur a pas paru telle que le faisait croire

l'opinion de plusieurs archéologues, d'ailleurs fort respec-

tables.

En proposant la conservation de ce fragment des anciennes

fortilicalions de Mons, les délégués ont plutôt répondu

à un désir de roj)inion publique qu'à un sentiment de

l'art.

Avant de clôturer ce simple exposé de nos travaux de

l'année, qu'il nous soit permis de reporter sur l'honorable

Gouverneur de la province une part du résultat qu'ont pu

atteindre nos efforts. Grâce à sa bienveillance et à son zèle

éprouvé, notre besogne s'est accomplie avec le plaisir que

donne toujours raj)pui d'une autorité paternelle et in((^lii-

genle.
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PROVINCE DE LIÈGE.

m. helbig, rapporteur :

Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous adresser le rapport qui,

aux termes de la décision prise dans la dernière assemblée

générale, doit vous parvenir avant le l" décembre de

chaque année.

Le comité a tenu avec régularité ses séances trimestrielles.

Dans ces séances, un certain nombre d'affaires administra-

tives, concernant des avis à donner sur les autorisations de

vente demandées par des conseils de fabrique et d'autres

communications de peu d'importance, lui ont été soumises

et ont obtenu la solution nécessaire. L'intérêt purement local

de ces affaires ne permet pas d'en énumérer le détail dans

le présent rapport.

Un seul objet a particulièrement hxé l'attention du

comité. Cet objet a été la conservation de l'ancien portail de

l'église de Sainte-Croix, menacé dans son existence par un

projet de l'administration communale qui en demande la

démolition pour le reconstruire dans un alignement qui en

porterait la façade à un mètre à peu près de son emi)lace-

ment actuel.

La ville, par son projet, a pour but do rectifier la voirie
;

elle motive les changements qu'elle veut imposer au monu-

ment par cette considération que l'église de Sainte-Croix a

été, il y a quelques années, l'objet d'un travail de restaura-

tion qui, en moditiantnnepartiedesa conligu ration primitive.
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crue une enlrée nouvelle en suj)j)rinianl celle de l'ancien

portail, depuis le xiv* siècle l'entrée principale de l'église.

Notre comité, au contraire, réclame la conservation de

ce portail, mû par le principe que c'est leur intégrité origi-

nale qui donne aux monuments leur véritable valeur histo-

rique et artistique et ({ue trop de concessions ont déjà été

faites dans les derniers temps aux exigences de l'alignement

et à d'autres considérations étrangères à l'art. Dans le cas

présent, il ne s'agirait d'ailleurs pas seulement du déplace-

ment d'une façade, dont la reconstruction soulève déjà bien

des objections, mais de modifier et de dénaturer tout un

ensemble intéressant en lui-même. En effet, le portail en

offrant une saillie d'un mètre environ sur l'alignement des

chapelles qui, au nord, longent l'une des basses nefs, forme

un ressaut pittoresque, se divisant en deux étages, dont l'un

contient l'escalier et le palier et l'autre une élégante chapelle

éclairée par deux fenêtres ogivales, voûtée sur nervures avec

clefs et encorbellements sculptés, s'ouvrant en tribune sur

l'intérieur de l'église. Elle a contenu autrefois un autel et a

conservé encore son dallage en terre cuite émaillée; de plus

elle a un intérêt historique, car on sait que celte partie du

monument, objet d'une mention spéciale dans un cartulaire

relatif à l'église de Sainte-Croix, conservé aux archives de

la province, fut construit par le doyen Bruni, mort en 1361

,

après avoir également réédilié une portion de la grande nef

de la même église.

Indépendamment de l'intérêt de l'histoire et de l'art qui

s'attache donc au portail, nous ajouterons encore qu'en ser-

vant de contre-fort et contre-butant à la partie du monument

qui touche à l'abside occidentale, et dont la solidité offre
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actuellement le moins de garantie, il rend en quelque façon

celle-ci solidaire de sa propre conservation.

Le comité, aussitôt qu'il eut connaissance de ralignemcnt

projeté et nullement rassuré par l'annonce d'une reconstruc-

tion, qui ne peut d'ailleurs qu'altérer profondément l'un des

traits de la physionomie primitive du monument en en com-

promettant la durée, adressa sur ces faits un rapport à M. le

Gouverneur de la province qui, transmis par ce haut fonc-

tionnaire à M. le Ministre de l'Intérieur, finit par obtenir

l'assentiment unanime de la Commission centrale, appelée, à

son tour, à donner un avis sur la réclamation de notre comité.

Aujourd'hui cependant, il semble que la ville persiste dans

son intention, et notre comité se propose d'épuiser tous les

moyens d'action dont il dispose avant de laisser consommer

un acte aussi profondément regrettable.

Si nous ne désespérons pas encore de réussir dans cette

circonstance, nous devons reconnaître que nous n'avons rien

pu faire pour la conservation des ruines de l'ancien prieuré

de Saint-Nicolas en Glain, sur lesquelles nous avons, dans

nos rapports, appelé à différentes reprises l'attention de l'au-

torité supérieure. Aujourd'hui, malgré l'espoir que nous

émettions l'année dernière et les démarches de notre comité

qui permettaient au Gouvernement de devenir pour une

faible somme l'acquéreur d'un monument dont les ruines

méritent encore d'être soustraites à une destruction totale,

nous devons constater, une dernière fois, que ces restes de

l'architecture du xii* siècle, actuellement privés de leur

toiture, ouverts à toutes les intempéries et inutiles à leur

propriétaire, peuvent, d'nn momeni à l'autre, disparaître de

notre sol

.
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Indépendamment des travaux entrepris en commun, plu-

sieurs membres de notre province ont été appelés à donner

des renseignements et à accompagner dans leurs visites

MM. les délégués de la Commission centrale; mais le comité,

n'ayant eu à prêter son concours, ni à participer, en aucune

façon aux travaux de construction ou de restauration pro-

jetés, ou en voie d'exécution dans la province, nous espé-

rons qu'il ne lui sera pas imputé à défaut de zèle, s'il termine

ici la liste très-courte des objets dont il a eu à s'occuper.

PROVINCE DE LIMBOURG.

m. driesen, rapporteur i

Messieurs
,

« Le temps mettra au jour tout ce qui est sous terre (i). »

Cette prédiction semble avoir été faite en vue de notre

époque. Le besoin de rechercher, dans la poussière des siè-

cles , toutes les traces qu'y ont laissées les générations anté-

rieures se manifeste partout avec une sorte de passion.

L'Allemagne , le Danemark , la France, la Suisse et l'An-

gleterre ont élevé l'archéologie au rang de science nationale.

Les musées y accueillent avec un pieux respect les souvenirs

des mœurs et des théogonies primitives. Tandis que les anti-

quaires du Nord exj)lorenl dans leurs pays jusqu'aux dépôts

d'huitres ( Kjôkkenmoddimjer ) , laissés sur le bord de la

mer, jtour en faire sortir les traces de l'âge de pierre et de

(j) Quidquid sub terra csl , in apricum profcrct œtas. (Hokace.)
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corne, tandis qu'ils rolrouvent dans l'Amérique septentrio-

nale des écritures runiques, preuves de roccu))ation de cette

contrée par des Scandinaves, bien avant la découverte de

Colomb , les explorateurs de la Suisse scrutent le fond des

lacs qui leur a révélé l'existence de cités remontant à environ

quatre mille ans. L'Italie est par excellence la terre classique

de l'art ancien. La résurrection de Pompeï, ville romaine

relevée de ses cendres et prise sur le fait telle qu'elle existait

l'an 79 avant Jésus-Christ, avant qu'elle fût engloutie par

l'éruption du Vésuve, témoigne de la vivacité du culte des

Italiens pour tout ce qui rappelle la grandeur romaine.

La Belgique ne reste pas arriérée dans ce travail d'inves-

tigation rétrospective. Aussi n'est-ce point un simple intérêt

de curiosité qui pousse les esprits à la recherche des mys-

tères du sol. Malgré les fusions de races qui ont altéré

la pureté primitive de la population autochthone, une secrète

sympathie de filiation nous rattache à elle et nous oublions

volontiers notre parenté immédiate pour devenir uniquement

les enfants de la terre que nous habitons. Du reste les Ton-

grois et les Francs qui envahirent successivement le territoire

belge n'étaient eux-mêmes que les frères cadets de ces rudes

adversaires auxquels César attribue une origine germaine

et qui avaient pris rang, sous la dénomination générique

de Belges , les plus braves parmi les Gaulois.

Quoi d'élonnant dès lors qu'il existe en nous quelque

analogie physique et morale avec nos ancêtres, puisqu'une

double parenté nous unit à eux, celle du sang et celle du sol

natal. A travers les siècles nos mœurs ont conservé avec

les leurs une connexité qui saute aux yeux et dont le patrio-

tisme est l'expression la plus élevée.
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Ces réllexions parailniiciil un liors-d'œuvre si elles n'élaient

amenées ici nalurellemenl par un des principaux objets dont

nous avons à rendre complt; dans ce rapport, nous voulons

parler des fouilles oi)érées sur divers points de la ])rovince

par notre infatigable collègue M. Schuermans, qui a désor-

mais attaché son nom à l'élude de la première période de

notre histoire. On sait les belles trouvailles faites l'année

dernière dans le tumulusde Frésin. Celte collection .d'objets

curieux, recueillis tels qu'ils avaient été pieusement déposés

il y a dix-sept siècles, et parmi lesquels il y en a d'uniques

dans leur genre, la fiole en grappe de raisins (i) par exem-

ple, est sans contredit un des beaux joyaux historiques

du musée d'antiquités de Bruxelles.

Les travaux ont porté celte année, tant dans la Hesbaye

limbourgeoise que sur les limites de la province de Liège,

sur deux nouveaux lumulus, à Avernas-le-Bauduin et à Mid-

dehvinden ; en outre des substructions de l'époque belgo-

romaine ont été visitées à Montenaken, à Walsbetz, à Weze-

ren, à Avernas-le-Bauduin, et l'on a exploré au Ilaomberg

un cimetière belgo-romain , ayant sans doute servi de lieu

(i) Un ouvrage récent de M. 15. Filloii, L'aride terre chez les Poitevins,

\). 192, parle de trois v.iscs de verre (igurant des raisins, déposés dans les

musées de Poitiers et de Niort, ainsi que dans la collediun de M. De Fouscliier

de Thouars; mais, renseignements pris ii Poitiers même, il s'agit de vases beau-

coup plus petits (celui de Poitiers a seulement 0'",11 de hauteur, dont la plus

grande partie pour un col très-long, et 0"',0(j5 de diamètre à la partie la plus

large de la panse), et en outre ils sont en verre incolore on verdàtre avec feuilles

et fruits de très-faible relief, et non en verre coloré connue la grappe de Frésin,

qui, jusqu'à présent, reste par coiisé(|uent tout à fait unique. Cette liole a fait

sensation en France : dans une demande de renseignements k son sujet

,

M. l'alibé Cochet, l'auteni' de la Normandie souterraine, l'un des hommes les

plus érudits de notre époque, déclare ce vase tout ;i fait nouveau pour lui et le

qualifie d'étrange.
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d'inhumation aux habitants des ctabhssements antérieurs

au moyen âge, découverts dans les environs.

Les bords d'un ruisseau dit le Dormael, affluent de la

Gicindria qui se jette vers Rummen dans la Ghète, parais-

sent parsemés de semblables établissements et font croire

à l'existence d'un fort grand nombre de villas belgo-romaines

dans la Hesbaye, cette contrée si fertile et déjà cultivée

du temps de la domination romaine, comme l'a prouvé

l'examen de la surface recouverte depuis dix-sept à dix-huit

siècles par les tombes.

Des fouilles ont été entreprises en dernier lieu par

MM. Schuermans et De Borman dans le Limbourg cédé,

dans une propriété appartenant à un Belge, M. Max.

De Mathys de Hoesselt et aux droits de celui-ci, à l'aide de

subsides du Gouvernement et avec le concours de M. l'abbé

Habets de Berg, vice-président de la Société archéologique

du duché de Limbourg à Maestricht. On y a découvert un

établissement belgo-romain de grande importance, et pré-

sentant quelque analogie avec ceux de Montenaken, Wezeren

et Walsbetz.

Des trois tumulus de Tongres , l'un avait été fouillé déjà

officiellement en 1851, les deux autres l'ont été pendant

le courant de l'année 1864, par MM. Perreau et Driesen. Le

résultat a été négatif ainsi que le faisait pressentir la tradition

que les tumulus de Tongres avaient été visités par les

troupes françaises au xvii^ siècle. L'un d'entre eux, celui

de Koninxheim, avait conservé les traces du bûcher, les deux

autres avaient contenu des caveaux. Les débris de poteries

qu'on y a déterrés ne laissent aucun doute sur l'origine

romaine de ces tertres. Une tombe située à Vechmael a offert
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les iiièiiies particularités : caveau vide et débris de poteries.

Partout les recherches des ingénieurs français se faisaient

au moyen d'un entonnoir pratiqué i)ar le haut de la tombe.

L'attention du comité a été appelée sur d'autres élévations

connues sous le nom de Schansen et Motten, espèces de

retranchements en terre ou gazon, assez nombreux dans

le Limbourg, et parmi lesquels la Digue de mer à Tongrcs,

intitulée déjà ainsi au xiii^ siècle, mérite d'occuper une place

spéciale.

Ces Schansen ne sont certainement ni de la même origine

ni de la même date, et quelques-uns de ces remblais doivent

être attribués aux armées qui ont foulé le Limbourg pendant

les deux derniers siècles. Une statistique sommaire en a été

dressée officieusement dans une des séances, par le soin

des membres.

Nous avons à constater un véritable réveil de l'esprit

public dans notre ressort en faveur du goût pour les construc-

tions et pour les restaurations monumentales. La nomencla-

ture qui suit prouve la sollicitude que montrent générale-

ment les administrations publiques dans cette partie de leurs

attributions.

TRAVAUX EN COURS d'eXÉGUTION OU ACHEVÉS EN 1864.

Les églises de Pael, Vlicrmael-Rooth , Lanaken, lïasselt,

Wellen , Berlingen , Beeringen , llerck-la-Ville, Viverselle,

Molenbcersel , Kinroye, Diepenbeek, Neeroeteren, Sluze,

Opilteren, Zcpperen, Aldeneyck , Tongrcs.

Les tours de Milieu, Tongerloo, Lonimel.

Les presbytères de Stockroye, Linckhoul, Herderen,
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Genoels-Eldercn , Waltwiklcr, Koninxheim , Eysdcn, Hop-

penert.

L'hôtel de ville de Peer.

Les écoles communales de Gors-op-Lieux, Montenaken

,

Grand-Brogel, Gingelom, Pelit-Brogcl , Boiloo, Ordange,

Wilderen, Munslerbilden, Wellen, Lowaige, Quaed-Mechelen

et Exel.

TRAVAUX EN PROJET. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Les églises de Lummen , Zammelen , Emael , Lowaige,

Neerhaeren, Heusden.

Les tours de Gelinden et de Herstappe.

Les presbytères de Brée, Zeelhem, Neerpeit, Kcrmpt,

Berbroek, Molenbeersel et Munsterbilsen.

Les écoles communales de Tongres, Looz, Hoesselt, Vieux-

Hoesselt, Ryckhoven, Ophoven, Ellicom, Canne, Lommel,

Hasselt, Binderveld, Opglabbeek, Peer, Riempst, Vehn,

Duras, Lancklaer, Nederheim, Hcchtel et Rosmeer.

TRAVAUX EN PROJET. — RESTAURATIONS.

Les églises de Cortessem, Gruitrode, Bocholt, Berg

et Exel.

Les tours de Peer et de Russon.

La porte des Marais à Tongres, abusivement apjwléc la

porte de Visé.

La restauration de cet édifice militaire qui a été provo-

quée par les membres correspondants résidant à Tongres,

conservera au pays un spécimen intéressant des portes
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de ville du xiv^ siècle, qui ont presque toutes disparu en

Belgique.

Parmi les objets d'art qui seront restaurés, à la diligence

du comité, nous citerons le rosaire en bois de chêne sus-

pendu autrefois dans la grande nef de l'église de Neeroe-

teren, le jubé de Tessenderloo, le plus beau du pays, au

dire d'hommes experts, et le Christ en bois de l'église de

Lowaige.

Il nous reste à mentionner, parmi les travaux de 1864,

la classification des archives de la salle de Curange, entre-

prise par M. De Borman et menée à bonne fin par notre

collègue.

Les archives déposées au greffe du tribunal de première

instance à Hasselt se composent d'environ douze cents regis-

tres, provenant des anciennes justices de Hasselt et de l'ar-

rondissement. Parmi ces collections, la plus importante,

le greffe de la salle de Curange, compte cent et trente volumes,

dont le plus ancien remonte à l'an 1064.

Afin d'assurer l'exécution d'une instruction adressée par

M. le Gouverneur aux administrations publiques, concernant

les mesures à prendre pour la conservation des édifices

du culte, M. Jaminé, sous-architecte de la province, a été

chargé par la Députation permanente de procéder à l'inspec-

tion fies églises et d'indiquer, par des tableaux-rapports, les

travaux d'-^Mitrotion , de grosse réparation ou de reconstruc-

tion qu'elles pourraient réclamer.

Les rapports de ce collègue sont transmis aux com-

munes avec invil;ili(in de se prononcer, de concert avec

les conseils de fabrique, sur les propositions qui y sont

formulées.
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Quelques vœux, donU'imporlance n'échappera à personne,

ont été transmis à l'assemblée générale pour èlre soumis

au gouvernement.

Le premier a en vue la garde et la conservation des objets

d'art dans les églises et autres établissements publics. Eu

égard aux pertes immenses que la Belgique a faites depuis

un demi-siècle, le comité est d'avis qu'il serait utile de

donner la publicité la plus large à l'inventaire projeté par

la Commission royale des monuments, et qu'aucune aliéna-

tion d'objets d'art par ces établissements ne devrait être

autorisée, même au profit d'autres églises ou de musées

publics, sans un avis préalable de ce Collège, le comité pro-

vincial entendu.

Un membre a exprimé le désir de voir renforcer à cet

égard la législation sur le temporel des cultes.

Un dernier vœu tendant à la conservation des murs

romains de Tongres a été produit par des membres cor-

respondants qui habitent cette ville, et a reçu l'assentiment

de leurs collègues. Ces respectables débris , uniques de leur

espèce dans le pays, méritent d'être conservés à la postérité

par la génération actuelle. Il serait inouï que le xix' siècle

se chargeât de compléter l'œuvre des Vandales et des Nor-

mands, et de déraciner jusqu'à la dernière pierre de ces

témoins muets de tant de cataclysmes, sur le front desquels

dix-huit siècles ont posé leur empreinte.

Les séances du comité continuent d'avoir lieu régulière-

ment, sous la présidence de M. le Gouverneur de la province.

Indépendamment des matières à l'ordre du jour, des ques-

tions d'art et d'archéologie y sont débattues, principalement

au point de vue pratique.



— 1)2 —

Les trouvailles, de même que la disparition d'objets inté-

ressants à un titre quelconque, font l'objet d'autant de com-

munications onicieuses. Ces communications citées dans les

procès-verbaux et livrées à la publicité ne contribuent pas

peu à la conservation de ce qui nous reste encore de trésors

dans la province.

Les ventes de cabinets remarquables, principalement

quand ils contiennent des objets originaires de la pro-

vince, n'échappent point à l'attention du comité. C'est

ainsi que les cabinets de Renesse et Van Bockel ont

fourni l'occasion à un des membres de communiquer des

notes précieuses. Ces procès-verbaux sont insérés dans le

Bulletin delà Société scientifique et littéraire du Limhourg,

recueil qui s'échange avec la plupart des revues archéolo-

giques de l'Europe et qui leur donne ainsi une publicité

inaccoutumée.

Le Limbourg a vu dresser, il y a peu de temps, une

statue à deux de ses enfants , dont le nom resplendit d'une

gloire universelle. Les inventeurs de la peinture à l'huile,

Jean et Hubert Van Eyck, ne pouvaient attendre plus long-

temps ce ])ieux hommage de la patrie régénérée. La ville de

Maeseyck, la province et l'Etat ont noblement compris leur

devoir en rendant solennellement hommage à la mémoire

des illustres peintres.

Bientôt aussi la plus ancienne cité du pays abritera dans

ses nmrs séculaires le monument d'Ambiorix. Il est à espérer

que l'antique Atuatuca sera à la hauleui' de sa tâche dans

l'inauguration de la statue d'un héros, dont le nom fut le pre-

mier symijole du patriotisme belge luttant contre la domi-

nation étrangère.
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PROVINCE DE LUXEMBOURG

m. prat, secrétaire i

Messieurs,

Dans une province, comme celle de Luxembourg, où il

n'existe presque pas de monumônts publics, dans l'acceplion

rigoureuse de ce mo(, l'embarras es! grand, pour le comité

des membres correspondants de celte province, de \wù-

senter un rapport général sur les opérations de l'année.

Ce rapport doit se borner à quelques indications d'un

intérêt minime sur ce qui a été fait en restaurations d'an-

ciens édifices et en constructions nouvelles d'une certaine

importance.

Telle sera encore la division du ])résent rapport.

ÉDIFICES MONUMENTAUX ANCIENS.

Église de Saint-Hubert. — Les travaux exécutés pen-

dant la dernière période comprennent la construction avec

meneaux et encadrements, de croisées de la nef latérale de

droite et l'aclièvcment d'une des chapelles absidales.

Les accidents imprévus qui ont surgi pendant l'exécution

se bornent à l'affaissement, par vétusté, des deux voûtes de

chapelles absidales, lors de leur restauration et de deux

autres qui ont éprouvé le même sort, mais partiellement

seulement.

Les travaux sont d'habitude arrêtés au 1" novembre de
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chaqiio année; le temps ne permet plus, à cette époque, de

se livrer au travail extérieur; alors les travaux de l'atelier

sont repris, afin de préparer les matériaux nécessaires à la

conliiiuation di's ouvrages au printemps suivant.

Les travaux, i)our ce qui concerne la bonne exécution,

ont été effectués d'une manière satisfaisante.

La marche des travaux est subordonnée aux ressources

disponibles : comme ces ressources sont restreintes, cette

marche éprouve fréquemment des retards et donne lieu à

de fausses manœuvres.

L'achèvement de la restauration de la magnifique basi-

lique de Saint-Hubert dépend des fonds peu élevés que

doivent annuellement fournir la fabrique, la commune et la

province. Une convention, arrêtée avec l'État, a échelonné

la dépense en quinze années pour terminer tous les travaux

de restauration.

Église de BaMorjne. — Le devis des travaux à exécuter

à cet édifice vient seulement d'être transmis par l'architecte

provincial Vandewyngaert ; il s'élève à 2o,.j52 francs. Dans

ce chiffre, les travaux urgents sont de 10,598 francs.

Dans son rapport, rarchitectc conteste, par diverses con-

sidérations, le caractère monumental de l'édifice. Cette partie

du rapport mérite d'être examinée et critiquée avec soin. Ce

sera l'objet d'un travail spécial.

La dépense sera su])portée par la fabrique d'église, la

commune, la province et l'État, dans des proportions déter-

minées.

Eglises de flouffalize, de Waha et de Weris. — La res-

tauration de ces églises est adoptée en princi])e. Les devis

sont dressés et le Gouvernement consent à contribuer
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à la dt'pcnso, concurrcmmoiil avec la coninuinc ol la pro-

vince.

Ce qui a ajourné l'adjudication des travaux, c'est la con-

tribution de la province, qui n'est pas encore décidée. La

dépulalion pormanenle voudrait consacrer les fonds dont

elle peut disposer à des constructions neuves dont le besoin

se fait partout vivement sentir. Tout en admettant celle

sage direction dans les dépenses de la province, nous ferons

néanmoins observer qu'il est sage aussi d'appliquer quelques

fonds relativement peu importants à la restauration et à la

consolidation d'édifices anciensqui ont un caractère arcbilec-

tonique propre, et qui, malheureusement, ne sont pas nom-

breux. Ces édifices sont d'ailleurs des églises paroissiales :

des restaurations faites à propos en empêcheront la ruine

peut-être complète; des fonds employés ainsi sont encore

une économie intelhgente.

Il est à espérer que cette difficulté, si elle existe réelle-

ment, pourra être bientôt aplanie.

Château de Laroche. — Un devis a été dressé pour la

restauration complète de cet antique castel, seul débris du

moyen âge qui a pu être sauvé, qui reste comme type et

que recommandent des souvenirs de toute nature. Le Gou-

vernement a approuvé ce devis. Les travaux qui auraient

dû être entrepris en 1864 ont été ajournés, pour être

exécutés au retour de la bonne saison en 1865.

Des dégradations sont survenues, il y a quelques mois,

mais elles sont sans importance et il a pu y être remédié

sur-le-champ.

C'est un avertissement de ne pas re larder davantage une

restauration devenue urgente.
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EDIFICES NOUVEAUX.

Parmi ces édifices présentant un certain caractère monu-

mental, qui sont achevés ou sur le point de l'être, nous

citerons les églises de Saint-Manl, iVEthe et de Hatrival

et, parmi les bâtiments civils, le nouveau palais de justice

{yArlon, dont la construction est parvenue au niveau du

rez-de-chaussée.

Nous remettons à une prochaine communication ce que

nous aurons à dire sur ces divers édifices, sous le rapport

de l'art et de l'exécution des plans. L'ensemble ne pourra

être jugé qu'après leur achèvement complet.

OBJETS DIVERS.

Il a été soumis à notre avis un questionnaire sur les

monuments et objets d'art et d'antiquité en Belgi(|ue. Ce

questionnaire complet embrasse tout ce que la matière peut

comporter; il n'a été, de notre part, l'objet d'aucune obser-

vation critique.

Nous mentionnons, comme se rattachant directement à

cet objet, le règlement que le Conseil provincial du Luxem-

bourg a adopté, le 15 juillet 18G5, pour la sûreté, la garde

et la conservation des monuments historiques et objets d'art

existants dans le Luxembourg.

Ce règlement a été approuvé par arrêté du 28 août sui-

vant.

Les commissions locales, dont la création est recom-

mandée par ce règlement, sont nommées partout où cela a

été nécessaire; elles viendront puissamment en aide au
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comité provincial des membres correspondants, pour l'in-

ventaire à dresser des monuments et objets d'art et d'anti-

quité de la province.

Tel est encore le cadre peu développé dans lequel nous

sommes obligés de renfermer noire rapport annuel de 1864.

Nous avons le dessein, pour l'année prochaine, de sortir

de ce cercle étroit; nous ferons successivement la visite de

quelques-unes de nos vieilles églises qui présentent de l'in-

térêt sous le rapport de leur histoire et de plusieurs parties

de leur construction ayant un côté artistique. Ce sera le

moyen d'introduire un peu de variété dans nos relations

avec les assemblées générales annuelles.

PROVINCE DE NAMUR.

m. bequet, rapporteur :

Messieurs
,

Le comité provincial de Namur a commencé cette année

l'inventaire général des objets d'art de nos églises. Deux de

ses membres se sont occupés à rechercher dans les archives

ecclésiastiques les documents nécessaires à la rédaction d'un

bon inventaire des objets d'art qui se trouvent dans les églises

de Namur.

Au centre d'un petit village, situé entre Dinant et Ciney,

s'élève une vaste église du xvu" siècle. But d'un pèlerinage

autrefois très-célèbre, l'église de Foy-Notre-Dame vit nos

souverains s'agenouiller aux pieds de ses autels. Grâce à de

riches offrandes, elle était ornée avec une extrême magni-
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ficence ; de ses richesses il ne lui resie plus que des tableaux.

Un immense plafond plat en bois et divisé en caissons ren-

ferme cent quarante-cinq sujets religieux peints sur pan-

neaux par Barthélémy Flemale et ses élèves; quelques-uns

ont un grand mérite. Nous avons signalé au Gouvernement

toute l'importance de ces peintures, en le priant de prendre

de promptes mesures afin de les sauver d'une destruction

prociiaine.

Un membre du comité a rendu compte au Gouvernement

de l'état dans lequel se trouvent six grands tableaux qui

ornent le chœur de l'église de Franc-Warel; ces toiles appar-

tiennent à l'école flamande, elles représentent les douze apô-

tres de grandeur nature; ce sont de bonnes peintures qui

méritent attention. Les toiles et la couleur sont en bon état,

mais le mauvais vernis qui les recouvre a, en se décompo-

sant, caché presque entièrement les figures.

Le même membre a signalé également, dans celte

église, l'existence d'une magnifique chasuble de la fin du

XV* siècle; le sujet principal qui la décore est une adoration

des Mages d'un dessui et d'un travail parfaits.

Un de nos collègues a, par dépèche adressée à M. le Gou-

verneur, prié ce haut fonctionnaire d'employer ses bons

offices, afin que les parties sculptées , comme bas-reliefs,

culs-de-lampe, qui sont enlevées pour être remplacées dans

les travaux de restauration des églises de Dinant et de Wal-

courl soient déposées au Musée provincial. Notre collègue

fait remarquer l'utilité de posséder dans ce musée de sem-

blables modèles, d'autant ])his qu'ils sont d'une extrême

rareté dans la province de Namur.

Des deux églises monumentales de Namur, l'une, Saint-
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Aubain, voit sa rcstauralion presque enlièremenl aclicvée.

Le comilc' provincial ajjprouve le mode de couverture adopté

et se range à l'avis de la Députalion permanente, ([uant à la

décoration des côtes du dôme ; il croit aussi qu'il n'y a pas

lieu de la changer, son effet général étant Irès-satisfaisanl.

Les ouvriers sont à l'œuvre pour commencer la restaura-

tion de la façade de Saint-Loup, notre autre église monumen-

tale . nous avons lieu d'espérer que les travaux vonlmarcliei-

sans interruption.

Le comité provincial appuie foi'tement le vœu exprimé j)ar

la Commission royale des monuments de voir conserver le

bâtiment dit : Moulin de Sambre, à Xamur. Le comité pro-

vincial pense que cette construction offre une situation très-

avantageuse et très -hygiénique pour l'établissement d'un

marché aux poissons; il émet cette idée, bien entendu, sans

rien préjuger de la question qui serait à régler entre le Gou-

vernement et la ville. Il croit qu'il a él(' question autrefois de

conserver ce moulin en établissant sous la plate-forme où

serait le marché, un chenal dont la section répondraità celle

du pont en aval dudit moulin. Ces motifs d'utilité semblent

militer en faveur de la conservation d'une construction des

plus intéressantes sous le rapport architectural.

L'ordre du jour appelle la discussion des rapports sur les

vœux exprimés par MM. les membres correspondants.

M. le Président. Hier, en séance préparatoire, nous

avons maintenu à l'ordre du jour certains vœux formulés

par des membres correspondants. Parmi ces vœux se

trouve celui exprimé par M. Schuermans de voir renforcer,

dans l'intérêt de la conservation des objets d'art apparte-
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nanl aux cdilic^es religieux, la législation sur lo lompurel

des cultes. Quelques membres de l'assemblée désirent que

cet objet suit mis iniiiiédialement en discussion. S'il n'y a

pas d'opposition, je donm^rai la parole à M. Schuermans.

M. Sclmermans. M. le Président, puis-je vous prier de

faire donner d'abord lecture de la motion d'ordre que j'ai

eu l'bonneur de présenter hier?

M. le Président. II s'agit de l'impression du procès-verbal

de notre réunion publique. Celte motion est ainsi conçue :

« L'assemblée générale, ne relevant que d'elle-même,

» désire que le compte-rendu de ses séances soit affranchi

» de tout contrôle de la part de tiers sur lesquels elle

» n'exerce pas d'action.

» Elle charge son bureau des mesures d'exécution. »

Cette motion d'ordre, ne rencontrant aucune opposition,

je la déclare adoptée.

La parole est à M. Schuermans pour développer le vœu

signé par lui et ainsi conçu :

« Un grand nombre des actes de vandalisme, de négli-

gence et de mauvais goût dont les édifices religieux et leur

mobilier ont été las victimes, proviennent des causes sui-

vantes :

» 1° Omission d'observer d'une manière sufiisante les

prescriptions du décret de 1809 sur les visites des bâtiments,

les inventaires et les récolements annuels du mobilier;

» 2" Facilité pour les tiers, sans être atteints par des

peines , d'acquérir des objets servant au culte , objets

qu'aucune loi ne déclare inaliénables et imprescriptibles

et ne permet de saisir en cas d'aliénation;

» 3° Absence de mesures protectrices prises par la loi
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à l'égard dos édificos religieux et de leurs dépendances qui

viendraient à être supprimés;

» ^" Défaut de tout contrôle pour les acquisitions d'objets

d'art et d'ameublement;

» S" Indétermination du mode d'exercice et d'extinction

des actions judiciaires compétant aux églises.

» Le soussigné émet le vœu de voir renforcer à cet égard

la législation sur le temporel des cultes. »

M. Schuermans. Messieurs, je tiens à vous faire, dès le

début, une déclaration nette et franche. J'arrive ici en violant

quasi une consigne : la question que j'ai traitée l'année der-

nière avait disparu de l'ordre du jour, et je dois vous dire

pourquoi je l'y ai fait reparaître, en usant de l'initiative que

le règlement accorde à chacun de nous.

Pour que je puisse m'expliquer, permettez-moi de faire

allusion à un fait qui s'est passé en dehors de nos débats :

j'aurai, du reste, recours à cette allusion, non pour critiquer

la presse qui ne relève pas de nous, mais uniquement pour

motiver ma nouvelle intervention dans une question consi-

dérée par moi comme loin d'être épuisée.

Il a paru dans certains journaux un article qui est certai-

nement l'œuvre d'un de vous; je ne dirai pas de person-

nalité à ce sujet, qu'on se rassure : je ne sais pas du reste

qui de vous est le contradicteur anonyme contre lequel je

me défends. Mais je constate que l'auteur de l'article est un

membre de cette assemblée; car il a fait allusion à la séance

à huis clos qui avait précédé l'assemblée générale, et ses

souvenirs l'ayant trompé, ont composé un seul discours des

paroles que j'avais prononcées la veille et de ce que j'ai dit

le lendemain.
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Dans col article, il est certains passages où je dois absolu-

ment m'arrèter.

D'abord on a essayé de m'entrainer sur un terrain qu'il

ne me convient pas de choisir : la tâche que j'ai assumée

de m'occuper des actes (]e vandalisme commis dans les

églises est déjà très-lourde pour moi seul.

Ensuite, ces actes, on a essayé d'en diminuer la gravité

en les représentant comme des laits purement isolés, et en

disant, mauvais système de défense et surtout excuse peu

fondée, qu'il y a eu des actes de vandalisme en aussi grand

nombre (ne dira-t-on pas peut-être en plus grand nombre?)

ailleurs que dans les églises... comme si l'on pouvait jamais

se justifier, (piand on est couijable, en alléguant la culpa-

bilité d'auliiii !

Enfin, dans l'article en question, je lis une phrase que je

dois particulièrement signaler à votre attention, j)arce que

je veux ici caractériser mon initiative, qui est tout à fait

indépendante, tout à fait spontanée : « C'est une enipiète

occulte, a-l-oii dit, oi'ganisée dans un but exclusif. D'après

ce qu'on aurait entendu rapporter par des personnes bien

renseignées, ce sera sur des petits faits de ce geni'o que le

ministère s'appuiera pour spolier les catholiipies de leurs

églises et de leurs propriétés. «

Eh bi(,'n, je vous le déclare : je nauj'ais |)as songé à m'oc-

cuper encore de cette malien' sans rinsinualion jicu a(lroi((?

que je viens de rapporter. Celte (MKpiele, dont Tinsinualion

susdite m'a suggéré l'idée, je l'ai ouvcric; le gouvernement

y est si complètement étranger, tpie je ne suis i)as même

bien jn-rsuadé (prelle obtienne son parfait assenlimeni. Elle

est mienne; je me li'omjie, elle est vôtre. Il n'y a pas
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un mot dans la brochure que je vous ai fait dislrihuer

à la séance d'hier (i), qui ne soit textuellement extrait de

publications non contredites, relatives à l'art chrétien, et

notamment d'œuvres de plusieurs d'entre vous ici présents,

qui reconnaîtront leurs propres paroles dans les emprunts

que je leur ai faits et leur ferai encore. En effet, je n'ai pas,

pour ainsi dire, ouvert un seul ouvrage sur la matière qui ne

contint une foule de doléances et de renseignemenis sur le

vandalisme. Je me suis borné au rôle modeste de compilateur

armé, non d'une plume, mais d'une paire de ciseaux (2). Ce

que j'ai rassemblé ainsi, en fait d'abus commis en notre

XIX* siècle exclusivement, est énorme; mon éditeur béné-

(») Cette brochure est un tiré-a-part de la Revue trimestrielle, dirigée par

M. Eug. Van Bemniel, tome XLV (II* série, 5^ volume), p. 1 et suiv.

(2) Un paragraphe de cette brochure doit être reproduit ici, à raison de la

discussion dont il a été l'objet; les passages d'où ces paroles ont été extraites,

sont placés eu regard :

Insuffisance de la léijislation en rigueur sur la I,E BEFFROI.
conservation des monuments et objets d'art con- revue d'art cURÉtiKX,
fii!s â la garde des fabriques d'église. Preuves à ,,gj. ^|_ ff'ealc.
/'awiMi, par M. Scliuermans. ,. , ,,. ,. ', o ,• l \ ..." ' (A propos de I église de Snelleghem) : o (jrâcP

» aux efforts d'un archéologue zélé, le monuinent
)' aura obtenu un peu de répit. Nous aurons au
» moins uni notre voix à celui de notre confrère

« La tendance à détruirelout ce (jui est ancien » pour protester contre la tendance qui est deve-
» est devenue une v('ritnble manie parmi un « nue une véritable manie parmi un ijrand

» grand nombre de membres du clergé ; " nombre de membres du clergé tlamand, de dé-
» truire tout ce qui est ancien, et le heff^oi aura
» la consolation d'avoir conservé dans ses archives
)' un souvenir d'une des églises primitives d«
» noire pays. » [11, ICS

)

fiV propos des am'.ionoclasles de Bruges) :

" Hélas ! il parait qu'il y a non seulenn'nt parmi
» il y a même dans le clergé une certaine école "les laïques, mais mi'me parmi le clergé, une
» qui s'oppose au symbolisme et aux yeux de " certaine école qui s'oppose au symbolisme et

» laquelle les traditions catlioliques de dix-huit " pour qui les traditions catholiques de XI'IU
n siècles n'ont aucune valeur. Pour ces gens là, » siècles n'ont aucune valeur. Pour eux, le passé
a le passé n'est rien. Saisis d'une espèce de raye » n'est rien. Saisis d'une espèce de rage pour les

)i pour les innovations, ils veulent tout changer, « innovations, ils veulent tout changer, tout ar-
j, tout arranger selon leur gnfit et le caprice du » ranger selon leur goât et le caprice du moment.
moment, » (p. 7.) » Or, ceci est d'une importance jilus sérieuse

» qu'il ne le parait de prime abord; en effet, cette
)i liaine du symbolisme o'esl-elle pas une niaiii-

» festalion de l'esprit moderne qui ne veut pat
» de mystère, qui veut que tout soit à découvert,
» que le peuple voie tout? » (II, Vol.)
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vole, que les diiiioiisions de mon enquête commencent à

effrayer, a déjà dans les mains les matériaux de deux nou-

velles brochures semblables à la première : une quatrième

est en préparation, et menace de ne |)as épuiser la matière.

Étonnez-vous, après cela, si, quelque peu volumineuse

que doive être, d'après moi, une enquête semblable contre

les administrations civiles, je la laisse à d'autres. Cette

seconde enquête, à raison de la prochaine discussion de la

future loi sur le temporel des cultes, n'aurait pas, du reste,

en ce moment, l'opportunité de la mienne. On peut la différer

sans inconvénient; la fasse, d'ailleurs, qui voudra.

Ayant établi mon enquête, je me suis aperçu que je

m'ouvrais des horizons nouveaux : le travail analytique

auquel je me suis livré m'a révélé les causes de la plupart

des détériorations, des destructions, des actes de vandalisme,

de négligence, de mauvais goût, dont malheureusement

jusqu'aujourd'hui les églises de notre pays n'ont été que trop

les victimes.

J'ai à ce sujet présenté à la Commission centrale des

monuments un mémoire détaillé; je ne vous le lirai pas,

parce que la question y est examinée au point de vue juri-

dique, point de vue qui serait très-peu attrayant pour vous,

et auquel, par conséquent, j(^ ne veux pas vous placer.

Dans ce mémoire, que je me bornerai à analyser, j'ai exa-

miné, en premier lieu, la question de savoir si le décret de

1801) recevait chez nous une exécution suffisante, en ce

(pii concerne les inventaires, les récolements annuels et les

visites semestrielles des églises. J'ai, à l'aide d'autorités non

suspectes de partialité contre le clergé, démontré que cette

exécution n'était pas suffisante.
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En second lieu, je suis revenu avec quelques détails sur

une question de droit que, l'année dernière, je n'avais pu

qu'efileurer
; c'était celle (qu'avait soulevée l'honorable

M. Vande Putte, à savoir si l'art. 257 du code pénal était appli-

cable. Je crois avoir démontré, par des autorités sérieuses,

que l'art. 257 atteint seulement les actes de mauvais gré

commis contre les églises elles-mêmes et non contre leur

mobilier.

Enfin, en troisième lieu, et c'est le seul point que je trai-

terai ici avec quelques détails, j'ai répondu à une assertion

de l'honorable chanoine Vande Putte, qui vous disait l'année

dernière : « Il existe plusieurs décisions juridiques qui ont

engagé la responsabilité individuelle des membres des con-

seils de fabrique qui s'étaient rendus coupables d'aliénation

d'objets d'art sans l'autorisation de l'évèque, de la députation

permanente et du Roi. »

Les souvenirs de notre honorable collègue doivent l'avoir

très-mal servi , ou je suis , moi-même , dans une erreur

profonde.

M. Vande Putte. Je demande la parole.

M. Schuermans. J'ai en effet fait annoncer à l'honorable

M. Vande Putte l'interpellation que je comptais lui adresser

aujourd'hui, au sujet des documents judiciaires dont je parle.

J'ai cru qu'il était loyal de le prévenir.

J'ai feuilleté tous les recueils judiciaires de la Belgique,

et je n'ose pas dire tous les recueils administratifs, je pour-

rais me tromper, mais j'affirme que tous ceux (|ue je connais,

je les ai compulsés soigneusement, page par page. J'ai

même fait des recherches dans les archives des tribunaux

et je déclare que je n'ai pas eu la main assez heureuse pour
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parvenir à la mettre sur une seule des « plusieurs déci-

sions » belges dont l'honorable membre correspondant avait

parle.

Mais j"ai Irouvé en France un ducunienl sur la question :

c'est un juLrement du tribunal de Tulle, en date du 4 juin

1842 (i ), et vous allez voir ([ue ce jugement, par les circon-

stances où il a él«'; rendu cl par la j)()i'té(Mle ce qu'il décide,

est lui-même un argumenl à Tajjpui de la nécessité de ren-

forcer la législation sur le lenq)orel des cultes.

L'église de Laguenne était en possession de la châsse de

saint Calmine, châsse extrêmement remarquable, qui datait

de l'époque de la londation du monastère sur l'emplacement

duquel la ville de Tulle s'est établie depuis. Ce monument

était un monument historique; c'était, en outre, un objet

d'art de la plus grande importance.... le curé le vendit pour

deux cents francs; le brocanteur qui avait fait celte acqui-

sition parvint à en obtenir trois mille francs.

Une poursuite eut lieu. Un des premiers actes de la pour-

suite fut la saisie de la châsse de saint Calmine dans les

mains du tiers détenteur, qui se trouvait à Paris. L'issue du

procès fut celle-ci : le curé fut, il est vrai, condamné comme

resi)onsable de la restitution pécuniaire due à la fabrique;

jnais la justice, par le même jugenHMil. déclara que la saisie

était iiull(! et ordonna la restitution de la châsse au tiers

détenteur. L'église fut donc définitivement dépossédée....

Messieurs, si je n'ai pas découvert en Belgi(pie des docu-

ments ayant la portée que l'honorablt' M. Vande Pulte y a

assignée, j'en ai trouvé quelques-uns qui ont une portée

(i) Journal (français) des Conseils de fabrique, VIIl, p. 308.
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tout opposer. Voici trois dossiers judiciaires dont je me
permettrai de vous donner connaissance :

En 1817, le vicaire général, Jacques-Piei're LcSurre, un

Français, qui administrait le diocèse de Gand en raljsence de

lY'vèque de Brogiie, vendit (i) au marchand >'ieuNvenhuys

les panneaux de ['Agneau mystique peint par les Van Eyck

pour la cathédrale Saint-Bavon, panneaux merveilleux qui

sont actuellement au Musée de Berlin ; le bourgmestre de

Gand, le comte de Lens, assigna en justice l'auteui-de cet acte

regrettable de vandalisme et lui associa dans la poursuite

le chanoine Devolder, signataire de la quittance. Un des

premiers incidents de la procédure fut celui-ci (il est assez

curieux pour ne pas être passé sous silence) : les défendeurs

déclinèrent la compétence de la juridiction civile et deman-

dèrent qu'il fût déclaré jiour droit qu'ils ne relevaient que

de leur évéque. Cet incident, je m'empresse de vous le

dire, eut le résultat qu'il méritait : le tribunal de Gand

déclara que l'exception serait supprimée comme injurieuse

et attentatoire à la dignité de la justice. Mais d'incidents

(i) Un arrêté du conseiller d'État de Coninck, gouverneur de la Flandre

orientale, en date du 2 mai 1816, ordonnant la restitution à l'église Saint-Ba-

von, de Gand, des autres panneaux de VAgneau mystique, portait les disposi-

tions suivantes, qui étaient certes de nature à attirer l'attention du chapitre :

« Art. 5. — Les restitutions autorisées par le présent arrêté se feront à la

condition expresse que les tableaux rendus ne pourront jamais être aliénés sans

l'autorisation du Gouvernement, et il sera fait mention de celte clause particu-

lière dans les procès-verbaux de restitution.

» Art. 6. — Le maire de la ville de Gand veillera ii la conservation et à l'en-

tretien de ces objets d'art concurremment avec la direction de l'église.

» AftT. 7. — Le maire nous fera un rapport à la tin de chaque année de l'état

dans lequel ces tableaux se trouvent, pour être par nous transmis ii S. E. le

commissaire général de l'instruction, des sciences et des arts. »
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en incidents, ralîairo avait traîné en longueur; les panneaux,

dans l'entre-temps, avaient été transportés à l'étranger; le

vicaire général Le Surre était retourné en France, d'où il

était originaire; le chanoine Devolder mourut, et l'affaire fut

abandonnée....

Premier exemple de poursuite et absence complète de

résultat sous l'empire de notre législation.

Second exemple :

En 1857, le curé-doyen de Looz, le sieur Beelen, s'avisa

de détruire dans son église des stalles en bois sculpté et deux

autels qui passaient pour « des objets d'art remarquables

» et des chefs-d'œuvre d'antiquité. » C'est ainsi que le pro-

cès-verbal s'exprimait. A peme avait-il mis la main sur ces

boiseries que le conseil communal et le commissaire d'arron-

dissement opposèrent leur veto. Mais le curé passa outre.

Poursuite fut intentée. Le curé de Looz fit intervenir deux

témoins à décharge pour établir l'absence de caractère artis-

tique des objets d'art qu'il avait fait disparaître. Ces témoins

étaient un menuisier et un conducteur des ponts et chaus-

sées, et je veux vous citer textuellement leur déposition :

Ils déclarèrent, l'un : « que le premier venu aurait bien pu

en faire autant, que les stalles et les autels n'étaient rien de

rare; » le second : <« (jiic les objets enlevés n'étaient pas des

pièces curieuses, qu'il n'y avait [tas d'ai-t dans ces affaires-là,

que c'étaient liicii de vieilles choses, mais quC ce n'étaient

\)-à?,i\(isanli(juilés. » (Hilarité.)

Là-dessus, comme vous le pensez bi(Mi, jugement qui,

vu les dépositions des témoins déclai-ant que les objets enlevés

et détruits n'étaient pas des objets d'art et d'antiquité, décida

qu'il n'y avait pas lieu de l'aire application de l'arrêté du 16
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août J824, et le curc-duvL'n de Louz lia renvoyé des pour-

suites....

Troisième exemple :

Il y a quelques années, le curé d'Auderghem, près de

Bruxelles, vendit au prince Soltikoff un magnifique retable

qui existait dans son église. Ce retable était à Bruxelles dans

les mains du sculpteur Malfail, cbargé de le restaurer. Quand

le bourgmestre d'Auderghem apprit le lait, il intervint et

demanda au président du tribunal l'autorisation de saisir

l'objet pour empêcher qu'il ne fût transporté à l'étranger,

comme les tableaux de Van Eyck et tant d'autres objets. Le

président répondit par un refus : la loi était muette à cet

égard. Cependant on obtint de lui la permission d'assigner

à bref délai, et le prince Soltikoff fut condamné par défaut

à la restitution. Notification, opposition au jugement, et tout

à coup déclaration de la fabrique qu'elle se désistait de son

action. On se regarda d'un air ébahi; mais il n'y avait

pas dans la loi un seul moyen d'attaquer ce désistement, si

suspect de collusion qu'il pût être...

Voilà trois exemples sur lesquels je voulais appeler votre

attention. Ils ont une importance d'autant plus grande que,

par arrêt du 4 décembre 1859, la cour de cassation de Bel-

gique (i) a déclaré, dans un cas de revendication de certains

objets ayant appartenu à une confrérie, que, « aucune loi

» ne déclare hors du commerce ou inaliénables les vases

» sacrés, les ornements et les autres accessoires du culte,

» lors même qu'ils appartiennent à une fabrique d'église. »

(i) Mémorial belge des conseils de fabrique, Vll, 2bo; Pasicrisie, p. 239;

Bull, de Cass., 40, I, 73.
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En deux mois, le but au(ju('l j'ai voulu alteiiidro par ma

proposition a élé, non d'innover (i), mais d'obvier à la lacune

que m'a démontrée l'examen détaillé des faits.

Je ne repousse ni l'instruction, ni les i-ecommandations

(i) Voici des textes et des cas d'application de la législation des temps passés :

CapUulaire de Chaiieniagne de Tan 80G : « Quêtons les évoques, abbés et

abbesses veillent avec le plus grand soin sur les trésors des églises, et n'en

laissent distraire ni les pierreries, ni les vases, ni quelque autre objet, par l'in-

curie ou l'iniprobité des gardiens; car on nous a rapporté que des marchanls juifs

et autres se vantent d'en tirer tout ce (ju'ils veulent à prix d'argent. » Ballv.., I,

col. 155.

La châsse de sainte Cudule, ainsi ([ue la statue de saint Michel, était de temps

immémorial posée sur le maitre-autel de la collégiale de Bruxelles; en 1(J09, le

chapitre ayant dérogé à cet égard en ce qui concernait la statue, le magistrat de

la ville le menaça d'un procès (j oclobre. Archives de la ville; HeniNe et Wautehs,

Hist. de linixclles, III, 258.)

Le marquis de Bedmar, commandant général du roi d'Espagne, rendit en nos

provinces une ordonnance du :27 mars 1703, ainsi conçue :

— « Son Excellence ayant eu rapport des requêtes présentées respectivement

par les marabours et par les maîtres et anciens de la chapelle de Notre-Dame de

Bon-Secours dans la ville je Bruxelles, avec les pièces exhibées de part et d'autre,

et OUI le rapport du conseiller et procureur général du conseil du Hoi, a, par avis

du même conseil, déclaré et ordonné, comme elle ordonne et déclare :

« Qu'il soit lait un inventaire pertinent des ornements et de tous les autres

effets appartenants ii ladite chapelle, signé par le recteur, par les mambours et

par les maîtres de la même chapelle;

» Qu'en cont'urniité de l'or.lonnance doimée par lesdits mambours, le 7 de

novembre dernier, lesdits maîtres de la chapelle ne pourront y rien changer,

vendre, aliéner et acheter, ni y faire aucune nouveauté, sans l'aveu et consente-

ment préalable desdits mambours, à peine que ce qu'ils auront, en préjudice de

ce, fait ou acheté, sera rayé dans leurs comptes, .et qu'ils seront obligés de

réintégrer et réparer ou remettre, ;i leurs frais, ce qu'ils y auront vendu ou changé

sans le consentement desdits mambours; que les aumônes et dons ([ui se feront

a ladite chapelle, seront, comnie du passé, reçus par lesdits maîtres, etc. »

{Recueil des ordonnances des Pai/s-Bas autrichiens, llh' série, I, p. 5G-i.)

Enlin, sous .Marie-Thiiésc, le Conseil privé, par protocoles du 4 juin et du

13 août 1777, exposa au prince Charles de Lorraine qu'il y avait lieu de prendre

des mesures pour empêcher l'aliénation des chefs-d'œuvre de l'école flamande par

les églises et corporations religieuses, hors le cas d'une nécessité impérieuse

el d'une permission du gouverncuient. Ces protocoles constatent l'avis conforme
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administratives ou t' piscopalcs ( i), mais je trouve ces moyens

insunisants. Je déclare formellement et loyalement qu'en

agissant comme je l'ai lait, je crois avoir rempli un devoir,

parce qu'il y a dans la loi une lacune et que celte lacune.

des conseillers ûscaiix consiilU'S, dont run, le conseiller Cu\icii(Bral)ant), fondait

son opinion sur ce qne les corporations religieuses ne sont pas les propriétaires

de leurs tableaux et n'en ont tout au plus que l'usage et l'administration; que

ces tableaux sont à leur égard, avec la charge d'un tidéiconiniis perpétuel, ou

comme s'ils appartenaient à des mineurs ou à des personnes mises en curatelle.

(Archives du Conseil privé, et art. de M. Galesloot, dans les Annales de l'Acad.

d'archéol. de Belg., X., 185.) Ces protocoles furent suivis d'une circulaire du

prince Charles, en date du 15 septembre 1777 {B jad., XXII, p. 257) : « Étant

informé que les tableaux rares et précieux qui sont nécessaires pour servir de

modèles aux élèves de l'art de la peinture auquel l'école llamande a fait tant

d'honneur, se transportent insensiblement hors du pays, et voulant pourvoir à ce

que ceux qui excitent la curiosité des aniateuis, et qui servent à former le goût

des peintres apprentis, ne soient pas aliénés par les mains-mortes qui les pos-

sèdent, à moins d'une nécessité indispensable, nous vous faisons la présente pour

vous dire que c'est notre intention que vous nous remettiez une liste pertinente

des tableaux rares et précieux appartenant à des mains-mortes soit séculières,

soit ecclésiastiques, afin que lesdhes listes vues, nous puissions statuer sur la

malière, comme nous trouverons que l'intérêt public l'exige. «

Voii' encore au Recueil des ordonnances un règlement du Conseil de Brabant,

en date du 18 décembre 170:2, et un règlement du prince-évéqiie de Liège sur

l'administration du béguinage St-Christophe, en date du 50 septembre iHHû. Voir

aussi, pour la France, les déclarations du 7 septembre 168't et 51 janvier 1690,

reproduisant les anciennes prescriptions, par lesquelles Louis XIV fait défense

expresse de construire ou modifier une église sans sou autorisation, laquelle ne

peut être accordée que sur l'avis des archevêques et évéqnes et des juges des

lieux, donné d'après des procès-verbaux dressés en bonne forme, par gens à ce

connaissant, nommés d'ofTice par les archevêques, évêques et juges des lieux

attestant la nécessité des constructions ou réparations projetées. {Ann. Acad.

archéol. de Belg., IV, 110.)

(i) Le ministre de la justice baron d'Anethan émit, en date du 11 mai 18-11,

la circulaire suivante :

« A MM. les Gouverneurs et chefs diocésains,

» Je viens d'être informé que des étrangers parcourent le pays et cherchent

k acheter les objets d'art et d'antiquité, et même des archives que possèdent

encore nos églises et établissements publics.

» Je m'empresse de vous signaler ce fait et de vous prier de vouloir bien
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les nombreuses recherches auxquelles je me suis livré me

l'ont rendue plus apparente qu'à personne.

Je ne dirige pas des « charges libérales contre le clergé »

comme on l'a dit dans l'article auquel j'ai lait allusion : la

rappeler aux administrations de ces établissements et à celles des communes, sous

la surveillance desquelles elles se trouvent placées, à MM. les curés et aux

fabriques, la défense qui leur est faite, par l'arrêté royal du 16 août ISSi, d'alié-

ner aucun objet semblable, sans une autorisation expresse du Roi, de veiller à

ce que celte disposition soit strictement observée et de me signaler ceux qui se

permettraient de l'enfreindre, w

Cettec irculaire ne parait pas avoir coupé court aux abus :

M. Schaepkens, dans le Messager des sciences historiques de 1838, p. 161,

dit : K Nous re^'rettons que nos églises ne restent pas à l'abri des actes de van-

dalisme qui semblent plutôt se multiplierque se restreindre, depuis que l'aUention

des savants cl des artistes s'est portée sur ces vénérables débris d'un autre âge.

Ce sont surtout les grandes villes de la Iklgique qui donnent, sous ce rapport, le

plus triste exemple. »

Le rapport du comité de Flandre orientale a signalé à différentes reprises le

même abus; cette fuis, M. Siret, rapporteur, conclut de la manière suivante :

« les objets d'art sont encore assez nombreux dans nos églises; toutefois ils dimi-

nuent sensiblement d'année en année. »

A l'Académiej'oyale de Belgique, l'on disait il y a quelque temps : « Les ventes

d'objets d'art, malgré les recommandations réitérées du gouvernement et des

évèques, se reproduisent souvent encore. » {Bull. Acad.^ oct. 1816, p. 253.)

M. Kervyn de Volkaersbcke déclarait récemment aux Chambres que« la coupable

ignorance des marguilliers cause très-souvent de grands malheurs dans le domaine

des arts. » {Ann. pari., "H février 1865.)

Enfin l'honorable correspondant, M. le chanoine Vande Putte, écrivait ce qui

suit, quand il était curé à Boesinghe : « Il n'y a si chétive commune qui ne mérite

chez nous l'attention. Partout où je me suis rendu, j'ai pu recueillii' quelques

notes sur un objet quelconque de l'art, et malgré nos Commissions pour la conser-

vation des monuments et des objets d'art, qui pour la plupart ne font rien ou

peu de chose, malgré les ordres formels de l'évéijue diocésain, de ne rien changer

ou vendre sans son autorisation, nous voyons mutiler, détruire, vendre même

ce que nos églises ont conservé déplus curieux. «(.4n?î. Soc. d'émul. pour l'étude

de l'hist. et des antiq. de la Flandre, V, 2« série, p. 224.)

En France, que la législation de 1809 régit aussi, voici ce qu'écrit un savant

ecclésiastique, l'archiprétre Pierret, docteur en théologie : « Qu'il est triste de

penser que le cabinet du moindre amateur est souvent plus riche que le trésor

de certaines cathédrales ! Qu'il est triste de voir quelquefois des prêtres livrer
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qualité de prêtre ne doit pas attirer, mais elle ne doit pas non

plus arrêter le bras de la loi. Je veux atteindre le vanda-

lisme, quels qu'en soient les auteurs, membres du clergé,

marguilliers, fabriciens, sacristains, clercs, serviteurs do

l'église ; vous le savez
, je veux même atteindre les fiers

acquéreurs : il faut arrêter la main de ces brocanteurs, qui

aux mains des juifs tous les meubles, lissusct vases sacrés dont ils ne se servent

plus, et cela au mépris de toutes les régies, pour quelques francs! Qu'il est

douloureux aussi, pour certaines familles, de voir les objets de leur générosité

mis complètement de côté et vendus sans aucun égard pour le sentiment de piété

qui les avait fait donner au temple saint ! » (Manuel d'arcliéologic pratique dédié

a S. Em. Mgr le cardinal Gousset, arclievcque de Heims, l'aris, Didron, 18(i4.)

Le Journal des fabriques (VHI, p. tOH, article reproduit dans le journal

belge du même titre (IH, p. 155), n'est pas moins explicite : « On peut apiirécier

dit-il, combien sont nombreux les abus, les dilapidations, nous dirons même les

profanations qui se commettent dans les églises, en examinant la cpjainité con-

sidérable d'objets antiques et cnrieux qui se trouvent, non-seulement k Paris,

mais dans toutes nos villes, chez les marchands de ce gem'c d'objets, et qui

presque tous proviennent d'églises, oii ils ont été achetés à vil prix. Nous sommes

forcés d'ajouter que les louables efforts faits par le ministre des cultes et les

administrations diocésaines et préfectorales, pour mettre un invw ii ces actes

de vandalisme, n'ont encore produit que peu de résultats. )^

M. Giraud, archevêque de Cambrai, adressa, le 5 juillet 184:2, ii sou clergé les

recommandations les plus instantes de ne pas entreprendre la moindre restau-

ration, de n'aliéner ou de ne remplacer ancim objet d'art ou article de mobilier

sans en avoir référé à son autorité. Eh bien ! veut-on savoir comment ces instruc-

tions sont suivies, qu'on écoule M. Louis Ue Baecker : « iMalgré les sages

défenses de Mgr l'archevêque de Cambrai, on voit joiiriielleuient commettie des

dévastations dans les églises; on transforme des arcs aigus en plein cintre; on

pratique des œils-de-bu uf elliptiques ià où l'ogive règne partout; on accole aux

portes des décorations en bois, à colonne on ii fronton; on enlève des appuis de

communion en bois sculpté, pour les remplacer par des balcons en fer ou en fonte;

enfin on taille ûes chapiteaux de colonnes pour y substituer des chapiteaux

doriques; fouf cela dans une bonne iiitoiition. sans doute, mais sans discerne-

ment. »

Si telle ou telle église est signalée comme ayani ecliappé ii ce vandalisme, c'est,

dit M. De Baecker, grâce au manque de ressources : « En effet, ajoute-t-il, les

paroisses riches ont toujours plus ou moins dénaturé par des embellissements

le caractère primitif des nioMiiuienls religieux. n(.\nn. de la Flandre, déjà citées,

VI, 2' série, p. 18.)

8
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aclucllemenl font un niélicr dégagù de toute illégalité,

lorsqu'ils vont spolier les églises et spéculer sur l'igno-

rance dos curés (!t des fabriciens. l^h bien, repoussera-t-on

mes propositions contre ces complices, propositions urgen-

tes, propositions indispensables, par le motif que mes autres

propositions pourront parfois atteindre des individus revêtus

du caractère sacerdolal?

Je me résume :

Je n'ai pas une pensée lioslile au clergé; mais je fais la

guerre, el je la ferai toujours, aux actes de vandalisme, d'où

qu'ils viennent. L'honorable M. Du Mortier vous disaitl'année

dernière : je respecte beaucouj) les membres de la Commis-

sion des monunieiils, mais je res|)e('te encore plus les monu-

ments antiques. Eli bien, ici, non homme i)olili(}ue, mais

artiste (permettez-moi de m'atiribuer cette qualification par

hypothèse), de mon côté je vous dirai : je respecte beaucoup

le clergé, mais je respecte encore davantage les monuments

religieux et les objets d'art consacrés au culte.

M. le chanoine Vande Putte. Je regrette de n'avoir pas

reçu en tenq)s utile la lettre à laquelle M. Schuermans a

fait allusion
;

j'aurais pu lui fournir les renseignements

qu'il désire ; il ne me reste plus maintenant qu'tà consulter

les journaux des fabriques d'église et à lui envoyer une

note.

M. Schuermans. Ce sont ces recueils que j'ai consultés;

l'honorable membre aura sans doute fait allusion au juge-

ment de Tulle.

M. le chanoine Yande Putte. Je ne saurais le dire; les

faits ne me reviennent pas à la mémoire et il me serait

impossible de répondre en ce moment à votre interpellation.
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Mais, |>uis(iue j'ai la i)ai-olc', j'en piolilerai pituj- préseiiler

quelques ol)servalions. Après avoir discuté, à la séance géné-

rale de l'année dernière, la question relative à la destruction

et à l'aliénation des objets d'art conservés dans les édifices

publics, je ne m'allendais pas à voir renouveler aujourd'hui

celte discussion. Cependant, quelle n'a pas été ma sui"j)rise

de voir reproduire, sous l'orme de vœu, la question des abus

qu'on semble vouloir Irouver dans les fabriques d'église et

de voir signaler ces abus dans une brochure fort étendue, et

cela à la veille do la discussion du proje! de loi sur les

fabriques d'église.

Pourquoi M. Schuermans n'a-t-il pas recherché les actes

de vandalisme commis par les administrations civiles? Il y

avait là ample matière à augmenter les griefs qu'il expose

dans son faclum. Loin de moi l'intention de vouloir discul-

per les administrations fabriciennes de (oute culpabilité à

l'endroit de la conservation des objets d'art conliés à leur

garde; il y a eu des abus dans ces administrations comme

il y en a eu ailleurs et comme il y en aura toujours. Mais

le plus souvent ces abus ont été involontaires et n'ont eu

d'autre cause que l'ignorance de l'art. Je; disais il y a un

an : Surveillez, instruisez les ignorants, et vous empêche-

rez le mal. J'ai même demandé que le gouvernement fit

publier quelques petits ouvrages prati;|ues à l'usage des

fabriques d'église, alin que les fabriciens, qui souvent, à la

campagne, ne connaissent rien en matière d'art, soient à

même de s'instruire.

De quelle époque datent les abus dont on se plaint? Ils

datent de fort loin, mais surtout de l'éjioque de la décadence

de l'art gothique. La santé de l'honniie se ressent de
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l'atmosphère qu'il respire ; ainsi l'art religieux s'est ressenti

de l'atmosphère de la renaissance , du mauvais goût du

siècle dernier et de l'Empire qui y a succédé. Une nouvelle

ère a commencé; le goût religieux antique s'est ranimé et

nos efforts aboutiront à relever de plus en plus cet art.

Mais les administrations des fabriques" sont-elles seules

coupables? Si je m'avisais de recueillir les actes de vanda-

lisme commis par les administrations communales, par les

administrations d'hospices, je trouverais là matière d'un

gros volume. Que sont devenues les salles ornementées de

nos maisons de ville, malgré les décrets de l'Impératrice

Marie-Thérèse adressés à toutes les institutions civiles et de

mainmorte? On a gâté à peu près tout ce qui se trouvait

à l'intérieur de nos édifices civils. M. le Ministre de l'Inté-

rieur sait parfaitement ce qui s'est passé à la belle chapelle

de la maison de ville d'Ypres qu'on va restaurer maintenant.

Et qu a-t-on fait à Tournai? On y a fait ce qu'on a fait dans

nos églises et, s'il y a des coupables, nous le sommes tous.

Je m'étais proposé dans le temps de faire un recueil de tous

ces abus, mais le travail eût été trop long et j'ai renoncé à

cette idée. Permettez-moi de vous citer un seul exemple

d'abus commis dans les administrations civiles; je ne ferai

pas de personnalités. Il y avait, il y a de cela quelques

années, un secrétaire des hospices qui possédait un cabi-

net artistique ; de temps en temps il le montrait aux ama-

teurs en disant : Tel objet vient de telle institution, tel objet

de telle autre; il semblait dire que toutes ces acquisitions

avaient été faites d'une manière toute légale. Cet homme est

mort et sa collection a passé dans d'autres cabinets. Qu'ont

dit les administrateurs de ces hospices?....
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Bien qu'en dise M. Scliuerinans, je ne m'explique pas

le but de sa hrochuro. Qu'élail-il l)esoin de revenir sur des

abus qui avaient déjà été signalés? L'hisloire de l'Agneau

de l'Apocalypse de Gand est une triste histoire, mais elle

est connue, et nous savons tous que les personnes laïques qui

sont intervenues dans cette alïaire avouaient qu'elles n'y

connaissaient rien. Lorsqu'on est allé chercher le retable de

l'Agneau à Paris, les persoinies chargées de le faire rentrer

en Belgique ne savaient pas même ce que c'était. II y a un

autre point, Messieurs, dont je voudrais vous entretenir.

M. Schuermans rend le clergé responsable de bien des

choses. Je ne veux pas défendre le clergé
;
je ne suis pas ici

comme prêtre, mais comme simple particulier; seulement je

me permettrai quelques courtes observations : M. Schuer-

mans dit, à la page 7 de sa brochure : « La tendance à

détruire tout ce qui est ancien est devenue une véritable

manie parmi un grand nombre de membres du clergé. . . »

Parmi un grand nombre! c'est un peu fort; je suis à

même d'avoir des relations avec le clergé et j'en sais quelque

chose.

Il ajoute : <( Il y a même dans le clergé une certaine école

qui Suppose au symbolisme et aux yeux de laquelle les tra-

ditions catholiques de dix-huit siècles n'ont aucune valeur. . . »

Quand j'ai lu ces lignes je me suis demandé : Quelle est

donc cette école, où peut-elle exister? car je vous avoue que

je ne la connais pas. Nous connaissons le symbolisme de nos

cérémonies, et je crois que si quelquefois il y a une excep-

tion, elle est bien rare. De l'assertion de M. Schuermans il

faudrait conclure cependant que nous ne connaissons rien du

symbolisme de notre religion.
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« Pouî- ces (jens-lù, ajuule M. Schuerinaiis, le passé n'est

rien. Saisis d'une espèce de rage pour les innovations, ils

veulent tout changer, tout arranger selon leur goût elle

caprice du moment. »

Si le clergé voulait agir de la surlu, nus ordinaires ne le

permellraienl [)as, et moi, en (jualité de doyen, je serais le

premier à m'élever conli'e ces abus.

Je proteste donc contre ces assertions et je regrette de les

avoir vues se produire.

Je pourrais m'étendre davantage, mais je termine en pro-

posant que l'assemblée, conséquente avec ce qu'elle a décidé,

n'admette pas le vœu proposé par M. Schuermans; j'insiste

d'autant plus sur ma proposition, et l'assemblée a d'autant

plus de motifs de l'accueillir, qu'un projet de loi sur le tem-

porel du culte est, dit-on, déposé.

Je demande que le voni soit transmis, purement et sim-

plement, avec la discussion, à M. le Ministre de l'Intérieur.

M. le Président. Ainsi (jue M. le chanoine Vande Putte

vient de le dire, le vœu qui vous est présenté par M. Schuer-

mans a déjà fait, en janvier 18C4 , l'objet des délibérations

de l'assemblée. Le Gouvernement a, jusqu'à un certain point,

tenu compte des observations qui se sont produites à cette

époque. En présence du projet de loi soumis à la législature,

le sentiment des convenances doit, me semble-t-il, nous

engager à nous abstenir et à nous référer à la sagesse des

Chambres. Si telle est votre intention. Messieurs, il suffira

de nous en rapporter à ce qui a été décidé l'année dernière.

M. Du Mortier. M. Schuermans émet le vœu de voir

renforcer la législation sur le tenqxtrel des cultes. Si

l'assemblée so nioiilinit (lisj)osée à faire siennes les idées
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de M. Schiicrmans, je me croirais obligé de me lever pour

les combatlre.

M. le chanoine Vanilc Pulic. J'avais fait la proposition

de ne pas admettre le vœu de M. Schuermans et de faire

connaître au Gouvernement le résultat de nos débats.

M. le Président. Ne serait-ce pas une contradiction? l'année

dernière rassemblée n'a-l-elle pas, du moins en parlic, admis

le vœu?

M. Du Mortier. Non, non.

M. le chanoine Vande Putte. Nous n'avons rien admis;

je demande qu'on mette ma proposition aux voix.

M. A. Vandenpee7'eboo7n, Ministre de iIntérieur. L'ordre

du jour est assez chargé et comprend des questions fort inté-

ressantes; il serait utile, ce me semble, de gagner le plus

de temps possible afin de pouvoir nous livrer avec fruit à

l'examen de ces questions.

Je proposerai donc, pour mettre un terme aux débats, de

renvoyer purement et simplement, au Ministre de la Justice,

les documents relatifs à la discussion, le tout sans rien pré-

juger.
,

M. Schuermans. Je m'empresse de déclarer que je me

rallie à la proposition de M. le Minisire de l'Intérieur : mon

unique but a été, non de provoquer un vote, mais d'attirer

sur les abus signalés l'attention du Gouvernement à qui

appartient la décision.

Au surplus, comme rien de ce que j'ai dit et que je

maintiens n'a été attaqué directement, je puis m'abstenir

de tout développement ultérieur.

M. Weale. M. Schuermans nous a dit qu'il n'était pas

l'auteur de la brochure qu'il a transmise à l'assemblée
, que
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son rôle n'était que celui d'un compilateur. Je ferai remar-

quer à M. Schuermaiis que lorsqu'on l'ail des extraits d'un

auteur on doit se garder de les faire précéder ou suivre d'au-

tres extraits qui en changent la portée. C'est ce qu'il a fait.

Le passage incriminé j)ar M. Van de Putte et qui se trouve

;i la j)aue 7 est de moi, mais je déclare (pie i)ar la manière

dont il ost reproduit le sens en est tronqué.

Je regrette que M. Schuermans n'ait pas cru devoir,

comme c'est l'iiahitude, faire usage de guillemets pour indi-

quer les citations.

M. Du Mortier. Je no lais pas la moindre opposition à la

proposition faite par M. le Ministre de l'Intérieur, mais je

dois déclarer, de la manière la plus formelle, que, comme

membre de celte assemblée, je proteste de toute l'énergie de

mes convictions contre la manière dont M. Schuermans a

présenté les faits
;
je |)rolesle contre celle conduite incroyable

d'accuser le clergé ipii, seul, a conservé en Belgique nos

œuvres d'art (nous en avons eu la preuve l'année dernière à

Malinesj et de ne pas avoir un seul mot de blâme pour les

administrations communales qui n'ont rien conservé.

Je dis que s'il y a lieu de prendre des mesures, elles doi-

vent être prises contre tout le monde; les mesures d'excep-

tion sont toujours odieuses.

M. Waulers. Je demande la parole i)our protester au nom

des Administrations communales.

Plusieurs voix. Non, non.

— La proposition de M. le Ministre de l'Intérieur est mise

aux voix et adoptée.

M. le Président. Nous abordons l'examen de la question

suivanle :
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« De quels moyens faut-il user pour assurer la conserva-

tion des pierres tombales encastrées dans le pavement des

églises ? »

M. Tarlier. PermeUez-nioi, Messieurs, de vous rappeler

dans quelles circonstances a surgi la queslion des pierres

tombales. On a constaté dans un grand nombre d'églises la

disparition complète des dalles tumulaires qui en décoraient

jadis le pavement. Cette disparition a été regrettée, non-

seulement au point de vue de l'art, qui doit surtout nous

préoccuper, mais aussi au point de vue de l'histoire nationale.

Certaines pierres tombales, qui ne présentaient pas pour

les artistes un grand intérêt, ofîraient parfois aux familles

des documents d'autant plus précieux qu'ils étaient uniques.

Malheureusement, je le l'épète, la plupart de ces dalles

ont disparu, ))lacées qu'elles étaient dans les nefs des

églises, où elles s'usaient chaque jour sous le frottement

des pieds de la fouie.

Les regrets éprouvés par les artistes et les historiens

devaient trouver de l'écho dans la Commission des monu-

ments. Dès 1801 , la question des pierres tombales a été

portée à l'ordre du jour de notre assemblée générale, où

,

faute de temps, nous ne pûmes que l'effleurer. L'année sui-

vante, nous y aurions peut-être trouvé une solution, lorsqu'un

incident, dont vous vous souvenez tous, est venu nous empê-

cher de conclure : M. Weale fit l'exhibition de ses frotlis et

nous démontra les mérites de la cire à giberne! La confusion

se mit alors dans l'assemblée et il fut impossible de poursui-

vre la discussion. Nous serons, je l'espère, plus heureux

aujourd'hui.

L'enterrement dans les églises est un abus et, conséquem-
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ment, l'insertion des dalles sépulcrales dans le pavement en

est un également. Afin de ne pas être accusé d'hérésie
,
je

citerai textuellement les paroles de l'abbé Godard, professeur

d'histoire ecclésiastique au grand séminaire de Langres :

« On ne toléra d'abord aucune sépulture à l'intérieur des

» églises. Les personnages de haut rang seuls obtinrent,

» avant le vi" siècle, l'honneur d'être enterrés à l'atrium

,

» sous le portique ou dans les constructions annexes des

» églises. Au vi"' siècle, ce n'était déjà plus un privilège, et,

» tandis que l'on introduisait au portique des églises les

» tombes du vulgaire, celles des grands personnages péné-

» traient au sein du temple lui-même. Ces empiétements sur

» les anciennes lois ne s'effectuèrent pas en même temps

)^ partout. Les Gaules, et les pays germains en particulier

,

» leur opposèrent des barrières puissantes; mais, au ix* siècle,

» un concile de Mayence les levait déjii pour les dignitaires

» ecclésiastiques et même laïques : « Nulius mortuus intra

» ecdesiavi sepeliatur, nisi episcopi, aut abhates, aut dùjni

» presbyteri, aut fidcles laici. » Depuis le xi'' siècle, la dis-

» cipline s'est relâchée en ce point. Elle a laissé aux évèques

» ou aux prêtres le soin d'ouvrii- les portes de l'église au

» cercueil de ceux qu'ils estimaient dignes de reposer à

» l'ombre des autels, et la force de la coutume s'est Irou-

» vée souvent plus forte (pu; les lois. Aujourd'hui, le rituel

» romain dit : « Ubi viyet antiqua consuetudo sepeliendi

« morluos in rœmeteriis, relinealur; et, ubi jieri potest, res-

» lilualur. At vcro mi locus scpidturae dabilar in ccclesia,

» luimi tnntum detur ; radavo.ra autem prope altaria non

» sepelianlur. » (Cours d\\rcli(''oloiiie sacrée, t. Il, p. 213.)

J'avais donc raison de dire (|u'il y a eu abus lorsque
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l'église est devenue une succursale du cimetière, lorsqu'elle

s'est pavée de tombes ([ui y entravaient la circulation et en

excluaient, en quelque sorte, les vivants, sous j)rétcxte de

faire place aux morts. Si j'insiste sur ce point, c'est afin

d'avoir les coudées franches pour résoudre la question dont

nous nous occupons.

Nous avons à rechercher les moyens propres à sauver de

la destruction les dalles peu nombreuses subsistant encore

dans certaines églises. A mon avis, il n'y en a qu'un : c'est

celui que j'ai proposé au comité du Brabant et qui y a été

adopté par mes collègues : il consiste à enlever les dalles

placées sur le passage de la foule, pour les mettre à un

endroit où elles soient soustraites aux causes de destruction

qui ne les ont que trop altérées.

Les honorables membres opposés à ma manière de voir,

prétendent qu'il faut laisser les dalles où elles sont. Je com-

prends cette opinion, qui se rattache à tout un système; mais

qu'on ne nous la donne pas comme un mode de conservation.

J'ai dit qu'il n'y avait pas d'autre moyen de sauver les

pierres tombales que celui que j'ai proposé. Et, en effet, je

ne crois pas que l'on ait émis sérieusement l'idée de les cou-

vrir d'un paillasson. Ce serait rendre un étrange hommage

à la mémoire des morts; ce serait surtout servir singulière-

ment la cause de l'art, que d'adopter un pareil procédé. Nous

n'avons déjà que trop à regretter de voir un système analo-

gue pratiqué dans les églises à l'égard de certains tableaux.

La proposition que j'ai faite concilie à la fois l'intérêt de

l'art et le respect que nous devons au souvenir des morts.

Examinant d'abord le côté esthétique de la question
, je

ferai remarquer qu'il n'est jamais entré dans les intentions
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des architectes, à qui nous devons les magnifiques édifices de

la période ogivale, d'employer les pierres tumulaires comme

élément de décoration; elles existent , nous ne pouvons pas

lus su|)primer; mais nous ne sommes pas tenus de les res-

pecter comme partie intégrante de l'œuvre primitive. Cette

observation a pour luit de prévenir une objection que l'on

ne manquer;! pas de m'adresser, en disant que les pierres

tombales n'étaient pas destinées à tapisseries murailles. J'en

conviens ; mais que l'on n'invoque plus les vues de l'archi-

tecte et que l'on ne prétende pas surtout qu'il aurait admiré

la mosaïque disparate des pavements, où nous voyons con-

fondus des échantillons de tous les styles, depuis le xiii^ jus-

qu'au XIX* siècle. L'art n'est donc pas intéressé au maintien

de ces dalles dans leur emplacement actuel. Si j'expose aussi

catégoriquement mon opinion, c'est qu'elle s'appuie de l'au-

torité de deux noms bien connus du monde des arts.

Voici ce que dit le règlement arrêté en France pour la

conservation des édifices diocésains :

« Art. 75. Lorsqu'il existera parmi les dalles qui couvrent

» le sol des cathédrales des pierres tombales gravées ou

» sculptées, et que ces pierres seront dans un lieu de pas-

» sage, l'architecte proposera à l'administration de les rem-

» placer par des pierres ordinaires , et il disposera ces

» tombes debout, le long des parements unis des chapelles,

» des bas-côtés ou des transepts, à l'intérieur, en ayant

» soin de les placer sur des socles peu élevés, simplement

» adossées au mur et retenues seulement ))ar quelques

» pattes en cuivre proprement scellées dans la muraille et

» le plus possible entre des joints d'assises. Il ne pourra, en

» aucun cas, ni les faire poncer pour les blanchir, ni faire
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» regraver les parties usées. Il est invité à les l'aire eslampei-

» en papier, au moyen de poussière de mine de ])lomb,

» suivant le procédé ordinaire, et à faire remettre ces

» estampages à l'administration. »

Le règlement auquel j'emprunte cette disposition, a été

rédigé par MM. Viollet-Leduc et Mérimée.

J'ai essayé de vous démontrer que, souslerapport de l'art,

il n'y aurait aucun inconvénient à déplacer les pierres tom-

bales. Au point de vue du respect dû aux morts, il y en

aurait moins encore. On ne peut le nier : parmi les rares

dalles tumulaires qui sont parvenues jusqu'à nous, il n'en est

pas une sur dix qui recouvre les restes de celui dont elle

était destinée à rappeler la mémoire ; les plus anciennes ont

été déplacées trois ou quatre fois. D'ailleurs, si l'on redou-

tait tant de profaner les sépultures , ne faudrait-il pas s'abs-

tenir d'abord de fouler aux pieds les tombeaux? Ne faudrait-

il pas craindre de démolir les vieilles églises qui
,
presque

toutes, renferment des caveaux funèbres? Ne faudrait-il pas

surtout renoncer à remuer, de cinq en cinq années, dans les

cimetières, les ossements de ceux qui n'étaient pas assez

riches pour obtenir une concession à perpétuité?

Que demandons-nous en réalité? Non de jeter au vent les

cendres des morts, mais d'enlever soigneusement, respec-

tueusement les dalles qui recouvrent parfois leurs restes, pour

les placer dans un endroit où elles ne seraient pas exposées

aux mêmes causes de détérioration. En cela nous servons

mieux, ce me semble, la mémoire des moris que ceux qui

veulent laisser détruire, ])etit à petit, les monuments chargés

de transmettre à la postérité le souvenir des générations

éteintes.
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Dans les circonslances rares où les dalles tumulaircs

recouvriraient encore dos ossements Immains, on pourrait

d'ailleurs remplacer la tombe par une autre pierre qui rap-

pellerait le nom du défunt et que l'on renouvellerait à son

tour si, dans le cours des siècles, elle venait à s'user.

Je vous citais tout à l'heure l'avis de deux archéologues

éminents; permettez-moi d'invoquer maintenant l'autorité

d'un théologien, de M. l'abbé Gddard, et de répéter avec

lui :

« Il convient d'autant mieux de veiller à la conservation

» des anciens monuments funèbres , tombeaux ou pierres

» tombales
,
qu'indépendamment de l'intérêt archéologique

» qu'ils doivent exciter ils se recommandent presque tou-

» joui's par une certaine importance historique. Rien n'est

» plus sage que de soustraire les dalles gravéï^s posées dans

» les nefs au frottement de la chaussure des fidèles qui les

» use comme une lime. Il est facile de les relever contre les

» murs, sauf à désigner, si on le juge à propos, au moyen

» d'une inscription sur les pavés qui les remplacent, le nom

» des personnages dont elles recouvraient les ossements. »

(Cours d'Archéologie sacrée, t. II, ]). 252.)

Je crois donc devoir formuler la ])roposi(ion suivante, que

je soumets avec conliance à votre examen :

« Lorsqu'il existera dans le pavement d'une église des

pierres tombales
,
gravées ou sculptées , et que ces pierres

seront dans un lieu de passage, on les remplacera par des

dalles ordinaires et on disposera ces tombes, soit horizonta-

lement, dans une chapelle ou tout autre endroit apparent

,

mais où la foule ne circule point; soit debout, le long des

parements unis des chapelles, des bas côtés ou du transept.
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» Si, en déplaçaiil une pien'e lomljalc, on coiisLalo qu'elle

recouvre encore les restes de la personne dont elle rappelle

le souvenir, le nom de cette jiersonne sera iïravé sur l'une

des dalles substituées à la piei're lumulairc. »

M. Du Mortier. J'appuie fortement les observations de

M. Tarliei*; elles sont ju(lici<uises, et, à mon avis, l'assemblée

doit y avoir égard ; mais il y a, ce me semble, (piehpies modi-

fications à l'aire à la rédaction. D'abord, il doit être bien

entendu que les mesures proposées ne s'apjiliqucnt qu'aux

dalles historiques ou à celles qui offrent un intérêt artis-

tique.

M. Tarlier. Cela va sans dire.

M. Du Mortier. Il y a dans les églises des dalles sans signi-

fication, et, certainement, il n'entre pas dans la pensée

de M. Tarlier de faire déplacer celles-là. Il faut ensuite que

les dalles soient dans un état suffisant d(^ conservation pour

fixer l'intérêt; si elles étaient complélement usées, il serait

également inutile de les déj)lacer. A ce |>ropos, permettez-

moi de vous signaler un moyen que j'ai vu employé à la

magnifique église deRolduc pour la conservation de la pierre

tumulaire d'un duc de Brabant ou de Limbourg, je pense;

la pierre avait été enfoncée de six à huit pouces dans le sol,

et cà ras du sol on avait établi un grillage en fer établi avec

pentures
;
par ce moyen la dalle n'était plus susceptible

de détériorations, et il était possible d'en lire l'inscription et

d'en admirer la beauté.

Ce moyen me parait bon ; mais peu m'importe le moyen

et je me rallie, sauf rédaction bien entendu, à la pro])osition

de M. Tarlier.

M. Tarlier. Je ne tiens nullement à ma rédaction.
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iM. W'eale. Je crois devoir m'opposer à la proposition

de M. Tarlier.

Je ne sais s'il est des membres de l'assemblée qui ont

visité l'église de Nieuport. On a enlevé les dalles du pavé et

on les a placées contre les murs. On a ainsi dépavé l'église;

on a recouvert de dalles des murs qui étaient destinés à rece-

voir des peintures et d'autres ornementations. Ces dalles

recouvertes d'inscriptions avaient l'air d'une quantité d'affi-

ches.

D'ailleurs
,

je désirerais voir dans nos églises des pavés

artistiques. Je ne crois pas qu'on doive en enlever les pierres

tombales ,
parce que ces pierres font partie de l'ornementa-

tion de l'église. A Saint-Omer, il y a à l'église un magnifique

pavé artistique. Sans doute il s'use, mais ce serait une folie

de l'enlever. Ce pavé a été placé par l'architecte et forme

une partie de l'ornementation de l'église. Si nos églises

étaient complètes, les pavés en seraient parlout ornementés;

ils seraient composés de tuiles émaillées, de dalles tumu-

laires ou de cuivres incrustés.

J'ai mis ce principe en application à Bruges. II se trouvait

à la cathédrale un beau cuivre qui avait été placé dans le

mur. Un de mes amis l'a fait réparer; je l'ai fait placer dans

le pavé, où il avait été autrefois pendant près de trois cents

ans.

Un autre avait élé placé dans le mur. Lorsque la toiture

de la cathédrale de Bruges a été brûlée, ce cuivre a été

endommagé. S'il s'était trouvé dans le pavé, il aurait été

préservé.

M. Béthune. J'ai demandé la parole pour appuyer quel-

ques-unes des observations de M. Weale, et aussi pour féli-
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cilcr M. Tarlier des inodificalions qu'il a apportées à sa pre-

mière pro})osition. Il no s'agit plus uiiiquenient d'encastrer

les pierres tombales dans les murs des églises, mais on nous

parle de les placer horizontalement dans les chapelles laté-

rales. C'est une modification à laquelle j'applaudis de tout

mon cœur, parce que je crois que c'est là une excellente idée,

parfaitement pratique

.

M. Tarlier. Je n'ai rien modifié du tout : consultez le

compte rendu de notre assemblée de 1862 (page 70), et vous

verrez que je proposais alors la même chose qu'aujourd'hui.

M. Béthune. J'y applaudis pour plusieurs raisons. D'abord

pour celle que vient de vous dire M. Weale et qui saute

aux yeux de toutes les personnes qui ont été à même

de voir une église déparée par l'application contre les murs

de ces pierres tombales de toutes les époques, de toutes les

dimensions, de tous les styles, de toutes les couleurs. Cela

détruit complètement l'aspect architectural d'une église.

Il est une autre considération qui doit nous porter à

faire adopter la seconde proposition de M. Tarlier sur le

placement des dalles qui présentent un vèritaljJe intérêt

archéologique dans les chapelles latérales et dans les parties

du pavement qui souffrent le moins : c'est que, par la forme

même des contours des personnages qui sont sculptés sur

ces pierres, vous voyez évidemment qu'ils sont faits pour

être couchés. Relevez-les, vous n'avez plus qu'un effet de

spectres, et vous méconnaissez complètement le sentiment

artistique qui a inspiré le sculpteur. En plaçant les jderres

tombales dans les chapelles latérales et dans les parties de

l'église les moins fréquentées , on respecte ce sentiment et

l'on ne dépare pas l'église.

9
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M. le Président. L'assemblée, àrunanimité, admettra que

l'on place d'abord les pierres tombales dans le pavement

des chapelles. Ce n'est que dans le cas où il y aurait impos-

sibilité absolue de le faire qu'on les placerait autrement.

M. Tarlier. J'ai eu soin d'indiquer en première ligne

le transfert des pierres tombales dans les chapelles latérales.

— La proposition de M. Tarlier est adoptée.

M. le Présidçnt. La deuxième question à l'ordre du jour

est ainsi conçue :

Y a-t-il lieu de réclamer la suppression des architectes

provinciaux?

Ainsi que vous vous le rappelez, Messieurs, cette question

a donné lieu, hier, à une longue discussion. Conformément

à ce qui a été convenu
,

je vais avoir l'honneur de vous

résumer les observations qui ont été présentées.

Les membres qui ont ))ris l'initiative de la proposition

n'ont nullement pour but de priver les provinces d'une caté-

gorie de fonctionnaires qui semble nécessaire à la bonne

instruction des affaires administratives; leur intention est

d'empêcher que des abus puissent se propager; ils pen-

sent d'ailleurs, qu'au point de vue de l'art et de la variété

du style architeclonique, on arriverait à de meilleurs résul-

tja,ts en faisant appel, pour les travaux de quelque importance,

au concours d'architectes étrangers à l'administration. Ils

font remarquer, à ce sujet, que les architectes provinciaux,

absorbés par les mille détails de leur service, n'ont pas tou-

jours le tenq)s d'étudier, avec assez desohi, les projets dont

les administrations publiques et les fabriques d'églisç leur

confient l'exécution. Les auteurs de la proposition ont toute-

fois été amenés, par suite des débats qni ont eu lieu hier,
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à modifier ce qui était trop absolu clans leur rédaction pri-

mitive (i). Ils se bornent actuellement à demander que

MM. les Ministres de l'Intérieur et de la Justice soient

priés de signaler à l'attention des dépulalions permanentes

la marche suivie dans la Flandre orientale, ainsi que la

résolution prise par le Conseil provincial du Hainaut, et pai-

laquelle il estinterdit aux architectes provinciaux de s'occuper

de travaux pour le compte des administrations communales,

des fabriques d'église ou des bureaux de bienfaisance.

La proposition primitive a été combattue par quelques

membres de l'assemblée qui se sont appuyés sur les consi-

dérations suivantes : la loi s'oppose à ce que, par mesure

générale, on supprime les architectes provinciaux. En effet,

(d) Considérant que, en vertu de l'art, lo du règlement d'ordre de la Commis-

sion royale des monuments, les membres correspondants sont chargés de con-

courir aux travaux de la Commission centrale, soit en fournissant à celle-ci les

renseignements et éclaircissements qu'elle leur demande, soit en l'assistant

dans les inspections locales, soit en usant de leur initiative, pour lui soumettre

des propositions ou lui communiquer des faits qui font l'objet de sa mission;

Considérant que, d'après l'art. 34 du règlement, la Commission convoque ii

ses réunions, lorsqu'elle le juge convenable, les auteurs des projets ou les

délégués des administrations, pour leur donner des éclaircissements ou instruc-

tions nécessaires et que, par ces dispositions, il est suffisamment pourvu aux

garanties que les architectes provinciaux étaient appelés à donner;

Considérant que, bien qu'en principe les communes et les fabriques d'église

sont libres dans le choix des architectes, elles le sont beaucoup moins en fait,

les architectes provinciaux ayant, par le refus d'approbation et par l'influence

de leur position, le pouvoir d'entraver souvent indéfiniment l'allocation des

subsides et l'exécution des travaux confiés à des concurrents;

Considérant que dans la province de la Flandre orientale les fonctions d'ar-

chitecte provincial n'existent pas, sans qu'il en résulte d'inconvénients;

Considérant qu'une émulation plus libre donnera un élan nouveau aux progrès

de l'art et de la science

,

Les soussignés prient la Commission royale des monuments d'émettre un voeu

en faveur de l'abolition des lonctions d'architecte provincial.

(Signé) : W. H. James Weale, Béthl'ne, C. de Bormann,

J. Helbig, Carpentiek.



— 132 ~

chaque province a le droit de régler ses divers services

administratifs comme elle le juge le plus utile, et, s'il est

possible de se priver du concours d'architectes ofliciels

dans certaines parties du pays, il n'en est pas de même dans

d'autres; d'ailleurs les dépulations permanentes sont plus à

même aujourd'hui qu'autrefois de recueillir des avis utiles

sur les projets soumis à leur examen, puisqu'elles peuvent

consulter elles comités provinciaux «t la Commission royale

des monuments. Les mêmes membres ajoutent que, s'il est

vrai que dans le système actuel certains abus aient pu se

produire, on peut facilement en empêcher le retour en

faisant connaître aux administrations locales et aux conseils

(le fabrique que rien ne les oblige de confier leurs travaux

de construction aux ai-chilectes provinciaux , et qu'il leur

est complètement facultatif de choisir l'architecte qui inspire

le plus de confiance.

Une proposition rédigée dans ce sens, et à laquelle

beaucoup de membres se sont ralliés , a été déposée par

l'honorable M. Van Bemmel; elle est ainsi conçue :

« Les rapports des comités provinciaux constatant unani-

» mement d'une part la nécessité des architectes provin-

» ciaux, d'autre part la possibilité de certains abus, il serait

» opportun de demander aux pouvoirs provinciaux de

» veiller à ce que ces abus ne se produisent pas. »

Si personne ne demande la parole, je vais mettre aux voix

cette proposition.

M. Le Maistre d'Anslaing. Je ne puis adopter la proposi-

tion telle qu'elle est formulée. Il me semble que le meilleur

moyen d'empêcher les abus, c'est de mettre l'architecte pro-

vincial dans l'impossibilité d'en commettre. Si vous laissez
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aux archilecics provinciaux la faculté de faire des travaux

pour les communes, vous les mettez dans une étrange posi-

tion. Ils feront des travaux pour les communes, et, comme
architectes provinciaux, ils seront appelés à les contrôler.

Vous voyez dans quelle position fausse se trouvera l'ar-

chitecte provincial. Je crois qu'on ne doit pas placer un

homme entre son devoir et son intérêt. Il ne faut pas que

l'homme qui fait un travail soit appelé à le contrôler.

Le conseil provincial du Hainaut a interdit aux architectes

provinciaux de travailler pour les communes. Ainsi la

besogne de l'architecte provincial est très-simple. Il est

appelé seulement à instruire les projets, à recevoir les

travaux, mais jamais il ne peut prêter sa coopération pour

un travail fait par une commune. C'est dans ce sens, me

semble-t-il, que la proposition devrait être amendée; je vou-

drais qu'il fût absolument interdit aux architectes provin-

ciaux de faire des travaux pour les communes. Leur rôle

doit se borner à surveiller ces mêmes travaux.

M. Vrambout, gouverneur de Flandre occidentale. L'ho-

norable préopinant n'a pas assisté à la séance d'hier; sans

cela il tiendrait compte de l'observation qui y a été faite que

la question présentait un côté artistique et un côté adminis-

tratif, et qu'au point de vue administratif il est impossible

de défendre aux architectes provinciaux de faire des travaux

pour les communes , attendu qu'ils sont les architectes des

communes. S'ils ne peuvent faire les travaux communaux,

ils sont parfaitement inutiles.

Quant au côté artistique de la question , il a été longue-

ment discuté hier, et c'est même à ce point de vue que

M. Van Bemmel a fait sa proposition.
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M. Weale. Je croyais que la proposition que j'ai signée

avait été a(loj)léc comme annexe de la proposition de

M. Van Bemmel.

M, le Présidenl. Si la proposition de M. Van Bemmel n'est

pas adoptée, c'est la vôtre qui sera ensuite mise aux voix.

M. Weale. L'une ne contrai-ie pas l'autre.

M. Van Bemmel. La proposition de M. Weale est l'an-

tipode de la mienne, puisqu'il demande la suppression des

architectes provinciaux,

M. Weale. Pas du tout; nous avons fait une nouvelle

proposition.

M. le Président. Voici la nouvelle proposition qui a été

substituée à l'ancienne.

« Les auteurs, modifiant les termes de leur proposition,

prient la Commission des monuments de faire connaître les

dispositions en vigueur dans le Hainautet la Flandre orien-

tale aux divers conseils provinciaux que la chose intéresse,

afin que ces collèges examinent s'il ne serait pas avantageux

d'en appliquer à leur circonscription les mesures qui seraient

de nature à prévenir les inconvénients existants. »

M. Du Mortier. C'est le complément de la proposition de

M. Van Bemmel.

M. Tarlier. Je deniande la parole pour une motion

d'ordre.

Dans la séance d'hier, j'ai fait une proposition qui a été

adoptée par l'assemblée. Elle avait pour but de prévenir

ce qui menace de se réaliser : une nouvelle discussion

sur une (lueslion épuisée. L'assemblée a non-seulement

discuté hier la question, mais elle a voté la proposition de

M. Van Bemmel et il a été décidé que M. le Président ferait
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aujourd'hui un résumé de la discussion et donnerait con-

naissance du vote (riiier,

M. le Président. Le règlement ne nous a pas permis de

prendre liier une décision définitive. Si la clôture est

demandée, nous mettrons aux voix la proposition de M. Van

Bemmel.

M. Béthune. Il est entendu que cette proposition n'est

pas exclusive de la nôtre?

M. Van Bemmel. M. le président a fait comprendre que,

pour donner suite à la proposition votée par l'assemblée, il

faudrait avoir recours à des circulaires ou à des avis officieux*

et qu'on pourrait dès lors avoir égard à la proposition de

MM. Béthune etWeale, comme on pourrait également se

conformer à la proposition de M. Tarlier, qui était de recourir

à une circulaire officielle. Il ne s'agit que de faire connaître,

d'une façon générale , aux administrations communales

aux fabriques d'église et aux administrations particulières

qu'elles ne sont pas obligées d'employer l'architecte pro-

vincial. Le reste est de la pratique; nous ne devons voter

ici qu'un principe.

M. le Président. L'intention de MM. Béthune etWeale était

de recommander particulièrement à fattention des autorités

provinciales ce qui se fait dans la Flandre orientale et dans le

Hainaut. Gela est tellement vrai que M. Le Maistre d'Anstaing

demande qu'on adopte ce système pour prévenir les abus. Je

crois que si vous accueillez la proposition de MM. Weale et

Béthune, la conséquence de ce vote sera d'indiquer et, pour

ainsi dire, d'imposer le système suivi dans le Hainaut,

comme une chose bonne
,
presque indispensable. Est-il

dans les intentions de l'assemblée d'entrer dans cette voie?
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M. Van Bemmel. .l'en appelle aux membres de l'assem-

Itlée
,
je croyais quon avait adoplé un moyen terme qui

aurait consisté simplement à faire connaître aux adminis-

trations |)rovinciales ce qui se fait dans le Hainaut et dans

la Flandre orientale. Quelqu'un a dit formellement que

recommander le syslème suivi dans le Hainaut et dans la

Flandi-e orientale serait jeter un blâme sur les autres admi-

nistrations provinciales, et c'est à la suite de cette observa-

tion que l'on a, je pense, adopté ce moyen terme, de faire

simplement connaître, par voie de circulaire, les règlements

du Hainaut et de la Flandre orientale.

M. le Président. Je vais mettre aux voix la pi'oposition

de M. Van Bemmel, telle qu'elle est complétée par les

explications qu'il vient de donner.

M. Beyacrt. Il me semble qu'il y a contradiction entre

les explications (|ui viennent d'être échangées : M. Van

Bemmel demande qu'on laisse aux administrations la

liberté pleine et entière de choisir n'importe quel architecte,

tandis que M. Weale recommande aux autres provinces de

faire ce qui se fait dans la Flandre orientale, où il n'y a pas

d'architectes provinciaux, ou ce qui se fait dans le Hainaut,

c'est-à-dire de supprimer la liberté du choix. Il ne me

parait pas possible de fusionner ces deux propositions.

M. le Président. La pensée de M. Van Bemmel est de

maintenir ce qui existe, mais de signaler ii l'attention des

autres provinces ce ({ui se fait dans le Hainaut et dans la

Flandre orientale.

M. Beijaert. Poui' l(> leur ivcominandcr? (Non! iS'on !)

M. le Président. Du tout. Siiiiplciiient à titre d'infoi-nia-

tiun.
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M. Weale. Ce que nous désirons, c'est la lil)orté pleine

et entière.

M. Tarlier. La proposition de M. Van Bemmel était

générale; elle consistait simplement à appeler l'attention

des administrations provinciales sur la possibilité des abus,

sans spécifier un moyen quelconque d'y porter remède, en

leur laissant le choix de ces moyens.

On a proposé d'appeler l'attention des administrations

provinciales sur ce qui se fait dans deux provinces? Pour-

quoi? Nous le comprenons de la part de MM. Weale et

Béthune : c'est que ces provinces ont adopté leur manière

de voir. Mais si l'on veut éclairer les administrations pro-

vinciales, il y a une manière bien simple d'y arriver : c'est

de leur communiciuer les rapports émanés des neuf comités.

On saura ainsi ce qui se fait partout; on connaîtra les avan-

tages et les inconvénients de chaque système.

M. le Président. Je vais d'abord mettre aux voix la pro-

position de M. Van Bemmel.

— Cette proposition est adoptée.

M. le Président. Je consulte maintenant l'assemblée sur

la proposition de MM. Weale et Béthune.

M. Tarlier. J'ai fait une autre proposition. Celle de

MM. Weale et Béthune consiste à signaler à l'attention des

administratio.ns provinciales ce qui se fait dans deux pro-

vinces; la mienne consiste àleur communiquer purement et

simplement les rapports des neuf comités.

M. Béthune. Il avait été (>ntendu hier qu'à la proposition

de M. Van Bemmel, on aurait, comme correctif , comme

moyen transactionnel, ajouté la mention des dispositions en

vigueur dans les provinces de la Flandre orientale et de
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Hainaut (non, non; oui, oui). De cette manière, la proposi-

tion de M. Van Bemmel se trouvait unie, en quelque sorte,

à la nôtre, tandis qu'aujourd'hui, en la séparant, M. Tarlier

formule, en réalité , une proposition nouvelle qu'il faudrait

discuter avant de la voter. On était tombé d'accord pour dire

que la discussion était épuisée, qu'il n'y aurait plus aujour-

d'hui qu'un vole confirmant publiquement la décision d'hier.

M. le Président. Je suis obligé de vous interrompre; on

ne peut parler entre deux votes.

M. Béthune. En tant, sans doute, que les deux votes

aient la même portée : mais la modification que M. Tarlier

voudrait introduire forme une proposition nouvelle : en

l'adoptant, votre vole d'aujourd'hui sera-t-il encore la confir-

mation de votre vote d'hier?

En appelant l'attention sur le régime en vigueur dans la

Flandre orientale et dans le Hainaut, on remédiait à ce que

la proposition de M. Van Bemmel a de trop absolu ; telle

qu'elle était primitivement formulée, elle ne tendait à rien

moins qu'à préconiser d'une manière générale l'institution

des architectes jirovinciaux, ({u'elle déclare nécessaire : or

,

dans la Flandre orientale, cette nécessité n'est nullement

reconnue, le service n'(Mi souffre pas et je n'ai entendu per-

sonne ici qui s'en soit pl;iinl.

M. le Gouverneur du Limbourg. La Commission des

monuments ne me parait pas suffisamment renseignée sur ce

qui se passe dans chacune de nos provinces. Dans le Lim-

bourg, l'architecte j)rovincial ne peut faire de plans; son

rôle se borne à l'inspection des constructions qui s'effec-

tuent par les soins des communes, des fabriques d'église et

de la province.
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Je proposerai donc le renvoi aux aulorités provinciales

des observations échangées, sans recommander plus parti-

culièrement ce qui se fait dans l'une ou l'autre province.

M. le Président. Je mets aux voix la proposition de

M.Weale et consorts.

— Cette proposition est rejetée.

M. Beyacrt. Nous avons à voter maintenant sur la propo-

sition de M. Tarlier.

M. Tarlier. Je ne tiens pas à ma proposition; le Gouver-

nement appréciera ce qu'il est convenable de faire.

M. Vrambout. Le procès-verbal est envoyé à toutes les

autorités provinciales.

M. le Président. Nous sommes arrivés à la troisième ques-

tion, dont voici les termes :

(i Est-il indispensable, afin d'obtenir le caractère archéo-

logique, d'imiter ou de reproduire les défauts de quelques

maîtres anciens dans l'exécution des œuvres de l'art plasti-

que? »

Mais avant d'en aborder la discussion , M. le secrétaire

vous communiquera quelques observations.

M. Dugniolle. La Commission royale des monuments

est parfois appelée à examiner des œuvres d'art plastique

auxquels les auteurs se sont attachés à imprimer le caractère

archéologique.

Quelques artistes s'imaginent qu'ils doivent, pour obtenir

ce caractère, donner à leurs productions les défauts de

certains ouvrages du moyen âge et établissent ainsi une

étrange confusion avec le style et le sentiment propres

à une époque.

Bien que la question inscrite dans le programme , sous le
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g 5, ne soit pas de nature à recevoir une solution à la plura-

lité des voix de l'assemblée, une discussion aura l'avantage

de faire jaillir la lumière et d'aider aux progrès de l'art et de

la science.

M. Helbig. S'il fallait s'en tenir à la lettre de la question

qui vous est soumise, il semblerait que la solution en fût

bien simple : En effet, s'il s'agit d'imiter ou de reproduire

les œuvres des mailres dans ce qui constitue leur caractère,

il n'est pas nécessaire d'imiter leurs défauts , car ce sont les

qualités et non pas les défauts qui caractérisent les œuvres

des maîtres.

Mais avant de se prononcer, l'important c'est de s'entendre

sur ce que l'on veut désigner par les défauts des maîtres

anciens.

Si, il y a soixante ans, une réunion comme la nôtre avait

été instituée pour veiller à la conservation des monuments

qui sont aujourd'hui l'objet de nos soins et de nos études,

une mission semblable aurait paru bien étrange et peu digne

d'honmies sérieux. Alors les monuments du moyen âge pas-

saient pour des œuvres de caprice, érigés sans règle et sans

ordre, et dans lesquels on ne reconnaissait que des défauts.

Alors, vous le savez, — et je n'ai pas besoin de sortir de ma

ville natale pour en trouver un exemple — , on condamnait

très-facilement les cathédrales à ladémohtion pour en Hure

(les places publiques.

Depuis cette époque les esprits ont heureusement marché

dans une autre direction et de meilleures idées ont fait leur

chemin. Remise à l'étude, l'architeclure des maîtres anciens

a été comprise et appréciée, et ces mêmes monuments, dont

on avait perdu l'amour et l'intelligence depuis des siècles.
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sont aujourd'luii considérés comme l'un des plus grands

litres de gloire des pays civilisés. Dans notre pays vous avez

la mission de conserver l'héritage de ces titres, le plus intact

possible, aux générations qui doivent nous succéder, car ils

sont en même temps les modèles qui inspireront les artistes

de l'avenir.

Donc, l'architecture des maîtres anciens, cette synthèse

des arts plastiques, et celui des arts qui doit dominer les

autres, est réhabilité, il est restauré dans les esprits. On peut

avouer, et c'est presque un lieu commun de dire qu'il a d'in-

comparables beautés et qu'il mérite d'élre étudié dans ses

principes, dans ses grandes lignes comme dans ses détails.

Toutefois l'architecture du moyen âge est encoVe loin d'être

suffisamment comprise, et souvent ceux qui sont préposés à

la conservation ou à la réparation de ces monuments, les

compromettent ou les mutilent. De charmantes irrégularités

répondant à des besoins et à d'intelligentes hardiesses sont

encore fréquemment élaguées sous prétexte de corriger les

défauts des maîtres de l'œuvre. Si, au siècle dernier, un

Soul'tlot mutilait l'une des admirables portes de Notre-Dame

de Paris pour la corriger, nous voyons encore aujourd'hui

badigeonner, dans la même intention, les sculptures véné-

rables de la tour d'une métropole, et, généralement, plus

un architecte est novice, moins il a étudié et pratiqué les

monuments de l'époque qui nous occupe, et plus il leur

reconnait de défauts, plus il a la démangeaison de changer,

de rectifier, de régulariser, en un mot d'y mettre du sien.

Mais enfin les beautés de cette architecture sont générale-

ment incontestées, et l'on peut dire que les architectes qui

se sont le mieux pénétrés de l'étude des principes qui ont
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présidé à la construction des monuments ; ceux qui les ont

étudiés avec conviction et une admiration sincère, en ont

reproduit ce que l'on considère encore souvent comme des

défauts, mais ce sont eux aussi qui en ont le mieux compris

et rendu les beautés.

Après avoir ainsi remis en honneur l'architecture, et lors-

que les esprits les plus distingués se furent consacrés à son

étude , force a été de jeter également les yeux sur les arts

plastiques qui en dépendent. Jusque-là, il était bien convenu

que la statuaire et la sculpture ornementale qui décore nos

monuments à l'extérieur comme à l'intérieur, que la peinture

qui en couvrait autrefois les parois, étaient des arts barbares

peu dignes de l'attention des délicats, et à l'heure qu'il est,

l'enseignement ofliciel, l'enseignement organisé dans les

académies ne tient que peu ou point de compte des œuvres

de cette nature. Le goût des jeunes artistes se forme exclu-

sivement, on peut le dire, sur les monuments et sur la sta-

tuaire de l'antiquité classique à laquelle on ne reconnaît,

parait-il, généralement pas de défauts.

Cependant, je viens de le dire, l'alliance intime qui,

au moyen âge, existe entre l'architecture et les arts plasti-

ques, appela sur ces derniers l'attention des antiquaires, des

architectes et des artistes, et à mesure que les monuments

des arts plastiques sont plus étudiés, il arrive exactement

pour eux ce (jui était arrivé pour l'architecture. Mieuxconnus,

ils sont aussi j)lus goûtés, i)lus aimés, plus suivis. On a appris

à mouler, à restaurer et à reproduire cette statuaire fran-

çaise du xiii' siècle, dont pendant les derniers siècles on

n'avait aperçu que les défauts, mais dont depuis trente à qua-

rante ans on commence à comprendre les beautés. Les
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artistes ont appris le chemin d'Amiens, de Chartres, de

Reims et de Paris, et déjeunes statuaires, au risque même
d'être classés à l'avenir parmi les archéologues, y vont for-

tifier leurs inspirations personnelles en reprenant les tradi-

tions d'un art vigoureux, original et plein de saveur.

Cependant, si l'on appliquait à cette staluainï éminemment

monumentale etspiritualisle, le critérium j)ar lequel on juge

la statuaire moderne dont l'idéal est la forme pour elle-même

et le résultat le plus général une figure isolée dans une place

publique, on risquerait beaucoup de se tromper du tout au

tout et de ne voir que des défauts là où il y a en réalité des

quahtés.

Les vestiges des peintures des maîtres anciens qu'aujour-

d'hui nous recherchons si pieusement sous le badigeon dont

les avait recouverts une époque qui assurément ne leur

reconnaissait que dos défauts , semblent bien informes aux

yeux de la plupart des fins connaisseurs, et même les déli-

cieuses pages des manuscrits du \f au xvi* siècle n'ont eu,

pendant longtemps, qu'un nombre très-restreint de discrets

admirateurs, qui y voyaient avant tout des raretés bibliogra-

phiques. Et, en effet, la peinture des manuscrits et surtout

la peinture murale des anciens, qui se subordonne et se lie

d'une manière si complète et si rationnelle à l'architecture
,

doivent, jusqu'au point de vue de la peinture moderne
,

paraître très-défectueuses.

Que cherche, en réalité, la peinture de chevalet d'après

les principes de laquelle se règle également la peinture

monumentale moderne? Elle cherche surtout à rester indé-

pendante et à faire montre de science pour son propre

compte : c'est la science du nu et de la réalité des formes;
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c'est la science de l'anatoinie et du dessin se montrant

dans d'habiles raccoui'cis; c'est la science de la jierspeclive

linéaire et aérieinie donnant à l'œil, sur une surface })lane,

l'illusion d'une succession de plans ; c'est la science des

masses de lumière et d'ombre distribuées de manière à

porter l'effet sur un personnage ou un groupe principal;

c'est la science du coloriste mettant en œuvre le prestige

du clair-obscur qui, par le jeu de chatoyants reflets, fait

])énétrer jusque dans les masses les plus ombrées la couleur

des masses éclairées qui les entourent.

Si, d'après toute cette science, si, d'après les principes

des écoles modernes, on juge les œuvres des maitres quiont

précédé le xvi* siècle, il est évident que l'on ne reconnaîtra

chez ces derniers que des défauts. Là, loin de traiter son

œuvre comme un tableau isolé en soi, l'artiste cherche à

orner, à parer le mur que l'architecte lui a confié ; il veut

que ce mur, partie essentielle d'un monument, reste aussi

pour les yeux une surface plane ; il veut, comme le dit excel-

lemment un homme qu'il faut souvent citer lorsqu'il s'agit

des arts du moyen âge (ij
,
que son travail ne produise pas

une illusion, mais une harmonie. Loin de chercher à obtenir

des saillies factices, des successions de plans, des modelés

puissants, il procède, dans la composition comme dans la

coloration
,
par les moyens les plus simples. Il ne s'occupe

nullement de perspective aérienne,— il ne veut pas simuler

l'effet de l'air sur une surface qui doit rester solide— ; il s'oc-

cupe peu de perspective linéaire; il ignore presque le nu et

en dérobe les formes sous les larges plis des draperies har-

(i) Viollet-Lcduc.
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inoiiieiises; il ne cherche pas à séduire par le fitii des lignes

cl par l'opulence des contours, mais a loucher par rinlcnsilé

(le l'expression, et, comme l'a également très-bien délini un

auteur contemporain (ij, il appose l'esprit à la forme et cher-

che toujours à exprimer les plus hautes idées avec le moins

de matière possible.

Pour juger avec équité des travaux de cette nature, il faut

donc se placer au point de vue des artistes qui nous les ont

laissés; il faut encore, pour comprendre la poésie et la

portée des œuvres de ces maitres, avoir dans l'àme une i)ré-

disposition au recueillement et savoir, au besoin, s'isoler du

milieu artistique de notre époque. C'est assez dire que beau-

coup d'hommes ne reconnaîtront que des défauts là où d'au-

tres seront le plus touchés, car souvent, ce qui parait im})er-

fection dans la forme n'est que le résultat du culte de l'idée,

n'est que l'intention profonde des artistes qui ont cherché

avant tout à répondre aux convictions de leur âme et aux

besoins de leur cœur.

Ces principes des maîtres anciens qui se retrouvent encore

dans toute leur netteté et toute leur rigueur dans les

œuvres d'un Hubert Van Eyck, d'un Guillaume, d'un Ste-

phan de Cologne , ou d'un frère Angélique de Fiesole, ne

peuvent certainement qu'engendrer des peintures pleines de

défauts auxyeux de ceux qui, dans les expositions modernes,

donnent les places d'honneur aux peintures de MM. Courbet

et Millet. Au milieu du matérialisme vers lequel tend l'art

du jour, bien des critiques, même parmi ceux qui ont une

réputation à ménager, ne verront que défauts dans la sla-

(\) I/abbe Sagelte.
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luaire qui forme le catéchisme monumental des cathédrales

françaises, dans le bronze incomparable qui couvre le tom-

beau de la reine Éléonore à Wcstminster-Abbey, dans ces

belles pierres tombales dues au ciseau d'artistes belges, que

possède à ïournay notre honorable collègue M. Barthélémy

Du Mortier, et dans ces excellentes productions des maîtres

anciens, dispersées dans quelques-unes de nos éghsesetqui

sont encore trop inconnues aujourd'hui, mais pour lesquelles

aussi l'heure de la réhabililalion est bien près de sonner.

Est-ce à dire. Messieurs, que les œuvres de cet ordre-là

sont sans défauts? Assurément non, car les artistes qui les

ont créées étaient des hommes et des hommes trop épris de

l'idée pour ne pas négliger quelquefois la forme dont elle

devait c(^pendant se revêtir nécessairement pour devenir

intelligible aux yeux de tous. Mais le moment ne semble-t-il

pas plutôt être venu d'a])peler sur eux l'atlenlion et l'étude

que de prémunir les artistes qui voudraient suivre dans

leurs voies ces hommes d'un passé plein d'inspiration et

de foi? De quel droit pourrait-on dire à des artistes pleins

de respect et d'admiration pour les anciennes traditions :

« Vous les suivrez jusque-là et vous ne les suivrez pas

plus loin. » Leur parlerait-on au nom des règles de l'art

moderne? Mais l'art moderne n'a pas de conviction, il n'a

pas encore trouvé sa formule et, à défaut de principes,

il s'est réfugié dans l'éclectisme le plus large et le plus

complet. Serait-ce au nom de la science et de l'intelligence

que possède notre époque des arts des anciens et qui lui

permettrait de faire la part du bien et la part du mal qui

s'y trouve? mais nous ne savons pas encore assez bien l'ar-

cliileclure, le mieux connu de tous pourtant, pour déchiffrer



_ 147 ~

couramment un monument un peu compromis par les siècles

et pouvoir le réparer avec la certitude de ne pas commettre

de regrettables erreurs.

Vous le voyez, la question qui vous est soumise est une

question d'esthétique assez comj)lexc et susceptible de plus

d'une interprétation. Elle ne serait probablement pas tran-

chée par un vote de cette réunion ; cependant elle est d'un

intérêt véritable qui n'est pas sans actualité, et, pour mon

compte, je remercie la Commission centrale de l'avoir sou-

levée. En terminant
,
je dirai toutefois que s'il fallait com-

prendre la question dans le sens de savoir, si, pour conserver

le caractère archéologique des maitres anciens, il convient,

dans l'étude et les imitations que l'on pourrait faire de leurs

œuvres , de les accommoder d'assez d'esprit moderne pour

les faire accepter par ceux qui méconnaissent les principes

qui ont inspiré ces maitres, ma réponse serait franchement

négative : Je dirai aux artistes, n'imitez que ceux que vous

pouvez suivre avec un véritable respect et une entière con-

fiance; s'ils vous conduisent même dans des régions peu

hantées par les beaux esprits de la critique contemporaine

,

au moins le terrain ne manquerajamais sous vos pas, et mieux

vaudra toujours pour vous d'être taxé d'archaïsme que d'être

taxé de banalité. Mais si vous étudiez les maîtres anciens,

que ce soit en esprit et en vérité : pour s'inspirer de leurs

traditions il faut, malgré les siècles qui les séparent de notre

époque, vivre en communauté de sentiments et de convic-

tions avec eux, et ne vouloir faire de la stricte imitation de

leurs travaux que la première étape vers les progrès de

l'avenir. Les copier dans un vain esprit de pratique archéo-

logique, c'est se condamner d'avance au pastiche, à la pro-
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duction d'œuvres froides et sans originalité. On pourra peut-

être éviter leurs défauts, mais on sera certain de ne jamais

atteindre à leurs hautes qualités.

M. Du Mortier. La question qui nous occupe en ce

moment est d'une Irès-haule portée et sa solution d'une

grande importance au point de vue des études archéolo-

giques, en ce qui concerne rornemenlalion des monuments.

Si j'avais à la résoudre, je commencerais |)ar établir une

distinction. Lorsqu'il s'agirait d'appliquer l'art plastique à la

construction ou à l'ornementation d'un édifice quelconque,

je me demanderais d'abord si l'on veut faire de l'art moderne

comme Flandrin en a fait à la magnifique église de Saint-

Germain-des-Prés, et l'école de Munich dans la nef de la

cathédrale de Spire, ou bien si l'on veut conserver à l'art

plastique le caractère de l'époque à laquelle le monument

a été construit. Dans ce dernier cas il est évident qu'il faut

imiter jusqu'aux défauts de l'époque.

Un autre point qu'il ne faut pas perdre de vue c'est qu'il

est important de s'initier à l'école artistique du pays dans

lequel on travaille. L'élude des époques et celle des écoles

sont le point de départ indispensable dans tout ce qui con-

cerne l'archéologie. L'art n'a i)as été le jnème à toutes les

époques et dans les divers pays; c'est là le premier point

à examiner.

Dans l'art plastique, l'école italienne au xii'= et au xiii*

siècle ne ressemble en rien à l'école llamande ni à l'école

française. Sous Guy d'Assena et sous Cimabuë et Giollo, elle

n'était rien autre qu'une imitation servile de l'art byzantin
;

là était son type fondamental et originel
,
qui finit à Fra

Angelico da Fiesole. C'est Masaccio qui, le premier, intro-
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duisif dans l'art italien l'étude de la nature, à l'imitation des

peintres flamands, et l'immortel Ra|)ha('l lui-même, (|ui, le

premier, introduisit la peinture à l'huile dans l'école d'Ombrie,

s'est bien moins formé sur l'art de ses prédécesseurs dans

cette école, avec lesquels il n'a aucun rapjwrt, que sur la

contemplation des chefs-d'œuvre de Juste de Gand, et

surtout de son admirable tableau de la Cène, j)eint à Urbino,

et qu'on y voit encore. Je le dis hardiment, parce que c'est

la vérité, dans sa première époque, Raphaël est un ])eintre

flamand de l'école de Juste de Gand. Les portraits de l'un

et de l'autre conservés à Florence, au palais Pitti, en for-

meraient la démonstration irrécusable.

Mais, tandis que l'école italienne ne faisait que perfec-

tionner l'art byzantin, tandis qu'elle adoptait les figures

solennelles, les poses sévères, les plis parallèles, les grands

yeux, les aspects imposants de l'école byzantine, l'école

flamande entrait dans une voie différente, elle s'inspirait à

l'étude de la nature et jetait les principes qui ont fini par

dominer l'art moderne.

Allez en Italie, visitez Sienne, par exemple, celte ville qui

a conservé une série non interrompue de tableaux à date

certaine depuis 1215 jusqu'à nos jours, et vous vous con-

vaincrez que dans la première époque, l'art italien est exclu-

sivement byzantin. C'est un art de convention où rien, exac-

tement rien, n'est puisé dans la nature. Venez, au contraire,

à la cathédrale de Tournay, voyez dans l'ancienne chapelle

du Saint-Sépulcre les petits anges places dans les retom-

bées des ogives et. qui portent des légendes en lettres

unciales datant de l'époque de Giotto, et vous vous con-

vaincrez qu'à cette époque déjà l'école flamande prenait
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l'inspiration de la nature comme le véritable fondement du

dessin.

Le principe de l'école flamandi,' est donc diamétralement

opposé à celui de l'école italienne. Dans l'art flamand tout

est puisé dans la nature. Vous n'y rencontrez pas ces figures

de convention imposantes et sévères; rien n'y est de con-

vention, tout y est portrait, tout s'y inspire à l'étude de la

nature; aussi l'école flamande a-t-elle fini par dominer le

monde artistique. C'est elle qui a donné l'art moderne au

monde entier et c'est là le plus grand titre de gloire de notre

pays. (Applaudissements.)

L'école française, au moyen âge, diffère à la fois de l'école

italienne et de l'école flamande; on n'y retrouve aucun des

caractères qui distinguent ces deux écoles; ce ne sont pas

des figures imitées du byzantin, comme en Italie, ou inspi-

rées de la nature, comme dans l'école flamande, ce sont des

tètes sur des corps allongés et fictifs, ce sont des anges avec

des corps fluets et sans existence, ou mieux des âmes sans

corps; en un mot, l'école française c'est le spiritualisme.

L'art grec a représenté les dieux, l'art byzantin les rois,

l'art français les esprits, l'art belge seul a représenté l'hu-

manité.

Il importe de se pénétrer de ces idées quand on travaille

à enrichir un monument par l'art plastique. S'il s'agit d'un

monument de notre pays, il faut se garder de faire de l'art

italien ou français, ce qui serait un anachronisme, il faut

imiter l'art belge contemporain de ce monument. C'est

la première règle qui doit lout guider en archéologie.

Est-ce à dire qu'en imitant l'art à ces époques, il faut tout

copier jusqu'aux défauts? Ici encore il faut distinguer entre
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les défauts de l'école et les délaiits de l'individu, de l'artiste

exécutant. Si les défauts dans l'art ancien appartiennent à

l'individu, il ne faut pas en tenir compte; mais, s'ils appar-

tiennent à l'école, il faut bien se garder de s'en écarter.

L'école byzantine se caractérise par ses poses terribles et

ses plis parallèles, l'école de Van Eyck se distingue par sa

souplesse, ses plis brisés, les yeux en amande et les doigts

fortement efïilés ; si vous négligez ces détails, vous ne restez

pas dans le style de l'époque. Voici un chapiteau historié

du XII* siècle; allez-vous y mettre, pour le restaurer, des

figures de l'époque de Van Eyck ou de l'époque moderne?

Cela jurerait.

La règle que je viens de poser est surtout applicable aux

verrières. Le mérite des verrières est avant tout d'être en

harmonie avec le style de l'édifice. Si, dans un édifice ogival,

vous placez des vitraux renaissance comme les magnifiques

verrières de Sainte-Gudule, vous aurez fait une chose qui

ne sera pas ai'chéologique. On me dira que Flandrin a

décoré les murs de Saint-Germain-des-Près de peintures

modernes ; mais j'aime mieux ce qui est archéologique. Je

sais bien que les masses ne comprennent pas ainsi les choses

et qu'elles ne voient souvent dans une œuvre archéologique

que de vilains magots; mais nous ne travaillons pas pour

les ignorants. Quand Appelles avait fait une statue il disait

au cordonnier : Ne sntor ultra crepidam.

Ainsi donc dans les travaux de l'art plastique n'imitons

pas les défauts des individus, mais respectons les défauts de

l'école. Étudiez les statues et les peintures de l'art ogival ou

roman ; de même au moyen âge que chez les Grecs, elles

ne sont pas toutes d'une égale beauté, mais que fait-on dans
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les académies do dossiii? On ne vous initie (|a'au.\ beautés

de l'antique en choisissant les cliels-d'œuvre de l'art grec.

C'est ce (lu'il faut toujours faire en matière d'art plastique

des époques romane et ogivale. Étudiez les beautés du moyen

âge de l'école et de l'époque que vous voulez rappeler, et

vous serez dans le vrai.

Nous avons des monuments sculj)lés à date certaine d'une

grande importance, dont on peut conclure que chez nous la

sculpture a précédé la peinture. Les peintures des Van Eyck

ne sont autre chose (pic l'application sur une surface plate

du dessin et du modelé de la sculpture qui existait avant

eux. L'école des Van Eyck a été sculptée avant que d'être

peinte.

La grande école de Tournay, qui parait être leur origine,

en fournit la preuve irrécusable. En 1550, Guillaume du

Gardin produisait des chefs-d'œuvre de sculpture qui rap-

pellent entièrement le dessin et le modelé d'Hubert Van Eyck;

il était chargé de faire en pierre de Tournay les tombeaux

des ducs de Brabant qu'il peignait de bohw peinture a oie.

A la lin du xiv'= siècle , Jacques Bi-aibanl produisait des

chefs-d'œuvre qui rappellent l'art de Jean Van Eyck. C'est

là qu'il faut chercher les origines de ces grands peintres.

Étudiez les monuments anciens que renferment nos édifices,

perfectionnez-les et vous arriverez à un bon résultat. Mais

pour cela il faudrait que cette étude fût rendue plus facile

et mise à la portée des artistes et des élèves.

Pui.sque M. le Minisli'c de Flntéi-iciir, à qui je rends tou-

jours hommage, cl de bon cœni', jxmi- la sollicitude (pi'il

porte à l'archéologie et les services qu'il lui i-end ( Aj)plau-

dissements.) — Je suis heureux, Messicui-s, d'être votre



— 155 —

organe vis-à-vis d'un homme dont je ne partage pas toutes

les opinions ])oliti(|uos, mais dont j'honore le nohic carac-

tère, les stMitimenls pour l'art, et ii qui m'unit une vieille

amitié. (Nouveaux applaudissements). — -Puisque M. le

Ministre de l'Intérieur assiste à notre séance, je demanderai

s'il ne serait pas possihle d'avoir en Belgique une espèce

d'atlas reproduisant soit par la photographie, soit par la

photolilhographie ou tout autre procédé moderne, les chefs-

d'œuvre de l'art plastique antérieurs à Jean Van Eyck, et

dont la publication serait confiée aux soins de la Commission

des monuments ou mieux encore d'une commission de

spécialités que le Gouvernement choisirait. Je consentirais

volontiers à aider cette commission des conseils de ma

vieille expérience , si cela pouvait vous convenir.

Une pareille publication répondrait à un véritable besoin

et mettrait en lumière notre vieille gloire nationale artis-

tique entièrement inconnue, et qu'il importe de tirer de son

tombeau. On pourrait faire une centaine de planches des

chefs-d'œuvre de notre ancien art plastique et donner ainsi

aux artistes de précieux éléments d'étude. Nous avons des

œuvres de tout genre, en sculpture, peinture et verrières.

Parmi les bas-reliefs de l'école de Tournay, dont le savant

orateur qui vient de se rasseoir a parlé, il en est qui appar-

tiennent à des maîtres bien différents : les uns sont

d'une perfection remarquable, d'autres laissent à désirer.

Ce sont les parfaits qu'il faut prendre pour modèle, mais

pour cela il faut les connaître, les posséder. Eh bien, je

demande qu'on publie un all)um photographié, destiné à

propager la connaissance des anciennes œuvres de l'école

belge. Nous connaissons admirablement l'école de Rubens
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et de Van Eyck; mais je dois le dire, l'école antérieure

à Van Eyck, en ce qui concerne l'art plastique belge, nous

est entièrement inconnue.

Je ne doute pas que notre excellent confrère, M. le Minis-

tre de l'Intérieur, ne comprenne toute l'importance de la

publication que je demande et qui établirait vis-à-vis du

monde entier que la grande école artistique moderne est

sortie de la Belgique. Ce serait pour nous une véritable

gloire nationale, et je suis convaincu que cette idée aura

son appui. (Applaudissements.)

M. Béthune. Malgré les explications données par M. le

secrétaire, la question qui nous est soumise en ce moment

n'est pas bien clairement posée, et je ne sais pas encore

quelle est la portée qu'on a entendu donner aux mots défauts

des maîtres anciens.

M. Helbig vous a déjà Fait remarquer avec raison com-

bien les appréciations artistiques se moditient avec le progrès

de la science : tel monument ou telle peinture qu'on regar-

dait comme monstrueux et barbare, il y a quel(]ues années

{\ peine, est aujounlliui justcMueiit estimé comme une œuvre

grandiose, glorieuse pour le pays.

Que l'on continue avec zèle et constance l'étude des

iiioniinicuts du moyen âge, et l'on reconnaîtra de plus en

plus fjue les défauts de cette école sont souvent des parli-

riilarités dignes d'éloge, qu'ils s(M'vent admirablement à

exprimer des sentiments vrais, qu'ils répondent bien à ce

(pie l'on peut attendre de l'imaginalion d'un artiste enthou-

siasmé par l'élévation de son sujet
,

|)iii- l'émotion de son

cœur.

Lorsqu'il s'agit de représenlalions historiques, je com-
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prends qu'on circonscrive l'artiste dans des limites étroites

et qu'on l'oblige à reproduire avec exactitude les traits, les

poses et les costumes des persoimages ; mais lorsqu'il s'agit

de productions qui ont pour but d'élever i'àme au-dessus

de la terre, de nourrir la foi, d'édifier, alors, au contraire,

l'artiste ne devra plus s'attacher servilement à l'imitation

de la nature déchue; il donnera un libre essor à son imagi-

nation, il laissera parler son canir et il arrivera souvent à

ces formes, que quelques-uns nommeront des défauts, mais

que ceux qui savent s'élever à la hauteur des sentiments

de l'artiste estimeront comme d'éminentes qualités.

La poésie a ses licences ; les arts , dans une mesure ana-

logue, doivent aussi avoir les leurs.

Il est encore un autre principe dont il convient de tenir

compte : chaque branche de l'art a sa technique, fondée sur

la nature de la matière qui sert à l'expression de la pensée.

C'est ainsi, par exemple, que la vitrerie, ne comportant

pas le relief sculptural, doit s'affranchir souvent des lois

du raccourci. L'orfèvrerie ne peut, sans s'exposer à perdre

la vivacité et la finesse qui la caractérisent naturellement,

prendre les formes simples et larges de la sculpture; et

celle-ci , à son tour , est régie par des lois différentes

,

suivant qu'elle s'applique à travailler le marbre, la pierre

ou le bois. Gela est si vrai que l'on peut sans peine, à la

vue d'un dessin reproduisant exactement un fragment de

l'œuvre d'un ancien maitre, y distinguer le caractère de la

pierre, du métal ou du bois. Il est bien évident que la pein-

ture murale ne peut pas prétendre à toutes les illusions de la

perspective aérienne qui font le charme de la peinture de

chevalet. Ce principe fondamental a été établi avec une
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autorité incontestable par an artiste éminent, M. Viollet-

Leduc, dans le remarquable article qu'il a consacré à la

peinture murale.

Vous le voyez, Messieurs, on ne peut jamais appliquer aux

œuvres d'art des règles de proportion absolues et générales,

sans tenir compte des exigences de la technique spéciale

à chaque branche de l'art.

Et veuillez remarquer qu'ici je ne parle pas seulement

des proportions de la figure humaine, sur lesquelles on pour-

rait discourir longuement sans arriver à des conclusions

décisives, mais ma pensée s'étend encore à la perspective

dont les lois se démontrent, pour ainsi dire, avec une exacti-

tude mathématique.

Vous avez sans doute remarqué bien des fois, dans

les hautes fenêtres d'une église ogivale, de colossales figures

d'apôtres et de saints. L'ancien artiste a toujours eu soin de

leur donner des proportions d'élancement s'harmonisant bien

mieux avec le style architectural de l'édifice qu'avec les pro-

portions ordinaires de la ligure humaine : vous aurez aussi

rejnarqué que, pour mieux correspondre au sentiment

(|u éveille dans notre âme l'idée de la ténuité du verre, les

pciiilrcs verriers ont incliné les |)ieds de ces figures, comme

si Tceil (lu spectateur les doniiniiit à une grande hauteur,

tandis (pi'en même temps ils ont placé au-dessus des person-

nages sacrés des baldaquins sur lesquels les regards sem-

blent se fixer, tantôt d'en i)as, tantôt d'en haut, et plus sou-

vent encore, horizontalement. Ne croyez i)as que ce soient

là des fantaisies contradictoires ou des caprices individuels;

ce sont, au contraire, des combinaisons artistiques ayant

pour ol»j(.'l de nn'eux idenfilier la composition avec le véri-
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table caraclère, avec le sentiinenl spécial fini convient à la

peinture sur le verre, substance fragile, translucide et sans

épaisseur visible, dont les couleurs vives et harmonieuses

produisent d'admirables effets, surtout (|uand on les relie

entre elles, comme on le faisait autrefois, j)ar de vigoureux

contours.

Comme conclusion
,
je denianderai qu'on ne tranche pas

trop rapidement une question bien compliquée, qui n'esl

peut-être pas encore suffisamment approfondie et qui esl

d'autant plus importante qu'elle est doctrinale et touche

aux bases essentielles d'un bon enseignement.

Il ne faut pas vous le dissimuler, suivant la résolution ({ue

vous prendrez, les jeunes gens qui peuj)lent les écoles de

dessin se dirigeront, soit vers le spiritualisme, qui est le pro-

grès, soit vers le matérialisme ou l'imitation servile, qui esl

la négation de l'art : le bonheur des artistes et la gloire des

arts en Belgique en dépendent.

M. le comte de T'Serclaes, gouverneur du Limbourg. J'ai

demandé la parole et j'en ai presque du regret, parce qu'il

sied mal à moi. Béotien peut-être, mais à coup sûr le der-

nier venu, de prendre la parole devant vous. Quoi qu'il en

soit, nous sommes réunis ici jiour que chacun apporte sa

pierre à l'édifice et pour nous éclairer mutuellement. Je

serai d'ailleurs très-court.

Les honorables préopinants, MM. Béthune, Du Mortier,

Helbig, ont mis en lumière, avec une grande sagacité

et un talent incontestable , une vérité que je comprends

ainsi :

S'il s'agit, dans l'exécution des œuvres de l'art plastique,

de la restauration d'un monument ancien, ou d'ajouter
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quelque chose h celui-ci pour satisfaire aux besoins présents,

le premier devoir de l'artiste est d'étudier le monument en

lui-même, de se pénétrer de l'esprit dans lequel il a été

construit, de l'idée qui a présidé à sa conception, et d'imiter

ou de reproduire ce que nous appelons à la fois les défauts

ou les qualités des maîtres anciens; que l'artiste recher-

che au surplus attentivement les circonstances de temps

et de lieu, dans lesquelles le maitre ancien a travaillé,

il ne peut faire une œuvre méritoire et durable qu'à ces

conditions,

II me semble. Messieurs, que c'est là ce qui résulte de la

discussion et qui est universellement admis.

J'admire autant que qui que ce soit au monde les produits

merveilleux de l'art ancien : beaucoup les comprennent

mieux que moi, mais je les aime autant que vous.

Faut-il aller au delà de ce que je viens de définir? Ici, per-

mettez-moi d'énoncer la négative.

On parle du caractère archéologique lorsqu'il s'agit des

œuvres de l'art plastique destinées à servir à des exigences

tout à fait nouvelles, lorsqu'il s'agit de faire pour notre

temps des ouvrages appropriés aux besoins de notre époque.

Je crains qu'ici on n'aille trop loin.

Prenons garde, par-dessus tout, de ne pas tomber dans

l'archaïsme ou dans le pastiche.

Ceux qui soutiennent que notre époque est totalement

dépourvue de l'instinct créateur artistique me semblent

calomnier notre âge. C'est là, à mes yeux, une erreur qu'il

importe de ne \miii laisser passer sous silence.

Nous savons trouver aujourd'hui des formes plastiques et

architecturales grandes et belles, pour satisfaire à des besoins
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nouveaux , et même pour satisfaire à des besoins anciens,

d'après les idées nouvelles, malgré la réussite incomparable

de nos ancêtres. Nous faisons au mx* siècle des œuvres

d'art dignes de ce nom, sans qu elles prennent un caractère

archéologique.

Reporterons-nous nos regards vers la noble et poétique

Allemagne, berceau de notre nation, pour citer son admirable

Walhalla et tant d'œuvres religieuses et profanes, produits

d'une haute inspiration, riches d'une vie large et féconde?

vers l'Angleterre, puissante en tout? vers la France, où

régnent l'élégance et la grandeur? vers l'Italie , la douce

nourricière des arts? — Ne disons pas trop.

Je ne parlerai pas encore d'un édifice tout récent que vous

pouvez admirer dans cette capitale, et qui a mérité à son

auteur de justes éloges.

Mais je désignerai, entre dix autres, trois grands ouvrages

modernes qui me semblent répondre parfaitement à ce que

les règles du beau exigent, comme aussi à leur destination

spéciale.

La gare du Nord, à Paris, qui, malgré les critiques dont

elle a été l'objet, offre, dans son ensemble, une beauté

réelle, sans prendre en rien le caractère archéologique.

Vous rappelez-vous, Messieurs, cette création qui a

signalé l'exposition universelle de Londres en 1852, le

Cristal palace. Voilà une forme nouvelle, qui n'était certai-

nement dépourvue ni de grâce ni de majesté?

J'arrive à un ordre d'idées beaucoup plus élevées. S'il est

dans le génie de l'homme une nécessité qui ait excité

plus que toute autre les facultés artistiques, c'est sans con-

tredit la religion. L'histoire de l'humanité tout entière le
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démontre. Personne ne niera que nos ancêtres n'aient

produit, sous ce rapport, des œuvres magnifiques, que

jamais i)eut-ètre nous ne pourrons égaler.

Néanmoins, aujourd'hui, de notre vivant, on construit

à Rome un temple imposant, vaste et admirable, la basilique

de Saint- Paul hors des murs, d'après une conception

nouvelle.

Sans doute on a imité les colonnes de l'antique, mais la

disposition générale est une œuvre pure et originale; on ne

(rouve pas dans les temps anciens, ni même parmi les

Grecs, quelque chose qui rappelle l'archétype de la basilique

de Saint-Paul. Cette œuvre, à laquelle on a déjà consacré

bien des millions de francs, est toute moderne. Quant à sa

beauté intrinsèque, je m'en réfère aux suffrages de tous les

hommes de goût.

Ma conclusion est colle-ci : nous ne devons pas mépriser

notre temps; complétons, achevons les œuvres anciennes,

d'après l'idée primitive, autant (ju'il est en nous; dans les

restaurations, soyons les serviteurs, les esclaves, si vous le

vouUîz, mais les esclavcîs intelligents du passé.

Cependant, si nous faisons du moderne, faisons du mo-

derne à notre point de vue ; du neuf, lorsqu'il s'agit de

nouveau.

Appliquons-nous à atteindre dans nos œuvres le plus haut

degré de perfection j)0ssible, à approcher, le plus qu'il est

en notre pouvoiT, du véritable caractère de la beauté, tel

que la tradition et notre civilisation déjà si ancienne nous

ont appris à le connaître.

Tenons naturellement compte des nécessités de métier,

des nécessités de technique, d'art et de plastique, que
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M. Béthune nous a développées tout à l'heure avec tant

de finesse et de distinction; mais soyons nous-mêmes.

Soyons maîtres , comme nos ancêtres l'ont été avant

nous.

Je vous demande pardon. Messieurs, d'avoir détourné

votre attention sur ces modestes observations. Je confesse

toute mon incompétence dans la matière, et vous prierai de

trouver mon excuse dans mon grand amour pour les beaux-

arts et dans mon respect pour les hommes de talent qui

honorent notre époque. (Applaudissements.)

M. Weale. Je demanderai si l'intention de l'assemblée est

de procéder à un vote sur cette question. (Non ! non !)

M. le Président. Gomme cela vous a déjà été dit, Mes-

sieurs, la Commission, en mettant cette question à l'ordre

du jour n'a pas eu pour but de provoquer un vole. Elle a

seulement désiré s'éclairer. Il est probable que la même

question sera reproduite lors de nos sessions ultérieures
;

elle est assez importante pour faire l'objet de longues étu-

des. Je crois que l'assemblée nous saura gré d'avoir provo-

qué cette discussion , attendu qu'elle a suggéré des discours

dont nous avons apprécié tout le mérite.

M. Yan Bemmel. Permettez-moi, M. le président, de

compléter celte pensée.

La question a été posée d'une manière extrêmement

vague. On pourrait même dire qu'elle est mal posée; mais,

d'après l'intention que vous venez d'exprimer, je la com-

prends. Je désire cependant que la prochaine fois, en

s'appuyant sur ce qui a été dit aujourd'hui, on formule

la question d'une manière un peu plus clnire et un peu

plus précise, si c'est possible.

Il
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M. le Président . CopeiulaiU, la Commission n'a pas a

regretter d'avoir posé la question, puisqu'elle a donné lieu à

une discussion très-intéressante etqu'elle a amené un échange

d'idées dont nous devons nous ieliciler. Le § 5 du pro-

grannne a été conçu dans des termes très-larges, afin de

laisser aux orateurs une entière latitude.

Nous avons maintenant à nous occuper des vœux qui ont

été maintenus à l'ordre du jour de cette séance.

Le premier de ces vœux est celui du comité provincial

d'Anvers :

« Vu le I 8 de l'art. 76 de la loi communale prescrivant

que les délibérations des Conseils communaux concernant la

démolition des monuments de l'antiquité et les réparations à

y faire, lorsque ces réparations sont de nature à changer le

style ou le caractère des monuments, doivent être soumises

à l'avis de la dépulation permanente du Conseil provincial et

à l'approbation de S. M. le Roi;

» Considérant (pie les portes monumentales de Berchem

et de Borgerhout (ou de Kipdorp) à Anvers, construites au

XVI* siècle par le célèbre ingénieur Gillebert van Schoonbeke,

devraient être démolies si l'on suivait en tous points certains

plans d'agrandissement de la ville;

» Considérant que ces deux monuments sont des spéci-

mens très-remarquables de l'architecture militaire du xvi*

siècle;

» Considérant que le second de ces édifices est un véri-

table arc de triomphe érigé à l'occasion de la victoire rem-

portée par les bourgeois d'Anvers sur les troupes du duc

d'Alençon
;

» Considérant que le maintien et la restauration de ces
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l)oi'les donneraionlà deux quartiers do la ville un caractère

grandiose et monumental;

» Vu la lettre du comité des membres correspondants de

la province d'Anvers, en daltïdu l'y octobre 18G4, exprimant

à l'administration communale d'Anvers le désir de voir con-

server ces monuments;

» Vu le rapport des délégués de la Commission royale

des monuments, qui, le 28 octobre dernier, ont visité les

portes en question, conjointement avec les membres corres-

pondants habitant la ville d'Anvers;

» Vu le rapport adressé le 50 novembre derni(M- par la

Commission centrale des monuments à M. le Minisire de

l'Intérieur, proposant à ce haut fonctionnaire de l'aire con-

naître à l'administration communale d'Anvers que le Gou-

vernement l'engage :

» 1" A conserver défuiilivement les |)ortes de Berchem et

de Borgerhout (ou Kipdorp)
;

» 2" A mamlenir j)rovisoirement la porte du xiv" siècle

(bâtie à côté de la porte de Borgerbout), tout en se réservant

d'examiner, de concert avec l'administration sui)érieure, ce

qu'il importera de faire lorsque les cliétifs bâtiments modernes

qui s'élèvent à son pourtour auroiil disparu ;

» 3" A faire faire les études nécessaires pour dégager la

base de la porte de Bercbem, après avoir recbercbé ce qui

existe à l'étranger dans de nombreux cas send)lables;

» 4" A combiner les plans d'ajipropriation et d'agrandis-

sement de la ville, de façon à entourer d'un large espace les

constructions monumentales dont il s'agit, vers lequel con-

vergeraient les anciennes et les nouvelles rues;

y> Vu la lettre du coniité j)rovincial d'Anvers, en date du
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1d décembre 1864, Iransnietlant à radminislration commu-

nale le plan d'agrandissement d'Anvers dressé par l'ingénieur

de la ville M. Van Bever, avec quelques modifications pro-

posées dans l'intérêt de la conservation définitive des deux

portes
;

» Vu les lettres du même comité, en date du 19 et du 29

du même mois, donnant quelques explications au sujet de

ces modifications;

" Vu la lettre de M. le chevalier L. de Burbure, transmet-

tant à l'administration communale la copie de la proclama-

tion du magistrat d'Anvers à l'occasion de la victoire rem-

portée par les bourgeois de cette ville lors de l'attentat du

duc d'Alençon, en 1583.

» Vu la lettre de h Commission provinciale des inscrip-

tions monumentales et funéraires exprimant le vœu de voir

conserver les portes de Berchem et de Borgerhout;

» Vu les lettres de la Société des architectes d'Anvers et

de l'Académie d'archéologie de Belgique exprimant le même

vœu,

» Le comité propose :

» Que la Com7nissio7i royale des monuments, réunie le

19 janvier 1865, en séance générale, émette solennellement

le vœu :

» 1" De voir conserver définitivement les portes monu-

mentales de Borgerhout et de Berchem
;

» 2" De voir combiner le plan d'agrandissement d'Anvers

.de manière à satisfaire aux désirs exprimés par la Commis-

sion centrale dans sa lettre-rapport à M. le Ministre de flnté-

rieur, en date du 50 novembre dernier. »

Je rappellerai, ainsi que le dit d'ailleurs le comité pro-
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vincial, qiio la Commission, par un rapport longuement

motivé, a déjà insisté d'une manière toute particulière auprès

du Gouvernement, pour obtenir la conservation de ces deux

remarquables monuments. M. le Ministre de l'Intérieur

m'annonce à l'instant qu'il a écrit dans le même sens à

l'administration communale d'Anvers.

— Ce vœu est adopté par acclamation.

M. le Président. Une proposition faite par le comité pro-

vincial de la Flandre orientale a été retirée.

Nous passons aux questions formulées par le comité pro-

vincial du Limbourg :

« I. De quelles précautions convient-il d'entourer l'acqui-

sition, par les musées publics, d'objets d'art appartenant à

des administrations publiques , à des fabriques d'églises ou

à des particuliers?

« II. La publicité à donner aux inventaires projetés de

monuments et d'objets d'art sera-l-elle utile ou dangereuse?»

L'un des membres du comité de Limbourg désire-t-il pré-

senter des développements?

M. Driesen. J'intervertirai l'ordre des paragraphes et com-

mencerai par examiner si « la publicité à donner aux inven-

taires projetés de monuments et d'objets d'art sera utile ou

dangereuse? » Quelques personnes pensent que la publicité

de ces documents entraînerait de graves inconvénients.

M. Weale, par exemple, nous a fait part, l'année dernière,

du ])ropos d'un de ses amis d'Angleterre, qui s'informait

auprès de lui si l'inventaire paraîtrait bientôt, parce qu'il se

proposait, de venir acheter beaucoup de choses dans notre

pays. M. Weale, en bon Belge adoptif qu'il est, et je l'en

remercie, s'est ému de ce propos, et son imagination alarmée
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venant envahir la Belgique et se partager ses dépouilles.

Messieurs, je ne puis partager ces ajjpréhensions. Je vois,

dans la publicité de l'inventaii'e , une sauvegarde plutôt

qu'un dangei-. Je désire un inventaire aussi conq^lel que pos-

sible. Je voudi'ais inrme (pie ciiacpic église eût son inven-

taire aflicbé dans le temple, poui- ijue tous les habitants de

la commune connussent le petit nomhie de richesses que

possède la fabrique. Vienne le brocanteur dans de pareilles

circonstances, il en sera pour ses irais et il ne viendra pas

même à l'idée du desservant ou du sacristain d'entrer en

pourparlers avec ce visiteur intéressé.

Je cniins donc ])eu les abus venant du dehors; mais je

crois devoir signaler, Messieurs, un abus venant de l'inté-

rieur. Il y a, au milieu du pays même, un accapareur et un

accapareur d'autant plus dangereux qu'il semble avoir mandat

officiel. C'est le Musée de la porte de Hal.

Je rends justice au zèle cpie déploient les administrateurs

(le cet établissement en vue d'agrandir les collections. Mais

je me demande si ce zèle ne va pas un peu loin. Que l'admi-

nistration du Musée fasse des efforts pour retirer des collec-

tions particulières les objets ayant une valeur artistique, un

cachet national, c'est très-bien; qu'elle cherche à faire ren-

trer dans le pays des objets qui en ont disparu, j'applaudis

encore : les collections paiiiculières se dispersent et les

objets d'art, émigi-és à l'étranger, ont beaucoup de chance

de ne pas revenir dans le pays. Mais je dt'sapprouve l'admi-

nistration du .Musé(! lors(ju'elle fait des offres directes à des

établissements ou ;i des églises jxuii' la vente d'œuvres d'art.

Ce système tend ;i appauvi-ir les églises, à leur ol<'r toute phy-
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sionomic; je ne saurais radmoltrc. Lorsqu'on avance des

faits de cette nature, on est obligé de les préciser, je le sais.

Or, pour vous citer un fait très-récent, je crois pouvoir adlir-

merque le Musée, en ce moment même, est en négociation

avec la fabrique de l'église de Genoels-Elderen, pour l'achat

d'un di})tyque en ivoire, qu'on a pu admirer à l'exposition

de Malines. (Bruit.) Ce système est regrettable. Les objets

d'art, indépendamment de leur valeur intrinsèque, ont une

valeur locale qu'ils perdent du moment qu'ils entrent dans

ce vaste refuge de la porte de Hal , où les cinq parties du

monde sont représentées.

Je me résume, car l'ordre du jour n'est pas épuisé. Je

demande la publicité la plus large en fait d'inventaires; je

demande, en outre, que les administrations des Musées

mettent beaucoup de réserve à faire elles-mêmes ou à rece-

voir des propositions de vente d'objets appartenant à des

établissements publics.

M. Chalon. Le fait que M. Driesen vient de citer exige

des explications : On nous a parlé d'un ivoire très-curieux,

qui avait appartenu h l'église de Genoels-Elderen (car je

crois que l'objet n'appartient plus à l'église). Cet ivoire a

déjà été vendu une première fois par l'église pour 80 francs.

Le fait a été connu et l'acquéreur, m'a-t-on dit, a dû le

rendre à l'église. On est venu nous offrir cet ivoire en

nous disant que si nous ne le prenions pas, l'on trouverait

acheteur ailleurs et que le prétendu dyptique quitterait le

pays.

Évidemment, nous ne l'achèterons qu'après que l'adminis-

tration de l'église aura l'autorisation de vendre. Nous n'ache-

tons jamais sans cela et je défie M. Driesen de citer un seul
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cas où il en ait été autrement. Je crois qu'il est préférable

que l'objet reste au Musée i)]ulùt que d'aller enricbir une

collection étrangère.

M. Weale. Je désire répondre quelques mots à ce que

vient de dire M. Driesen.

Je désire aussi, et c'est pour cela que je l'ai proposée, la

confection d'un inventaire
;
je crois qu'il aura pour résultat

d'empêcher la vente de beaucoup d'objets précieux.

L'observation, non pas d'un ami , mais d'un brocanteur,

que j'ai rapportée à notre première réunion, avait trait,

non à un inventaire officiel , mais à un guide que je devais

publier. Or, autre chose est un guide fait par un particulier

et un inventaire officiel, déposé dans les archives de l'église

et à l'aide duquel le doyen, chaque fois qu'il visite une

église, pourra examiner si tous les objets qui lui appar-

tiennent s'y trouvent encore.

Je dois même dire que je ne trouve aucun danger dans la

publication de ces inventaires. J'y trouve, au contraire, la

garantie que les objets précieux ne pourront plus être

aliénés aussi facilement que l'ivoire de Genoels-Elderen dont

on a parlé.

Je dois déclarer que je suis peut-être un peu coupable

dans cette affaire. Je sais très-bien que, même chez quelques

membres de cette assemblée, je passe pour un agent du

gouvernement anglais, .ayant charge d'acheter des objets

curieux. On m'a indiqué personnellement dans cette affaire

du diptyque de Genoels-Elderen , el je crois devoir vous

donner à ce sujet quelques expiclalions.

Après être venu me fixer en Belgique et avant que je

fusse nommé membre de la Commission des monuments,
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j'ai parcouru le Limbourg. Arrivé à Genoels-Elderen, j'entre

à l'église, et j'y trouve le curé badigeonnant lui-même son

église. Cette paroisse, paraît-il, est (rès-pauvre. Je vois un

diptyque en ivoire et je demande au curé : puis-je prendre

un moule de cet objet, j'ai avec moi tous les matériaux néces-

saires. (J'ai toujours avec moi ces matériaux lorsque je vais

en campagne.) (Hilarité.) M. le curé me répond : c'est un

objet sans valeur; emportez-le, et lorsque vous l'aurez

moulé, ayez la bonté de me le rendre. Je répliquai : cet objet

a, au contraire, une très-grande valeur et c'est pourquoi je

désire en prendre le moule. En ayant obtenu l'autorisation,

je me préparais à le faire, lorsque je m'aperçus que j'avais

laissé à Tongres un des matériaux nécessaires. Je ne voulais

pas faire usage de la terre glaise
;
je voulais employer la

gélatine et je n'en avais pas avec moi.

Enlretemps, me disant que le premier brocanteur venu

aurait facilement cet objet pour une dizaine ou une vingtaine

de francs, je me rendis chez M. le doyen de Tongres,

(pii m'avait montré le trésor de la collégiale deux jours

auparavant. Je lui dis : il y a dans telle église un objet

très-remarquable. En ce moment se trouve à Tongres un

brocanteur qui achète souvent des objets pour le prince

Soltikoff. S'il a vent de l'existence de cet objet, il ira

l'acheter. Je vous engage à voir ce curé et à acquérir

l'objet pour le trésor de Tongres où il sera conservé. M. le

doyen de Tongres est ici, il {jcut aftirmer la vérité de ce

que je vous dis. Je crois qu'il est entré en relation avec le

curé de Genoels-Elderen et qu'il a acheté cet objet pour son

église.

Plus tard est venu à Genoels-Elderen un autre curé, que
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je connais et qui est un amateur. Il s'est adressé à M. le

doyen de Tongres pour ravoir l'objet dont il s'agit. Il a

réussi, et c'est à ma demande (ju'il l'a envoyé à l'exposition

de Matines.

M. Reinarlz, doyen de Tongres. C'est en effet M. Weale

qui a appelé mon attention sur cet ivoire, dont je ne connais-

sais pas l'existence. L'église de Genoels-Elderen appartient

à mon canton civilement, mais non spirituellement.

Je me suis rendu auprès de M. le curé de Genoels-Elderen

pour voir l'objet. Mon intention n'était pas d'aljord de l'ache-

ter ; mais M. le curé ayant manifesté l'intention de le vendre,

je lui dis : si telle est votre intention , vous devez d'abord

avoir l'autorisation du conseil de fabrique et de vos supé-

rieurs. Lorsque vous aurez cette autorisation, je m'engage

à accepter l'otTre que vous me faites. Que demandez-vous

de cet ivoire?

Cet objet était alors très-endommagé. M. le curé me

répondit : je n'en connais p;is la valeur; mais voudriez-vous

m'en donner 60 francs? Je lui lis encore cette observation :

ce n'est pas pour moi que j'acquerrai cet objet , c'est pour

le conserver à Tongres. Nous y avons un trésor considé-

rable, peut-être un des plus considérables de la Belgique.

Cet objet y trouverait sa place naturelle.

Quelque temps après, M. le curé de Genoels-Elderen

m'écrivit qu'il ;iviiil reçu l'autorisation nécessaire. Je lui

payai le prix do l'ivoire que je fis réparer, et je le remis,

comme cadeau, entre les mains du conseil de fabrique. Je lui

dis : je n'en veux rien, c'est pour prévenir l'alic'nalion de cet

ivoire, c'est pour (|iril in' tombe pas entre les mains d'un

étranger que je l'ai actpiis. (Très-bien ! très-bien !)
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Six ans après, le cuiV' de Genoels-Elderen élait njt>rl ;

le bourgmestre avait donné sa démission. Il y avait une nou-

velle administration communale ; le conseil de fabrique avait

été cliaiigé en partie, on me réclama cet ivoire. M. le curé

m'écrivit d'abord; je ne répondis pas à sa lettre. J'attendis

que j'eusse une occasion de le voir et de lui dire ce que je

pensais de cette affaire. Vint ensuite M. le bourgmestre. Je

lui répondis : je suis en possession pacifique de cet ivoire

depuis six ans
;
je ne puis m'en défaire, je dois consulter

mes supérieurs. J'écrivis à Mgr l'évéque de Liège et je le

priai d'être arbitre dans cette affaire. Mgr me répondit :

M, le doyen , votre acliat n'est pas complètement régulier,

parce que M. le curé de Genoels-Elderen n'avait pas les

autorisations nécessaires pour l'aliénation de cet objet.

(J'ignorais que le curé n'avait que l'autorisation du conseil

de fabrique.)

Cet objet ne m'appartenait plus; il était entré dans le trésor

de la fabrique. J'exposai l'affaire au conseil de fabrique, et,

avec son autorisation
, je remis l'ivoire à M. le curé de

Genoels-Elderen, moyennant le remboursement à la fabrique

de cent francs représentant les frais d'achat et de réparation

de cet ivoire.

M. Srinœrmans. Je demande à faire une simple observa-

tion. M. le doyen de Tongres vient de vous retracer les cir-

constances d'un nouvel acte de vandalisme commis j)ar le

curé ou par les marguilliers de Genoels-Elderen. Je demande

que l'attention du Gouvernement soit appelée sur cet acte.

(Interruption.)

M. Reinartz. Ce n'est pas là un acte de vandalisme de ma

part, vous avez tort de vous servir de cette expression. C'est
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un acte qui a été posé tout à fait loyalement en ce qui me

concerne.

M. Schuenuans. C'est un acte irrégiilier posé par l'admi-

nistration de l'église de Genoels-Elderen.

M. Reinarlz. Gela a été reconnu, et nous avons satisfait

à ce qu'on nous a prescrit.

M. Genard. J'appuie les observations de M. Driesen

quant à la publicité à donner aux inventaires et aux écrits

de la Commission. A cette occasion, je renouvelle la propo-

sition que j'ai faite l'année passée, et par laquelle j'exprimai

le vœu que les inventaires et les divers rapports qui pour-

raient être publiés sur un monument ou une œuvre d'art

fussent envoyés à l'administration civile et à l'administra-

tion religieuse intéressée, et je demande que pour les pro-

vinces flamandes cette publication se fasse dans les deux

langues. Je répète qu'il est de la plus baute importance que

les instructions de la Commission soient bien comprises.

M. Driesen. Vous avez entendu l'bistoire des pérégrina-

tions de ce malheureux dyptique. C'est une véritable

odyssée. Découvert par M. Weale, l'ivoire a été acheté par

M. le doyen de Tongres et placé dans le trésor de l'église

Notre-Dame. Il était là en bonne compagnie, à l'abri de tout

voyage ultérieur, et, pour ma pari, j'aurais voulu l'y voir

conserver. Mais il a fallu le renvoyer à Genoels-Elderen , et

notre collègue, M. Reinartz, s'est exécuté loyalement, on doit

le reconnaître. Jugez de mon étonnement. Messieurs, d'ap-

prendre hier, au sortir de la séance préparatoire, que ce dip-

tyque volage avait reçu l'hospitalité à la j)orle de liai.

M. Chalon. Pas encon,'.

M. Driesen. On m'a dit (pi'on l'y avait vu, il y a deux
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menl l'objet est mal gardé H rrcianio une tutelle sérieuse.

Il faut qu'il retourne à Genoels-Elderen , avec recomman-

dation d'y rester, à moins que la fabrique dùmenl autorisée

n'en fasse la cession à l'un ou l'autre trésor d'église où sa

conservation soit solidement garantie.

Et dire que nous faisons des règlements pour la garde des

objets d'art! et que c'est le Limbourg qui a été le premier

à produire le sien, à grands renforts de publicité !

M. Clinlon. Que l'église de Genoels-Elderen garde son

ivoire, nous ne demandons pas mieux ; mais surtout qu'elle

le garde bien , et que les journaux ne nous apprennent pas

,

dans quelques mois d'ici, qu'il est allé au Louvre ou au

Musée britannique.

M. Driesen. J'invoque ici. Messieurs, à l'appui de mes

observations sur le rôle que doivent se réserver les musées

,

des autorités plus grandes que la mienne. Voici ce que dit

Bouet, dans le Bulletin monumenlal, III, 5 ; « Très-grand

partisan des musées
,
je ne me fais pas illusion sur les abus

qui en résultent. Je n'ignore pas que le zèle des conserva-

teurs les entraine souvent à transporter dans leurs musées

des objets dont le déplacement devrait être regardé comme

une profanation , et à acheter des objets sacrés à des prêtres

qui n'ont pas le droit de vendre ce qui appartient à leur

église. Catholiques , nous avons appris des protestants à

admirer les œuvres de la foi de nos pères; il nous faut

aujourd'hui présenter comme modèle à nos sociétés archéo-

logiques françaises, une société anglaise qui possède un

magnifique musée de moulage, calques, etc., et qui, la

première, a écrit dans son règlement : « La Société ne reçoit
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» aucun oi)jel donl renlèvcmrnl puisse être regardé comme

» un acte de spoliation, à quehpie litre que ce soit. »

L'abbé Corblet, dans la Revue de l'art chrétien, ajoute :

« Nous nous associons de tout c(cur à ces sages considéra-

tions. Il est inliniment regrettable de voir s'accumuler dans

certains musées des calices, des ciboires, des retables, des

tableaux en parlait état de conservation. Quand on recbercbe

la provenance de ces objets d'art, on apprend souvent qu'ils

ont été vendus ou écbangés par des curés , avec ou sans le

consentement des fabriques. On aurait tort de ne pas voir

dans ces transactions, souvent illégales, de véritables actes de

spoliation, dont la responsabilité doit retomber et sur ceux

qui vendent et sur ceux qui achètent. »

Messieurs, il y a certainement ({uelques restrictions à faire

en faveur des cessions d'objets d'art par des églises à des

musées. Par exemple, les nudités du Jugement dernier, de

l'église d'Ypres , de ÏAdam et Eve, de Saint-Bavon, à Gand,

le dépérissement des toiles de l'église du Sablon à Bruxelles,

tableaux cédés au Musée de l'État, voilà des motifs qui

expliquent de rares exceptions à une abstention complète

qui devrait être la règle dans l'espèce.

M. Reinarlz. Je liens à élabb'r la différence entre ma con-

duite et celle du conseil de fabricjue de Genoels-Elderen
;
j'ai

acheté pour conserver, et il a réclamé pour vendre.

M. Weale. Je crois (pi'il faut faire une différence entre les

objets qui peuvent servir et ceux qui ne peuvent {)as servir

au culte.

Sans (loulc, l'objet pouvant servir au culte doit rester

à l'église à laquelle il appai'tient; mais je ne vois pas quel

intérêt peut avoir une église de village à conserver un objet
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qui no pcul servirai! culte. C'est poui- cola que j'ai consoillô

à M. le doyen do Tongros d'actiuérir co polit ivoire dont jo

craignais la dis])arition.

Mais il y a à Londorzecl un monutnoiil tros-remarquablo,

et dont dos envoyés du Musée do la porto de liai ont cherclié

à faire l'acquisition.

M. le Président. Des instructions très-précises sont don-

nées au Musée de la porte de liai pour qu'il ne fasse

l'achat d'aucun objet appartenant à une église ou à un éta-

blissement public, sans l'autorisation du Gouvernement, la

Commission royale des monuments entendue.

M. Chaton . Aucune démarche n'a été faite par le Musée

à Londerzeel.

M. le Président. Quelles sont les conclusions au sujet de

la première question du Limbourg?

M. Schiiermans. J'ai, comme vous le verrez, Monsieur le

Président, à la page S des vœux, donné une forme allirma-

tive à ce vœu qui émane de moi.

M. le Président. Voici donc comment serait conçu le pre-

mier vœu du comité du Limbourg :

« I. Aucune aliénation d'objets d'art, par les églises, ne

devrait être autorisée, même au profit d'autres églises ou de

musées publics, sans un avis préalable de la Commission

royale des monuments. »

Plusieurs membres. Cela se fait.

M. ScJiuermans. La Commission des monuments avait-

elle entendu parler de cette affaire de Genoels-Elderen ?

(Non! non!)

Eh bien, nous demandons que de pareilles affaires non-

seulement ne se concluent pas, mais même ne se négocient
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pas sans que la Commission des monumenls ail été préala-

blement consultée. On vient tle vous dire que ce dyptique

était hier dans les mains du conservateur du Musée de la

porte de liai; si cela est vrai, c'est une contravention à

l'arrêté du 16 août 18124, qui défend le déplacement d'un

objet d'art sans autorisation.

M. le Président. Gela ne se fait jamais sans autorisation

régulière.

Dans tous les cas, il ne s'agit que de recommandations

à faire, et il me paraît que l'assemblée peut se rallier à la

proposition.

— Le vœu est adopté.

« II. Il est à désirer, dans le but de prévenir désormais

les actes de vandalisme, que la plus grande publicité soit

donnée aux inventaires de nos richesses artistiques. »

— Adopté.

M. Tarlier. Avant de passer à la discussion du vœu émis

par MM. Perreau et Driesen, je désirerais avoir quelques

renseignements au sujet de la question des inventaires. Nous

avons reçu un projet d'inventaire émanant de l'initiative

de M. Piot, membre de la Commission royale; ce projet

a été communiqué officiellement aux comités provinciaux,

qui tous ont donné leur avis. J'ignore si la Commission a

l'intention de procéder immédiatement à l'examen de ces

avis; mais s'il n'y a pas urgence, je demanderai, pour ne

pas compromettre le sort de cette question
,
qu'avant de

prendre une décision définitive, la Conmiission ail l'obli-

geance de faire connaître à tous les comités les différenls

avis qui ont été émis.

M. le Président. La solution de celle affaire a déjà subi un
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long retard par le fait des comités provinciaux qui l'ont

examinée avec beaucoup de soin et dans tous ses détails. Si

la Commission, après avoir arrêté son travail, le soumet de

nouveau à l'examen des comités provinciaux, il pourra se

passer encore beaucoup de temps avant qu'elle reçoive leurs

avis. Si nous ne parvenons pas à nous mettre d'accord, des

comités pourront demander que la solution soit prise en

assemblée générale et nous n'aboutirons pas.

Il faut avoir confiance dans la Commission royale des

monuments; elle apportera dans l'examen du modèle de

questionnaire une attention minutieuse. Nous communique-

rons d'ailleurs notre travail aux comités, qui auront ainsi

l'occasion d'adresser les observations qu'ils jugeront utiles.

M. Tarlier. Il y a une question préalable, celle de savoir

à quels monuments on entend appliquer le questionnaire;

cette question , la Commission doit la résoudre. Le mode de

procéder indiqué peut être adopté : si la Commission déclare

en envoyant son projet que, dans la quinzaine, elle présentera

son travail , il n'y aura pas de retard.

M. le Président. Nous ne demandons pas mieux que de

recevoir la communication du résultat de l'étude des comités

provinciaux.

Il nous reste à examiner le vœu suivant :

« Considérant que, en vertu de l'art. 73 du règlement

d'ordre de la Commission royale des monuments, les mem-

bres correspondants sont autorisés à user de leur initiative

,

pour soumettre des propositions à la Commission centrale
;

» Considérant que la ville de Tongres, la plus ancienne

du pays, conserve, entre autres témoignages d'antiquité, des

murs d'origine romaine;

12
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» Considérant qu'au point de vue de rintérôt qu'offre la

première période de notre histoire, les archéologues doivent

désirer la conservation de ces restes curieux, au même litre

que celle des tumulus et autres souvenirs contemporains
;

» Considérant que l'art. 76, n^ 8, de la loi communale

porte que la démolition des monuments de l'antiquité doit

être soumise par les administrations communales à l'avis de

la députation permanente et à l'approhalion du Roi
;

» Considérant que les murs de Tongres sont, dans le sens

archéologique , de véritables moiiuments , uniques de leur

espèce en Belgique
;

» Considérant que la disposition précitée de la loi com-

munale n'a pu les garantir d'une démolition partielle dans

les années 1847 et 1864;

» Considérant que leur destruction complète paraît immi-

nente,

» Les soussignés prient la Commission royale des monu-

ments d'émettre un vœu en faveur de la conservation de ce

qui reste des anciennes enceintes de la ville de Tongres.

» A. PERREAU et F. DRIESEN,

» MEMBRES CORRESPONDANTS. »

La parole est à M. Driesen.

M. Driesen. La ville de Tongres, Messieurs, a le rare

privilège d'avoir conservé des souvenirs assez nombreux

de l'époque belgo-romaine.

On y li-ouve, entre autres, des enceintes anciennes, dont la

plus grande, l'enceinte extérieure, restée ))ure de toute

reconstruction subsécpicnte, offre cet appareil particulier de
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pierres cubiques en silex, grès ferrugineux, pierre volca-

nicpie de l'EilTel, fragments de tuiles et briques rouges, qui

remonte au ii'' ou au m' siècle.

Des analyses répélées ont établi que le ciment de ces

murs, où la tuile concassée se montre dans une assez forte

proportion, est analogue au ciment décrit par Vilruve.

Le terrain compris dans l'enceinte de Tongres, qui a envi-

ron une lieue de périmètre, est, depuis des siècles, une véri-

table mine d'antiquités. C'est là que se sontforméesen grande

partie, dans ces derniers temps, les collections De Crassier,

Vanmuyssen, De Renesse et Vandermeer. Tongres conserve

donc un ensemble d'antiquités qui en font un endroit d'une

physionomie particulière, où, à chaque pas, l'on se heurte à

un débris vénérable. J'en appelle au souvenir des membres

de cette assemblée qui ont visité Tongres; quant à ceux qui

n'ont pas eu cette chance, je les engagerai à ne pas différer

trop leur visite, attendu que chaque année emporte quelques

pierres de cette ruine nationale.

J'ai réuni, Messieurs, dans un petit plan, qui n'a d'autre

prétention que celle d'être véridique, la topographie archéo-

logique, si je puis dire ainsi, de l'ancienne Atuatuca. Vous

verrez que les enceintes occupent dans cet ensemble un rôle

principal. Où trouve-t-on encore en Belgique une enceinte

de ville, parfaitement tracée, remontant à cette époque?

La conclusion, Messieurs, est facile à tirer de ces pré-

misses : c'est qu'il faut tâcher de conserver ces restes

curieux. C'est là le but de notre proposition. Je n'entrerai

pas dans de longs détails, pour des motifs de convenance et

pour ne pas abuser de votre temps. Qu'il me suffise de vous-

dire que l'importance de ces anci<Mines constructions n'est
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pas suflîsammenl appréciée à Tongros, que des parties

notables des murs ont disparu en 1847 et en 18G4, et qu'il

est à craindre qu'ils ne dis]»araissent complètement dans un

avenir rapproché.

Au nom de la conservation d'un monumenl d'antif/uité,

unicpie de son espèce en Belgique, je vous supplie, Messieurs,

d'appuyer le vœu légitime, patriotique, que nous avons

l'honneur de vous soumettre.

M. Remartz, doyen de Tongres. La ville de Tongres se

trouve dans une situation pénible. La partie de la ville vers

la station devrait être agrandie et , si vous ne lui permettez

pas de s'étendre, elle se trouvera dans un grand embarras.

La porte de Maestricht ,
je le reconnais , était dans le

temps un véritable monument, mais elle a été démolie sous

le gouvernement d'un iirince-évéque de Liège et plus tard

une partie des murs a été détruite sous Louis XIV.

Je proposerai de soumettre la question à l'avis de la dépu-

tation permanente et du Gouverneur, la Commission des

monuments entendue.

M. le comte de TSerdaes, gouverneur du Limbourg.

L'administration de la ville de Tongres n'a aucunement

l'intention de démolir les anciens remparts de cette cité, et

certes, avant de délibérer sur une mesure aussi importante,

le Conseil communal se serait empressé de consulter les

habitants, de provoquer l'avis du Gouvernement, des

hommes de l'art et, s'il y avait lieu, de se munir des autori-

sations nécessaires. Quoi qu'il en soit. Messieurs, il est utile

que l'attention des savants et des artistes soit plus sérieuse-

ment attirée que par le passé sur l'ancienne ville romaine

de Tongres qui est, à juste litre, (ière de ses monuments et
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de SCS souvenirs. Je me rallie donc avec empressement au

vœu émis par MM. Perreau et Driesen, et je déclare, d'ac-

cord avec l'administration communale, qu'il ne sera rien

changé h l'état actuel des choses, à moins d'une enquête

sérieuse et complète et d'un appel fait à l'opinion publique.

M. Driesen. Je suis d'autant plus heureux de celte décla-

ration de notre honorable Gouverneur que je croyais avoir

quelque raison de ne pas l'espérer.

— Le vœu de MM. Perreau et Driesen est adopté.

M. le Président. Vous avez tous. Messieurs, reçu une copie

delà dépêche suivante, que M. le Ministre de l'Intérieur a

adressée à la Commission , sous la date du 29 décembre

dernier :

« Messieurs,

Un rapport que vous m'avez adressé sous la date du

19 juillet dernier (n" 5945) constate que, depuis les vingt

dernières années, aucun progrès notable ne s'est manifesté

dans le goût qui préside à l'ameublement des églises du

pays.

Cette communication, dont la portée ne pouvait manquer

d'attirer la plus sérieuse attention de l'autorité supérieure,

était accompagnée de l'expression d'un vœu émis dans la

dernière assemblée générale de votre Collège et de ses mem-

bres correspondants, vœu tendant à ce qu'il fût porté

remède à l'état de choses signalé par l'institution d'un con-

cours bisannuel pour l'exécution de dessins complets pour

l'ameublement des édifices religieux.

Un de vos rapports subséquents, daté du 16 août, fait



— 182 —

coiinaîtic que, d'autru pari, la peinture sur verre reste à peu

près dans un même état d'infériorité, et ce rapport contient

également, au sujet des moyens à em))loyer pour hâter le

développement progressif de cette branche intéressante de

l'art, renonciation d'un vœu de ladite assemblée, consistant

aussi dans l'institution de concours bis-annuels pour l'exé-

cution de cartons de vitraux peints.

J'apprécie, Messieurs, toute l'utilité de ces concours; mais,

avant d'en mettre l'idée en pratique, il m'a paru, après y

avoir mûrement réfléchi, que, pour arriver plus prompie-

ment au but désiré, il y avait, au préalable, une autre

mesure à adopter.

Pour ce qui est de la peinture sur verre, il ne doil pas

être perdu de vue que ses progrès comportent à la fois une

question de science et de goût, d'expérience et d'habilité

mécanique. Or, cette branche spéciale de l'art, qui a suivi en

x\llemagne, en France et en Angleterre, le progrès général

du dessin et des arts décoratifs, a produit, dans ces divers

pays, des artistes d'un talent très-distingué et des praticiens

d'une habileté reconnue.

D'un autre côté, les industries dont les objets de fabrica-

tion servent à l'ameublement des églises, ont ])ris dans ces

mêmes pays un très-remarquable essor, et quelques-uns des

spécimens de ces industries étrangères qui figuraient à la

dernière exposition de Malines, permettaient de préjuger

tout l'avantage que retireraient nos artistes industriels de

l'organisation d'une exposition générale, où l'Allemagne, la

France et l'Angleterre seraient invitées à envoyer, concur-

remment avec la Belgique, leurs produits similaires.

. Ces sortes d'exhibilions, dont de grandes nations voisines
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multiplient les exemples, parcequ'ellcs en ont compris la

féconde portée, exercent une action bienfaisante et forte sur

le goût public, et, pour les artistes, elles sont un puissant

moyen de progrès par les comparaisons qu'elles provoquent

et les enseignements qu'elles récèlent.

Avant donc d'appliquer le principe que vous avez raison

de préconiser, Messieurs, c'est-à-dire avant d'instituer des

concours bis-annuels entre nos artistes nationaux pour l'exé-

cution de cartons de vitraux peints et de dessins d'ameuble-

ment d'églises, je désire organiser, avec le concours des

écoles étrangères, une exposition générale dont la peinture

sur verre et les objets mobiliers destinés aux édifices reli-

gieux formeraient deux sections.

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien donner lecture de

cette dépêche dans votre prochaine assemblée générale, et

de me transmettre ensuite toutes les observations auxquelles

cette communication aura pu donner lieu.

En cas d'adhésion de la majorité de l'assemblée, je me

propose de solliciter de la bienveillance des Chambres le

crédit spécial qui sera reconnu nécessaire, après m'ètre, au

préalable, concerté avec mon honorable collègue du dépar-

tement de la Justice, quant aux mesures définitives à

prendre pour la complète réalisation du projet.

Agréez, etc.

LE MINISTRE DE l'iNTÉRIEUR,

A. VANDENPEEREBOOM.

Hier l'assemblée s'est ralliée par acclamation aux idées

exprimées par le chef du département de l'Intérieur quant

à l'organisation d'une exposition générale, tout en insistant
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pour tiuu les concours, dont, rannéc dennère, elle a demandé

l'instilution, ne soient pas ajournés jus(pi'après celte exhibi-

tion. Ces concours, en effet, ont particulièrement pour but

d'attirer vers la culture des branches spéciales des arts dont

il s'agit, un certain nombre de dessinateurs de mérite qui

aujourd'hui ne s'en occupent nullement.

M, le Président. Notre ordre du jour est épuisé.

M. Vrambout ,
gouverneur de la Flandre occidentale. Je

demande à dire deux mots : Messieurs, si, dans le court

espace de temps dont nous avons pu disposer, nous avons

examiné avec maturité, hier et aujourd'hui, toutes les ques-

tions qui nous étaient soumises, nous le devons incontestable-

ment au tact parfait, à la direction aussi intelligente que

ferme de notre honorable président. Je vous propose donc

de lui voter de chaleureux remercîments. (Applaudisse-

ments unanimes et prolongés).

M. le Président. Je ne m'étais pas trompé. Messieurs,

en comptant sur votre obligeant concours et je m'empresse

de reconnaître aujourd'hui que votre bienveillance a dépassé

mon attente. Permettez-moi de vous en remercier avec

effusion et de vous exprimer toute ma reconnaissance des

témoignages si flatteurs de sympathie que vous me donnez.

Le Gouvernement s'occupe, avec ardeur, de tout ce qui

intéresse les arts et l'archéologie ; en le secondant et en

suivant la voie dans laquelle vous êtes entrés avec un zèle

si éclairé, vous rendrez au pays des services dont il ne man-

quera pas de vous savoir gré. De mon côté, je me plais.

Messieurs, à vous donner l'assurance que toujours vous

pourrez compter sur mon zèle et mon dévouement.

M. Schuermans. Messieurs, permettez-moi de me faire
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l'interprète de plusieurs d'entre vous. Notre présente ses-

sion, de l'avis de tous, a été fructueuse; pour la première

fois, l'ordre du jour a été complètement épuisé. Cela prouve

en faveur de la vitalité de notre institution et des services

qu'elle est appelée à rendre. Plusieurs questions cependant

auraient peut-être comporté des développements plus

étendus. Ne serait-il pas possible de nous autoriser à nous

réunir un jour ou deux de plus chaque année? Il semble

que nos discussions, et l'art qu'elles intéressent, auraient

tout à y gagner. Je prends la liberté d'appeler sur ce point

la bienveillante attention de M. le Ministre de l'Intérieur.

(Assentiment )

La séance est levée à trois heures.



MUSÉE ROYAL DE PEINTURE (fc DE SCULPTURE.

RESUME

DES TRAVAUX DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PENDANT

l'année 1864.

Séance du 23 février. — M. Portaels fait connaître qu'il

vient d'être informé qu'un marchand d'Amsterdam a acquis

une collection de tableaux provenant du Théâtre anato-

mique de celte ville et que, parmi ces tableaux, il s'en trouve

de remarquables. Devant se rendre en Hollande, il offre

de s'assurer si, dans la collection dont il s'agit, il n'y aurait

pas des toiles qui convinssent au Musée. La Commission

pourrait, s'il y avait lieu , déléguer plusieurs de ses mem-

bres pour aller voir les tableaux qui sembleraient dignes

d'entrer dans la collection de l'État et en négocier l'achat.

La proposition faite par M. Portaels est accueillie.

Il est donné lecture d'une lettre par laquelle M. Frowein

accepte l'offre qui lui a été faite de la somme de 250 francs

pour un portrait de l'empereur Charles-Quint, par Fourbus.

Ce portrait est destiné à la galerie historique.
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Par une dépêche en date du 2G octobre, M. le Ministre

de l'Intérieur informe la Commission que l'épreuve de la

statue de la Victoire, exécutée par M. Jaquet pour le Palais

de l'industrie à La Haye, qui figurait à la dernière exposi-

tion de Bruxelles, a été acquis par le Gouvernement contre

le remboursement des frais de moulage. Le Ministre invite

la Commission à prendre les mesures nécessaires pour que

cet ouvrage puisse être placé au Musée de sculpture. Il

résulte de renseignements qui ont été pris, que cette statue

devra, en raison de ses dimensions, être placée dans un

des vestibules du Palais Ducal.

La Commission s'occupe de différentes propositions

d'achats, qui lui ont été adressées et de la fixation du budget

du Musée pour l'année 1864.

Séance du 26 mars. — M. Portaels rend compte de la

mission qu'il a remplie à Amsterdam conformément à l'invi-

tation qui lui en a été faite dans la dernière séance. La

collection de tableaux anciens provenant du Thécàtre anato-

miquc et composée en grande partie de portraits de chirur-

giens, venait d'être vendue à un amateur d'Amsterdam.

La Commission s'occupe des mesures à prendre relative-

ment à la vente de feu le docteur Van Clccf, d'Utrecht,

qui aura lieu à Paris le 4 avril. Elle confie à MM. De Ro-

biano, Portaels et E. Fétis, le soin d'aller, accompagnés de

M. Etienne Leroy, expert du Musée, examiner cette collec-

tion et d'acquérir les tableaux qui paraîtraient convenir pour

le Musée.

Par une dépêche, datée du 9 mars, M. le Ministre de

l'Intérieur adresse à la Commission une expédition de son
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arrêté modifiant l'article /|.8 du règlement d'ordre du Musée

royal de peinture et de sculpture, en ce sens qu'il interdit

fonnellcmcnl de copier les œuvres des artistes vivants sans

le consentement des auteurs. Le Ministre invite la Commis-

sion à prendre les mesures nécessaires pour arriver à l'exé-

cution rigoureuse de cette nouvelle disposition.

Le reste de la séance est consacré à l'examen de tableaux

dont l'acquisition est proposée au Musée.

Séance du 28 mai. — Il est donné communication d'une

lettre, par laquelle M. le Ministre de l'Intérieur informe la

Commission que madame la comtesse d'Egger, veuve de

Neubourg, a légué, par clause testamentaire, pour être placé

dans les collections de l'Élat, un portrait en pied du prince

Charles-Alexandre-François Régis Raze de Gavre, peint par

M. Navez. La Commission reçoit cette communication avec

plaisir et décide que le portrait dont il s'agit sera placé dans

la galerie historique.

M. Simonis fait connaître que, conformément aux inten-

tions delà Commission, il s'est rendu à Paris pour faire

l'acquisition de plâtres moulés sur l'antique et destinés au

Musée de sculpture. Il soumet à l'assemblée une liste d'ou-

vrages qui manquent à la collection et dont le prix d'achat

s'élèverait, avec les frais, à environ 6,000 francs. Il fait part

en mémo tem])S de l'intention qu'il a de se rendre prochai-

nement en Allemagne, pourrocueillii'ce qu'il rencontrera de

remarquable parmi les ouvrages du moyen âge et de la

renaissance, dont les moulages ont été exécutés dans ce

pays.

M. le lM'(;sidenl infoi'me l'assemblée qu'il a cru pouvoir
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acqucrir, pour la galerie liistoi-iijue :
1" une eopie, pîU'Ccis

père, d'un portrait de Martin Pepyn , (raj)ix;s Van Dyck
;

2" le portrait du peintre Jacobs, peint par M. Ceis. Ces

deux ouvrages ont été acquis ])our la sonnne de 90 francs.

La Commission s'occupe ensuite de plusieurs objets d'une

nature confidentielle, portés à son ordre du jour.

Séance du ^o juillet . — M. Portaels soumet à l'assemblée

trois projets, dressés par M. l'architecte Balai, pour Tarran-

gement des salles du Musée, destinées à recevoir les œuvres

des anciennes écoles. La .Commission fait choix de l'un de

ces projets, qui lui semble présenler la disposition la plus

avantageuse à l'exposition des tableaux. Toutefois, avant de

l'adopter définitivement , elle croit ulile défaire placer un

simulacre des cloisons qu'il s'agit d'établir, aliii de pouvciir

se prononcer en connaissance de cause.

L'assemblée s'occupe de l'organisalion du service de sur-

veillance dans les galeries du Musée moderne, au Palais

Ducal, dont l'ouverture aura lieu prochainement,

La Commission estime qu'il n'y a pas d'inconvénient à ce

qu'il soit disposé, en faveur d'une église désignée par le

département de l'intérieur, de deux tableaux anciens, dépo-

sés dans les magasins du Musée et portant à l'inventaire

général le n" 606.

Par lettre, en date du 13 juillet, M. le Ministre de l'Inté-

rieur invite la Commission à faire remettre à son départe-

ment les cartons originaux des vitraux qui ornent la chapelle

de la Vierge, à l'église des Saints-Michel et Gudule. La com-

munication de ces cartons est demandée i)ar la fabrique de

l'éghsc, pour guider l'artiste chargé de la restauration des
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vitraux. La Commission est d'avis que les cartons dont il

s'agit présentent, comme objets d'art, un intérêt qui fait

désirer qu'on ne les expose pas aux chances de détériora-

tion que leur ferait courir la communication demandée. Il

sera écrit dans ce sens à M. le Ministre de l'Intérieur.

Il est donné lecture
,
pour notification , d'une lettre par

laquelle M. le Ministre de l'Intérieur informe la Commission

que les œuvres d'art, ci-après désignés, ont été acquises par

le Gouvernement pour faire partie du Musée moderne :

4" UAnge du mal, par M. J. Geefs;

2" La Malle-Poste auxArdennes, par M. Cli. Tschag-

geny;

3° La Toilette de la mariée, par M. Willems;

4" Le Dimanche matin, par M. Fel, Devigne;

5" Marine au soleil couchant, parM. Francia;

6" Im Défaite des Sarrasins par Charles Martel, par

M. De Taye :

7° Justice pour les faibles, par M. Lies;

8° Une Allégorie, par M. Bourlard
;

9" La Gravière abandonnée, par M. DcKnylT;

10° Vue delà Grand'Place de Bruxelles, par M. Stroo-

bant;

H° Intérieur de la cathédrale de Belem, par M. Van

Moor
;

12" Le Christ mort sur les genoux de la Vierge, par

M. Bourlard.

M. le Ministre de l'Intérieur fait connaître qu'il statuera

ultérieurement sur la destination la plus utile à donner à

d'autres tableaux deMM. Kindcrmans, Stroobant, Jones, etc.,

momentanément déposés au Palais-Ducal.
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M. E. Fétis exprime le désir que la Commission ait

(les réunions plus fréquentes, afin de consacrer [)Ius de

temps à l'examen des questions intéressant l'organisation

des collections. Il propose que la Commission tieime tous

les mois une séance à jour fixe
, quelque soit la nature

des affaires à l'ordre du jour. Il est convenu que les

réunions ordinaires auront lieu le second mercredi de cha-

que mois.

Séance du 10 août. — La Commission est informée par

M. de Longpérier, conservateur du Musée des antiques,

à Paris
,
qu'une partie des plâtres demandés par la Musée de

Bruxelles, pourra être expédiée dans le délai d'un mois et

que le restant de la commande sera prêt dans le courant

d'octobre. M. de Longpérier propose d'envoyer immédiate-

ment les plâtres qui se trouvent en magasin. La Commission

répondra affirmativement à cette proposition, en priant M. le

conservateur de la galerie des antiques du Louvre de vou-

loir hâter, autant que possible, l'envoi complet de la collec-

tion demandée par le Musée.

Le reste de la séance est consacré à l'examen de tableaux,

dont l'acquisition est proposée.

Séance du 14 septembre. — M. le Ministre de l'Intérieur

fait parvenir à la Commission une lettre du conseil de

fabrique de l'église des Saint-Michel et Gudule, qui insiste

pour que les cartons des vitraux de la chapelle de la Vierge

soient confiés à M. Capronnier, artiste chargé de la restaura-

tion de ces vitraux. Le Ministre espère que la Commission

jugera qu'il y a lieu de satisfaire à la demande du conseil de
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fabrique. Les considérations invoquées par le conseil parais-

sant (le nature à modifier la décision prise dans la séance

du 25 juillet, la Commission informera M. le Ministre de

l'Intérieur qu'elle mettra à la disposition de M. Caj)ronnier

les cartons que cet artiste exprime le désir de recevoir en

communication.

I^a Commission décide qu'un tableau de Melchior Honde-

koeter, ))résenté ))ar M. E. Leroy, sera acquis par le Musée,

au prix d(î 4,000 francs.

Séance du 5 octobre. — Il est donné lecture d'une lettre

par laquelle M. le Ministre de l'Intérieur invite la Commis-

sion à cliarger le mouleur du Musée de prendre, avec toutes

les précautions nécessaires, le moule de l'un des candélabres

qui ornent le chœur de la cathédrale de Saint-Bavon , à

Gand , afin d'en tirer des épreuves, qui lui sont demandées

par l'ambassadeur de S. M. Britannique pour le Musée de

Kensington.

M. Charles Piqué fait parvenir à la Commission le portrait

de feu M. l'ingénieur Simons, auteur du plan des premiers

chemins de fer exécutés en Belgique. En proposant l'acqui-

sition de ce portrait, M. Piqué fait observer qu'il est le

seul peintre ({ui ait reproduit les traits de l'homme qui

a droit d'être compté parmi les illustrations nationales

de notre époque. La Commission décide que le portrait de

feu Simons sera acquis pour la galerie historique, au prix

de 500 francs.

Le reste de la séance est consacré à des affaires adminis-

tratives, ainsi (|ir;i rcxaincn de diiïérents tableaux, dont

l'acquisition est proposée.



Séance du^ novembre. — M. Portacls fait nonnaîlre qu'il

a examiné, avec MM. Madou ot Etiemic Leroy, la collection

de dessins délaissés par feu M. Bruyninck , de Malines,

dont la vente publique a eu lieu récomment à Bruxelles. Il a

cru remplir les intentions de la Commission, en faisant

acheter pour le Musée dix dessins de De Braeckeleer, Noël

,

Nuyen, Ommegang, Ad. van Ostade, Schelfhout et Schotel,

dont le prix total s'est élevé à la somme de 536 francs.

M. le Ministre de l'Intérieur fait parvenir à la Commission

une lettre par laquelle le Collège des Bourgmestre et Éche-

vins de la ville de Bruxelles exprime le désir de pouvoir

faire photographier par M. Fierlants les deux tableaux de

Thierry Bouts, appartenant au Musée royal, et sollicite à

cette fin l'autorisation de faire déplacer ces œuvres d'art. La

Commission désire faciliter la reproduction dont il s'agit;

mais comme il importe, dans l'intérêt de la conservation des

deux panneaux de Thierry Bouts, de ne pas les soumettre à

de fréquents déplacements, elle pense qu'il convient d'ajourner

le travail confié à M. Fierlants, jusqu'au moment où les

tableaux des anciennes écoles seront transportés dans les

nouveaux locaux qu'ils doivent occuper.

Il est procédé à l'examen de plusieurs tableaux présentés

pour être acquis par le Musée.

Séance du 6 décembre. — yi. le Ministre de l'Intérieur

appelle l'attention de la Commission sur les dispositions ii

prendre pour la conservation des œuvres du Musée moderne,

lors des solennités publiques et des concerts du Conservatoire

royal de musique qui ont lieu dans la grande salle du Palais-

Ducal. L'assemblée est d'avis que le meilleur moyen d'éviter

13
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(es ÎDConvéDieDts qui peoveDt résulter de Fé^glomeratioo

da pabbe dans les salles du Masée moderne, en ces circon-

stances, c'est de les fermer une heore avant Fonverturc

de chaque séance. Il sera répondu dans ce sens à M. le

Ministre de l'In teneur.

Reconnaissant la nécessité de pablier, dans rintérét des

visitears des collections, deux catalogues comprenant. Ton

les œuTres du Musée moderne, Tautre les objets dont se

compose la galerie historique, la Commission décide qu'elle

priera M. le Ministre de Flntérieur de charger ME. Fétis

de ce double travail.

Examen de tableaux offerts en vente an Musée.



Bruxelles, le 4 avril 1865.

.4 Monsieur le Chanoine Vande Putte, membre correspondant

de la Commission royale des monuments.

Monsieur le Chaînoine
,

La notice que vous avez consacrée, dans le Bulletin des

Commissions royales d'art et d'archéologie (i), à l'Hôtel de

Ville de Nieuport, m'a vivement intéressé. Je l'ai lue avec d'au-

tant plus d'attention, que je me suis occupé moi-même de ce

monument à propos de mes recherches concernant les archi-

tectes anciens.

Vous y dites. Monsieur le Chanoine, d'après les docu-

ments dont M. Pinchart vous a donné communication, que

l'architecte de la ville de Nieuport, Simon Penninckmeester,

entreprit, en 1516, la construction du pignon de la maison

communale. En hsant ces lignes, je me suis demandé si la

qualification d'architecte convient à Penninckmeester et si

elle est bien l'interprétation exacte des mots : matsenaer der

stede (maçon de la ville)? Je m'explique à ce sujet.

\i) T. m, p. 330.
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Les maitres maçons ou tailleurs de pierres en litre des

souverains et des grandes villes étaient souvent des archi-

tectes
,
j'en conviens volontiers, et à différentes reprises j'ai

soutenu cette thèse. Mais, dans les petites localités, telles que

Nieuport, les maçons de la ville étaient ordinairement de

simples ouvriers, qui ne touchaient aucun gage, ni ne rece-

vaient aucun costume aux frais de la ville. Penninckmeester

ne jouissait d'aucune de ces prérogatives.

Les motifs de cette différence .sont faciles à saisir. Un

maître maçon ou tailleur de pierres qui était architecte

pouvait se créer très-facilement une position dans un grand

centre, tandis que dans une petite localité il aurait réelle-

ment végété. Aussi les villes peu importantes, qui avaient

ou non des maçons en titre, appelaient-elles presque toujours

à la direction et à l'ordonnance des grands travaux dont elles

entreprenaient la construction, des maitres maçons ou tail-

leurs de pierres établis dans les grandes cités. Les exemples

en sont par trop nombreux pour que je puisse me permettre

de les citer.

Il en était de même à Nieuport, comme je vais l'établir au

moyen d'un passage du compte de cette ville, passage

dont probablement vous n'avez pas eu communication. On

lit dans le compte du 26 janvier 1316 (n. st.) à pareil jour

de l'année suivante, fol. o7 v" : Ambrosis Rodands, steen-

hauwere van Brugge, van zekere patroenen by hem gemaect

om'lnieuwe scepenhuus, hij laale van de?' icet betae/t, xviii

liv. (A Ambi'oi.se Roelands, tailleur i\o |)ierres à Bruges,

à cause de certains patrons qu'il lit pour la nouvelle maison

échevinale, par ordonnance de la loi, 18 livres).

Vous me demanderez peut-être à votre tour. Monsieur le
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Chanoine, si ce titre est suffisant pour me permettre de don-

ner la qualilication d'arciiitecte à Ambroisc Hoelands, et

s'il a bien dessiné les plans de l'Hôtel de Ville? Je n'en

doute pas. Le mol flamand patroen a , il est vrai, une

signification très-large et que Kilianus traduit par arc/iily-

pus, exemplar , exemplum, spécimen et ichnographia. On

pourrait donc supposer qu'Ambroise Roelands a fourni des

modèles destinés à la taille des pierres, comme on pourrait

soutenir aussi qu'il a fait un plan. La première de ces sup-

positions me paraît très-peu vraisemblable. Lorsqu'il s'agit

de modèles destinés à la taille des pierres, les comptables

ont toujours soin d'y ajouter cette circonstance, et dans le

passage cité plus haut, il est dit positivement qu'il dressa

les patrons de l'Hôtel de Ville.

La qualification de tailleur de pierres donnée h. Ambroise

Roelands ne s'oppose du reste en aucune manière à celle

d'architecte. Dans le même compte, le célèbre architecte

Henri Van Pede ne porte pas d'autre titre (i). Du reste,

Ambroise succéda, en 1526, à l'architecte Louis Van Beu-

ghem ou Van Boghem dans les travaux de l'église de Saint-

Sauveur ta Bruges, ainsi que l'a établi M. Verschelde (2).

Cet auteur constate qu'en 1526 Ambroise Roelands, maçon,

éleva les deux dernièi-es colonnes des collatéraux de Saint-

Sauveur et qu'en 1550 il y acheva cinq voûtes.

Ambroise succéda donc à un architecte et il construisit

lui-même , en partie, les collatéraux de l'église de Saint-Sau-

(1) Meester Hendric Vaiuler Pe, meester steenhauwer van linissel. van ilal

liy binnen dcscrstedc commcii es visiteren de laiighe briig,lie biitcn de Noorl-

pnorte, p. 57 V).

i-i) De kutliedrale van Siiit-Salvatof le lirii.ugc, pp. llTetiiG.
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vciir à Bruges. Je pense donc qu'il peut être considéré

comme nrchitecte et que le passage du compte, dont j'ai fait

mention plus haut, constate qu'il a fourni les plans de l'Hôtel

de Ville de Nieuport.

Agréez, Monsieur le Chanoine, l'hommage de ma consi-

dération la plus distinguée.

Ch. Piot.



RAPPORT

ADRESSÉ Â M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

LE 1-2 FÉVRIER 1863.

Monsieur le Ministre,

Le lo mai 1865, vous avez bien voulu m'autoriser à explo-

rer, dans le Hainaut, les débris d'un monument celtique (i)

à Sivry et les vestiges d'un retranchement antique à Ransart.

Le 19 janvier 1864, vous avez mis un crédit à ma disposi-

tion pour opérer des fouilles archéologiques dans les environs

de Roulez.

J'ai l'bonneur de vous adresser sur ces deux missions le

rapport que vous m'avez demandé pour être inséré au Bul-

letin des Commissions royales d'art et d'archéologie.

Une circonstance toute fortuite et qui démon (re une fois

de plus l'importance de l'étude des lieux dits m'a révélé

l'existence du monument de Sivry. En jetant les yeux sur

(() J'oniploic cette qnalifiration , la plus iisia-i'. ^:lMS rii-n prcjutrer >!ur

Topoque a laquelle il faut attribuer les pierres tlitcs celtiques ou druidiques.



— 200 —

le^ annonces d'un journal, le 21 mars 1861, j'y vis men-

tionner une vente de bois (jui allait se faire, à la requête de

l'Administration communale de Sivry, dans la taille de la

Pierre '/ui tourne. Cette dénomination singulière fixa mon
attention, et je m'adressai à M. Herniant, bourgmestre de

Sivry, pour lui demander quelques renseignements sur l'ori-

gine d'une désignation qui semblait indiquer l'existence

d'un monument celtique. La lettre que ce fonctionnaire

m'adressa, le 5 avril suivant, vint justifier mes conjectures;

j'en extrais les passages les plus importants : « D'après ce

» qui m'a été assuré par un vieillard nonagénaire, qui joint

» à un jugement sain une mémoire très-beureuse, la Pierre

» qui tourne serait bien les vestiges d'un monument drui-

» dique. Elle se compose de deux énormes blocs de grès,

)> qui autrefois étaient superposés et qui sont maintenant

» renversés l'un près de l'autre... Le sol sur lequel la Pierre

» qui tourne était assise ne recèle ni grès, ni pierre calcaire.

» Et, afin de vous rapporter jusqu'au plus petit détail,

» je vous dirai qu'il y a soixante ans on racontait à Sivry

» (et alors les deux blocs étaient encore debout), que

- la Pierre tournait tous les matins, quand le coq chantait

» la première fois »
. Diverses circonstances m'ont empêché

de me rendre immédiatement à Sivry pour examiner par

moi-même la Pierre qui tourne. C'est seulement à la fin du

mois de décembre dernier, par une gelée intense, que j'ai pu
effectuer ce voyage d'une vingtaine de lieues. La Pierre se

trouve vers l'extrémité S.-E. du territoire de Sivry, à environ

5,500 mètres de l'église de ce village et à 4,000 mètres de

celle de Rance; elle est cachée derrière une haie, dans un

bois, au bord septentrional du chennn qui relie ces deux
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localités, et à 25 mètres E. du carrefour où ce chemin croise

r*elui de Vieux-Sart à Sautain. Actuollcmciil , la Pierre qui

tourne se compose de trois blocs de grès brut, à moitié

enterrés, qui occupent un espace d'environ 5 mètres sur 4.

La gelée ne m'a pas permis de faire des fouilles pour déter-

miner exactement les dimensions de ces blocs. La piei-re la

plus volumineuse se trouve à l'E. d(\s deux autres; elle est

de forme trés-irrégulière : c'est une espèce de rognon aplati

et mamelonné, ayant approximativement dans sa plus grande

longueur, à la surface, 2 mètres 50 et dans sa plus grande

largeur, 1 mètre 30. La seconde pierre représente un cône

tronqué d'environ 1 mètre 60 de long , sur mètre 80 de

diamètre à la base, qui semble avoir été un peu dégrossie.

La troisième pierre, fortement enfoncée dans le sol, a, dans

sa partie saillante, à peu près 1 mètre sui' mètre 80. On

m'a assuré que ces blocs ont été renversés, il y a une qua-

rantaine d'années, parle sieur Moulin, alors bourgmestre

de Sivry, qui voulut voir s'ils ne recouvraient pas un trésor.

Je n'ai pu déterminer de quelle manière ils étaient su|)er-

posés, ni constater si le deuxième et le troisième ne formaient

jadis qu'une seule masse. Ces pierres sont d'un grès extrê-

mement dur. Leur surface est grisâtre
;
quelques lichens s'y

étalent. A l'intérieui-, leur couleur varie du gris jauucàtre au

blanc presque pur. J'ai eu beaucoup de peine à en détacher,

à l'aide d'un marteau, les petits éclats qui sont joints au pré-

sent rapport. Si l'on tient compte : I" du nom de la Piei-re

qui tourne, nom qui sert à désigner toute la région voisine;

2" de sa situation dans une propriété communale; 5" de l'an-

tiquité de la forêt où elle se trouve et où l'on rencontre

encore des chênes d'une grosseur phénoménale; 4" de la
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tradition répandue dans la localité et qui a amené le renver-

sement du bloc supérieur; o" de l'absence de carrières de

grès à plusieurs lieues à la ronde, le sol appartenant à

l'étage inférieur du terrain primaire auquel André Dumont

a donné la qualification de système condrusien ; G" de l'exis-

tence de deux menhirs nommés Pierres Saint-Marlin et

situés à une lieue de Sivry, sur le territoire de la commune

française de Solre-le-Chàteau; on ne peut s'empêcher, selon

moi , de reconnaître dans ces blocs les restes d'un des rares

monuments celtiques qui subsistent sur le territoire belge et

d'émettre le vœu que des mesures soient prises pour en pré-

venir la destruction complète.

Une autre commune du Hainaut, Ransart, offre à l'archéo-

logue un sujet d'étude, qui a été signalé à mon attention par

M. Ed. Delhaize, ancien élève de l'Université de Bruxelles,

actuellemonl professeur à l'athénée deMons. En longeant le

chemin de fer de Louvain à Charleroi, dans la direction de

la dernière de ces villes, jusqu'à 700 mètres de la station de

Ransart, pour l'abandonner près de l'endroit où le charbon-

nage d'Âppaumée a un siège d'exploitation, on rencontre, à

gauche, une espèce de lande qui porte encore le nom de bois

de Ransart, l)i('n (|u'il n'y croisse j)lns que (pielques buissons

rabougris. Le terrain est incliné vers l'est; il forme le ver-

sant droit d'une vallée dans laquelle coule le ruisseau de

Gomairoux et dont le versant gauche est occupé jiar le bois

de Soleilmont. A une centaine de mètres du chemin de fer

on apercnil un espace cai-ré, entouré d'un fossé, (pii est

évidemim-iit l'emplacement d'un ancien retranchement. Ce

canq) a une cin(juantaine de mètres de côté; les tranchées

qui le circonscrivent se coupent à peu près à angle droit:
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celle du sud, plus large el |)lus profonde que les autres,

semble établie dans un pli naturel du sol. La terre |irove-

nant des fossés a été relevée sur la crête et forme encore, en

quelques endroits, un parajiel de !2 mètres de baulcur; vers

le milieu des côtés E. et 0., on distingue un point ipii parait

avoir été une porte du camp. Contre le fossé méridional

et près de son extrémité E. s'élève un monticule que les

habitants de Ransart nomment le Fort des Sarrasins , et au

sujet duquel ils répètent la légende de la chèvre d'or enfouie

dans un puits caché. La hauteur du monticule, depuis le

fond du fossé, est d'une douzaine de mètres ; son diamètre, à

vue d'œil, de 8 mètres. Il serait difficile de décider, sans y

faire de fouilles, si cette éminence est un tumulus construit

par la main de l'homme, ou si elle a été produite en déta-

chant par une tranchée l'extrémité d'un promontoire que

forment le fossé du camp et un ravin s'y embranchant

à angle aigu. Prés de celle motte, on en remarque une

seconde, beaucoup plus petite. Si le retranclien;('nl que je

viens de décrire à grands traits était attribué aux Romains,

on pourrait y voir le camp d'une cohorte. J'appellerai sur ce

point les investigations de mes collègues du Hainaut, en

signalant à leurs recherches les restes d'une voie (|ui sem-

blait se diriger du fort des Sarrasnis vers Brunehaut-Liber-

chies et dont on a retrouvé des vestiges en établissant le

chemin de fer de Louvain à Charleroi, et en creusant le sol

entre Ransart et Liberchies.

Dans le Brabant, la commune de Thorembais-Saint-Trond

possède un retranchement analogue. Il est situé au milic^u

du bois de Buis, à un kilomètre JN'. de la grande chaussée

romaine de Bavai à Tongres. En traversant cette foi'èt par la
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grandVoute de Gembloiix à Tirlemont , on aperçoit , à

550 mètres S.-O. de la borne 28, du côté 0. de la route, un

sentiei" marqué du n" 7 ; si on le suit sur une longueur

de 160 mètres , on rencontre un carré d'environ un hectare,

entouré de grands fossés dont la tei're est relevée à l'inté-

rieur. Le sol étant peu incliné, il n'est pas impossible que ces

fossés aient été remplis d'eau jadis. Cet endroit se nomme

Vieille Limelette, désignation qui correspond à celle de la

ferme actuelle de Limelette-le-Bois, bâtie à 1,200 mètres

E. de là. On y a trouvé des fragments de tuiles romaines

et des fondements anciens en pierres et en briques si abon-

dants que l'on a dû, pour ainsi dire, renoncer à exploitera

futaie à cette place. Il serait tort intéressant d'explorer cet

établissement l'année où l'on coupera le taillis; le proprié-

taire, M. Benjamin Crombez, consentira, sans aucun doute,

à autoriser ces l'echerches. Il faut remarquer que le bois de

Buis renferme de nombreux débris de matériaux antiques

,

et qu'un tumulus existe encore à sa lisière méridionale, au

bord de la chaussée romaine.

Lorsque je négociai, en novembre 1805, la cession à l'État

des antiquités gallo-romaines découvertes à Gorroy-le-

Graiid pai- le sieur Béro, j'eus soin de réserver au gouverne-

ment le droit de l'oiiillcr un luinuhis voisin de l'emplacement

de ces objets et de s'approprier gratuitement le résultat

éventuel de ces fouilles. Vers la fin de l'année dernière, je

me suis mis en mesure d'user de cette stipulation. Le

tumulus (pi'il s'agissait d'explorer se trouvait dans un bien

communal acheté depuis trois ans par le sieur Béro. Il était

éloigné diiiic trentaine de mètres E. de l'endroit où l'on

avait trouvé les objets aciietés par l'Hlal et où s'élevait autre-
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fois un second lumulus. Sa forme était oblongue, son orien-

tation du S.-O. au N.-E.; il avait en lonjxueur environ

30 mètres, en largeur 20 mètres, en hauteur 1 mètre lii). La

surface était gazonnée, bien que l'on eût enlevé jadis (comme

je l'appris seulement alors) une énorme quantité de sable à

cette motte, qui était presque aussi haute que la ferme voi-

sine. Le relief du tumulus étant trop faible pour pouvoir

l'explorer par une galerie souterraine et le proj)riétaire étant

bien décidé à le raser tôt ou tard, je résolus de le faire

déblayer entièrement en ma présence à l'aide d'une brigade

d'ouvriers et de tombereaux. Je lis pratiquer d'abord une

tranchée de l'E. à l'O., sur une longueur d'une vingtaine

de mètres et une largeur de 2 mètres 20. Sous le gazon

,

nous trouvâmes vers l'E. de l'argile, et vers l'O. du sable

mélangés par places et évidemment transportés; le sable de

l'extrémité occidentale était moucheté partiellement de

petits points noirs ressemblant à du charbon fort tendre. A

un mètre de profondeur, nous rencontrâmes une couche

très-dure de sable et de petites pierres qui avait mètre oO

d'épaisseur; à I mètre 80 (au centre), le sable ne semblait

pas avoir été remué et ne différait pas de celui que je fis

extraire de plusieurs fosses à l mètre 50 plus bas. Ce déblai

de 70 mètres cubes ne procura pas la moindre découverte.

Une tranchée du N. au S. n'ayant aussi donné que des résul-

tats négatifs, je fis successivement enlever la plus grande

partie de la motte, sans être plus heureux. Je crois pouvoir

en conclure que j'ai eu affaire à un tertre vide, comme celui

qu'a rencontré mon collègue M. Schuermans, lorsqu'il a

exploré les Dry Tommen de Fresin. En terminant ce rapport,

il me semble utile de consigner une observation dont j'ai eu
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riKiinte fois roccasioii de vérifier la justesse : c'est que

presque tous les tumulus et hs cimetières antiques dont on

a signalé l'existence dans les derniers temps se trouvent sur

des terrains appartenant ou ayant appartenu aux communes.

J'en conclus que, lorsqu'une administration communale

sollicite l'aulorisation de vendre un hien-fonds , il serait

utile de vérilier s'il ne s'agit point d'aliéner un ancien lieu

de sépulture.

Jules Tarlier,

Correspondant de la Commission royale des monuments.



PROSPECTUS.

Jjerolini apud Weidmannos proxime prodiit veterum Germa-

niae monumentorum tomus secundus cum hac inscriptione:

BIBLIOTHECA

RERUM GERMANICARUM
EDIDIT

PÏÏILIPPUS JAFFÉ.

TOMUS SECUNDUS

MONUMENTA GREGORIANA.

(473 Thalcr.)

Quo qiiidem in volumine scripta e codicibus ms. eruta cri-

ticaque arte tractata reperiuutur haec:

I. Gregorii VII registrum.

(ex veterrimo codice Vaticano)

II. Gregorii VII epistolae collectae.

(in his nonuullae antehac non publicatae)

III. Bonithonis episcopi Sutrini liber ad amicum.

(ex codice Monacensi saec. XII)

Initia epistolarum huius tomi.

Index rerum memorabilium.

Quae res quantam habeant gravitatem, nemo est qui nesciat.









COMMISSION ROYALE DESMONUiMENJ^^l^^jèrr-^
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^^

Arrclc:^ de numinalion du Président, de deux membres

de la Commission el de deux correspondants. — Arcep-

talion de la démission de M. Partoes , Vice-Président. —
Élection de deu.v Vice-Présidents,

LÉOPOLD, lloi DES Belgls,

A luiis |U'L'SCiils el à venir, Salut :

Sur la proposilioii de nos Ministres de l'Intérieur el de la

Justice
;

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1". Le sieur Wellcns, inspecteur uénéral des

ponts et chaussées, ad intérim, et membre de la Commis-

sion royale des monuments, est nonnné aux fonctions de

président de cette Commission.

Art. 2. Notre Ministre de rinléi-ieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Doinié à Laeken le lô février hSO.j.

(Signe) LEUl'OLD

PAR LE r.oi :

Le Ministre de l'Intérieur,

(Signé) Alp. V.vnuenpeeredoom.



LEOPOLD , lloi DES Belges
,

A tous présents cl à venir, Saluî :

Sur la proposition de nos Ministres de rintérieurel de la

Justice;

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article I". La démission offerte par le sieur Parlocs de

SCS fonctions de vice-président et de membre de la Commis-

sion royale des monuments est acceptée.

Le démissionnaire est autorisé à porter le titre de vice-

président honoraire de ladite Commission on raison de ses

longs et utiles services.

Art. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laekcn le 15 février I8G0.

(Signé) LÉOPOLD.
PAR LE ROI :

Le Ministre de rintérieur,

(Signé) Alp. Vandenpeereboom.

LËOPOLD , Roi DES Belges
,

A luus présents et à venir, Saiul :

Sur la proposition de nos Ministres de rinlericui- cl de la

Justice;

Nous avons arj'èlé et arrêtons :

Art. 1". Le sieur Chalon, membre correspondant d(! la

Commission royale des monuments et président du comité
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dii'cclciir (lu Ijullclin des Commissions royales d'art cl d'ar-

cliùologio, est appelé aux Ibnclions de meiiihrc elTeclif do

ladite Commission, en remplacement du sieur Partoes, dont

la démission est acceptée.

Art. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken le 15 lévrier 18()5.

(Signé) LÉOPOLl).
PAR LE hoi :

Le Minisire de l'Intérieur,

(Signé) Alp. Va>deispeereboom.

LÉOPOLD , Roi des Belges
,

A tous présents et à venir, Salut:

Sur la proposition de nos Ministres de l'Intérieur el de la

Justice.

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1"'. Le sieur Beyaert, architecte, à Bruxelles,

membre correspondant de la Conmiission royale des njonu-

ments, est appelé aux fonctions de mcnd^re effectif de celte

Commission, en remplacement du sieur Roelandt, décédé.

Art. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken le 15 février 1805.

(Signé) LÉOPOLD,
PAR LE ROI :

Le Ministre de Vlnlérieur,

(Signé) Alp. Vandenpeereboom.
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I.EOPOLD , lU)i UES Bklges .

A tous pivsnils et à venir, S;ilu( :

Sur l;i j)n)j)()silioii de nos Minisires de rinléi'ieur et de la

iisliee ;

Nous avons arrête et arrêtons :

AiiTiCLE ]'''. Les sieuj'sJanssens (W.) et Selioonejans (L.),

areliitectes à Bruxelles, sont nommés mendjres eoi'respon-

dants de lu Commission royale des monuments, |)our la |)ro-

vinee de BrahanI, en i-emplaeement des sieurs Beyaerl et

(!ilialnii, appelés ;i faire i)artie de la Connnission centrale.

Aux. 2. .Notre Ministi'e de rinlérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Doimé à Laeken. le lô Jëvi-jer 1865.

(Signé) LIÔOPOLD.

i>Aii LE r.oi :

I.c Ministre de [Intérieur,

(Signé) Ali'. Vande.npeeueboo.m.

M.M. Clialon et Cluysenaar ont élé élus vice-présidents do

la (Connnission dans la séance du 8 avril 1803.



RESU^^1^ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

(les ri, 7, 1^2, U, 17. -2.";, -24 et 28 janvier; des ô, 4, 9, II, Kl, 21, 21

l'I 2S révrier; des i, 7, 5»., H, li, 18, 20, 2:i, ."0 it .-| murs; ,|,.s 1.

4, 8, II, to, 18, 22 et 2i avril 1805.

ACTES OFFICIELS. AFFAIRES INTERIFFRES, OBJETS DIVERS.

M. le Ministre de rinlérieur adresse pour la hihliollièniie :
0"vrai.es «dr.s

• '
îi l;i (01» DUS' ion.

1" Les six premiers volmnes des Œuvres île Georges

Chastellain , piihlins |»ar M. le Iiaroii Kcrvyn de Lctleii-

hove
;

2" Les deux pi'eniiers volunies des Àreliires des ar/s

,

meures et lettres , par A. Pineliart ;

o" Le Bulletin île la Soeiété scienlifUjue et littéraire du

IJinbour(j , (. VI, 1"' fascicule;

4" Les tomes 2 à C (1 livraisons) du Bulletin de l'Institut

arch éolofj iqiie liéffeo is

.

M. le Ministre de la Justice lait j)arvcnir le recueil des

cifculaires de son déparlement pendant l'année 18(15.

M. le Gouverneur du Linihoui'ii' envoie cent exemplaires

de l'instruclion pour le placement d'inscriplions commi'mo-
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rativcs sur les édifiées à conslruirc ou à restaurer par les

ndnùnislralions publiques.

La Commission a reçu également le compte rendu de la

Commission impériale archéologique de Russie, pour

l'année 1865.

Monuments com- Lc 14 oclobrc demlcr, la Commission transmettait à M. le
iiHiiioialifs Jcs ba-

^''""- Ministre de l'Intérieur le vœu formulé par le comité du

Limbourg « de voir ériger d(;s monuments commémoratifs

» dans tous les endroits qui, en Belgique, ont servi de

» champ de bataille durant le moyen âge ou dans les temps

» modernes. » (V. p. 41)7, ô*" année du Bulletin.) Comme

suit(! au rapport de la Commission, ce haut fonctionnaire

a adressé la circulaire suivante à MM. les Gouverneurs des

provinces : ^

lînixrllcs, l(> tijnnvirr I80;i.

« Monsieur î.f, Oouyep.neup. ,

" Le Congrès archéologique de France a mis à l'élude,

dans sa vingt-septième session, la question suivante :

» Ne convient-il pas d'établir, sur chacun des champs de

» bataille de la Flandre maritime, un monument commémo-

» ratif, une colonne, un cippe, uno pyramide? »

La Commission royale des monuments , dans sa dernière

assemblée générale, a émis l'avis qu'il y avait lieu pour la

J>(.'lgi(pie, de s'approprier ce vœu.

Déjà antérieurement à l'expression de ce vœu , l'alten-

lioM du l)é|ti(rl<'iii('Mt de riiilériciir s'était portée sur ce point

cl riiilcnliuii de 1' \diiiiiiislrali<)iiél;iil de pnici'drr ;i iine ^orto



— 21.1 _

d'enqviêto par voie administrative, pour savoir s'il existe ou

non (les monuments sur les lieux qui, en BelLcicpie, ont servi

(le cliamps de Ijalailie durant le jiioyen àiic ou dans les

temps modernes.

Diverses circonstances qui n'exislent ))lus ont nécessité

l'ajournement de ce projet, qu'il convient do reprendre

aujourd'hui. Seulement, au lieu de recourir, .sous forme

d'enquête aux voies administratives
,
j'ai pensé, Monsieur le

Gouverneur, que le concours de MM. les membres corres-

pondants de la Commission royale des monuments dans les

provinces eundiiii'ail à des résultats jilus prompts et surtout

plus complets.

Car, il est à remarquer, Monsieur le Gouverneur, qu'il ne

s'agit pas seulement de dresser une statistique des monu-

ments commémoratifs existants ou ayant existé dans les loca-

lités qui ont été le tliéàtre de conflits de guerre. Il importe

qu'on signale aussi tout souvenir, tout fiiit se rattachant à ces

événements, par exemple : l'édification d'une église ou

d'une chapelle, en acquit d'un vœu, les ofTres pieuses,

exvoto, etc. Enfin, les noms mêmes des hameaux, des

champs, des ruisseaux, dont l'origine remonte à des événe-

ments qui ont exercé une influence sur les destinées de la

jialrie, lie doivr-ni \\us être négligés.

Il est d'un haut intérêt national de recueillir toutes ces ti-a-

ditions, qui sont autant d'éléments précieux pour l'Jiistoire

du pays , et une des sources où se ravive sans cesse !<.'

patriotisme.

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, donner connaissance

de la présente circulaire au comité des membres correspon-

dant'^ de vnfre pro\iiir-e. et rneomniander h '=on nefive <:<)|li-
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ritiido l'accomplissement do la tâche que le riouvernemenl

confie à son zèle cclairé.

Vous voudrez bien aussi donner à la présente connnuni-

cation la pul)licit('' du Mémorial administratif.

Le Ministre de Vlntoriciir,

Ai.p . Va n df.npe

e

w i: p.oom .

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDAIVCES, AMEUBLEMEINTS.

Églises d-orhais, Lc Gollruc approuvc les propositions concernant :
«I Hevillcrs, de »,o-

fil II
"""•'•'" r Le piivemeut de l'rgiise d'Orijais (Brahant). Devis:

1,290 francs;

2" La rt'paration de régiise d'Hevillers (mèuH^ province)

et la construction d'un dépôt. Devis : l,8-')0 francs;

5" La construction d'une sacristie à l'éiilise do Goniery

(Luxembourg), et la l'éparation du presbytère. Devis:

2,101 francs;

4'' Quel(|ues réparations à faire ;i Féulisc de Cappcjlen

(Brabani). Devis : 5,50'.) francs;

5" La construction d'une sacristie à l'éùlise de Uooborst

(Flandre orientale). Devis : 4,'>7o francs;

.f"é''i'i'j«

'''" ''''''' ^^' '''' p'''<'*''"<''^' de divers objets inoliiliei's dans les

églises suivaiiles :

Bleid (Liixendjourg), ô70 francs;

Jiolliey (Naniiir), /i-OC) francs;

MarnelTe (Liège), 2.20.S francs;
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Marchc-loz-Écaussinos (Hninnul), 4.,or)ô francs;

Evroliaillos (Naimir), .'),oOO francs.

Quant aux projcls (ranKMil)Icinonl des églises do F;iys-

Fanienno e( Tournay (Luxembourg-) , de Mcllol o[ Sainl-Sor-

vais (Naniur), la Comniissioii , ;iviinl de les .'ippi-Duvcr,

demande que \o<, auleuis y ap|)orlent les modilications qui

leur sont indiquées.

M. le Minisire de la Justice communifpie une lettre par

laquelle l'Administration connnunale de liruxelles rinlbrme

que des objets mobiliers de mauvais goùl ont été placés

récemment dans l'église de Notre-Dame de la Cliapelle. La

Commission des monuments reconnaît que les objets dont

il s'agit sont, en effet, plus que médiocres; elle regrette que

ce fait ne soit parvenu à sa connaissance que lorsqu'il était

trop lard pour le prévenir. Depuis longtemps, l'attention

de M. le Ministre de la Justice a été ap))elée sur le goût

déplorable cpii , même dans les grandes villes, préside à

l'ameublement des églises; le rapport du 10 janvier 1862

(V. p. 150, {'" année du Bulletin) et les considérations émises

dans la séance générale de 18G4 (pp. 107, 4i7, ô*" année)

sont assez explicites à cet égard.

La modification que le comité provincial du Ilainaut pro- rurho .i.. \-ci\u,

pose d'apporter à la base de la llèclie de l'église de Jemmapes,

ne soulève aucune objection.

La Commission approuve les propositions relatives à toui .i* iwin.- .le

Ho

l'exbaussement de la loui' de l'église de Boom (Anvers),

devis estimatif : 7,620 francs, ainsi que les projets de

construction d'églises dans les localités suivantes :

Zammel (Liml)ourgj. Devis : 22,200 francs. Cette église ronstn.dion.iHji-

pourra contenir 200 personnes;
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Odeur (Liège). Devis : 34,000 francs; /i-oO personnes;

Clal)Ocq (Bral)ant). Devis : 54,590 francs; 450 personnes;

BelTe (Luxembourg). Devis : 57, OôC francs; 500 per-

sonnes
;

Resleigne (Naniur). Devis : 44,208 francs; 800 per-

sonnes;

Vezin, même province. Devis : 51,875 francs; 950 per-

sonnes
;

l'gii.c Je i.ummen. Lunimcu (Limljourg). Devis : \ 20,000 francs ; \ ,050 per-
l.iii]ilnci'iii. proposi'. ^ f'^ ' ) * î" '^ j-v,»

sonnes.

Des divergences d'opinions s'étant ])roduites dans celle

dernière commune au sujet de l'emplacement qu'il convient

d'assigner à l'église projetée, la Commission a chargé des

délégués d'examiner les lieux et d'entendre les intéressés.

Adoptant les conclusions de leur rapport, ainsi que l'avis de

M. le Gouverneur et des membres correspondants qui assis-

taient à celte visite, la Commission projwse de construire

l'église de Lummen sur un terrain situé au nord et conlr<> la

place communale.

Église .le soiueiiiei Lcs projcts coDcemant la reconstruction de la façade de
ot île Coussii , lez-

w.uu,.. l'église de Senzeilles (Namur) (U la construction d'une église

à Boussu-lez-Walcourt (Hainaut), donnent lieu à diverses

observations auxquelles les auteurs sont invités à se con-

former.

l'Kiise .le Forsio. La Commissiou, après un nouvel examen du projet pour

la reconstruction de l'église de Forsée (v. pp. 587 et 574,

5' année du Bidletin) persiste dans les conclusions de son

rapport du 9 mai dernier et dem;nide (pie ranleur du projet

le moditi»; confoi'mém(M)t aux indications (|ui lui ont ('lé

iliiiiiii''('><.
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Dos délègues s'étant rendus à liOuvain onl conslalé que N-D-aux-Fiivrcs.

la nouvelle église de Notre-Dame-anx-Fièvres esl à peu près

achevée jusqu'à la naissance du (oit. Afin d'éviter que ces

travaux restent exposés aux eaux pluviales, la Commission

a prié M. le Ministre de la Justice de prescrire les mesures

nécessaires pour hàler la mise en adjudication i]o^ iravaux

d'achèvement de cette église et notannnent des travaux de

toiture.

Conformément aux instructions de M. le Ministre de la no»voiio égi^n ae
S'Josse iLMi-Noode.

Justice , des délégués se sont rendus à Saint-Josse-ten-Noode,

afin de visiter la nouvelle église ])aroissiale qui est en voie

deconstruclion, sans la participation de l'autorité commu-

nale. A la suite de cette visite le conseil de fabrique et

l'architecte ont pris l'engagement de soumettre, (]ans un bref

délai, les dessins complets de tous les travaux tels qu'ils

sont exécutés, ainsi que le projet détaillé de la façade et des

aulres parties de l'édifice qui restent à faire. Cette proposi-

tion a étéacceptée ; elle permettra, au moins pour l'avenir, de

donner plus de régularité à une affaire dont la marche a été for!

anormale jusqu'à ce jour. Quant aux travaux déjà exécutés,

les délégués ont constaté qu'en un seul endroit à l'ouest,

vers le chœur et le transept, il s'est produit un tassement

inégal , de très peu de gravité, et que les autres i)arties de

maçonnerie sont convenablement exécutées. L'architecte a

déclaré, sur la demande qui lui a été faite, que vu la mau-

vaise nature du sol, il a dû asseoir les fondations sur un

grillage dont les longrines et fraversines sont réunies par

des clous barbelés et que ce grillage se trouve à un niveau

assez bas pour être constamment sous l'eau. Dans l'élal

aclnel d(s ehoses. il O'^l impo'^^iblo do véi'il]er ^i l'on a



— 2t8 --

i'('ni])li colle (leniièrc coiidilion qui osl iiidispensahlo pour

('vilor 1.1 prom])(o cléeomjiosition du l)()is.

i^.^ii«osie.M:iiie.!. j^Q Commissloii nppcllo l'allonlion do M. lo Minisiro do la

Jiislice sur divers travaux exéculés roceuniioul. à l'église do

Sainfo-Mario à Sohaorbeok, loz-Bni.\ollos; los dessins do la

loui- n'oul jamais élé ('oinniuuir|uôs au Collégo , ol no sont

pas conformes à la planche publiée par M. Van Overslracton

dans l'ouvrage iiililiih'- : Arcliilcrioiiof/rapliie des temples

chrétiens

r..nr.i<.i'é};iis^.i.' Los i)lans présentés pour la recoiislruclion de la loui' de

l'église de Montzeu (Liège) sont api)i-i)uvés. La dépense à

faire est évaluée à 33,285 francs.

Aurandissemontde Lo Collégc émet uu avis favorable concernant les projets
plusieurs églisfs. •-^ I J

d'agrandissement des églises situées dans los localités sui-

vantes :

HoUain (Hainaul), devis 4,990 francs.

Neerysscbe (Brabant), devis 5G,88o francs, l'église

agrandie pourra contenir 800 personnes.

ïbeux (Liège), devis 59,365 francs, 1,125 personnes.

L'architecte chargé des travaux d'agrandissement do

l'église d'Evere (Brabant), n'ayant pas fourni tous les j)lan^

réclamés en vertu de l'article 49 du règlement royal du 30

juin 1802 , l;i Commission a fait dresser, par l'un de ses des-

sinateurs, trois plans (pi'elle communicjueà M. loMinisIro do

la Juslic<\('t représentant l'une des faces latérales existantes,

la coupe lungitudinale et la coupe transversale. Elle insiste

itéralivemonl j)0ur que le nouveau cliceur soit construit

(exactement (raj)rès les j)ai-lios de l'église qui seront conser-

vées.

Après avoir examiné I<>s divers documorils communiqués
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par M. Il' GiMivrnicur de la province de .Namiir , lu Cuiiiiiiib-

sion émet l'avis que l'église de Somine-Leuze ne présente pas

un earaclére areliéologique assez nianpié pour réclanier la

eunservalion de ce! édilice. il sullira de conserver le dessin

des parties |)riniitives. Il conviendrait de reconnnander à

rai'chitecle chargé de la construction de l'église nouvelle

d'adopter le style l'onian et de s'attacher à rei)roduirc les

(l(''tailsde l'ancienne construction qui olIVent de l'intérêt.

Le Colléffe Iransmel à M. le Ministre de la Justice, en s'v ,..'"*»''." "
l"'""

réleranl , les propositions de l'architecte de l'église d'Assche,

tendantes à diviser en différentes catégories, d'après leur

degré d'urgence , les ti'avaux à faire pour l'agrandissemenl

et la restauration de cette église.

La Commission i)roiH)se de ralilier la nomination des ,>"'i""ii"

architectes désignés pour diriger la l'cstauration des églises

suivantes :

Notre-Dame à Tongres (Lindjourg), architecte : M. De

Curte;

Sauil-Martin à Yi)res (Flandre occidentale j, el Notre-

Dame à Dinant (Nanuir), M. Van Ysendyck;

Vilvorde (Brahant), M. J. Api)elmans.

LaConunission })ropose d'apprt)uvei' les états des sonnnes
^.on,^,!'iM?'""'"

dépensées : I" en 18Gô aux églises de Saint-Jean-BaptisIe

au Béguinage, à Bruxelles (I I,G'J1 francs), Sainl-Sulpice à

Diest (21, 1377 francs); !2'' en 18(14, à celles d'Alden-Eyck,

Limhourg (1,1)42 francs), Saint-Gommairc à Lierre (5,G04

francs), 8aint-(^uentin à Ilassell (17,717 francs), Sainl-

lluhert, Luxemhourg (11), 075 francs), Sainle-Gudule à

Bruxelles (35,083 francs).

La Commission renvoie, avec prière de remplir les forma-
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lilcs ju'CscrilL'S, les comptes des travaux execulc^ aux églises

d'Acrschotel de Lennick-Saint-Quenlin (Bral)anl), de Notre-

Dame à Poi)eringlic (Flandre occidentale), de Saint-Rom-

baut à Matines, Saint-Martin et Saint-Jacques à Liège et

Notre-Dame à Anvers.

Elle appuie la demande d'un subside extraordinaire sur

le budget de l'État, en faveur des églises de Saint-IIubcrl et

de Saint-Sulpicc à Diest.

K^iise >io iiovc cl Les i)roi)Osilions relatives à la restauration de l'église et

de la tour de Hovc Anvers (12,476 francs), et à la recon-

struction de la flèclie de l'église de Weslende, Flandre

occidentale (4,164 francs), sont approuvées.

ligiisc Jo s ->br.i. La nouvelle église de Saint-Mard (Luxembourg; devant

prochainement être livrée au culte, il importe de s'occuper

du parti à prendre au sujet de l'ancienne église paroissiale

ipii n'est pas dénuée de mérite sous le raj)port archéologique

et ipii contient des monuments funéraires dignes d'être con-

servés. M. le Ministre de la Justice est prié d'inviter l'admi-

nistration locale à faire connaître ses intentions à cet

égard.

ligiisc j'Ovctyisdic. Le 16 mai 1865, la Commission a émis un avis favorable

sur le projet d'exécuter à l'église d'Uveryssche (Brabant),

des travaux urgents de réparation qui ne devaient nullement

modilier le style ni le caractère de cet édilice. Dans les jtièces

communiquées à cet effet, il était dit en termes Ibi-mels

« qu'on s'occu))erait plus lard de l'embellissenient de l'édi-

lice et que ce dernier travail exigerait une somme de 21 ,760

francs. » Des commissaires inspecteurs ayant récemment

visité les lieux ont constaté avec surprise que la façade est

reconstruite com})lélenicnl jusqu'à la hauteur de la toiture,
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tlu iiieiiic (|iic les bas-colés; (jue duu/c iiuuvdle.s l'cliclres

ont clé iiciriiies de meneaux en l'er d'un aspect mesquin, et

que, dans ces divers ouvrages qui ont coûté plus do

2;),000 Irancs, l'architecte s'est écarté d'une manière

regrettable du style de l'ancien édifice. D'après la déclara-

lion des administrations intéressées, on a reconnu, en met-

tant la main à l'œuvre, que certaines parties du monument

se trouvaient dans un état de vétusté bien plus avancé qu'on

ne l'avait cru d'abord ; mais ce fait n'est pas de nature à jus-

(ifier la marche complètement irrégulière suivie par l'archi-

tecte. Dans la situation actuelle des choses, il ne reste plus

qu'à proposer :
1° d'enlever les meneaux de fer récemment

placés pour les reconstruire en pierre; 2° de ne plus modi-

fier, en quoi quecesoit, lesdiverses parties de l'édifice, bien

qu'elles aient été (;onstruites à des époques différentes

(1489-1520-1692); 5" de placer des meneaux de pierre aux

anciennes fenêtres qui en possédaient dans l'origine; 4" de

faire, en rechei-che, toutes les réparations qu'exige la con-

servation de l'édifice dans son état actuel.

La Commission communique à M. le Ministre de la Justice 4'iisc s'-Kcnuicie,

a Vervicis.

les observations auxquelles domie lieu le projet de la nou-

velle façade et de la tour de l'église de Saint-Remacle à

Verviers, et propose de n'autoriser l'exécution des travaux

que lorsque la somme nécessaire (100,000 francs), pour

couvrir les deux tiers de la dépense, sera réalisée.

Invitée par M. le Gouverneur de la Flandre occidentale à four oc s -l'krre,

à VpiTS.

faire connaître son avis sur l'intérêt qui s'attache à la tour de

l'église de Saint-Pierre à Yprcs, la Commission répond que

cette construction présente un caractère monumental et

qu'elle mérite toute l'attention de l'autorité supérieure.
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t;hapfii« d,. Sailli- Des délégués ayant cousUUé, lors d'iiuc visite récente,
Aiiiuine ilaiis l'égli&e

d.- >..D., il Anvers.
q^j'j| ^^ç^l ui-genl de reconstruire la voûte de la chapelle de

Saint-Antoine à l'église de Notre-Dame à Anvers, la Com-

mission a réclamé :
1" des dessins indicjuant l'étal actuel de

la vonle el le li-acé des nervui'es; 2' le projet des travaux à

exécuter ; 5 ' un rap|)orl déiailhi indi(piant la situation

extérieure de la chapelle dont il s'agit.

(..'ù'rl^dl'm.'"'*^'''' i^"^ approuve le dessin présenté pour la l'eslauration de

la t'enèlre de la chai)ellc du Sacré-Ceeur dans la même église.

aLoùvain.^'"""' Lc graud escalier de ri'glise de Saint-l'ierre, à Louvain,

est complètement en ruine el d'un accès tellement dange-

reux qu(> l'administration locale se propose d'en interdire

l'usage. La Conmiission demande qu'un j»rojel com])Iet de

restauration soit dressé dans un href délai. Elle reconnnande

aussi de s'occuper, dès l'année prochaine, de la réparation

el du renouvellement partiel de la toiture de celle église.

Une sonnne de 100,000 l'rancs est nécessaire, d'après l'éva-

luation de rarchilecle, pour préserver complètement l'édilice

des inliltrations pluviales.

K^tii,.' de s'-Loui,, Le rapport adressé, le !28 iuillel 1805, à M. le Ministre de

la Justice, au sujet de l'église de; Saint-Loup, à Namur, se

tei'min;tit ))ar le paragi-apli(.' suivant : « Quant au i)oint de

» savoir s'il l'aut sui»primer le perron , nous i)ensons que

» celte question j)eut, sans inconvénient , ètn* ajournée. »

Comme ce perron n'est i)as reproduit dans le dessin soumis

pour la restaui'ation de la farade du monument, et ipie l'on

a coneu le jn-ojel (le le remplace)- par un escalier complé-

temenl nouveau, la Commission i)rie AL le xMinistre de la

Justice de soumettre cette all'aire ii une instruction spéciale

el règulièi-e.
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PIERRES SÉPULCRALES, TOMREAUX.

Un ()l)(''lis(H!c, oi'iir (l'iino eoiH'ôDiU' ft d'un llamhcati l'cii- '""'"i»' 'i" «i»-
'

Lmik- lil<imli-:iii.

vorsû, recouvre, dans le cimclièi'O do Iveruipl (Liiiil)oiii'ii),

la l()inl)0 du {-aitilniiio d'arlillerie Blondeau, lue sur ses pièces,

le 7 ;ioùt IcSôl. Bien que ce monument n'offre que peu d'in-

li'i'èl sous le ra])porl de l'arl, le Gouvernement doit s'inlé-

resser à sa conservalion, attemlu qu'il rappelh» l'action

licroïqu(> d'un IJcIiic, mort en coml)a(tant \)o\\]' son i>avs.

Deux cents iVancs, au plus, sufliraient pour rétablir i'inscrip-

lion et faire tous les autres travaux de réparation nécessaires.

La Commission signale ce monument à ratleulion de M. le

Ministre de l'Intérieur.

Le Colléue approuve le dessin du monument fuiK'rairc M,„inmonii. i.]-.up.

dans P.'nloe cl» I!.-

(pi'on propose de placer dans l'église de Beveren, arrondis- "'""•

sèment de Furnes (Flandre occidentale), à la mémoire de

l'ancien desservant de celte église.

Le conseil de fabrique de l'éulise d'Alden-Evck fLim- s^"'"'>p''"s!' '> \i-

bourg) offre de céder au Musée royal d'antiquités et d'ar-

mures, un sarcophage anticjuc qui se trouve dans le cime-

tière de celte église. Le |)rix qu'il en obtiendrait serait

consacré à l'achat d'un mailre-autel sculplé. Comme cet

objet olïre un intérêt spécial j)our la localité dans laquelle il

a été découvert, la Commission j)ro]iose à M. le Ministre de

la Justice d'allouer un subside en faveui' du maître-autel et

de laisser à Alden-Eyck le sarco|)hage qui, peut-être, pour-

rail trouver place sous ledit autel.

Le tombeau du duc de Brabant Henri I" Heguerroyeur) Tomboa,, __d,. ,i,

dont la reslauralioii e^t lei'miiK'e de|)iiis J8()1. occupe b

.h:

(le l!r,>I.:ii,t H.^iii i I'
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centre tle la chopolle de Saint-Jean, derrière le ciiœur de

l'église Saint-Pierre à Louvain. Comme il est indispensalilc

de mettre à l'abri de toute dégradation nouvelle ce l)eau

inuiiument , ainsi t^ie le tableau de Roger Vander Weyden
,

qui a également été restauré avec le concours du Gouverne-

ment, la Commission prie M. le Ministre de l'Intérieur d'in-

viter l'Administration locale à l'aire dresser un ]iroj('t de

clôture à établir à l'entrée delà cliapelle Saint-Jean.

raite"liëTiàmh'i.t Dcs délégués sc sout rendus d;ins l'église de Notre-Dame

duSablon, afin d'examiner quel est le parli à ])rendre au

sujet du monument funéraire de Flaminius Garnier. Se réfé-

rant k leur rapport, la Commission propose d'utiliser ce

monument comme retable et de le placer sur l'autel de la

chapelle dans laquelle il se trouve aujourd'hui.

.iH^L'^m^V'^lienîos''
^'^ toiturc qui existe sur la chapelle funéraire de la

famille de Gros à l'église de Saint-.lacques, à Bruges, n'a

qu'un versant. En difi'érentes circonstances, la Commission

a exprimé le désir de voir maintenir cette disposition qui est

peu coûteuse et parait, plus que toute autre, devoir préser-

ver le bâtiment des infiltrations pluviales. M. l'architecte

provincial, qui a toujours pensé qu'une toiture avec gables

et à deux versants serait préférable, annonce aujourd'hui

que le résultat de ses dernières rechercli(\s justifie complè-

tement sa manière de voir. La Commission jirie M. le Gou-

verneur de la Flandre occi(]entale : 1"de nk'lamer l'avis du

Comité provincial sur riuiporlancc {]('<. di-couverles récem-

niciil l'iiilcs (hius ladite cliaiiclle cl sur la (lucslioii de savoir

.s'il faut donner;! I;i loiliire un ou (\ou\ versants; 2" de faire;

exécuter des pliolograpliies de l'ensendjlc de la chapelle cl

des principaux (h'Iails ; ri" de prier les niendires eorrespon-

h Itniç



— 22:> —

danls do s'assurer si le sculpteur qui a reçu un subside du

Gouvoriiemcnl esl à môme de reslaurer hienlùt le loinbeaii

dont il s'agit à l'entière salisfaclion des artistes et des arclK-o

logues.

PRESBYTÈRES.

L'auteur des plans relatifs à la reconslruclion du preshv- construLiion et
*' paration de ilii

1ère de Hulste (Flandre occiden(ale) est invilé à faire une '"'''''y"'''*''-

nouvelle étude de son projet.

La Commission approuve les plans et devis pour la con-

struction de presbytères dans les localités suivantes :

i° Hockay (Liège) avec des restrictions. Devis : 9,430

Irancs.

2" Tillet (Luxembourg), 9,874 francs.

5" Clabecq (Brabanl), moyennant un léger cbangement,

9,800 francs.

4° Roumont (Luxembourg), 10,1oO francs

ri" Cipict (Liège), avec restriction, 10,193 francs.

6" Sorinne-la-Longue (Namiir), H,07C francs.

7" Val Saint-Lambert (Liège), avec restriction, 11,913

francs.

8° Leuth (Limbourg), avec restriction, 12,000 francs.

9" Vezin (Namur), 12,282 francs.

10'' Seneffe, même province, avec restriction, 12,316

francs.

11" Zeclbem (Limbourg), 13,000 francs.

12'' Sainle-Marie-Geest (Brabant), 13,400 francs.

13" Miclielbeke (Flandre orientale), avec restrictions,

14,01 9 francs.



— ^i2G —

l/j-" Ucimont (Luxembourg), 14, OO:) francs.

15" Il(\sem (Anvors), 14,764 francs.

10" Frcylange (Luxembourg), 14,795 francs.

17" Erczée (môme province), 15,254 francs.

18" Eprave (Namur), 10,197 francs.

19" Bunsbeek (Brabant), 27,072 francs.

Elle propose (l'nutoi'iser rexéciilion de divers Iravaux de

réparation, d'appropriation, etc., aux presbytères de :

Beersse (Anvers), 4,489 francs.

>[elin (Brabant), 4,780 francs.

Saint-Remy-Geesl(mènie province), ;),400 francs.

Lecsl (Anvers), 5,9ô3 francs.

Pàfurnges fllninaut), 8.000 francs.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMEXTS DE BIEXFAISAXCE.

consi.uci.eiaf.Tfln. Lcs projcts pour raarandisscmenl dc Tbost^ice dcs vicillards
dissenif ni de divoii i

.1
i < 1

hospices, ,. le.
j|^. J'itthem (Flandre occideninle), rétablissement d'un

bùpilal à Wavre (Brabant) et la ct>nslriiclion de nouveaux

locaux pour J'Adminisli-alion desliospices de Liège, donnent

lieu à de sérieu.ses objections et devront l'jiii'e l'objel de nou-

velles éludes de la pari de leurs auteurs.

Des avis favoral)les sont émis sur les projets pour :

L'ai)proi)rintion de l'bospice de la Madeleine à Crobben-

donck (Anvers), 9,199 francs, et dcrbnpit.'d de Sainl-Blai.so

;i Terniondc (Flandre (iricnlale), 12,000 francs.

L'agrandissement de riiù|)ilal-li()S])ice de Boom (Anvers),

10,482 IV.'incs et de riiù|)ii;d civil (](> ]|;is>>ell (Limboiirg).



— 2!27 —

La ('unsli-ucruiii (Yu\w sallo d'asile, me de Scliacrbook, à

Bruxelles, I'i,7!25 IVancs; d'im liùpilnl civil ;i Cliàlelel

( IlaiDaiil), 84,5'â5 IVancs; d'un ahalloir à Saiiit-Ihibci'l

(Luxeiiiboui'g), 521,330 IVancs, et de (juaranlc-deux maisons

destinées à des ouvriers, au quartier du Stuivenberg, à

Anvers, 8o,4G4 francs.

MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS, HALLES, DONJONS, ne.

Des déléuués de la Commission se sont réunis à Ton^res .vieux nmrs de la
"^ '-> ville de rongies.

avec les niendjres correspondants, sous la présidence de

M. le Gouverneur du Limbourg, afin d'examiner la demande

de l'Administration locale tendante à pouvoir agrandir la

l)laee du Marclié et à démolir à cet effet une partie de l'an-

cien mur d'enceinte de cette ville. 11 a été reconnu que

l'intérêt de la ville exige impérieusement l'exécution du tra-

vail projelé; d'un autre côté, M. le Bourgmestre a pris

l'engagemenl de borner la démolition à une étendue de

100 mètres et à user de toute son intluencc j)our que les

restes de l'ancienne enceinte soient respectés. Il est à remar-

quer, du l'csle, que l;i parlie de mur qu'il s'agit de démolii'

date seulement du moyen âge. Si quelques persomies lui

attribuent une origine beaucoup plus ancienne, c'est parce

(jue des matériaux pi'ovenant de constructions romaines y

ont été employés.

La Commission transmet à M. le Ministre de l'Intérieur i>o»jon de baiiem,

les explications de l'architeete directeur des travaux au sujet

du surcroit de dépenses qu'a entraîné l'acbèvement de la

restauration du donjon de Sicbem. Il reste à faire une
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(It'liciisc de ôoO IV.iHcs pour élablir l'escalier (jiii est iiiilis-

l)cnsal)le dans rinlcrieur du donjon.

.M..uiin .10 >:,n,ur. I| j-ésuKo d'un raj)poi'l des ineniJ)r(.'s corrcspondanls qui

msidcnl à Naniur, que les \ydv\'n}S i\ii Moulin-de-Samhre

,

dont la Cunimisslon désirait parliculièrenient le maintien,

ont été détruiles par l'incendie du 14 lévrier. La Commis-
sion se voit obligée de prier M. le Minisire des Travaux

publics de considérer comme non avenues les démarches
qu'elle a laites pour obtenir la conservation de cette construc-

tion, démarches auxquelles ce haut lonclionnaire était tout

disposé à donner une suite favorable.

, "njs:
'" ''"'''• Le Collège transmet à M. le Ministre des Travaux publics

un dessin indiquant la disposition qu'il désire voir donner

à la nouvelle façade latérale de l'Hôtel de la Prévôté à

Bruges, vers la jjlace du Bourg, dans le but de rendre à

l'ensemble de la construction une conq^lète unité de style.

Ce dessin comprend un écusson à l'angle de la balustrade

qui couronne la partie neuve de l'édifice. Avant d'en airètcr

le dessin, la Commission pense (ju'il sera utile de faire un
essai d'un modèle en plaire; elle demande que le projet des

travaux à effectuera riiilérieur de l'IIùtel de la Prévôté, par

.suite de la construction de la façade nouvelle, lui soit coni-

imini(iué.

BcAVoi ,icNu„,u,. M. le Ministre de l'Intérieur demande si, pai- suite des

changements qu'a subis le courojmement du belIVoi de
Namur

,
le caractère du monument se trouve altéré d'une

manière assez grave pour insister auprès des autorités de la

province et de la conmiuiie, aliii (juc toute (race de ces alté-

rations disparaisse. La Commission répond (|ue les tia\aii.\'

'>rdoniiés parradmiuislralioii communale ont en effet altéré
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le (.-araclèi'c de ccl ;mcici) edilicc. M;iis, en iircsciicc des

dilïic'ullés (|uc le rélablisseiiienl des choses dans leur élat

|)riinitir rencontrerait, elle ne croit pas ({u'il y ail lieu

d'adopter une semblable mesure; elle ])rie loutelois M. le

Ministre d'inviter l'administration communale de Namur

à ne plus faire dorénavant de semblables ti-avaux aux

anciens monuments saus en référera l'AdminisIration supé-

rieure.

L'administration communale de Tournai ivclame des Ancienne i!iu.rs,> de
Tournai.

explications" au sujet des mesures à prendre et des dépenses

à faire pour se conformer à l'avis «pie le Collège a émis

dans le but de conserver l'ancienne Bourse de celle ville.

(Voir p. 585, o""" année du Bullelin). La Commission ne

pense pas cpi'il entre dans ses attributions de s'occuper

de semblables détails et de se substituei", pour ainsi dire, à

l'architecte qui sera chargé de diriger les travaux de restau-

ration. C'est à l'architecte ({u'il incombe de faire préala-

blement les études longues et minutieuses cpi'une telle

entreprise exige, et il serait peu prudent d'imposer à l'artiste

un système (pii pouirait ne pas être, en tous points, con-

forme à ses idées. En ce cpii concerne la possibilité d(;

rétablir les façades du pourtour de la cour, sans les démolir

totalement et au moyen de reconstructions partielles, la

Commission rajipelle les l'eslaurations de même nature

exécutées à l'ancien palais de Liège. Là aussi on voulait

démolir l'aile qui contient aujourd'hui le musée archéologi-

ipie et dont l'état était i)lus périclitant encore que celui du

vieil édifice de Tournai, et cependant l'on est parvenu, par

des reconstructions partielles, à consolider celle aile de la

façon la ])lus satisfaisante.
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v.^"uïài!^-2c:
'^''^ ^''''"^ *'''^ cl('|K"iis<'> clïecliK'o |K)iii- l;i iv>lauraliuii de

'1 •"'<' •'<' ^'ill(' (l'Anvers, pciulniil le cours des aiiiiécs

18GI, 180:2 cl I8GÔ, ne domiciil lieu à aiicuiie ohscrva-

lioi).

!)es délègues oui coiislale rcceiiniieul la bonne cxcculion

de ces Iravaux. On cuiii|)le j-einclli'c Ircs-pi-ocliaineniciit la

main à IVcuvrc cl il sera facile de conjpicler, pour la /in de

18G0, loule la roslauralion o.xlérieure d(>col important monu-
ment. Dvjh l'administration communale s'occuj.e de l'appro-

priation iidérieure; c'est là une entreprise qui demaudeàètre
faile avec intelligence, et poui' l'exéculion de huiuelle il est

a désijrr (pi'on prenne l'avis de la Commission.

iM-INTini-, SCULPTURE, CISELUHU, TAPISSEHIES, i.rc.

'»l\i;a(;i:s .MObi:ii>;j£s.

v.îr'ux!
''" ^'""'' ^^'' t'">''^<'il (Je ral»ri(pie de l'i^-iiiise de |)i^on (Ci('_uc) désire

placer, dans lesquatoj'ze léiuMres lah'j-ales de cet ('dilice, des

\ili-au\- |>einls )'epr(!'seidaiit le cliennn d" la Croix. Sans se

]ii'ononcer d'mie mani(!']-e absolue contre ceîte idi^e. la

Coniiiiission (''prouve des (l<uUes sur ropporiiinilt' de ivm-

placei- ainsi les lahleaux ou les bas-J•elie^.^ (pu' uiMK'ralenient

sont adnn's pour cet u.saiic. Divers essais send)l;d)les lails

dan-; le pa\ > u'oni pas (>l('' couronn(''S de succè>. On ne pour-

lail loiilelois )ii('connailre la valeur (ie> dessius pi'('sciii('>

par je con.veil de labriffue, s'il s'aizissail d'ex('culer (le>

lableaux, mais les compositions à peindre sur Neric cxiuenl

des conditions (liHV-renl(.'s, condili(jns dont rauleiii' n'a pas

l''nu fomple. Cet artiste a n(''uliu('', en outre, de metti-eson
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li-;iv;iil cil li;iiiii(tiii(! avec le slyle (le l'cdilici'. L'emploi de

grands j)aiHieaiix de verre esl moins favorable, dans le cas

actuel, ([ue l'usage de surfaces rcstreinles, reliées par des

plombs, d'après le système que les anciens maîtres ont tou-

jours suivi.

La Conunission prie M. le iMinisIre de la Justice de

donner une suite favorable à la demande d'un subside faite

par la fabrique de l'église de Lanaeken, dans le but de

placer des vitraux dans le cliœur de cet édifice.

Elle aj)prouvc les propositions fail(>s par M. Cai-}»ey, pour
i.,'i'^|"/re/'jioS:

l'exécution de peintures décoratives dans les appartements
"'"

royaux, les autres salons, ainsi que dans le grand escalier du

palais de Liège. Le devis eslimalif s'élève à 2*2,000 francs.

OUVI'.AGES ANCIENS.

J^e Comilé mixic des obiels d'art a soiiniis à un nouvel Tioi>ubioi.u\.iaii.
•'

l'Lîili-c (lu Stceii-

exanien la (pieslion de savoir si les trois anciens tal)leaux de '"'"''•

r('glise de Slecnhuffel (Brabant) oui un mérite assez réel

pour juslilicr riiilervention de l'Etal dans la déjiensc de

I .'^.'iO francs que leur restauration exige. Aj)rès avoir

enieiulu do nouveau ceux de ses membres auxquels la mis-

sion d'examiner lesdils (ableauv avait éti' confiée, ce Comité

a l'ésolu la ipiestion aninnaliveiiienl et à Funaniniité. L'un

(les trois ouvrages dont la ivstauration est urgente, décore

le inaitre-aulel ; si l'on ne se di'cidait pas à le réparer,

il faudrait, pour remplacer ce seul tableau, faire, avant jieu

(rannées, une dépense bien ])lus grande cpie la somme

actuellement nécessaire, pour remettre en bon état les trois

tableaux réunis.



luiahio .le viiiers- D'îiprcsuii ai'liclcdu Journal (les Beaux-arts, le travail
la-Ville.

'

do l'aj-lisle (jiii a clé chargé de la rcstauralion du rclablc

dit : Bethléem, apparlciiaiit à l'cirlisc de Villcrs-Ia-Villc,

laissei'ail hcaucoiip à désirer. Invité à donner son avis à cet

égard, M. .Inies Tarlier, niejnbre correspondant, adresse le

rapport suivant :

I5rii\cll('s , I I jaiixicr KSOj.

Monsieur le Président,

l*ar votre ledi-e du 5 décembre deriuei', n" 4-003, vous

m'avez demandé un rapport motivé sur l'étal du retable de

Villers-la-Ville, dont la restauration a été critiquée jiar le

Journal des beaux-ArIs , numéro du 50 novembre 1804.

J'ai l'honneur de satislairc à celte invitation.

L'Exposé de la situation administrative du lirahant pour

1847 décrit le retable de Villers de la manière suivante :

ft Un tableau sculpté en bois de chêne de 5 mètres 55 do

» haulcur sur 2 mètres 70 de largeur reju'ésentant l'Iiisloirc

>' de la sainte Vierge. Il est de style gothique, jiartie doré,

« l)artie peint. Les connaisseurs pensent qu'il mérite d'être

» conservé avec soin. Le tableau , ou iilulôl l'autel
,
porte la

» date 15Ô8; mais on le présume être du \v'' siècle. >^

Cette descriiilion iiisignilianlc a Ix^soiii d'être complétée.

On r('(;()iiiiait à pi'emière vue (pie le retable, dans son étal

actuel, se conqiosc d(,' deux étages superposés, d'une épo(pic

cl (riin faire dilTércnls.

Letage supérieur, (pu est sui-monle d'une ci'oix deri'ière
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i;i(|iiellc (»ii ;i iiisci-il la dale 1558, Uj>|)arlien( au cuiiimciict'-

nit'iildc la llcuaissaiicL'. Les arcs y sont surhaissés, les j)er-

soniiau:os y sont Irailcs avec assez de linl, Il csl divisé en

conii)ai'liiiieiils (jui repj'ésenteiit, au centre, la Morl de la

\ier(je; à di'oile, la Présenlatioii au temple; à gauche, la

Visitation île la Vierge; au-dessous, à droite, les Funérailles

de la Vierge; à gauche, la Séparation des Apôtres.

L'élagc inférieur a])parlienl, à la dernière période du stylo

ogival et, si les détails d'ornementation y sont fouillés avec

délicatesse, les personnages y sonl exécutés beaucoup plus

grossièrement que dans l'étage supérieur. Les comparti-

ments dont il se compose représentent : au centre, VAdu-

ration des bergers; sur les côtés, les Fiançailles de la

Vierge \ la Circoncision, VAnnonciation al ïAdoration des

Mages.

On ne doit jias , me semhle-l-il , attacher tro}) d'im])or-

tance aux critiques deM. Van Oemberg, (jui n'avait d'autre

but, comme il le déclare lui-même, que d'engager les visi-

teurs des ruines de l'abbaye de Villers à |)ousser leur pro-

menade jusqu'à l'église de Villers-la-Ville.

L'article de ce statuaire est évidemment écrit de mémoire,

comme le prouvent les deux faits suivants : « Le retable

(y est-il dit) est doré » ; or, les traces de dorure et de pein-

ture que l'on y remarquait en 18o5 ont été enlevées j^ar

.M. Sohest, parce qu'il eût été trop dispendieux d'en entre-

prendre la restauration. « Les ornements dans lesquels

') les j)anneau.\ sonl enchâssés (lit-on plus basj sont faits

5> avec une telle délicatesse qu'on a peine à croire qu'ils

>' sont en bois de chêne, non par la difficulté du travail,

» mais surtout à cause de leur parfaite conservation; »
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oi', (.-es (iriiciiK'iils (iiil cir rcl'nils, pour l;t plupjirl, par

M. Soliesl.

Lo reproche adressé par M. Vaii Ocnibei'ti' à M. Solicsl est

(brnnilé en ces lerines : « L'arlistc à ({ui celte restauralion

» est due n'a inallieureusemcnl pas observe le style primilil".

» Les parties des statuettes do ce retable sont très-défec-

» tueuses comme dessin là où elles doivent représenter les

» ligures, les mains, les pieds, etc., à part quelques extré-

>i mités réussies un peu par hasard. »

Si cette critique ne concerne pas les ligures aucienncs
,
je

suppose (|u'elle s'adresse parliculièrement à une statuette

placée à droite de ïAdoration îles bergers, et dont les nuiins

surtout, sont défectueuses. M. Van Oeniberg ignorait, sans

doute, que ce personnage )iouveau a été rétabli d'après une

autre figure primilice, (|ui est [)lacée à gauche du groupe et

(pii offre les mêmes défauts.

Je ferai j'cmanpier, à ce sujet, (ju'il y a une différence

notable dans rexéculion d'une scul])ture sur bois, selon

qu'elle est destinée à garder sa couleur naturelle ou à être

peinte et dorée. Dans ce dernier cas, les extrémités man-

(juent souvent de lini et de correction , parce ((uc l'artiste a

laissé à la |)eintui"(' le soin d'achever son (euvre.

Voici, (lu reste, d'après les indications de .M. Piei're

r»oulin. euré (le Villers-la->"ille, les parties (pli ont été

j-efailes par .M. SoIks! : à rétage supérieur, le buste de Dieu

le j)èi'e, deux apoires; ;i F'-lage inlV-rieur, Jésus dans la

crèche, deux anges, l(,'s ailes de raj-cliange Cahriel , un

bei'ger, six propliètes reposant sur les chapiteaux des colon-

nettes.

En l'ésumé, je pense <pie la restauralion du retable de
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Villers-la-Villo, sans èiro à l'abri de (oui roprocho, no mr-rilo

aucunemoni d'ôlro citée comme exemple de vandalisme.

Agréez, elc.

(Signé) Jules Tarlier ,

(Ini'resporulaiit,

Lerelahleen hois sculplé rpii apparlienl, à l'église d'Ollo- Rpiahi,.roiir,mnnt.

moni (Luxemhourg) date du milieu du w'' siècle el doit

élre rangé parmi les plus anciens ouvrages de ce genre (pii

exisleni dans le pays. A ce lilre il oiTre de l'inlérèl , l)ien que

la sculplure ne se dislingue pas sous le rappoi-l de la finesse.

Depuis de longues années on a négligé de prendi'e les soins

(jue l'entretien de cet objet d'art exige et, aujourd'hui, l'admi-

nistration communale el le conseil de fabrique déclarent que

la pénurie des ressources tinancières est telle, qu'un ne peut

faii-e, en faveur dudil retable, le plus minime sacrifice. Il ne

reste donc que deux partis ;i prendre : I" faire aux frais

exclusifs de l'Etat la dépense (iOO ou .')00 fr.) que la conser-

vation du retable exige el le replacer dans l'église après

rachévement des travaux de réparation dont l'urgence a été

reconnue par l'administration supérieure; 2° en autoriser

l'aliénation en faveur de l'Etal pour la somme de oOO ïv. qui

semble représenter exactement la valeur vénale de cet

ouvrage de sculplure. Le conseil de fabrique compte, le cas

('cbéanl, consacrer cette somme à l'achat d'ol)jets mobiliers

de première nécessité. Un rapport dans ce sens est adressé

à M. le Ministre de la Justice.

La Commission approuve la proposition de la Société Proposition jc dé-
poser au MiisiV de

archéologique de Namur, tendante à déposer dans lo Musée [;|f^""'p'J^'^?„/™'i>^;j;-

de celle province les urnements el les sculptures ]irovenanl dowairmir!."""'
*"'
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des églises de Dinant et do Walcourt , et qui ne peuvent plus

être utilisés dans le cours des travaux de reslaiiralion ([ni

s'exécutent à ces monuments.

eifsr.irKXt.' '

" ^°^'^ ^'""^ récente tournée dans le Limbourg, les mem-
bres correspondants ont signalé à l'attention des commissaires

inspecteurs un antipendium appartenant à l'église de Kermpt,

qui porte le millésime 1S28. Les broderies qui le décorent

sont Irùs-remaniuables tant sous le rajiport de la composi-

tion qu'au point de vue de la finesse du dessin. Le centre

représente la Cène, les côtés sont occupés par deux figures

en pied d'une élégance exceptionnelle : l'ancienne et la nou-

velle loi. MM. les membres correspondants pensent que

ce cbef-d'œuvre a été brodé par les dames de l'abbaye

d'IIerckenrode, abbaye dont l'église de Kermpt était une

dépendance. La Commission signale cet objet d'art à

l'attention de M. le Ministre de l'Intérieur et prie ce baut

fonctionnaire d'inviter l'administration communale et le

conseil de fabrique à ne jamais ])ermettre qu'on y fasse

aucun travail sans l'autorisation de l'Administration supé-

rieure.

Doux statues .Ions La mémc église possède deux statues de la Vierge en
la mrnie égli'^c

_ _
o '

bois peint, des xv'^ et xvi' siècles qui offrent un certain

intérêt arcliéologicpie et (jui sont dignes d'être conservées

avec soin.

num"io\"fnt?,"o.nriat ^P^'^^''^ ^^^'^^'i' <-iil<'ndu Ic rappoj't des délégu('s qui ont
iM,opi..,àMons. examiné le modèle de la statue équestre de liaiidoiiin de

C()iislanliii()j)l(' ([u'il s'agit d'cM-igei- ;i Mons, la Commission

pense (|u'il csl indispensable, avant (réniclire un avis sur ce

modèle, de llxei- d'une; façon définitive rem|)lacenu'nt de

ladite slaluc cl de l'-iirc le [trojel de pi('deslal.
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FUNÉRAILLES DE M. JULES DUGNIOLLE,

SECRÉTAIRE DE LA COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

Le G mai, à onze heures, a eu lieu dans la paroisse de

Sainle-Croix à Lxeiles, le service funèbre de M. Jules

Dugiiiolle, secrétaire de la Conniiission royale des monu-

menlsel grefiier du conseil des mines.

La Commission des monuments, voulant donner un der-

nier témoignage de sympathie à ce digne fonctionnaire qui

,

pendant vingt-huit années, a rempli avec distinction les fonc-

tions qui lui étaient confiées, a décidé qu'elle se rendrait en

corps aux obsèques. Le conseil des mines avait pris une

résolution semblable.

Cette cérémonie a élé célébrée avec pompe et les honneurs

militaires ont été rendus au défunt, en sa qualité de cheva-

lier de l'ordre de Léopold.

Le deuil était conduit par M. Dugniolle, commandeur de

l'ordre de Léopold, administrateur honoraire des cultes, etc.,

père du défunt; il était accompagné de ses fils, gendres et

parents.

Indépendamment du Conseil des mines et de la Commis-

sion royale des monuments, à laquelle s'étaient joints des

délégués des comités provinciaux des membres correspon-

dants, on a remarqué parmi le grand nombre d'assistants à la

cérémonie religieuse, M. le comte van der Straeten-Ponthoz,

grand maréchal du palais; M, le vicomte de Conway, inten-

dant de la liste civile; M. le comte de Lannoy, grand maître

de la maison du duc et de la duchesse de BrabanI; M. le
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baron do(jl('rlacho,jii'eriii(M' j)ivsi(lonl de la eoiiiHlocassatioii;

M. Faidor, avocat général; (l(s inagisirals apparlonant à la

noiir (l'appel cl nu h'ihnnaldi^pi'cmicro instance de Bruxelles;

MM. Sterckx, aide de cani|) du Minisli'c de I;i Gnerre; Sic-

vens, secrétaire général du Déparlcnicnl de rin|{''riciir;

Lebrun, direcleur des beaux-aris d un grand nonibi-c de

l'onclionn;iircs ap))arlenant aux diverses adniinisli'alions

j)id)li(iues de la ca|)ilale. Tne l'oide d'arlisles, ainsi que

lieauc()U|) d'i-d'angers de dislinclion, plusieurs sociéU'S de

bienlaisancc, dont M. Jules Dugniolle élail inembre. son!

aussi venus lui i-eiidi'e les derniei-s devoii's.

Après l'absoute, le corps a été conduit par la raniille, suivie

des amis du défunt , au cinieticrc d'Ixelles cl déposé dans le

caveau de la famille.

M. Visscbers, membi'edu (Conseil iU's mines, remplaeiinl

M. Vincbeid indispos<'', ;i prononc*'' le discours siiivaiil ;

« Messieii'.s,

» l'n événement aussi cruel (prinallendu nous rassemble

autour de celte tombe j»ré|e à i'ece\oir les restes mortels

d'un parent, d'un ami. ipii nous avait (piilt(''s naguère plein

de Ibrce et de santé.

» Cbacun de nous a|»j)orte ici le tribut de ses plus anicrs

regrets; aussi C(>n»prendi'c/.-vous, .Messieurs, l'émotio)! (pie

j'('pi'ouve eu rendant , ;iu nom di' mes collègues du (loiiseil

i\v<, mines, un témoignage suprême de liante estime cl d'al-

leclion jioiir riionime bon <M loyal (pii, depuis \iiigl ;ms

,

prenait part à nos travaux.

» l'jitre fort jeune dans i;i c;iirièr<' ;idmiiiislrati\e. ,lule>



Diigiiiollc n'a cesse de rc/Jijilir avec Ja plus grande disliiic-

lion les divers emplois qui lui fureiil successivemciU conliés.

Son caraclère bon el, serviahie lui avait concpiis de nonii)reux

amis. Oans l'Iionorahle position où Tavaienl amené (h longs

(>t réels services, l'aveinr lui souriait; le culte des aris,

l'amitié, les joies intimes de la famille complétaient, pour

lui , la satisfaction du devoir bien rempli.

» Un mal terrible, foudroyant, est venu bri.ser ce bon-

heur et enlever à un vénérable père, à une digne épouse, à

de jeunes enfants, un appui si cher, sur lequel ils avai(Mit

droit de compter longtemps encore.

» Quelles consolations pourraient amortir ce coup funeste?

[nclinons-nous, xMessieurs, devant les décrets de Dieu, dans

1(^ ffirme espoir que notre ami si regretté recevra , dans

l'autre vie, la récompense de ses excellentes qualités.

» Adieu Dugniolle, adieu, ?)otre ami à tous ! «

M, Wellens, président de la Commission royale des monu-

ments, s'est ensuite exprimé en ces termes :

« Organe de la Commission royale des monuments, je

viens, à mon toui", payer un dernier tribut d'éloges et d(;

regrets au fonctionnaire intelligent, à l'ami dévoué que la

mort vient de frapper d'un de ces coups imprévus qui ser-

vent à raj)peler combien sont fragiles les destinées humaines.

» Jules Dugniolle, dont les restes mortels r(;posent dans

cette tombe et qui a été si prématurément enlevé à la vive

affection de sa famille et de ses nombreux amis, remplissait

avec la plus grande distinction , depuis vingt-huit ans, au

sein de la Commission les fonctions de secrétaire.
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» AppclL', à ce liliv, ù Iraitor luiitcs Ic^ (lucslioiis iiito

rossant dans le pays les arls i)las(i(|ucs el arcliileeluni<iues

ainsi (|ue rarcliéologie, il a su remplir sa mission ilinicile

noii-seulcmenl avec les connaissances parlailes (Tun véri-

(ahle arlisle, d'un ai'chéologue érudil, mais aussi avec ce.

tacl délicat (jui distingue l'homme de mérite et de cœur.

» Dans l'appréciation des ouvrages d'autrui ou dans

l'examen des nombreux projets soumis à la Commission

royale (\v>^ monuments, Jules Dugniolle savait allier un

esprit bienveillant à une criti(]ue raisonnéi; et présenter ses

observations de manière à concilier la vérité avec les égards

dus à d'honorables susceptibilités.

» Aussi, son caractère fi-anc et loyal, son jugement sin-

cère et bienveillant lui lii'cnt, de chacpie ai'tistc, un anii

vérital)le : tous élai(^nt unanijnes à reconnaître la justesse de

ses appréciations et à rendre hommage à son esprit droit (M

éclairé.

» Quelque grande que lui la modestie de Jules Dugniolh;,

ses services aussi intelligents que désintéressés durent natu-

rellement le signaler à l'attention du Gouvernement, (\u'\ le

récompensa en lui accordant la croix de chevalier de l'ordre

de Léopold.

» Il obtint, en oulie, la croix de l'ordre <lu Mérite de la

braiiche Ernestine de Saxe.

1^ Si nous suivons Jules Dugniolle dans la vie intime,

nous retrouvons en lui les mêmes belles (pialilés. A une

exfjuisc urbanité, il savait allier une allure nette cl résolue à

bupielle la bienveillance naturelle de son caractère donnait

un charme parliculiei-; sa pensée viveet animée donnait à .sa

conversation un caciiet qui lui était proi>re. S'oul)lianl lui-
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iiinnc pour uv songer (|u'à se rendre utile, il liMuvuil tou-

jours dans son cœur si émiiieniiueiit bon et généreux le

moyen de rendre les services réclamés de lui : aussi

nugniolI(> (;ul-il le rare bonheur de ne compter que des amis

cl de jouir de la sympathie universelle.

» S'il m'en l'allail une preuve, je la trouverais dans ce con-

cours inniiensc d'artistes et d'amis dévoués et désolés

accourus de toutes les parties du pays pour lui rendre, au

pied de la tombe, un dernier hommage, et mêler leurs

regrets aux larmes d'une famille consternée.

» Je voudrais vous parler aussi de toutes les qualités par-

laites qui distinguaient Jules Dugniolle dans la vie privée (^t

le rendaient si cher h tous les siens; mais ma voix se seul

impuissante cl je ne puis que m'incliner douloureusement

devant cette immense désolation d'une famille qui perd à la

Ibis un fils, un frère, un époux, un père si profondément

aimé et que la mort a frappé loin des siens.

» Bien des existences, je le sens, sont brisées par la perle

irréparable qu'elles viennent de faire; (^tnous, qui sommes

ici les amis et les collaborateurs de Jules Dugniolle, nous

chercherions vainement dans notre cœur navré quelques

paroles de consolation. Mais nous pouvons dire à tous : Sa

vie est couronnée par un concert unanime d'éloges bien

mérités, sa mort ne laisse que d'universels regrets et sa

mémoire sera conservée par tous, comme doit l'être celle

d'un ami sincère, bienveillant, dévoué, qui, pendant sa trop

courte existence, a su remplir honorablement et conscien-

cieusement sa tâche.

» Puissent le souvenir des (lualités si éminentes et si lou-

chantes de Jules Dugniolle et l'hommage r(Midu à sa



iiK'iiHiirc ;iji|K)iifi ijUi'l(|ii(' adfjucissnii.'iit a dr uraiido et

Ic'ii'iliincs douleurs.

» Adieu, Duiïiiiollc, jouis ('Il paix de la digne réeonipense

que ("assure une vie si bien ieui|)lie. »

Après la cérémonie, les niembj'es de la Conunission ainsi

que la plupart des délégués des comités provinciaux se sont

réunis dans la salle des séances et, a|irés avoir i"ij)j)el(''

joules les (jualilés de M. Jules Dugniolle et les nojnhreux

services qu'il a rendus au pays , ils ont décidé que le j)résent

compte rendu sera inscrit dans le livi-e des procès-vcMhaux

de la ('onnnission et (ju'uue expédition en scia transmise

;i M. Dugniolle père, ainsi (pi'à M""' Dugniolle.

/..' Si'ctclc.irr iulirinuiiii' dr la ('.omniissioti roijuh' dc.'> }l(.<iii>.ii!(nis,

COIM'IETERS.

Vu en cdiiformilc de J'.'ii'liclc ':?.') du règlement.

Le Piésidciil

,
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L'ANCIEN HOTEL DE VILLE

D'A LOS T

( 1 I. \ N h i; i; uii 1 !: > r a i. i )

AlosI i)usscdc ik'Ux jolis lauiiunicnb qui l'uiil l'urgiicil

d(i ses habilanls : c'esl d'ahuRl l'église paroissiale dédiée à

saint Marlin , eonslruclioii remarquable des xV et xvi''

siècles, qui serait devenue, si elle avait été achevée, une

des plus considérables de la Belgique; c'esl ensuite l'Hôtel

<lc Ville, dont les parties les plus anciennes appartiennent

à la première jiériode du style ogival, et les plus modernes à

l'époque où cet arl était sur le point d'expirer et fut sup-

planté par un art nouveau, celui de la Renaissance.

L'histoire de l'Hôtel de Ville ou maison échevinale (^rept^n-

huus), comme on l'appelle dans les documents, était dejiuis

longtemps rol)jet de nos recherches, lorsque nous avons pu

mettre à profit pour s;> monographie les dessins ci-joints
,

dressés par M. G.-J. .îoostens, archiiecte (i). Nous avons

recueilli, au sujet de ce monument, des données si positives,

(0 V. 1)1. 1 ù 'f. C.f< dessins oiit éli' i-i'iliiits.
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J(\s (locumenls d'iinr ;iulliciiticil(' lellcDiciil iiiL-oiileslablc,

qu'ils nous permettent d'en lixor- l'Age et de clore ainsi les

débals concernant le millésime reproduit sur le beffroi.

Cette inscription, qui ;t la prélention de vouloir indi(|uer

l'année de la construclion du beiïi'oi ou de l'ITôtel de Ville

,

porte en chiffres arabes modernes le millésinie 1200. Des

archéologues Irès-coinpétents, des cri(i(iiu'S Irès-séi'icux,

l'ont (pialifiée, ajuste titre, d'apocryphe.

Cependant il y a peut-être du vnii dans celte date, en

tant qu'elle s'appli(pic au bàlimcnt primitif, connue nous

allons le faire voir.

Sur l'emplacement de l'Hôtel de Ville se trouvait une

construction ancienne, dont on reconnaît encore toutes

les tj'aces dans la façade de l'Est. Elle servait de maison

échevinale, et était nommée l'ancien château (don oucJeu

steen) (i).

Ce vieux Ijàtimenl formait un parallélogramme, llantpiéde

deux tourelles cylindriques, |)l. 1. S'il est permis d'enjugej*

par les restes que nous avons encor*^ sous les yeux, ses murs

étaient percés, au rez-de-chaussée, de fenêtres à ))lein cin-

tre, surmontées d'une archivolte (pii vient se joindre au cor-

don. Leui's tympans lobés repo.sent sur deux coloimettes,

ornées de feuilles h volutes, et s'appuient au milieu sur

une troisième qui divise la baie (;n deux parties égales.

C'est une disposition gracieuse, dont la Flandre olîre maint

exemple intéressant, particulièrement dans les toui-s de style

(i) Scepenen huus, dal mon lieel den ouden steen. (Compte du !•" février

140G II. st., à pareil jour 1 407.) La traduction du mot steen est assez dinicilc a

rendre en français. Ce mot ddsigne un château, un donjon, un niiinnir il iiiirli^s

un liûti'l
,
pourvu qu'ils fussoni lifâtis on pierres {uteen). (PI. :!. i
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roman. Au promior los fcnêlres (Icvionncnl ogivales o( sont

surmonlécs trarcliivollcs, s'appuyani ('gaiement sur U\ cor-

don. Elles sont ornées de cinq colonnelles, semblables à

celles (les ren(3lres du rez-de-cliaussée. Deux de ces colon-

nettes sont plac(3es sur le côté, tandis que celle du nnlieu

soutien! un li'ilobe insci'itdans l'ogive. Le second (îtage oiïre

la m(jme (lisjuxsilion et des fenêtres absolument semblables

à celles du premier. Les deux tours cylindriques, qui ont

(''l('' modifiées, en 1481 (i), à la partie supérieure, étaient

éclairées au moyen de fenêtres rectangulaires à linteaux,

appuyées sur des consoles et divisées en deux parties égales

par une colonnette du genre de celles du corps principal

,

mais séparée du linteau au moyen d'un petit cube.

Tous ces détails architectoniques démontrent que la partie

restante du vieux cbàloau offre une grande analogie avec

le style de la crypte de la Vierge dans l'abbaye de Sainl-Ba-

von, à Gand, consacrée en 1148; qu'elle a été Irès-proba-

blemenl élevée pendant la seconde moitié du xii'' siècle, et

(ju'elle peut avoir été acbevée, au plus tard, vers le com-

mencement du siècle suivant. Le millésime de 1200, inscrit à

sur le beffroi, ne serait donc pas aussi erroné s'il s'applique

à l'achèvement du vieux château ; mais il n'est nullement

exact, si on veut le considérer comme indiquant l'année

de la construction du beffroi ou de l'Iiôtel de Ville.

(i) In 'l bcginsd van septembre nielsteii ende begonste le warckene an d'een vim

deii torrekens bacliten ;in 't sceponluuis nonrd-ooslwert, Jan Vanden Wouwe ende

Marlen zyn zune...

In d'ander weke van septembre wraditen Jan Vanden Wouwe en Marlen , zyn

zone, an de mclseb'ie van den torrekene... In d'eerste weke van october wrachten

lie voorse. Jan ende Marlen Vande Wouwe ende volleynden de lystiMi van doi

Vorrekens... (Coniple du \" fr-vrier I4S1, à pareil jour 148:2.)



Un iiicc.nclic', (iiii ciil lieu jU'ohablenit'iit en liOi, (iclniisil

ïv vieux chàleau qui iw ))i'L'S('nla jilus, en |»arlic du moins,

qu'un monceau de l'uines. Grande lui la perploxilé (h la

commune. Elle n'avait plus, dans ce moment, ni maison

i'clievinale, ni des fonds pour la rebâtir et moins encore des

ressources au moyen desquelles elle aurait pu s'en procurer.

Dans cet état de choses, elle s'adressa à son très-redouté

seigneur, monseigneur le comte de Flandre, aliii (|u'il vou-

lût bien la tirer d'embarras. Le cojiilc ne Irouva d'auli-c

moyen que celui de l'autoriser, par lettres datées de Paris

le 23 décembre liOS, à créer à cliai'ge de la ville des l'entes

viagères jusipi'à concurrence de 100 livres parisis et dont le

produit devait être employé à la reconstruction de la maison

échevinale (i). Ce moyiMi, (]ui procurait aussi au comte

un tantième sur les deniers à percevoir, n'était pas nou-

v<;au. A cette époque, c'était le seul mode d'emprunt et de

crédit employé par les villes, et il linit pai* les ruinei- com-

plètement.

Loin de sulTire aux dépenses extraordinaires (pie la ville

était obligée de l'aire par suite de la reconstruction partielle

de la maison échevinale, les deniers des nouvelles rejites

viagères couvrirent à peine les frais de garnison des membres

(i) Ileni es le weteiie dal onse geduclite liere va» Buurgognen, grave van

Vlaondren, glieconsenlocrt enrle glieoclroyccrl lieifl h\ zinen oiienen l<'lleren daer

iip gheglioven le Paris, in dalcn van den xxiu daglie van décembre in 'l jacr

M.ccccendo vive, le vercoopcnen np de poort van Aelsl de somme van viu "x livers

parisis Icecncn live^omme mcllen glielde dal daer af commen ZDude lemakene ende

le reparorcne 'l huus van der stcdc, dal mcn lieel den slecn, wclke mcl allen glie

deslruweerl was, ende ooc ili; Iirueghen mede le makcno ende le reparcrenc, alson

'l lilycl h\ den inhoudeni- van dien (r,(,mplc de l;i ville d'AlosI du l'i^fiivricr I iUO,

n. si. à pareil juur 1 i'iT.)
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(liisoiiiicnt (.rAI()SU'nvoy{''sài>irrvlicl, pciidjinl la guérie ;i\cc

l(!S Anglais, et les Irais d'acquisilion fies matériaux. Le

comte eut donc de nouveau recours au même moyen. Par ses

lettres datées de Bruges, le 17 octobre 1406, la ville d'AlosI

lui (Micore aulorisée à faire un nouvel emprunt, destiné à

couvrir les frais de reconstruction de i'ilôlel de Ville cl les

dé|)enses du serment (i).

Enfin, le bàlimenl fui commencé pendant l'année 1407.

Jean de Hase, l'architecte maçon qui avait élevé, dans

l'intervalle des années J595 à 1402, les fortifications d'Alost,

(îUtreprit la maçonnerie du mur situé à l'ouest et derrière

la tourelle. H devait l'élevçr sur les anciens fondements à la

même hauteur que le mur encore debout et le percer de

fenêtres à croisillons (2). Cet ouvrage, figuré sur la plati-

(1) Item. Mids den groeten laslcn onde commeren die de voorscreve poorl on-

lanx vooi'lecden ghehadt hecfl in de voyaege van Eerdenbonrch, de Ingholsclio te

wcerderstaene, van scutleren die de vorscreve poort len bevelene van onsen giie-

diichlen iiere zant in sine slot van Bicrvliet ; endc oec dal vêle materien endc

s'ofien ghecochl es len huis van der vorscreve siede, omnie die in 't ware niedo te

Icggliene ende andre zwacrc conimer ende last die de vorscreve stede overconinien

daghelycx le wederslaene; so lieoR onse vorscreve glieduchte lieerc gheconsenliieei'l,

jji sinen oepenen lelleren daor up giieglieven te Briighe onder sinon clynen zeghele

in dalen van den wu^t'"" daghe vanoctoljer 't jaer m. cccc ende zesse, le vercoopene

op de vorscreve stede le eenen live van vive pcnninglien die der vorscreve poort

verstarven zullen de drie. (Ibid.)

(2) Besleid an Janne den Hase, den metsere,te metsene ende le niaiiene welende

solllssantelike de mur van den vorscreven liuus de wesl zide, acliler ane torrL'kin,

aise verre als v glicbonde slrecken zullen, voerwaerd commende van onder

up aise hooghe als lii ceschl naer den muer van der andere zide endc also lii

was eer 'l huus verberrende, buten van ordunen ende binnen van coreclen,

ende daer in Iwee of drie stonden, welc den goeden lieden van der wel

ghelieven zal ende cruusvensteren ende andere aise men in hebben wille, ende iii

moel bieken den ouden muer aise verre al.-e behooren zal up de vorscreve zide enik:

van noode es, ende onder do fondcmente besien ende belercn dacrs van nuode

Avesen zal, ende voorl le slecne achter an di oosizide ende an de u loirekene die niel

wel in 't warr on ligglicne le pointe ende in "t warc te legghene rdii' de note le
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chc n" -2, n'oiïre pas sous le rnjiporl de l'arl un bien ii'rand

inlcrcl. La construction do la charpente, qui pendant le

moyen âge avait ui)e certaine importance, fut confiée à

maître Guillaume Godeverds (\).

Les travaux du heffroi , commencés on la même année,

lurent entrepris par Jean Van Goetegliem (;i), tandis (pie

Jean Van Cutseghem en laill.i lotîtes les |)ierres, ainsi que

celles de l'IIùtel de Ville.

Ici se présente naturcllcmenl la (jiicslion de savoir si Jean

de Ilasc et Jean Van Goetegliem, maîtres maçons, pcuvcnl

être considérés comme les arcliilectes des travaux qu'ils

entreprirent. Rien ne nous autori.se à soutenir qu'ils en

dressèrent les plans; mais pendant le moyen âge les maîtres

maçons étaient très-souvent architectes dans les localités

<rune certaine importance, comme nous l'avons déjà fait

slekene dit-r beliuren zulli'ii an beeden ziden ende an 'l hende, ende de slceno oiulc

.sloffe van den mueriï, die hi afbreken zal, te versiene, te pointe le legghene onde

daer in weder te vermetsene ten meeslen proullite van dcr voorscreve poorl, ende

dit omme de somme van x pond, groten. Ende de poort moel Icveren, stoen, c/.Ac,

zavel, eoreel, stellinghe ende aile stolfe. Ende dese vorwarde was glieboden

't sondaglis. {Ibid.)

(i) Item zo was Ijeslaedl an meesti;r Willem Godeverds den xxiiJ*^''" daeli van

sporcle le Icverne ende te makene scepcn iiuis , cm acliler voortcommende, v giie

bonde verre , dais nu ydele voren met eene wceeh van onder tocl boveii

iipghaende.... [Ibid.)

(i) In de derde weke van uctobcr Jan Van Goetegliem, mecsler melsere, van

metsenc an den lorre, die voren beglionnen es an 'l hiuis , mids dal in ziin laswan-

nii!l en was.

Item Jan Van Desleldone ende Jan de liiuldcrc van dat zi 't l'uiidcnu ni van din

lornï grouven, elc v daglie.

In d'ander weke van novemlnr, .laeob Voldiin endi- Wuiiler de lîilere van den

l'undauienle de scoelenc.

Ileni es le welene dat Jan Van (loetegliem lieet't gewraclil lussclicn zinen las

warkt' i-nde den Uirre dier gliefundcfrl ende begonncn es. {Ibid.)
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voir ailloui-s (i j. .Ican ûe Hase avail déjà, du rcsk', élevé les

foi'lilicalions de la villo, il on élait rarchiicclc ol en avail

dirigé Ions les travaux.

Il y a même lieu de supposer, d'après les indiealions four-

nies par les coniples, que, dans le contrat, le magistrat avail

prescrit ce qui devait être exécuté, et (jue Jean de Hase el

son collègue .lean Van Goeteghem onl mis à exéculion ce (jiii

avait été commandé.

Si le bâtiment élevé par Jean de Hase n'est pas bien

remarquable sous le rapport de l'art, il n'en est pas de même

de la façade principale de l'Hôtel de Ville et du beffroi, qui

ont été élevés i)ar Jean Van Goeleghem. C(;tle partie de la

construction est très-intéressante. Au rez-de-cbausséc de la

maison échevinale est une porte très-simple , à gauche de

laquelle est disposée une fenêtre à croisillon. Entre celles du

premier se trouve une niche d'un style très-éléganl , ornée

de l'image de la Vierge, qui fut enluminée en 1420. Au

second, sont répétées trois fenêtres semblables, également à

croisillons et qui sont surmontées d'une galerie non travaillée

à jour. Le tout est actuellement couronné d'un pignon,

conçu dans le style du xvii" siècle. C'est dans cette partie que

l'architecte a déployé le plus de luxe, afin de faire un con-

traste avec le rez-de-chaussée, qui est conçu dans un goûl

très-simple. La façade tout entière, élevée dans le style

ogival tertiaire, fut encore achevée en 1409. (PI. 4.)

Quant au beffroi, il forme une tour carrée, ornée de deux

niches, dans l'une desquelles est placée la statue d'un comie

de Flandre et dans l'autre celle d'un comte d'Alosl. Ces

(i) Bulletin des Commissions royales, t. I.
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deux statues, ainsi {[uv leurs iiiclic.^, sont lios-|ji'<)l)alilcnicni

l'œuvre do Jean Van Gulscghein , laillour do piorros. Du

moins, nous n'avons Irouvo, dans les comptes, aucune

dépense faite à l'occasion de ces slaliies, et le plus souveni

l'exéculion des travaux do sculpture et de statuaire élaii

conlie à un maitre tailleur de j^ierns, comme nous le ver-

rons plus loin à propos de la breloque. Ces statues liircnl

enluminées en 1420 par Josse le peintre (i).

Le beffroi avait été commencé en mémo temps que l'ÏIôlel

de Ville; mais les travaux en furent arrêtés en 140i), malgré

l'emprunt nouveau qui avait ('lé fait en 1 i()8 (-2). Ils ne fui'cnl

repris qu'en li^^.

Dans le cours de cette année, on arrangea les cbambrcs

destinées au bureau des receveurs de la ville; on plaça les

(i) So wacren bcsteet an Joessc den scildcre do ijmagie van onser vrouwcn voor

sccpcnliuis cndc de princlicn dii' boven aen 't bcifroel slacn te slulTeren 'l alsoi,

belioert ende d'warc heescht, ende de copie in bout die daer af es om xl p.

parisis. (Compte du 1" février 14!20, à pareil jour IWl.)

(2) Item zo verdaert wel de rekeninghc voor dese dal Jan Van Goctegliem

wraclite ende metste en quaiUenteit van muere bi der jaede luschen den voorscre-

ven laswarcke ende den lorre dicre loe gbefundeiTl ende begonncn was.

(Compte de U07à 1408.)

Es te weetcne, mids dat de vorscreve jiourl van Aelsl groetilike t'acliter es van

den buis dal zo hceft doen maekun, dat mcn heetseepen-buis, boven dalter vouron

o:nme vercocbt et ende aunegbeleit , ende van dat zo betaelcn nioeste osen giic-

dacblen beere van Bourgognen, graeve van Vlaenderen, bacr quanlituyt van den

eerslen payments ende preste van den xlvij'" penninglien... zo waes 'l dal onse

gbediieiite beere vorsc. consentbeerde, bi sinen oepcnen letteren daer up glicglicven

le Parys den xxix dacb van maerte in 'l jaer M.cccc ende zevcne, le vercoopene up

de vorscreve poort orame den vorsrrcven coninior mode to wederslaene, loei

viij XX pond, parisis 't eenen livi;.

Eersl in de vierde weeke van mucrte .lan Van Ciilscgiieni van dat iii wraclile in

scepenen huis caniere doeren vcrmelsen, eenen almaiys te makene ende de cameic

le besèllcne... Hem bcstael an Janne Van Cutsi'ghem, steeniiouwerc, te boiiwi'ne

rebalte, vcystcron, dncrm md,- undiT sleonwarc bi dm vnclf tr sccpcn-liuisc...

ilhiJ.)
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accès à uu iiTaud nombre do pigeons ((ui avaient envahi

riïôlel de Ville e( y faisaient pourrir le bois de construc-

tion (i). Ghiscl d'Oltre commença immédiatement h ré|)arei'

l'escalier de l'Hôtel de Ville, dont le mauvais état exigeait

une réparation complète, et acheva le belïroi (2). La faille

des pierres en avait été confiée à maître Jean Cluwin, (pii

façonna les patrons et dirigea les travaux des compagnons,

parmi lesquels ligure son fils (5). Enfin l'échafaudage fui

enlevé en octobre; 1422 et la chappe y fut posée (a). Vous

nous abstenons <le |)arler (\ii carillon , au sujet duquel

M. Vanderstracten donnera de plus amples détails dans son

travail sur la Miisic/ue aux Pays-Bas.

De l'autre côté du beffroi et à la façade |)i"inci|>al<' de

i'hôtel se trouvait la bretèque. Les fondements et les maçon-

neries anciennes en furent mis à découvert ])endanf la pre-

mière semaine du mois de mars 1474, et une bretèque nou-

fi) Détails tirés du compte du I'' lévrier 1422 (n. st.), à pareil jour I i>2.'!.

(i) In de leste weke van braeemaenl begonste te metsenc Ghisel d'Otler cndc

wrochte den stegher an scepenhuus, die so quaelwas, dat menre in natlen

weder qualic opgaen consle... In dander week van hoymacnt op 't bolfort...

item so wrochte Haine d'Otter, lilius Ghisel... item Lauwers de Wecrd , Zoghcr

Zoghers, etc., etc.

(3) Steenhauwers. Meester Jan Cluwin, die 'l last hadde ende de mate droueit

van aile den ghehauwen steenen an 't beli'urt vcrwrocht, begonste te werkenc

i>ndc sine berdren te makene in d'eorste weke van hoymaent, ende was ter woes

tine bi Alllighem... r.heenkin Van Dyke, steenhauwer, van gheliken werke, etc.

Claus Vanden Wyde... .Moenin Cluwin. filius meester Jans , steenhauwer. -,

(Compte, Ibid.)

(t) Maerlin Van Eyk onde zyn sonc, die in de vierdc weke van octobre 'l cngion

afJadon, ende sloplen de veinstercn ende bcreeden 'l werc to deckene daller gliemest

was... Den selven Martin, Gillis zyn sonc endede Wale, zynenrnapc, die 'Irapkin

muecten cndc opsetten de bacsschen meiien rofbelfn in de balken seltcn fnde

sielden 't hoven, al son '( hehriordc....
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niailro de travaux, établi à Gand, et, en 148('), maître des

inaçonuerios à Alost, où il exécuta dillérentes constructions

reiiianiuables. Quelle était celte brelè(|ue? ïoulce que nous

en savons est renseigné dans le compte de la ville du

I" février 1474, au l'"" lëvriei* 1475. D'après ce document,

elle était placée sur deux colonnes et ornée de protils. Mais

n'ayant jamais été mise à couvert , elle toml)a pour ainsi

dire en ruines au bout d'an certain nondjre d'années. En

même temps, un nouvel escaliei- fut élaldi à l'entrée de la

maison de ville (i). L'année suivante, le pavement de la bre-

lèque fut entamé etaclievé complètement.

Cette construction étant sur le point de s'éci'ouler en I54'2,

]o magistral résolut de la faire restaurer suivant le j)lan qui

on était cons(U'vé dans le secret du beffroi et de confier ce

travail à maître Jean Mourman et à Nicolas Vromme, tail-

leurs de pierres, domiciliés à Gand. Aux termes de leur con-

(i) Co.sten van metselrien, stollen , Iiandgheiladc cndc dat daer an decfl in

'l raaken van den niouwen warke an 't gchiede voor der slad-huiis, daer men

's hceren gliuboden ende proclamalicn van den hannen pleichi te doene, niclgaders

de coslen van ccnen nieiiwen slecnensteglicrc,die gcmaecl es in 'l opgacn van den

sccpsn-huusc. Eerst in d'cerste welic van maerle begonstentc onldcekenc ende le

finlgravcnc d'oudcno mclsclrie ende fondamcnle van den vurscrevon gebiede...

In de selve weke bcgonslen le belreckene ende te fonderene 'l sclve warc Joos

d'OlIre, niecsler warcman van Ghend, Philips zyn broeder, Jan ende Baudin

Trusman ende f.crit Vanden Bcrghe, elc. , ij. dagen. Joos le xii st. Philips

le X st. cndc d'andre le viu st. Item was ooc besleed bi den vorsc. voorsaten an

Slevinc don slecnhauwer van HalVelgiiem te makcnc ende te leverne de borstweerc

van den voirsc. ghebicde ende d'upzetsel van den pilaren, met zulker bordurcn als

daer up gcadviseerl was naer de conforme van den becrden ende palroonen daer

op ghemaecl bi .loose den Ollre, mcesler van dcsen werke, al van goedcn liaffel-

^hemsche steenen... Item was belaelt bi den voorsaten nieester Joosc den Ottrc,

meester wercinan, omnic 't belrec van desen warke ende over zinen arbcit van

den bardren ende palroonen le niidene, lu' viu si. (Compte de i ill à 147J>.)
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Irat, ils cUuciit oijliiiés de livivr Ifs iticircs de (aille dcsliiiccs

aux paroiuciils des iimrs, les oi-ncmenls, les chimères el les

figures (enant des arnioirics, l'écusson de l'empereur cl

!'l']nfaiil d'Alosl, armé de l'écu de la ville (i).

Malgré les fermes si positifs du contrat, l'ancienne brclè(pu'

ne fut point conservée ; elle fut démolie de fond en comble et

remplacée par celle qui est représentée sur la ])lanclic n'^ 4,

et dont les travaux commencèrent en avril 1545 (-2). L'aimée

suivante, ils furent entièrement terminés. Cette partie est,

sans conteste, une des plus remarquables des nouvelles

constructions de la maison de ville. Au-dessus de la porte

d'entrée règne une espèce de galerie simulée, surmontée de

deux grandes fenèti-es d'un style de transition tant soit peu

(1) Ilrm de vooiiKiemde oiUfangliere verclaersl voorl hoe daL binnen deson

jairc 'l ghcbiede ol'l bretescque descr stede, 't welc van allen tyden ghestacn lieel'l

omverdecl ten reghen cnde winden, en by dien de malerie vandermelsclrye endc

sieenwcrckseerghcruwyneert ende ghecorumpcerl was, zo dat ghescapen was ten

hcndc ghchcel lut valle endc te nieuten te gane, lot grooler schade ende verliese

van dcn slcdc, by dcn weleken omnie daer inné te vorsiene ende wanl noodl was

groeton cost van refecticn daer aen te doene ofl 'I selve^te latcn ruwyneerne, so es,

by rade, advisc ende goetduncken van niynen hecre den hooch baillieu endc

diversche notabele van den rade deser stede , gheconcipiecrt ende eendiachlclic

gheresolvcrt 't selve ghebiede te doen repareeren cnde upiuaken, nacrdcn heesch

van dcn sUcle cnde volgbcndc dcn patroonc danof rusiendc len secrète van sce-

])enen len gracelicxslen cosle endc solagemcnle van den slcde dat doenelic waere.

Ende over suie es by den selvcn advise beslaedt ende bevorvvaerl eenen mecster

.lan Mourman ende ClaysVromme,steenhouwersende leverers, aile de parllen van

wllten steenen zo in plat werck, floialien, seimereinden (chimères) als figuren

van personnaigcn houdcnde diversche wapenen, met ooc de wapenc van der

K. M. onsen glieduchlen hecre, de liguere van den kinde van Aelst, verwapenl met

syndcr wapenc, cnde vcrscbieringhe van den tabcrnack-n daer toc diencnde, nacr

den voorscrevcrf i>alroen ende beescb van den werke voor ecn somme van honderl

viere pondcn grooten cens. ..(Compte d'Alost, du !2!2 mai 15i2 à mai 15i3,lbl. ÎW.)

(2) In de dcrde wcke van aprillc wrocblen aen d'afbreken van dcn gbcbicde an

den merci Ciays Vrimme, Jan de Konde, Ilenric Valc.x ende Cornclis Hallcman,

elc huerer tvvee daghen te x st., nu p.

In de selve weko boghonnon te mclsonc an '( voornoemdc ghcbiede meesler
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do grandeur. Le tout (^st couronné d'un pignon, orné de

profils, d'écussons aux armes do remi)irc, de fouilles dv

choux et de chardon, ih |)inarles et de statues. La partie

supérieure est surmonlt'o de la statue de Charles V, dont

Olivier Boccart ,
peintre, dora la couronne en 1 0/1.4. A la

droite de l'empereur se trouve la statue de la Justice,

et à sa gauche celle de l'Enfant d'Alost, personnage emJ)lé-

matique sur lequel nous croyons devoir donner quelques

explications.

Pendant le xV siècle et le siècle suivant, les artistes

commencèrent généi'alement ;i représenter les pays et les

villes par des personnages end)lématiques. Tantôt c'étaient

des ano;es protecteurs tenant les écussons des localités,

tantôt des vierges, tantôt des enfants, (|ui renqilissaient

le même rôle, armés de pied <'ii ca]) et tenant r('cusson

de la ville (pi'ils représentaient. L'Enfant d'Alost i)ortail

les jupons, des hrassards, la cuirasse et le cas(pie, tenait

de la main droite la massue et au hras gauche un houclier

aux armi^s d<' la ville. Telle était la personnitication de la

commune, dont la hrelècpie nous a conservé un si)écimen

très-précieux.

Nous avons aussi recueilli, au sujet de l'intérieur de l'édi-

Juos de r.reve, rnecsler mclscre, cndc; Jun ûv Grevé, etc., Iwce dnghcn le viu .<;t.

's dae.L!,hs, xxxu st.

In de vierde weke vaii aprille wrochk'ii eiiile meilslon acii 'l selvo wcrck de voor-

nocmde mccstcr Joos ende Jan de Grève.

Ilem in 't uilyanc van api'ill ende inconimcn van nieye.

'T sondach, xu in iiieyc es betcaelt Joos cndf Jan de Grev<' (son fils) van

>lc huercr ghewrochl l' l\(^ljl)en /.es dashen.

Item don XX''"'" nny, ihn -il mi'v, di'n ;!0 mcy. (('.(uiipli: du -1-2 mai loi2 à

mai \ni'',.)
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lice, (]uel(|U('s dél.'iils qui ne sont pus sims iiilérùl. Il y avait

imo cliaiH'llo (Icslinéo à une messe journalière, pour la célé-

liralioi) (le l;i(|U('li(' nous avons vu dans les eom])les quekpies

(Irpenscs !'('l;ili\('s à racipiisilion de missels en li80, 14S'2

el 148.1.

Dans la cliambre (\i.'s éclievins el au-dessus de leurs sièges,

(in menuisier avait été eliargé, en 142*2, de placer un

pnnneau, sur lequel Nieolas l\)nlette peignit le jngemeni

dernier, (pfil devait exécuter aussi hien si ce n'esl mieux

(|ue celui de la chambre échevinale de Bruxelles (i).

Plus tard, un nouvel ornement fut iniroduil dans la même

chambre. Baudouin de Vos, sculpteur, y plaça, en 1542, un

baldaquin au-dessus de la statue de l'Enfant d'AlosI , dont

J(!an ïserraerts exécula l'enluminure (a).

Le magistrat eut aussi soin d'embellir l'IIùlel de Ville de

verrières. La première y fut placée en 1486 par Jean Car-

l)cntier et ligurait un comte d'Alosl, avec armoiries {t,}.

La seconde verrière représentait des figures sur lesquelles

(i) Item so luiifl Gillis do scrinemakor gemacct bovcn der sioge dcr scepenen

siUen in hare camcre, 1 lyste gliesneden.

Ueni so liuift de voorn. scrinemaker, 4 bord gemacct omme 't oordecl van pour

liiliiren in ghcmaccl 'l liebbenc.

Item. Endc dit uordecl es l)Ostael le workcnean Claus Pùulèlte,endecs voorwerde

dal by 't maken sal aise goed of belcr aise 't oordecl es le Bnissel in de camcre van

sccpenen, soc de voorwacrdc inhoud ; cnde salre af hcbben xxxvj 1. parisis.

(2) Item. Met ghelikcn lasle cnde ordonnancie es bctaelt Jan Tserraeris, scbil

ib're, van zekere stodc van scbilderie by bem gedaen in scepenen camcre aen

'l kind van Acist. vj pond. p. Van gbclyken is betaelt Bouwende Vos,bcldsnydcro,

van ghcmaect cnde gbcleverdt 't hebben een tabernacle boven de ligure van deu

selven kinde van Aeist, in scepen camere. (Compte du 22 mai 1542 à mai lSi3.)

(r.) Janne Carpentier, glaesmakere, es bctaelt van datby ghcmaect cnde gbclc-

vert hccl'l ecnon pand nicux glas, in cène van den venstercn up 't scepcn-liiuis
,

Jacr in itaen 't personnaige van den grave van Aelst, verwapciit rndlrr wapenc

daer loe dicnonde. (('.(mple ilu i*''' fiHricr I i8fi ii pareil jour 14S7
)

n
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10 conipic ne donne aucun délail; elle élnil de François

Vandon Bossche (i). La Iroisièmo, qui élail ornre des armes

de Flandre, est due à Henri Van lleeslerl (-2).

Aujourd'lnii il n'exisle plus aucune (race de ces verrières,

qui onlélé déiruiles on ne sail à (pielle époque.

L'Hûlei de Ville, que nous venons de décrire, méritait sans

doule d'être conservé à plus d'un litre. Cependant, depuis

longtemps, il était voué à un ahiuidon complet et une nou-

velle maison communale, courue dans le style moderne,

mais sans aucun caractère , avait été élevée à côté pour

le remplacer. Ileureusemenl ranci<'n édifice resta dehoid.

11 était réservé à l'administration actuelle d'Alost de rendre

l'ancien Hôtel de Ville à sa destination première et de le

l'aire restaurer avec soin. C/esl dans ce but (pTont l'té

dressés les dessins joints :i cette notice.

Cil. 1*101.

—- — «O-O^gOC-o

(i) Uem. Fninsliois Viindcn Ro.ssflic, glnlMeseniiikoro van eon niciiwr^ ftlic

laesveynslpre, verciiiiTl nu-l yn)agfn,glirsloll onde glii'icverl lliebljonc in scfpi'm-

l'aniere. (Wid.)

(î) Heni-ic Van Heeslcrl
,
glielaesmaken-, es hc^lacll vancpnc i,'lii'laosvf;ynMfTi' in

ïc.cpencn i^amere ghesleldl 'l liobbene in nieinvc lool, endr daer inné gliemaeri

'I |iiddM'nedi'\va|jcne vanVlyonderen... HJ llj fCuniptc de ]'.\'M h lîian. fui. i>i, v".)



NOTICE

SUR LES ANCIENNES PEINTURES MURALES

jje i,a cathédrale de toup.nay.

Quoiqu'il reste encore bien des travaux à exécuter pour

achever la restauration de nos monuments religieux, cepen-

dant il en est un bon nombre dont la réparation est assez

avancée pour permettre de s'occuper de leur décoration

intérieure. On ne peut pas se le dissimuler, la tâche qui

reste à faire est plus difficile et beaucoup plus ardue que

celle qui s'achève; car enfin, pour restaurer un édifice, son

arcliitecture parle aux yeux , et il n'y a, le plus souvent,

qu'à lui rendre les parties qui lui manquent. Mais, en fait de

décoration, il n'en est pas de même : tout a disparu de nus

temples, autels, meubles, peintures, tout a été modernisé ou

détruit.

On est maintenant généralement convaincu que toutes nus

églises ont t'té anciennement ornées de peintures murales;

mais (picl CM a été le genre? d'après quels procédés, d'après
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(jucllrs ivgit'S oiil-i'llcs ('Ir cxccuU'cs? l'îiiil-il iiiiilcr sorvi-

Icmenl ce qui a vlù fail? qucllos niodilicalioiis coiivitMidrai!-

il (l'.idiiK'lliv? Aillant do questions (loiil la sohilion certaine

se fera prob;d)lemenl encore longtenii)s atlcndic. M. Violet-

Leduc, qui est peut-être un des savants qui ont été ;i même de

laii-e le plus de recherches à ee sujet, avoue assez ingénii-

menl ([u'on ne sait phis avec itrécision en (judi consisle i'Jiar-

iiiunic des couleurs; eounaissancc (pii (''lail familière aux

uilisics du moyen âge. De l:i les essais, les tâtonnements,

les ciiangements que l'on voil l'aire en France dans les prin-

cipaux monuments. C'est ainsi (pie la collégiale de Saint-

Denis décorée par Dehret et par Lassus est repeinte en ce

moment par Violel-Leduc. C'est aussi ce (pi'ou l'ail à Noire-

Dame de Paris.

Dans l'entretemps, U' moyen le plus efiîeace pour liàter la

solution des questions qui se rattachent à la peinture murale,

c'est de bien étudier ce qui nous en reste dans nos |)rincipaux

édilices. C'est cette considération (pii nous a porlé à enlre-

prendre de faire l'historique des différents genres de jteinlure

dont il reste des traces à la cathédrale de Tournay. Nous

j)arcourrons successivement les éj)oques romanes, de Iransi-

lion el du style ogival |)rimaire. Nous indi(pierons ce cpii a

été fait postérieuremeni , el nous nous elTorcerons de déler-

ininer les caractères principaux des (l(''corali(»iis de ces

différents âges.

|»oin- nous i-endre plus inlelligihle ,
disons ici que nous

suiiposons (pie la partie romane de la calli(''(lr;de de Tournay

a été achevée vers 1070, (pie le IransepI, ;iu moins la parlie

supérieure, se lei'iiiiiiail un siècle ciiNirnii après, et (jik' |c

cJKi'Ura (''le C(illilllelic(' (Il j^iT).





p. II,

Transept de la cathédrale de Tournai — Peintui-es du XO^ siècle
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Los [HMiidinîs (jui nous |)aiiiissei)l èlvn les j)Ius anciennt's

sonl. les lisérés rougc-vermillon (jui ciicadrenl les molif's

romans de l'éilific(? et qui onl élé reproduits dans le ])as de la

tour Ponloisc, où élaicnt aulrefois la Irésoreric des r(>li(]ucs

el un aul(>l, (ju'on disait dédié à tous les Saints. Ces lignes,

extrêmement simples, font ressortir rarchilecturc, mais elles

semblent exclure toute autre peinture Ci). Peut-être pourrait-

on y rattacher la décoration, encore existante, de l'arc (]ui

termine la grande nef et dont nous donnons le dessin (12).

Les losanges retrouvées sur l'arc doubleau du transept du

côté du midi, oA. dont les couleurs ont été ravivées, appar-

tiennent évidemment au même genre de peinture : c'est un

appareil roman. Les hexagones qui ornent l'arc du côté

opposé sont nouveaux : c'est un autre appareil roman, que

l'on a peint par essai et pour ne pas laisser cet arc douhleau

recouvert d'une simple couche déciment.

Il est bien regrettable que les chapiteaux de la grande nef

aient été peints plusieurs fois, et qu'il soit impossible de

retrouver des teintes certaines de leur décoration primitive.

Nous regardons cependant comme probable qu'elle était sem-

blable à celle des chapiteaux des colonnettes de la haute

galerie du transept. Ces chapiteaux sont peints à fresque

d'une manière fort originale. Les couleurs sont fortement

accusées. Le noir, le gris, le bleu, le rouge et le jaune, de

(1) Le tond dos niurailles avait été Iilanclii à la chaux avant la peinture des

lisérés; on a retrouvé partout ro blanc lorsqu'on a gratte les murs. On voit,

planche II, ligure première, quatre liséi'és rouges qui étaier.t très-bien con-

servés, à la partie supérieure de l'abside du transept du cûié du nord.

(2) Planche I. Figure 1. Dessous de l'arcade. Figure 2. Bordure sur le côte de

cette arcade.
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(liffércnlcs nuances, y sonldiverscnicnl employés. Trois ou

(|uali'e couleurs associées avec beaucoup d'harmonie décorent

le cliajjileau e( le l'ùl des colonnes. Ainsi, dans le transept

du côté du nord, à la paierie du rez-de-cliaussée, il v avait

un chapiteau ayant le filet du tailloir hrun-rouge, le congé

noir, la partie plate du larmier grise, deux volutes, l'une»

brun-rouge et l'autre bleue d'outre-mcr, toutes deux bor-

dées d'un filet gris (i). Un chapiteau de grosse colonne du

côté opposé était peint, mais beaucoup plus délicatement,

dans les mêmes tons, avec les feuilles bordées (i>).

On remarque que toujours deux couleurs sont nilses sys-

tématiquement en opposition, de manière à ce que des motifs

(jui se répètent au même endroit soient de couleurs diffé-

renles. Gel agencement, qui a été adopté pour les tons de

couleur, doit certainement être regardé comme Iccaraelère

d'une éj)oque. Prenons-en [)our exemple le singulier chajii-

leau qui se trouve vis-à-vis de l'autel de la sainte Viei'ge

,

contre le clocher paroissial. Sur un fond noir, deux monstres

ressemblant à des sangliers, dressés l'un devant l'autre et

occupant chaque face, se retournent en arrière et mordent

des tètes d'homme placées aux angles. L'un de ces animaux

colorié en jaune, allaiiue une tête peinte en rouge et les

mêmes couleurs sont répétées sur les mêmes motifs de

l'auti-e côté, en sens opposé. Les chapiteaux de la planche I

sont peints d'après les mêmes règles.

(j) Ce liiapilcaii est celui d'une colonne engagée suppoilant un arc-douhlcau

dans la galerie du rez-de-chaussée, à la première travée de l'ancienne cliapclli'

de la U'ansliguration. Il est représenté, planche I, ligure ô.

(2) Ce curieux chapiteau est une heureuse exception. Quoi(prau rez-de-chaus-

sée et a rcxlcriciir de la galerie, il a\ail conservé sa drciiratiou du mi« siècle.
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Grande nef et Transept aela Cathédrale de Toupuai.

Peintures du JQ^ et du M^ siècle.
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ÉPOQUE DE TRANSITION.

Nous plaroiLs ici deux Uihleaux à riTS(|uc , décuuvorts

au-dessus dos linuuls aulcls latéraux du (i-aus('i)l. Celui du

côlé du nord, représentant sainte Marguerite, a éléreinar(|ué

lors(iu'on a enlevé le badigeon au commencenient des tra-

vaux de restauration de la cathédrale, et il a été publié par

M. le Maistre d'Anstaing dans le Bulletin du comilé liistu-

7'i(fuc des ar'.s et monuments, attaché au ministère de l'in-

struction pui)liquc en France.

Connue il est assez impoi'lanl de bien fixer lage de

cette peinture, nous entrerons ici dans qucl(|ucs détails.

(Planche IV.)

L'autel latéral à gauche du chœur était anciennement dédié

à saint Jean l'évangélisle, et il a changé plusieurs fois de

nom, à l'occasion des travaux et des embellissements qu'on y

a fait exécuter à diverses époques. Le chanoine Waucquier,

dans ses notes sur la cathédrale de Tournay, dit que cet autel

s'est appelé de Sainte-Marguerite, après que la comtesse de

Flandre de ce nom y eut fait peindre sa patronne. Plus tard,

Henri VIII y fit construii'c un immense rétable ogival com-

posé de cmq niches avec autant de dais, dans lesquelles il fit

placer les statues de saint Georges, de saint Jacques, de

saint Jean l'évangélisle et de sainte Marguerite. Waucquier,

qui écrivait d'après ses souvenirs, ne marque pas quelle

était la cinquiènie. Il y avait en outre d'autres petites niches

avec des statuettes.

En 1740, on abattit ce magnifiipie i-étable pour y placer

l'autel en marbre qui le remplace aujourd'hui. « On décou-

vrit alors sur la muraille, dit le bon chanoine, une sainte
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y ili'pciiilo (|ui ]K)Uvail cire sainte Mai-gucrilc; connue on l'a

découverte le 20 juillet, jour de sa fêle, j'ai dit, en la voyant

moi-même, (|u'elle nous était apparue ce jour, après avoir été

cachée si longtemps. Peut-être réparait ra-t-ellc de nouveau

à la siiilc des l('m|)s, lorsfpi'on fera toniher le l)lanc dont on

l'a charii'ée.» Celle prédiction, connue nous l'avons vu, s'est

vérifiée.

Quelle est la comtesse Mai'gueritecjui a l'ait orner cet autel?

Si on consulte l'obitier de la cathédrale , on ))ourra croire

que c'est Marguerite de Gonstanlinople; mais, en considérant

l)ien le caractère des peintures, on se convaincra que c'est

Marguerite d'Alsace. La première succéda à sa sœur Jeanne

en 124-4 et mourut, âgée de quatre-vingts ans, en 1280.

La seconde succéda à son frère Phili])pe et mourut le 15

novembre 1 194. La famille de Thierry d'Alsace eut beaucoup

de rap))orts avec le chapitre de Tournay. On célébrait à la

cathédrale chaque année, le premier de juin, l'obit anniver-

saire de Phili])pe, fils de Thierry; le six de mars, celui de

Malhilde, seconde femme du comte Philippe; le cinq de

décembre, celui de la comtesse Jeanne, dite de Gonstanli-

nople; ciilln le Jieuf de févi'ier, celui de Marguerite, comtesse

de Flandre. Gomme le mai'tyrologe du réfectoire dit positi-

vement (pie cette comtesse est décédée le neuf de février, ce

qu'aucun historien ne nous apprend (i), il est clair que l'obit

(0 « Quinto idus februarii.... ipso die obiil Maii^arcla Klandrie comitissa

B que pro remcdio aiiinn; suc, ecclesie conlulit suxaginta iihias parisiciiscs, que

') pnsile fucruul in cniplioiic ricmoris douiiiii Alardi de Rave iiiilitis, sili juxtii

» Dourgliiele, ad valorem quatuor libraruni parisicnïiuin, de qnibus parli( i-

n pantcs refcclorio percipient sex denarios paiisicnscs in vigiliis ul (olidem m
n missa si interfiicrinl ; capcllani vero, etc. Prctorea luiic ecdesic conlulit duas

>» cappas rtcanralas cuin leopardis, pro remcdio anime sue. n
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i'ixé à ce joui' ctail celui deMargucrilc de Cuns(aiiliii(»|>l(' i)iii,

oiilrr la londalion (itrcllc avait créco, avait de plus donné

à réglisc deux chapes en or ornées de ligures de léopard.

Voici les raisons qui nous font croire que les jieinlures

de raulcl, (|uc nous apj)ellerons de Sainle-Marguerile, son! du

xii"" siècle :
1" Les lettres du mot Margareta sont bien de

cette époqu(î; on ne faisait plus usage de ces caractères dans

le milieu du \iii' siècle ; 2MI en est do même de la peinture

à fresque : elle avait été remplacée par la peinture à l'en-

caustique ;
5" Les tons ternes, mais pleins d'harmonie des

fresques , ont cessé d'être employés lorsque l'usage des

vitraux est devenu général ;
4" Enfin au xiii*' siècle les sujets

légendaires n'étaient plus représentés sur les murs, mais

dans les vitraux.

Le sujet qui nous reste, en haut de l'autel de Sainte-Margue-

rite, appartient à la légende delà sainte; légende apocryphe,

il est vrai, mais que représentaient les peintres du moyen

âge. Voici le commencement de la vie de sainte Marguerite

dans la légende dorée : « Sainte Marguerite naquit à Antioche,

et elle était fille de Théodose, prêtre des gentils. Elle fut mise

en nourrice, et (juand elle eut l'âge de raison , elle fut bap-

tisée. Un jour, qu'elle avait atteint sa quinzième année, et

qu'elle gardait les brel)is de sa nourrice, le gouverneur

Olibrius, passant par là, la vit et il fut frappé de sa beauté;

il conçut pour elle une grande passion, et il dit à ses

esclaves ; « Allez, et amenez cette fille, afin que, si elle esl

libre, j'en fasse mon épouse, et, si elle est esclave, je la prenne

pour concubine. »

On voit donc sur notre tableau Olibrius à cheval donnant

des ordres à deux sl)ires armés, l'un d'un sabre et l'aiilre
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d'uiio i)i(iae, cl leur indiquaiiL la |)roic (|ii'il veut, leur faire

enlever, la sainte (jui, assise, file en garciaiilses nioulons(i).

Nous donnons iei (planche V), le dessin d'une autre

peinture (pii se trouve du côté opposé au-dessus de l'autel

de la sainte Vierge. Cette fresque n'a été retrouvée que

depuis peu de tenq)s. Elle avait été recouverte d'une couche

d(ï couleur à l'encaustique pour y figurer des armoiries.

\j(i dessin colorié en rouge (?st une partie de la j)einlure

superposée.

La fresque représente la Jérusalem céleste, telle ipi'on la

voyait, assez ordinairement, au-dessus de la scène du juge-

ment dernier. Nous en avons un exemple à l'extérieur du

porche latéral de la cathédrale du côté du midi. 11 en-exisle

un autre à la partie supérieure du tym|)an du grand portail

de la cathédrale d'Amiens. Nous avions donc anciennement

un très-grand tableau couvrant toute la surface de la mu-

raille, (pie l'on pouvait apercevoir au-dessus du ciborium de

l'ancien autel, où l'on avait peint les différentes scènes qui se

rattachent au jugement dernier. La dernière qui nous reste

est bien de nature à nous faire regi-ettei' la disparition des

autres.

Quoique la manière de représenter les personnages soit

(i) La li'i^oïKic do suiiilc Margiieiitc a l'té incsenléc ;iii iiciiple, au nuiyon ftgc,

sous toutes k's foiiiies, en pntso, en vers, eu laliu inacaroiiinuc, sur le théâ-

tre, etc. Klle faisait le sujet d'une pièce qu'on jouait au eouinieuecnicnt du

xvi" siècle, dans huiueile lii;uraieiil qnarante-(iuativ personnages. Cette pièce

fut imprimée k Paris, vers VrlO. Urunct {Manuel du libraire, tome iv, p. 618)

mentionne plusieurs (klitious d'une vie de sainte Marguerite en vers, imprimée

à Paris ou à Lyon, à la (in du xv° siècle ou au commencement du xvi*.

N'est-ce pas pour avoir rendu ridicule sur la scène le Gouverneur Olibrius,

(jue son nom est devenu syiionviiie de pédant?



— 265 —

bien (lilTcrcnlc (ruii cùlc et do l'autre, nos deux fresques

sont cepondaul de la même éjK)([ue. Elles ont toutes les deux

le Ibiid azur, et pour encadrement, une suite de petites perles

blanches reliées par un lilet de même couleur. Les lettres

CAEL, deuxième syllabe de Micael et celles du mol Gabriel

sont les mêmes que celles du mot Maugareta. Mais les deux

anges, au lieu d'habits étroits, sont vêtus de riches tuniques

aux larges manches, avec bordure. Un large collier , d'où

pend un scapulaire qui descend au-dessus de la ceinture,

recouvre leurs épaules. Us tiennent d'une main la hampe

d'une bannière et de l'autre chacun un disque, le soleil et la

lune. Ils ont derrière eux une multitude d'anges dont la tête,

comme la leur, est entourée d'un nimbe arrondi. En avant

sont des nuages qui supportent la ville sainte, dont on voit

les créneaux, les tours elles édifices. En examinant celle

peinture de près, on découvj-e que les contours des ligures

onl été affermis par un trait noir au pinceau, d'une grande

indécision. A Amiens, dans la Jérusalem céleste représentée

au-dessus du grand portail, des anges portent aussi le soleil

et la lune. On distingue fort bien le soleil à gauche et la lune

à droite.

On demandera peut-être si, en plaçant ces deux astres

dans la Jérusalem céleste, on ne s'esl pas mis en contradic-

tion avec l'apocalypse, où il est dit au chapitre 21, v. 21 et

22 : « Je ne vis ])oint de lenqile dans celle ville, parce que

le Seigneur Dieu tout-puissant et l'agneau en est le temple
;

et cette ville n'a iwinl besoin d'être éclairée par le soleil ou

pai" la lune, parce (|ue c'est la lumière ou la gloire de Dieu

même, (jui l'éclairé et (jue l'agneau en est la lampe. »

On ))eut faire la même demande au sujet de la représenta-
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tiuii (iii crucilix. Les cvangélisles iimis ;i|t|tn'mi('iil (juc, de

la sixiùiiK! à la neuvième heure, il réiiiia sur la leri'e uix"

obscurilé comiilèlc, el C('i)endanl les ai'lisles du moyen âge

ne man(|uaienl jamais de placer le soleil el la lune au-dessus

des hras de la croix. Un(^ mriiie réponse doilèlrc l'aile à ces

«leux demandes : c'cshjue, d'ini cùlé connue de l'autre, il est

évidenl qu'on ne plaçait aux yeux du sjicclaleur les deux

luminaires, du jour el de la nuit, que pour lui rappeler leur

absence.

Il serait imjiossible de donnei- une d(?scriplion exacte de

toutes les anciennes iieinlures de rép0(pie de Iransilion de

noire cathédrale. I*our les bien connaître, il laut voir les

dessins de l'album qui en a été formé au momeni où l'on a

enlevé le badigeon qui recouvrait tout l'intérieur de l'éditice.

Aucune trace de peinture, autre que les lisérés rouges,

m du xi'' ni du xiT siècle, n'a été retrouvée dans le bas des

nefs. CependanI il est très-probable (pie Ton aura, ajirès la

construction du transept, fait |)arlager sa décoration aux

trois nefs. Nous croyons donc pouvoir émettre l'opinion

qu'à la lin du xii'' siècle les colonnes engagées de la pai-tie

romane, i-ecouvertes de stuc, ont été peintes en des tons qui

s'harmonisaient avec les colonneltes oclogones j)olies.

(:iiAIM:LLE ÉPISCOPALE DE SAINT-VINCENT.

Avant d'étudier les peintures du \iii' siècle, nous devons

dire (piehpies mois de celles (pii (Mit éle Inuivees dans la

( liapelle de Saint-Vincent. Deux choses donnent à ce |)elit

monument une im|)ortancc exceplionnelle : il a une dale

certaine et toute ri'h'gance (pie com))oi'lait son «'poque. Ce
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fui ri'vè(|U(' l'iliciinc (jiii le lit consli'iiirr eu 1 IDS ou (rùs-pcu

do lomj)S ;(U|t;ir;iv;ml. Ce jii'éhil , (|ui occuj);» le siriic de

révècliédc! Tourniiy de 1 192 à 1205, d'idjord îddx' de S;iinl-

Everlc, à Orlôans, ))uis de Saiiilc-Gcneviève, à l'aris, avail

tenu sur los Ibnls debaplème le fils duroiPliilippo-Augiislt'.

Aussi distingue'' |iarson esprit elparsescoiinaissanccs que par

sa haute position, il nous a laissé un volume de lettres, parmi

Icsrpielles il en est deux qui sont relatives à son or.'doii'e ; ce

sont des invitations (pi'il adresse à révèijue de Terouainu,'

et à l'abbé Jean, son successeur à Sainte-Geneviève, pour

venir assister à sa consécration. Il se comi)lait, dans ces

deux épitres, à relever le mérite du petit temple qui se dis-

lingue, dit-il, aussi l)ien par les matériaux qui y ont été

employés (|ue par l'élégante ordonnance de son arcliitec-

tiu'e : Non tniniis gloriosam materià quàm graliosam

forma (i).

Il en |)arle à peu près dans les mêmes termes dans une

charte de 1198, par laquelle il fonde, en cette même cha-

pelle, une messe quotidienne : Çwo(/ (oratorium sancti Vin-

cenliij muilis laùoribus et expcusis graliosè œdificavimus.

De |)lus, il nous apprend qu'elle était ornée de vitraux

peints. Il annonce à l'abbé Jean, qu'il verra dans les fenêtres

les figures de saint Everle et de sainte Geneviève, et, pour

piquer plus vivement sa curiosité, il tei'mine sa lettre par

ces mots : Vale, ceni cl vide.

En voilà j)lus (jifil n'en faut pour doimei' de l'intérêl à

nolr<' pclil édifice (pii lient une place bien niarepiée dans

(Il Lettre r>l(j, édilioii de Mii-'iie.
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riiisloirc de iiolro .'irchilecluiv Io(*;ilo. Aussi, lorsqu'on on

onirepril la reslauraliou, a))j)orla-l-oii le plus grand soin à

rechercher les peintures primitives dont on l'avait décoré.

On cul la bonne forlune d'en retrouver des traces, et, assez

nombreuses pour se former une idée de l'ensemble de son

ornementation (i;. Au lieu d'y voir briller l'or sur l'azur, on

n'y découvrit que des tons de couleur peu variés et sans

éclat. Point de bleu ni de vert, |)oinl de vermillon, )ias la

moindre parcelle d'or. Le jaune, le rouge-brun , le noir

et le blanc ont été les seules ressources de la palette de

l'artiste qui fut chargé de ce travail. La nervure qui re])ose

sur un chapiteau placé contre la muraille du côté de la

cathédrale était peinte comme il suit : lilel supérieur blanc,

gorge rouge, boudin jaune creux noii- entre deux filets

blancs, le reste jaune.

Les nervures qui se réunissent à la clef de voûte avaient

les mêmes teintes, et les couleurs étaient transposées sur les

nervures opposées, de manière que le motif, qui était jaune

d'un C(Mé, devenait rouge de l'autre.

Les clefs de voûte étaient peintes vu i-onue, et les cha])i-

teaux étaient noirs.

Sur les murailles, du côté de l'évèché, il existe des baies

en plein cintre qui sont comme encadrées par les ogives cpii

se terminent à la voûte. Ces cintres étaient peints en jaune

avec des traits noirs, figuianl de grands voussoirs ari'ondis

(i) IMiiiiclie Vi. Pi'iiitiii'csdc l;i chapelle épiscopale de Saint-Viiicciit. Figure l.

NiTviiiv pribf sur le rliaiiiti'iiu ù j,'aucho en enh'aiit dans la eliapelle, du coté de

la ralht'drale. Fig 2. Faisceau de nervures du milieu de la chapelle Fij;. 3. Plan

de ces nervures. Fig. I. Arcades ( imUc le unir' du ciMc de l'cvêclié. Vfj.. fj. l>cin-

Uire des viifitcs.
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par le luml, on anso do pnnior, ol sôi^'irôs les uns dos aulros

par des espaces blanos.

Les voûles ôlaient, poiiiles on blanc avec des (rails rouges,

simulant dos joints i\o j)ierres de grand appareil.

Il est évident que ce genre de peinture ne pouvait s'har-

moniser qu'avec des verrières où le blanc dominait. Il n'y

avait probablement que deux figures représentées dans les

fenêtres, une de chaque côté; et, en examinant attentive-

ment le texte de la lettre d'Etienne à révé(|uo de Terounnne,

on trouvera que c'est bien ce que dit le prélat de Tournay

à son ami : Delectahililer occurrc.nt libi et aliis tecvm

intueiilibus pari décore et scnuta œmvlalione conlendenles

in sinfjiilis fenestris vitreis Eviirtivs et Genoveva (i).

On sait que les vitraux incolores, ornés do beaux dessins,

étaient employés dans loxii'" siècle. L'abbé Texier, dans son

intéressante histoire de la jjointure surverre en Limousin(2),

en décrit un qui a appartenu à l'abbaye de Bon-Lieu (Creuse)

et dont l'exécution remonte à 1141. Ce vitrail a été publié

plusieurs l'ois. C'est le sujet do la cinquième planche de

ïHistoire de la peintwe sur verre de Levy et Capronnier,

On demandera peut-être pourquoi l'évêque Etienne, qui

connaissait les vitraux que Suger avait fait placer vers 1140

(i) Cousin U-aduil ainsi ce passage : « Vous voirez volontiers, vous et ceux

qui regarderont avec vous , en chasque verrière es fenestres S. Everte et

S" Geneviefve peints tous deux avec pareille grâce et saincle émulation. »

Hiatoire de Tournay, l. IV.

Comme cliacune des deux feiiêlres de la chapelle a trois baies, s'il n'y avait

de chaque côté qu'une figure, celle-ci a dfi être nécessairement placée dans le

compartiment du milieu, et les deux autres ouvertures n'ont pu avoir que des

vitraux incolores.

t») \ vol. iii-8", IS'iT, page 11,



d;ins rôglisc îihhaliîilo de Siiiiil-Denis, n'a pas (lunnr la piv-

IV'n'iK'C à ce noiivcati cl sitlciididc licnrc de drcoralion. Nous

(-n li\)iivo(is la l'aison d;itis son lioùl hirii coiiiui pour

raiili(piili'. IMiisieiirs do ses lellivs ont pour sujet dos

|)laintos conlro les innovalions. C'<\st ainsi rpi'il se réerie

contre les chapitres on l'on abandonnait la vie conniiune.

Ailleurs, il s'élève avec force conire les nouvelles méthodes

(pli s'introduisaient dans l'cnseiiineinenl de la théologie,

l'eut-èlre aussi doit-on ajouter (pi'il voulait décorer les

murs de sa chai)elle de jK'intures murales, d'aj)rès les règles

suivies jusque-là, et qu'il (prévoyait devoir être Itientùl géné-

ralement abandonnées.

TREIZIÈME SIÈCLE.

On s'accorde généralement à regardei- i'épuiiuc romane

comme celle où la peinture murale atteignit à sa [)lus haute

l^erfectioii, par l'harmonie des couleurs. Cette architeclurt'

se j)rètait d'ailleurs adjuirablenuid bien à ce geni'e de déco-

ration, en oITrant aux artistes de vastes surfaces j)our exercer

leur talent; mais lorsqu'on éleva ces édilices aériens, dépour-

vus de murailles proprement dites, ne présentant partout

(jue des baies séparées pai- des trunieaux soutenus jiai* d(>s

contre-forts extérieurs; lorsqu'on eut l'ail scintiller dans les

fenêtres de brillants vitraux, l;i peinture mui'ale subit des

inodiiicatioiis l'adicales. « Au xin'' siècle, dit Violet-Leduc,

cette harmonie (des couleurs employées ;ni \n") paraissant

trop pâle en regard des vitraux coloi-iés, (|ui donnent des

Ions d'une inlensili' prodigieuse, on dut renoncer ;i la pein-

liire il Iresipie, :iliii de |»oii\oir niipiovcr les oxydes de
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ploinl), les voris do cuivn^ ol même des laques. D'ailleurs,

rarcliiteclnre a(]oj)lée ne perniettaiil pas les enduits, il lallail

bien Irouver un procédé de peinture ([ui facilitât r.'ipposi-

lion directement sur la pif'rre. En elïet, divers j)r()cédés

lurent enii)lo\és. Les plus communs sont : la peinture à

l'ieuf, sorte de détrempe légère et solide; la peinlure à

l;i colle de peau ou à la colle d'os, également très-durable

lorsqu'elle n'est pas soumise à l'humidité. La plus solide

est la peinture à la résine dans un alcool; mais ce procédé,

assez dispendieux, n'élait employé que pour des travaux

délicats. »

Le chœur de la cathédrale fut, immédiatement après sa

construction, orné de vitraux. De nombreux fragments, des

dais, des tètes, des mains, de la mosaïque, etc., ont été

retrouvés et ont servi de modèles à M. Capronnier, qui en a

tii'é un excellent parti pour la confection des nouvelles ver-

rières. D'un autre côté, lorsqu'on a enlevé le badigeonnage,

on a mis à découvert, en certains endroits, l'ancienne pein-

ture dont tous les éléments ont été recueillis avec soin.

C'est M. Pollet-Lefevre, professeur h l'Académie de Tournay,

qui a été chargé de ce travail et qui l'a très-bien exécuté. On

a acquis la preuve que cette partie de l'édifice avait reçu tout

ce qui! l'ai't de sa belle époque pouvait lui donner de beauté

et de perfection. On a vu aussi, par les restes de couleurs

trouvés sur les chfipiteaux de la grande nef et du transept,

que le genre de peinture adopté pour le chœur fut en même

temps employé pour l'ornementation de tout le bas de

l'église.

Il régnait ;iu xiii'" siècle une entente parfaite entre les

architectes et les décorateurs, et ceux-ci n'avaient pour but,

J8
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dans leur Iravail, (|iie de l'aire ressortir la légèreté, l'éiég-ance,

la beauté de Imites les pnriies d'un édillee. Unis par là mémo

loi, animés du mémo di'sii- de glorilier Dieu, de le Taire coii-

nnili'e et aimer, les uns el les autres melliiicnl en eonmiuii

cl leurs l;denls el leurs elTorls pour eonslniirc cl ciiilicllir des

temphîs dignes de la majc^slé divini».

On peut se faire une idée de ce qu'élail la calliédrale de

Tournay lout enlière, en voyant la clia|)elle de Noire-Dame

llamande, repeinte maintenant conmie clic Tétait à celte

épo<pie. On n'a Taitipi'y reproduire ce (pron y avait trouvé,

en suppléant aux donnc'es (pii irian(piaient
, par ce qu'on a

retrouvé ailleurs. Ce petit sanctuaire, qui termine le chœur,

était décoré avec une somptuosité toute particulière, et l'or

y était étalé avec profusion. Nous n'entrerons pas dans le

détail de.scriplif de ces jx-intures, elles sont maintenant assez

connues. Nous ferons seulement remarquer les différents

degrés de richesse employés })our la décoration des diverses

|)arlies du temple, et ce que l'ai'l d<'cor:ilif offre de parlicu-

liej' dans notre cathédrale.

A quelques pas de la chapelle ahsidale, la peinliu'e subil

un changement sensible, et elle se juodilie encore à |)arlir

des portes latérales du chceur. Dans la clia|)elle, deux causes

v ont fait déployer un gi-and lux(.' de décoration : l'éclat

des vitraux dont elle est cnvir(»nn(''e, cl le culte qu'on y

rend à la sainte Vierge. IVor seul poiivail i-t'pondre aux

Ions puissants dvs vei'J'es i-olori(''s, cl son enqdoi semblait

être exigé pour satisfaire les seninnenis pieux des lidclc>

(jui venaient y vénénM- la patronne de Tt'glise. Tous les

détails sont très-.soignés, v{ cluapie motif de peinture, surtout

sur les nervures des voûtes, est recbainpi jtar un trait noir,
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qui franche sur les oonleurs, en les séparant (i). Dans les

carollos, en s'éloignanl de la chapelle, cette précaution

cesse d'être prise, et l'or est employé avec une certaine

parcimonie. 11 est remplacé aux clefs de voûtes par le hieu

d'oulre-mer (2), et sur les chapiteaux par le routic. On

voit, sur les feuilles, le vert rehaussé de traits d'or {0),

et le jaune de traits roucçes (4).

I']n dessous des portes latérales toute trace d'or disparaît.

Le sanctuaire, du reste, n'offrait que des tons d'une grande

sévérité. Sur les faisceaux de colonnes, le rouge était mis en

op))osilion avec le noir, avec celte différence encore que, vers

l'autel, le rouge était vermillon, et vers la porte principale

rouge-brun [p).

(1) Planche VIII. Ciel' de voûte et nervures de la oarolle, en face de la cha-

pelle de Notre-Dame-Flamande.

Dessous l'or, à la clef de voûte, on a trouvé de Toutre-nier, et sur l'or une

couleur noire et d'autres couleurs grises, en deux couches. Le fond des voûtes

elait d'une couleur blanche sur laquelle on pouvait voir, quoique avec peine,

quelques brandies noires, resseniblaut à de fines arabesques. Toutes les pein-

tures surajoutées étaient certainement d'une époque de décadence.

Voyez aussi planche Vil. Figure i. Face intérieure de l'ogive d'une travée du

grand chœur (la première du côté de l'épitre, apiés celle du fond, derrière la

lierte de Notre-Dame). Fig. 5. Côté latéral du même dessin, vers la caroUe.

(2) Planche X. Figure 1. Clef de voûte de la carolle vis-a-vis de la chapelle

Sainl-Paul.

On ne peut pas croire que le bleu azur, qu'on retrouve eu si grande quantité

dans les anciennes peintures murales, soit du véritable bleu d'outre-mer. Le

Lapia-lamli a été rare dans tous les temps, et il faut supposer que les anciens

avaient un procédé pour fabriquer cette couleur avec une antre substance. Ce

procédé aura été perdu. On a heureusement fait une découverte pour réparer

celte perle.

(3) Planche Vil. Figure 1. Chapiteau d'une grosse colonnette a l'intérieur du

chreur, du côté de l'Évangile, près de la chasse de saint Eleuthère.

(1) Planche IX. Faisceau de colonneltes engagées, avec chapiteaux et ner-

vures, près de la porte latérale du chœur, du côté du nord, contre la tribune des

juges.

(,:>) i'hinclies IX et XII. Voiri rexpli<ati(in de la pianchi- Xll. Figure 1. Plan
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.Mais il y avnil iino cliapollo du côU' du midi dont on

ignore le vocable primitif, qui a servi longtemps de vestiaire,

cl (pi'on a nommée sans raison de Sainl-Elenlhère, don! la

partie iidei'i(Mire f'tail (h'coi'ée eoiiiinc la cliapellc de .Noire-

Dame-Flamande. Les anciennes pciiilures y étaient i)ien

conservées et elles ont été foi-t utiles pour en reproduire

ailleurs avec fidélité tous les détails. (Planche \I.)

Dans les espaces lihiTs entre le haut des arcalures, six

anges, velus de tuniques vertes semées de llenrs de lis d'or,

ayaid une partie des ailes et le iiindte aussi en or, tienn{Mit

i\r^ I)an(l( rolles sui' les(pi('lles sont les inscri|)tions suivantes ;

Traditnr imnierite

Vincituv viotima vitte

Sic moritiiv vita

Sic inorj superatnr a Vitâ

Morte li'inmphatâ

Surgit caro gloriticata.

Il est livré, sans l'avoir mérité

On lie la victime de vie

Ainsi meurt la vie

C'est ainsi que la mort est vaincue

par la vie

Aju'ès le trioiuplie remporté sur lu

mort

J;a chair ressuscite tîlorifiée.

Celte chapelle, évidenmient destinée à ra|)peler le souvenir

des mystères qu'on célèl)re dans la semaine sainte, n'aurait-

elle pas servi de sanctuaire pour l(> sainl-sacremenl le jeudi

saint?

La chose paraîtra assez probable si on considère (pie la

décoration du lieu où se trouvent les inscriptions était |)ar-

j'aite et du genre le plus riche; ce qui est tout à fait conforme

à resjiril lie l'Eglise. (îavaiilus, dans son eommenlaire stii-

complet (rtiiii' jirossc colorino du clui'ur \is-ii-vis du clnclicr Pontoise. Le fais-

ceau de cotonneltes l'ait lace au doclicr. Fi^. '2. Peinture du côté de la carnlle.

FiK. 3- '"'acL' latériilc. l-'iii. .'», i'.olf mts h- ilni-ur. ilfiTicn' les shdies, saiib.

peint lire,
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Ips i'iibri(nu's (lu miss(3l, partie iv, til. viii, fait observer qu'à

Kuiiie, à la cliapelle jioiililicak', loul se lait en cette circon-

stance avec beaucoup de uiaunilicence.

Les inscj'iptions (le la cliapelle, ipTon ferait bi(Mi d'appeler

de la Passion, ont donne; l'ideie d'en placer sur les bandc-

rolles qu'on a fait tenir aux quinze anges qu'on a repeints

dans la clia[)elle de Nolr(3-Danie-Flaniande. On y a retracé

les principaux points de renseignement de l'Église relatifs

à la sainte Vierae.

Ab œterno ordinata

Macula non est in te

Lilium inter spinas

(iaudium aununtio niiuidi

Ave gratia plena

Dominus tecuni

Faecunda Sancto Spiritu

Dei genitiix Virgo

Vitara dedibti mundo
Ditas diligentes te

Félix cœli porta

Hœreses intereniisti sola

Exaltata es super cœlos

Mala nostra pelle

Bona cuncta posce.

Prédestinée dès l'éternité

Vous êtes sans tâche

Lis entre les épines

J'annonce la joie au inonde

Je vous salue pleine de grâce

Le Seigneur est avec vous

Féconde par l'opération du Saint-

Esprit

Vierge Mère de Dieu

Vous avez donné la vie au monde
Vous enrichissez ceux qui vous

aiment

Heureuse ])orte du fiel

Seule vous avez anéanti les hérésies

Vous êtes élevée au-dessus des cieux

Chassez nos maux
Demandez pour nous tous les biens.

Les nervures de la cbapelle de la Passion, ainsi que celles

de la cbapelle Saint-Louis construite vers 1298, par r(hTque

Jean dcWasonne, n'ont point paru avoir été peintes cà la cire.

Les lisérés de diflërentes couleurs qui les décorent y ont été

tracés avec un li(iuide qui n'a laissé aucune trace de sub-

stance grasse. Ces peintures, dans les deux cbaiielles, ont

été ravivées dans leurs tons primitifs avec un enduit dont la

force adbércnte est produite par une combinaison de fromage
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et (le (.'liMUX.Gcs cuuleurs, placées depuis cnvii'dii viiip;! ans,

n'onl encore subi aucune alléralion.

La peinture du xiii" siècle du Iransepl et de la iiel' est très-

eurieusc à étudier. L;i , moins de lumièj'e, point de vitraux

peints, probablement, et des formes arcliilectonicpies (pii ont

pour principal caractère la force cl la solidité. Ajoutez à cela

{|ue loi'squ'on fit partager au reste de l'église le genre de

décoration du chœur, il existait encore des restes de peinture

du xi" et du xn" siècle qu'on ne fit point disparaître, cl avec

lesquels il lallail liai-moniser les nouvelles couleurs ((u'on

allait employer. Le l'ail de la conservation des anciennes

peintures polychromes est patent: on voit encore aujourd'hui

les traces des lisérés qui encadraient les cintres, et nous avons

expliqué le mode de coloration des chapiteaux et des colonnes

des galeries supérieures , auxcpiels on n'a jias touclié au

xiif siècle.

Comme au chœur, la décoration du Iransepl et de la

nef a été plus riche en certains endroits qu'en d'autres.

C'est ainsi qu'on a doré ipielques chapiteaux jjrès des autels

latéraux, el (pio d'aulnes l'ont été dans la nef à cause des

statues (le saints fixées contre le fût des colonnes. On

a )'elev('' un chapiteau près de l'autel de la sainte Vierge

ainsi peint : filet supérieur du tailloir et filet inférieur taillé

en chanfrein dorés, congé noir ayant en bas un large filel

dor(', tambour rouue, feuilles vertes, bordées d'un larae

filel doiV' se lerminanl de chaque côté en volute, astragale

don- cl lïil (le la colonne l'ouge (i).

(i) Ce rliapitoau osl celui do In prosso cnlnnno ongiigée, an milieu du faisceau

à gauelie do l'autel de la saiiilc Vicri;e. Il suiipoilc uuo nervure. C'esl la ligure i
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Au transrpl, lo jjris, le blanc, \v rouge et le noir font tous

les Irais de la décoration des a:ros faisceaux de nervures, ef

on mulliplie les lisérés, même sur les surfaces |)lates, pour

donner à rarchitecture une apparence de légèreté qui la

rende moins disparate avec celle du chœur (i).

Quant à la nef, les vestiges de peinture dont nous avons

pai'lé n'ont été retrouvés qu'en bas. On sait que la partie

supérieure a été entièrement changée vers le milieu du

siècle dernier. Le lambris plat en bois a été enlevé, cl

on y a substitué une voûte dans le style de l'époque de

Louis XV. La fausse galerie (pi'on voit maintenant avait

été mas([uée; elle n'a été remise à jour et restaurée que

depuis peu par la commission des travaux de la cathédrale.

Nous avons à signaler une particularité fort impoi'lanle

dans la manière de peindre les voûtes au xiii*' siècle à Tour-

nai. Contrairement à ce qui s'est fait en France, où l'on a

adopté assez généralement le bleu d'azur avec un semis

d'étoiles d'or, ici les voûtes ont été laissées blanches, avec un

ti-iple liséré, rouge, blanc, noir, de quatre à cinq centi-

mètres chacun, qui leur sert d'encadrement (^i).

On a exécuté peu de peintures murales dans la cathédrale

de Tournay après le xiii" siècle. Il en reste, au moins, peu

fie la iilanihc XIII. Le fit;. 2 représente le cliapiteau de la colonne à gauelie de

l'entrée de la chapelle de Saint Gilles. Tous les chapiteaux des colonnes du rez-

de-chaussée du transept du côté du nord conservent des traces de leur dérora-

lion appliquée au xiii« siècle.

(i) Planche III. Figure 1. Faisceau de nervures du transept près de l'autel de

la sainte Vierge, du côté de l'Évangile. Fig. 2. Plan de ces nervures. A. Face

latérale. B. Idem.

(2) Chaque couleur occupe une largeur de sept à huit cenliraètres. (Voir les

planches VIII et X.)
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(le vosliu;es, et ce ([u'oii en a découvert n'ulTre pas grand

iiiU'rèl. Nous avons d<''j;i dit (|uc la fresciue représentant la

Jérusalem céleste avait été recouverte d'une peinture rouge

à l'encaustique, où l'on n'a représenté que des écussons.

Un spécimen en est donné au bas du dessin de la frestpie.

(Planche V, ligure 2.)

Les nuirailles de clôture du chœur ont dû être peintes

à l'intérieur. La corniche en pierre porte encore des traces

de dorure et de couleur rouge ; et comme, anciennement, les

lapissei'ies n'étaient ])lacées (pi'aux jours de fêtes , on avait

sans doule appliqué sui- la muraille une peinture en har-

monie avec celle de la corniche.

Il y avait dans la carollc du côté du njidi , au-dessus des

chapelles latérales, des tètes joulïlues d'anges peintes entre

les extrados des arcatures, avec cette inscription, en carac-

tères assez modernes : Mcmenlole jynvpositorum vcstro-

nnii, etc. Cette décoration pourrait bien avoir été faite lors-

qu'on a érigé, derrière le chœur, le tombeau de Maximilien

Villain, deGand, devenu aujourd'hui le mausolée embléma-

tique des évoques de Tournay.

Pour ne l'ien omettre, quoiqu'il n'y ait pas de peinture

murale |)ro))rement dite, nous dirons, en terminant, (piehpies

mots du monument funèbre de Jean de la Wastine, tout à la

fois sculpté et peint. Il date de I4ô3(i). C'est une piei'i-ecari-ée

d'une assez grande dimension, dont on a formé un tableau.

On y voit le Sauveur à genoux dans le jardin des Oliviers,

j)i'ès d'un )-(»cher d'où sort une l'ontaine. En haut, des

fil Pl.iii(.hc XIV,
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aiii>es ailés, et à droilo le Père éternel avec une couruliiie

fermée, bénissant de la main droite et tenant la boule du

monde de la gauche. Au-dessus du rocher le calice. Une

banderolle, commençant près de la bouche du Sauveur,

))orte ces mots : Pater, si fieri pole.st , Iranseal a vie

calix isle. Hors du jardin, fermé par des osiers entrelacés

autour de pieux, le défunt est représenté à gauche, à

genoux derrière le Sauveur, et lui disant, comme on le lit

sur une banderolle : Qui pôles, oro rei, Christe, mémento

mei. Vous demandez, ô Jésus, à votre Père céleste (jue

le calice s'éloigne de vous , si la chose est possible. Mais

moi
,
je vous demande ce ipie vous pouvez certainement

m'accorder : souvenez-vous de moi (pii suis un pauvre

j)écheur.

Comme toujours, le saint patron du j)ersonnage est der-

rière lui; ici c'est sainlJean-Baptiste.

Voici maintenant les couleurs de ce tableau sculpté dans

la pierre. L'or y domine, et il est associé principalement au

vert et au rouge. Toutes les robes des personnages sont

en or avec de fines arabesques , ;i l'exception du chanoine

qui est revêtu de son costume d'hiver, consistant en une

grande robe rouge avec collet droit. Son aumusse, (|u'il

porte sur le bras gauche, imite les couleurs natuielles de

cette espèce de foui-rure. Le rocher et l'intérieur du jardin

sont verts. Pour la coloration des anges, le vert foncé,

dans les creux , est mis en opposition avec l'or sur les

parties saillantes. Enfin l'encadrement gothique présente

cinq tons : ce sont, à commencer du côté extérieur, le

noir, le rouge (gorge), l'or (boudin), le rouge (gorge) et l'or

(filetj.
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L'épitaplic est aussi originale que la coniposilion Hu sujet

représenté : la voici, c'est un jeu de mois :

Dum brevis est hora , cuni Ckrisio Jlebilis ora :

Quce réticent ora, relestis ncsciet ora.

Qîiid fueris ,
quid sis , fjnid eris per nie bene noscis

Jo. de Wasfina stratuni Violente (i) ruina.,

Anna inilleno C quater X (î) ter quoquc terno.

« Le temps est court : pn)lil('Z-en j)our prier et pleurer

avec le Christ. Les abords de la céleste patrie ne recevront

pas ceux dont les bouches se sont tues. Ce que vous avez été,

ce que vous clés, ce que vous serez, vous l'apprenez de moi

Jean de la Wastine qui suis couché dans la tondje, renversé

par la mort, l'an mil quatre cent et trente-trois. »

Nous donnons le dessin de celte curieuse pierre sépulcrale,

très-bien exécutée et chromolilhographiée |)ar M. Vasseur

aine.

PEINTURES MURALES DU XVI'' SIÈCLE

DE l'Église saixt-quentin, a tourxay.

De la cathédrale de Tournay à Tc-glise paroissiale Saint-

Quentin, la transition est toute naturelle. La mère et la fille

()) Ce mot est incomplel. I>e.s trois dernières lettres nie se \oient encore très-

bien. La première parait être un r, la seconde est sûrement un i et il faut suppléer

deux ou trois lettres. Nous avons risqué le mol violente.

(2) \/A pierre est un peu endonunagée en cet endroit et le cliiiïre a maintenant

l'apparence d'un V; mais c'est bien un X qu'il faut y voir. .Nous avons la preuve

dans un acte capitulaire que .leaii de Wastine vivait encoi'e en 11:21. Eodem

aniio (1421) die XXIV octobris, qralia concessa magno clcrico parochiœ hcalœ

Mariœ gerendi habiltim ecclesiœ, usquè ad bcneplacilum capiluH, non obslanle

matrimonio noviter per cnm conlracto, diclœ gratiœ Domino Joanne de Wastinâ,

cnnimko minime conscnticntc.



— 281 —
oui, plus d'un Irait de rcsscmblunce dans leur architecture,

l'allés ont, on outre, éprouvé pj-esque les mêmes changements

et subi les moines vicissitudes.

Il y a environ quatorze ans, on trouva sous le badigeon

de la ciiai)ellc du Saint-Sacrement
,

placée derrière le

niai(re-autel,des peintures qui parurent avoir assez de mérite

pour être conservées. La fabrique en décida la restauration,

ot une somme de plus de mille francs fut employée pour

faire reparaître l'ancienne décoration. Cette chapelle date

(oui au plus du quatorzième siècle, selon qu'on en peut

juger par les nervures et par les compartiments de la voûte.

Au-dessus des deux fenêtres latérales, on a représenté

deux ciboires, un de cluKpie côté, d'où s'échappent à droite

et à gauche, comme d'une source jaillissante, de nombreuses

hosties qui tombent en pluie. C'est en quoi consiste la pein-

ture des murs, dont le fond est d'un rouge terne, tirant

faiblement sur le brun. Ils sont couverts d'un semis abon-

dant de ronds blancs, de différentes dimensions, marqués

d'une croix noirtàtre. Les ciboires sont tenus chacun par une

main qui semble traverser la muraille.

La voûte est divisée en quatre compartiments d'inégale

grandeur. A l'entrée, deux anges vêtus de tuniques jaunes

tiennent ensemble un calice , au-dessus duquel s'élève une

hostie. Deux autres anges peints dans le compartiment du

fond et vêtus de la même manière agitent des encensoirs.

A droite et à gauche les espaces sont plus grands; on y
a représenté les quatre évangélistes avec leurs attributs; et,

sur une banderolle, parlant de la bouche de chacun, on lit

un texte qui justifie le culte que les anges rendent au Saint-

Sacrement. On fait dire à saint Luc : Hoc est corpus meum
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r/uod pru vobis Iradelur . 1 Cor. \1. XXIIIl ;
— à .saiiil Marc .

Accepto calice f/ratias ayens dcdil cis. Marc XIV. XXII 1; —
a saint Jean : Curo mea verè est cihiis et sanguis meus verè

est potus. Jean VI. LVI; — a saint xMattliicu : Accepit panem

benedixit, ac fregil. Mallli. XXVI. XXVI. Los liiiurcs, assez

bien dessinées du reste, n'ont rien de gothique : les contours

sont arrondis et les plis des draperies ne sont ni raides ni

anguleux. On a adopté ))our le vêtement de chaque j)erson-

nage une couleur particulière d'un ton pâle
,
qui se détache

sur un fond marron
,

|)lus foncé en certains endroits qu'en

d'autres.

Les nervures et les consoles sur lesquelles elles reposent

ont, pour unique ornement, de l'or appliqué sur les parties

saillantes des moulures.

Il n'y a d'exception''que pour la clef de voûte, où l'on a

placé un écu, celui sans doute du bienfaiteur inconnu qui

a fait décorer cette chapelle.

Cet écu a été ou mal fait ou mal repeint : on y a appliqué

couleur sur couleur. Il est maintenant de sinople au chevron

de gueules, et au chef d'azur chargé de trois étoiles d'or. Il

est tenu par un ange.

Deux banderolles étaient |)eintes, comme appendues; à

l'entrée de la chapelle. Une seule, celle du côté droit, était

encore lisible. Plidt Jésus iiuinna ad manducandum: panem

cœli dédit eis.

Il y avait aussi de ce même côté la ligure de David jouant

delà harpe, (|u'()n n'a pas refaite.

L'aspect de ces pcinlures pourrait l(\s faii'e regarder

comme étant du commencement du xvii'' siècle; mais la

forme Irès-anguleuse dos loilres gothiques cl les nombreuses
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abréviations qu'on y romarquo porlcnl à croire (pic cette

décoration esl du siècle précédent.

ÉGLISE DE SAINT-JACOI'ES, A TOURNAY.

Ce petit travail était achevé lorsque nous avons appris

(ju'une pierre ressemblant au monument de Jean de Wastine

avait été trouvée sous le plâtrage de la muraille de la cba-

])ellc du Saiiil-Sacremenl, à l'église Sainf-Jacques. Celte

pierre est encastrée dans le mur et conserve des traces de

peinture à l'encaustique qu'il peut être très-utile d'étudier.

Elle porte l'inscription suivante : Chi devam gisl Jaqvemes

Davesnes, demisielle Kalerine Decrespelaines se feme et

Colart Davesnes qui oiU fait faire ceste chapelle, el trespas-

si'rent mil CCCC jjriez Dieu pour leurs âmes.

On voil par une délibération du chapitre que cette épi-

laphe est de l/p04. Voici la note qui nous reste de cet acte

capitulaire : Eodem anno (1/i-04) die quintâ novembris

(jratia facta Jacobo Davesnes v.tvaleal in capellà per jratrem

suum in ecdesià sancti Jarohi œdificatam facere poni unam

tabellam lapideam in muro incavatam.

Ici la combinaison des couleurs esl tout autre que sur

la lame de Jean de Wastine. Au lieu du vert, c'est le bleu

qui est mis en opposition avec le rouge et l'or.

Au centre du tableau esl la sainte vierge vêtue d'une

robe bleue. Elle lient, debout sur le genou droit, l'enfant

Jésus qui a un vêlement doré. A droite sont agenouillés

Jacques el Nicolas d'Avesnes, ayant respectivement leur

))atron derrière eux. Les vêtements des saints sont aussi

dorés el ceux de leurs protégés sont peints en rouge.
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De l'aulre côté est Calhorine Crespelaine dont le manteau

est blancliâlre; mais l'or l)rille sur la robe de sa patronne,

comme sur celle des autres saints patrons de la famille.

Il y a de plus, à droite, un |)('rsonnage ayant une partie

de ses vètemenls peinte d'une manière assez singulière. On

y a ligure des imbrications renversées d'une couleur qui

ap})roclie du gris.

Tout ce groupe est protégé ])ar des dais ogivaux, dont les

creux sont en rouge et les parties saillantes en or.

La parois du mur (|u'on aperçoit sous les dais est rougr-

et pai'semée de grandes et nombreuses rosaces d'or.

(1. -.]. Voisin,

Vicfiiiv !i('n(''i';il.

c-5gJo^



LES PORTES

BORGERHOUT & DE BERCHEM

A ANVERS.

Mémoire nitressé par M. Gennrd à MM. les Bourgmestre

et Eclien'ns de la ville d'Anvers.

I. PORTE DK BERCHRM.

j^:i poiic (le Berclieni a élé élevée par le magistrat

d'Anvers vers 1540, à l'époque du grand commerce île

noire ville; elle l'ut inaugurée par l'empereur Charles V,

le *-2o novembre 1545; une inscription destinée à rappeler

cet événement fut placée sur l'édilice; elle était conçue

comme suit :

CaiîOLUS \ C^.SAR

IIVNC l'CUlTAM I-niMlS MORTAI.IL'M INORPSSrs

Cvf.S^RlAM NlNCUrAVn lilK -WV Novr.MBRlS ANNO M.CCCCC.ALV.
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A coMe époque, le célèbro ingénieur Gillcberl Van Schoon-

hoke (lirigeail les travaux de conslruclion des forlificalions

d'Anvers; il est donc possible que la porte de Berclieni a

été bâtie sous ses ordres. Certains auteurs attribuent les

plans de cet édin('(^ à l'ingénieur italien Donatus Boni

Pellizuoli, de Bergame; d'autres supposent que Virgilius

Bononiensis en fût l'auteur. Quoi qu'il en soit, il est certain

que celui (jui livra les dessins de ce bâtiment, fut un artiste

de grand mérite.

La porte de Bercheni était considérée comme la porte

principale de la ville; par conséquent, le magistrat lui lit

donner des proportions colossales. Cet édilice était en quel-

que sorte le palladium des libertés communales d'Anvers.

« L'inauguration de nos souverains, dit M. le baron Leys,

» d'après le secrétaire de Moy, dans sa notice sur la déco-

» ration de l'Hôtel de Ville, l'inauguration de nos .sonve-

» rains, connue sous le nom de Joyeuse Entrée , donnait à

» nos ancêtres l'occasion de faire constater ofliciellement

i> par leurs princes leurs droits, leurs privilèges et leurs

» libertés.

» La ville d'Anvers et son teri'iioire formaient ancien-

» nemenl une seigneurie; à part, appartenant aux ducs de

n Brabant, mais cependant indépendante du diicbé ; de

» telle sorte qu'elle passa au xiv*" siècle, j)endanl i)lusi(nirs

» années, entre les mains des comtes de Flandre.

» Avantd'entrer dans le marquisat du St-Empire, dont la

1. ville d'Anvers était le chef-lieu, le souverain ('lait tenu de

>. jurer d'observer les lois en vigueur dans sa seigneurie et

> de respecter les jiriviléges de ses futui's sujets.

» Men eundielit (Mide gebiel, »i'apporlenl les Cichinllhoecken
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à la Halo du 12 Icvrior 1515, à roccasioii de la Joyeuse

Entrée du fulur empereur Charles V, « men cuiidiclil end(!

» "•ehiel van 's lleeren ende vander stal weuen, wanl onze

» alregcnediglje Ileere den Ertsiiertoue desen voernoene

» alliier eonien sal, ommc zijnen heJioirlyrken oc<U te doene,

» dat een yegelyck, poortcre ende ingesel.ene deser stadt

,

« oiek ter merct com(Mi onime zynre Genaden oick den

» jicsvoonlycken eedi van inilde ende Irouwen wederomme

» le doene. »

(!et acte de consécration de nos liijcrlés i)ubli<jnes se

faisait, comme nous venons de le voir, lioi-s de la porle

de Dercliem, <lans un champ près de la chapelle des Ter

Siecken

.

Le prince ne pouvait entrer en ville que pour autant qu'il

avait juré sa Joyeuse Entrée. La porte de Berchem servait

pour la réception du Due-Marquis.

Constatons que depuis la construction de la porte, tous

les souverains ont fait leur Joyeuse Entrée en ville en passant

sous ce nionument; plusieurs d'entre eux, arrivés jjar l'Es-

caut, ont dû faire des détours très considérables pour pouvoir

entrer par la i)orle impériale.

On sait combien nos ancêtres tenaient à leurs libertés et à

leurs privilèges, et l'on voit les bourgeois réclamer en 1565

du magistrat d'Anvers de citer le roi IMiillippe II devant le

conseil des princes de l'empire
,
parce que ce souverain en

se proposant d'introduire l'inquisition espagnole à Anvers,

avait osé violer la constitution qu'il avait jurée dans la j)laine

hors la porte de Berchem.

Après avoir exposé les démarches faites pour empêcher

la publication des édits du roi, démarclies (pn' semblaient

10
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resler sans résultat, les WjjcJnnecsters, la plupart, si non

tous catholiques, déclarèrent au nom des bourgeois :

« Soe zyn wy supplianten, vuyt redenen voorscreven,

>) geoirsaeckt eiule hedwonghen openbaerlyck voor Godl

» voor U als onze Magistraet ende voor de ganse weerelt le

» protesterenen ende protesteren midis dezen dat de voor-

» screven publicatie ende executie vander voorscreven

» inquisitie onder tdecsel des voorscreven Consiliums (van

» Trente), gebuert ende bescbict, nyel alleenelyck tegens

» aile l'ocbl, eqnileyt ende billicheyt, niaer oyck directelyck

» tegen des Landls van Brabant previlegien ende der

» toes(^ggingbe deser stads specialicken gedaen. Ende zoe

» verre leytelycken eniglie opposilie tegen der voorscreven

» publicatie vander inquisitien, in deser stadt gebuerde,

» snslineren de supplianten ziilcx voor cf/heen oproer,

» commode, ongehoorsaemheyl oj'l sodicic te mogen oft

» connen gehouden ot't geacbt le wordden in eenigber

» manieren daer aff expresselyck prolestei-ende; ende om

» sulcx by ordre van redite voor den compelenten rechter

» te mogbcn bewysen , wy zeggen compelenten rechter,

)> di.'Nvvl wy hier bnylen aile juslicie, ('(piilcyt ende bil-

>> licheyt ende tegens den I, 2, 5, 4'" ende leslen arliclen

» vander Blyder Incompis ende meer anderen onzer

» lofflycker previlegien, expresselycken int sluck vander

» voorscreven inquisi lie geiracteert wordden. Soe versoecken

» wy van II Eerweerdighen Heeren, als onse Magistraet,

» l'alroiieii, Hegeci'dei-s ende Moniboii's, ziilcx ons Coninck-

» lyckciMajesteyt eyghenwillicheyl, zull den Camergerccht

)- des hcylighen Roomschcn Keysciryck te kennen geven,

)i ende zync Majesicyl vooi- den zelvtM» (lamergherecht, vuvi
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CTiicIll clrr (liildi'ii Hiillcii (Icscii Landcii v;iii Hr;il);mf,

uiuio 1549 endc successivclyck by do Kryzcn'ii vorlocnl

,

ende dos Rycx aCsclicyt vaii Auspurg 20*"" Jiiiiy 1;)48

duol boroopcn eiidc dach i)cscheyden, oin al daei- oiisciit

weghen bewesen te wordden dal de voorscreven iiKiuisilie

oit execulio des Coiiciliums vaii ïrente, dircclelycken

contravenieerl onscn voorscreven previlegieii, cm aldaer

voorts verklaert te wordene te zync ongelbndecrl, cm de

zelve iiiquisitio in deser stadt Antwerpeii oft Lande van

Brabant te doen publiccren ende nocb min le doen

oxccuteren, vuyl dyen te meer dat deze stadt onde

gemeyne bergers van Anlwerpen ligghende in Bral)ant

zyn. ...»

Ces pièces prouvent l'inipoj'tance de la porte de Berehem,

considérée sous le point de vue politique; aussi le magistrat

nrdonna-t-il en 154.9 de la faire décorer par le peintre

Pierre de Cortte; une pièce conservée aux archives démontre

combien était riche l'ornementation de cet édifice; nous

transcrivons ce document dont la connaissance peut être

très-utile :

« OptenXYIII'"" dach vanMeyeannoXVnegenenveertich

» hebben de Commissarisen geordineert totter forliticatien

» deser stadt van Antwerpen, besteedt aon Peeleren de

f> Cortte schildere, het witwerck tusschen de blauwe lysten

» vander nyeuwer poorten der voirs. stadt, genaempt de

» Keyzer poorte, met aile chieringhen van scliilderyen

» daerloe dienende al dwelck hy maken, stofferen ende

» volbrenghen sal moeten, inder voegen liyer nae voigende :

« Te welene, inden iersten, de wapen vander Keyser-

» lycke Majesteyt mctten thoyson ende metten Keyserlyckcr
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» Crooncn daer op sdieudc, al vcrgull, inel fyiiuii gouwc,

» eiulr den arciil zwcrl, iiae don licyscli va!)dcii voirs.

" \vai)(Mieii.

" Ilcin don lilcl die oikIci- de voirs. wapcii slacîl, de Ictto-

^' l'en (lacr iiiiic slaciidc, ciidc de InsIcii dacruiiimc slaendc,

» al van Ivikmi liuuwc vei'iiull.

-> llcin beydo do ui'ooU' k'cuwon dicdc^ voirs. wapen liou-

)' don, oyck vergult iiieU'ynen gouwo.

» T((Mn de capitoolen hoven metten letlcrcn van Phi.soultre,

" indc rollc staende, al van lyncn gotiwe, cndc depilaren,

» van niarlirc. cnde dwatcr daor do jiylaron in slaoïi, van

» silvoro, geslolTeert zool bohoort.

» floin de wapen van BrahanI mot allô houro ehioraigie,

>. da( rontoninie do vvapon loopt, al van fynoii goiiwo.

» Iloiii do wapen van Aniworpen, oick met aile lieure

» ehioraigie daorunirno lo()|>onde, vergult met l'ynen gouwc,

» onde deselvo vodj-Is gosloffeert, zoo dal belioort.

» Item den uroiit, daer aile do cvragien onde witweirk

» sullen inné staon, sal weseii zwerl, lamswei't.

» Item de wapen van Anlwerpon, j'oclit boven de pooiic

» staende, beneden in de Irize de chiragie buvien veruidl al

» met fynen gonwo, onde die vooi'ts gestofïeei-( nae beuicn

» heysscli

.

» ftem danlycx groul liool'l, bovon do poorlo, vorgidl mot

)' l'ynen gouwo.

» Ende do twoo loouws liooldon oyck vci-gull mol lynon

» gouwo.

» Voor al dwolck do voirs. Commissai'ison. van wogon

>• dor voirs. lorlifiealion, scbuldicli selon wesen den voer-

» genoom]td('n Pccici-on lo bolnlonc d(> somme van Iwoo
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» hoiHlL'rlKarolusiïuldt'iiciict'iis, loi twinlich sluvcrs Isliick,

» bchoudclick diil ;il Ivuirs. werck sal inocUjn volmaeckt

» wescn biiuicMi achl wckL'ii iiacslcoinciide, op do pcnc

» endo verbourle van v\ Itich Karolus guldoiien , lo verhcu-

» rené, byden soîlven IVMereii lot bobocl'l' vaiidcr voirs.

» Ibrlilicalieii ; dies sabneii hciii doen aile gcreelscap van

» stclliiigben, toltenvoirs. wercko behoorende. »

Aujourd'hui, sous la couche épaisse do badigeon rpii cou-

vre la porte, il est bien dilïicile de reconnaître la richesse

)>riniitive do cet éditicc; mais cpiol est le bâtiment du xvi'

siècle, (pii n'a ])as subi de dégradations?

II. PORTE DE BOKGERIIOUT OU DE KIPDORP.

Un intérêt historique non moins important se rattache à

la porte de Ripdorp ou de Borgerhout.

Cet édifice fut construit en 1543, par ordre du magistrat

d'Anvers, du consentement de notre gouvernante Marie de

Jlongrio, a})rès les altarpies faites contre la ville j)ar Martin

Van Rossem. Il eut probablement pour auteur le même
ingénieur qui avait livré les plans de la porto do Berchem.

— La porto de Kipdorp a servi do théâtre à la lulte héroïque,

qui, le 17 janvier lo85, sauva la ville d'Anvers d'un sac

épouvantable, ordonné et dirigé par lo duc d'Alençon. Voici

comment le notaire Kelgon décrit cet épisode do notre his-

toire nationale:

« Anno 11383, 17 january is don Horloge van Anjou don

» welckon hem hadde opgeworpen onde doon huldon Her-

» logo van BrabanI, met 200 poerdon naer dese poorte



» î^creden um syn volck loi liorp:erh outil te moiislcrcn

,

» inaer comende opde brugiio, liei'l'l du borgcrh ckc wachtc

« doen vei'inoorden cndc de Franchoysen vooris oock dooii

» de stadt inné marclioi-cn die terslont i'iei)en overhiydl :

)) Tue, lue, tue, rive la messe, ville fjaignée. Zy waren

» alsoo ghemarcheert toi aen de nyeuwe Borsse, ende opde

» veste hadden zy den IIuydevellerstoiTe innegenomon. Zy

» stakon den l)ranl oock acliler IbegynholT aendcn Molcn-

» bereh. Oock hadden zy veel volcx gewapent, zoo in

» Sl-Michielscloosler als inl Engelshnys, maer Godt almach-

« lich galï dal bunnen aenslach nyet wel on succedeerde

» ende wirden vande borgers verrast, ende lerugge gedre-

)) ven, dese poortc blyvende lot boven loe voile doode

» Franchoysen, siilcx dal de vlncblende ben willende sal-

» veren, genoolsaec( waren vande veste af le springen;

» daer blevcn over de 1500 Franchoysen vei'slagen ; die

inl cloosler onde die inl Engelshuys waren , wirden aile

» cevanuen ende i^eransoinieerl ; vande boruers waerender

« maer 70 doot gebleven. Godl sy geloelt vande victorie. >>

« Van weglien de Franchoysen, dit le Magistral, zyn

» doodt gebleven ende gevonden, soo binnen de stadt als op

» de vesten ende in de grachlen, over de vyllhicn honderl,

» die ylielelt ouïe heyraven zyn, behalvcn die; ghequelst

» wlgelooprn, ol'l naedcj'bandl binnen de sladi ghevangen,

» gheslorven zyn, ende daer onder vêle Edelluyden ende

» personagien van qualiteyl ende aensicn. Ende daerenbo-

» v(,'n zyn binnen dcr sladl gevangen ghcnonicn omirent

» vecrtbicn ol'l vyi'liiicn honderl. »

Van Meleren conslalc (pui parmi les bourgeois il n'y avait

plus question ni de jeligion calholiiiue, ni de confession
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irAngsbourg, ni de Rrformo, mais que ions firent ce qn'oii

devait attendre de ciloycns courageux, ])our le salut de la

ville. Suivant le témoignage de MM. Mertens et Torfs, les

morts furent enterrés dans les fossés à côté de la tour

de la porte du xiv' siècle, qui existe encore aujourd'hui.

L'endroit fut nommé het fjrafder Franschen (i). Parmi les

morts on citait le comte de Saint-Agnan et son fils, le comte

de Chateaurousse, le fils du maréchal de Biron, le seigneur

de Saysseval, Gouverneur de Vilvorde, etc. — Quoique

victorieuse , la population d'Anvers fut forlemont impres-

sionnée par l'attentat du Duc ; c^uelques jours après l'évé-

nement, le 26 janvier, le magistrat ordonna un jeu public

et des prières solennelles pour remercier le ciel d'avoir sauvé

la ville.

« Gehoden ende vuyfgeroepen by mynen Heeren den

» Schoutelh, Borgmeesteren, Schepenen ende Raedt der

» stadt van Antwerpen, opdcMi xxvi'" January lo85. —
» Alsoo den almogenden Heere God, door syn goddelycke

» genade ende bermlierticheyt, aile borgeren ende ingese-

.) tenen deser stadt den moel, couraige ende macht lieeft

>) gegeven dat zy, sonder groote l)loetstortinghe, emmers

» in hunneii respecte, hebben xvederstaen ende syn onicom-

» men (\g\\ alïgryselycken aenslach die de Franchoysen

» opden xvir" deser jegenwoordiger maent hadden voor-

» genomen ende feyielyck op deser stadt vervoirdert le

» doene. Endewantde viclorie, lolT ende eere daer affmoet

» loegeschrevcn worden onsen Heere God alleene, ende dat

(i) T. V. I». 17(!. Nous ni' pnrldiis pas (hiiis la prvseiilc Jiittii'O de .ritt'

;infi('iiiio piirtf



.) (laorommo bv den Bivoilciii'aol loslmiiel v(M'i>n(l('i-l syiido,

» is aerosolvecii gowocst dalinon in loccken vîin danck-

« haorhevl alblor conrn vnstcndacli oiid(* hiddacli soiiden

.) Iioiidcn ; soo oesl dal mync llcoivn dcii Sclioiilolh, Bor-

)> genioeslereii onde Scliej)enen endo Raodl deser sladi doon

,> cnndiulien ende laolon wolon oonon jegolycken, dal den

» solvcn dacli sal ^vo^den gehouden en goensdaghe naest-

» comniende. Vermanende aile onde jegolycko persoonoii

>-> dal sv liem mel aile vicrichcyl ton selven daglic wiile

» iïeven lot vasicn ende 'nidden. Gel)i(M!ende vooris dat

« nvemant hem en vervourdeje alsdan le wercken, eenighe

.) winckels open le doene ofl met crânien vooris le staene,

« cm vel le venlen ofl te vereoopen in eeniger manieren,

» opde pêne van sesse gulden, te l)ek(HM'en deen lielfl lot

» behoeve vanden Ofliciere ende dandei- vanden arnien

fl deser stadl. »

Le 14 février suivant, le magistral ))ril la résolution sui-

vante, découverte par M. le chevalier Léon de Burbure

dans les archives derÉlat à Bruxelles : « Borgeineesicren,

» Schepenen, Trésoriers (Mide Rentmeester, oude Schepe-

» nen , Ilooftmannen end(^ Wyckmeesleren vndc Goede

» Mann(Mi van den Ambachlen der Stadl van Anlwerpen,

.. die Godt almachtich niet genoecli en connen gcdanken

« van de groole genaden lien ende de geheele Stadl den

» XVII der voirleden maendi .lanuaiio bewescn, dcsiîlve door

« zyne onsprekelyckc bci-mlicrticlieyl bcwarcnde legens

B den gi'oiiwlycken acnsiach alsdocn ingcriclil, (Mi hebben

» ooick niel willen nalatrn le jirysen ende te bedancken

» de goede Borgeren ende de Ingeselenen deser Stadl die

» bun soo dapj»er in wapcnen hebben begeven en soo



n i)j;ii)lvfk w ('(IcrslMcii dcii liliciicit die ;ils waiidcii de SUidt

» iiK'vndcii le ovorvylleii, eiide de selve cnde bosundcrc

» do go(|U(;lslc onde vorinincle, midlsgadei'S de weduwen

» ende weescii vandeu adwiiien te recoinpenseren ende

» vergeldeii iiacr eeiisgelyckx iiierilcii ende iiaer eeii iege-

)' Ivex ii'eleii'eiilhey! ende iiuol ; ende naei'dien (selve is ver-

» (liuont inden Breeder Kaden, geliouden deri xix Janiian-

)' leslleden ende den ix deser niaendt Februaiy, ende met

» eenen in consideralie geleegt dat genierckt God almach-

» tieli de genade ende gratie heeft gedaen de goede ende

» vronie l)orgeren die zoo vronielyck hun hebben gequeten

» de Sladt le bewaren , dal daeronmie zy belioorden uyt

» deersie ende gereedsie penningen gereeonjpenseerl te

» worden, nanieJyck oick uyl de Casse vande Keduclie
,

)' alsoe sy oirsaeke syn dal de renlieren hunne ypolhecquc

» hebben beliouden, soo liebben Mynheeren Borgeniees-

» teren ende 8clie|)enen, Trésoriers ende Rentmeestere

,

» Onde Seliepenen, Hooriniaïuien ende Wyckmeesleren

» ende Goede iMannen van den And)achlen geaccordeert

» ende geeonsenleert. aeeoiiieren ende eonsenteren midis

» desen dat, len beboeve vande voirseyde recompense,

» aen de verseldinne sal worden ueemploveert de somme

» van vicr dnysenl gnidens coniplanl ende vier duyscnt

-> guldens lylpensie, min ol'lc meer ombegrepen, omde

» selve comptante penningen en lyl'pensien verdeylt le

» worden naer een yegelycx merilen ende gelegeirlbeyt

.

» deputerende ende conmiillerendc midis desen Joncker

» Godevaerl Montens ende Lodewyek Blommart, Scbej>e-

)' nen ende dander gecommilleerden opl i'eyl van den

M gevangenen, Valerins \'\\\\ Dale, Ondtsebepen, Ballbasar
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» Van Eyndthovpii emle Hans Ilornians, Wyc-kiiiccsici-cn.

» Lauroys Vorliogon, Ilans Van Lrniens ondi^ Mcrlcn Boolli,

» ommp (p maeckon een \ys\o van dio irenen dio hehooron

>' gereconipensocrt lo wordeii, cndc daoi' oj) le lioui'cii de

« Wvckmeestf'iT'n on de (îapitoynon cndc aiidcrc die hiin

» ûoeldunckon sal, omde solvo Ivste on dio liol advvs van

« do voorsoydc Gedo)3Ulooi'do nopendo (\o groolo van een

» iogolvcx rocomponso ondo voriroidinirp, gosion vooris de

» penningon daorloo noodich gojiclil lo wordon, (sy uyt iU'

» Casso van de Rednxlie oflo nndersins, soo mon siil bovin-

>> don te Ix'hooi'on.

» Aldus gedaen indo voorsoyde Broode Radon, gohouden

» don XIX January ondo TX Fol)niary anno XV'' dry ondo

» taclienlich, slilo novo.

» Aldus ondergesclirovon
,
gelosen ondo gearresteert in

» Collegio XIIII Fehniary XV LXXXIH. Geteokenl

» S. Van Uffelo. »

Il fui stipulé en outre que lo 17 janvier serait ;i perpétuité

célébré par des fêtes publiques. Un arc de triomplio fut élevé

il la porte do Borgorhoul du côté (\v la ville pour perpétuer

le souvenir do la victoire ; Ton y inscrivit nn cbronogrammo

atti-ibuant la vichtire an Scignoui'. « Dnsdanig, » disent

MM. Moi'lcns el Torl's, dans leur Histoire d'A n rers ([oim' v,

page 170), « dusdanig was do loedragi on niislag van

» Alençons ondorneming, welkc by onze inwoonors onder

» lien iiacni van firnisrlic Furie is in aendenkon gebloven.

» Il ici- on in Franckryk wcrd de necj-lacg iWv Fransclicn

» ni liodjes on balladcn bcryind ; schinip- en pnntdicblen

» wci'dcii or o\c!' in oniloop gebragt, en jacrsclirillcn wor-

" dcii l'f op lorg('|)ast. Onder dczo laclsieii bcliooit bel
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n volpMKlc. fini iiou h()V(M) (If Ki|ij)(,'i'|i()()il liiiiiiniw.'iorls le

» lezen slaet, alhoowol do uovfl diCr pnorl laiip- na liol jacr

» 1000 word gohoiiwd :

« allXILIUM sUIs Delis. «

c'esl à dirp en o85 (i).

Plusieurs brochures parureni à roccalion decellovicloire;

nous eilerons entre autres celle publiée par ordre du magis-

trat, et celle imprimée chez Guillaume Silvius, portant pour

titi'C :
t' Carte rerha/iui/lie van aile hrigheene er geschiel is

binnen Anticerpan op den XVI ende XVII Jamiary, nae de

nieuwe ralcnJade te rekenen des jaers 158Ô.

Gedrncf anno I\1DLXXXI[I. »

Il résulte des documents qui précèdent ([ue les portes

de Berchem et de Borgerliout ont une grande importance

historique : la première est, pour ainsi dire, la preuve maté-

rielle des grands privilèges dont jouissaient nos ancêtres; la

seconde constate que les Anversois savaient défendre leurs

droits contre des attaques perfides; l'une et l'autre sont des

monuments de la liberté communale.

Trois villes en Belgique ont été d'une manière spéciale le

théâtre de grands combats poui- l'iiidi-pendance de la patrie :

Bruges, Gand et Anvers. La pi-emière lutta pour ses l'ran-

ii) Voyo/ a ce sujet los Miniiiniriilii sepiilcinlhi du savant Sweertiiis

,

piiblips h Anvers en I6lô, p. 40.

C'est h Inrt f|iu' Ton a roniparé cette insciiptidn ii celle placée sur le bastion

(le la Piiite Rout;e. Tontes deux sont des clironogranimes ; la seconde a trait à la

eonslrnction du rempai't qui eut lieu en Kil". {Coll. Acteboccken.)
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cliiscs sous lii-oyclel cl de Coiiiiick, la seconde sous les Van

Arlevclde; Anvers, a son tour, fui au xvi" siècle, sous

ladininislralion d'hommes éncrgiqui.'s (k loutes les nuances

politi(|ucs, le centre du njouvemenl général pour l'émanci-

|)alion (l(- noire pays. Deux édifices civils resleni à la ville

d'Anvers, comme lémoins de celle épocpie mémorable; ce

sont, les portes de Borgerliout et de Bcrclicm.

P. Ge.nard.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX. \c,^ V^,

SÉANCES

.les 9, 13, 16, -20, 23 et 27 mai ; des 1. 5, G, 10, 15, 17, "20 et 2i juin ISfiri.

ACTES OFFICIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, OBJETS DIVERS.

Arrêté de nomination du secrétaire de la Commission des

Monuments :

Le Ministre de l'Intérieur arrête :

Article premier. Le sieur Rousseau, Jean-Baptiste,

homme de lettres, à Bruxelles, est nommé secrétaire de la

Commission royale des Monuments, en remplacement du

sieur Jules DugnioUe, décédé.

Art. 2. Une expédition du présent arrêté sera adressée

à la Commission précitée, ainsi quau nouveau titulaire,

Bruxelles, le 31 mai 1865.

Le Ministre de l'Intérieur,

Alp. V.vndenpeereboom.

'iO
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ouvr3p.-s airpss.s M. lo Miiiislre de l'Intérieur adresse pour la bibliothèque :

h la Coiiiini.s&Min.

1" Le plan itinéraire de la ville de Bruxelles et de ses

faubourgs, dressé par L. Mols-Marclial
;

2' Les premières livraisons de la Revue générale (an-

née 1865);

5" Les deux premiers volumes des Annales du Cercle

archéologique de la ville et de l'ancien pays de Termonde;

4" Les deux premières livraisons du tome I des Annales

de l'Académie d'archéologie de Belgique;

5" Les deux premières livraisons du tome III des Annales

de la Société historique, archéologique et littéraire de la

ville d'Ypres et de l'ancienne West-Flandre;

6° Les tomes VII et VIII des Annales de la Société archéo-

logique de Namur;

7^ Le Bulletin de la Société scientifique et littéraire du

Umbourg, tome VI, 2' fascicule;

S'' L'ouvrage intitulé : la Belgique, ses ressources agri-

coles, etc., par A. Meulemans;

9" L'Egypte, la basse Nubie et le Sinat
,
par le docteur

Stacquez
;

10" Tournay ancien et moderne, par A. Bozière.

éri^vr 'laiis le piv:

iTnj..u ..•é.oi.s a Lors de la séance générale préparatoire du 18 janvier
riii*»r 'laii<: it* ii ivk. *^-' Il

dernier, des membres correspontianls, apiiarUnanl à diverses

provinces, ont exprimé le regret de voir éi'iger des bâtiments

d'école dépourvus de tout intérêt artistique. La Conmiission

a invité l'un do ses membres à lormuler^^des" |)ropositions

]»our remédier à cet état de choses; il examinera aussi si

des concours ne seraient pas utiles. La Commission transmet
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à M. le Ministre de l'Intérieur le rapport suivant, auquel elle

se réfère complètement :

Messieurs,

Invité à formuler une proposition au sujet de l'incident

soulevé dans la dernière assemblée générale préparatoii-e

et relatif aux bâtiments d'école, j'ai l'honneur de vous pro-

poser :

1° D'informer M. le Ministre de l'Intéi'ieur de l'incident

en question, dans tout son développement;

2" De lui demander qu'il veuille donner à l'architecte

chargé de l'examen des projets de maisons d'école, des

instructions qui autorisent ce dernier à rejeter toutes les

façades qui ne présenteraient pas un caractère architeclural

ou pittoresque assez satisfaisant, bien compris et bien étudié,

tout en restant dans les limites de dépense prescrites;

ô" Qu'en outre, une circulaire adressée aux gouverneurs

les invite à prévenir les autorités communales que tout

))rojet ne remplissant pas entièrement les conditions de con-

venance, tant sous le rapport de la disposition que sous celui

du style, ne sera pas approuvé; qu'en conséquence les

administrations ne doivent conlîer l'étude de ces projets qu'à

des architectes capables de satisfaire à ces conditions
;

De prévenir également ces autorités que le Gouvernement

se montrera sévère lorsqu'il s'agira de la reproduction de

plans déjà approuvés ou exécutés.

Quant à la proposition de concours, je ne suis pas d'avis

qu'il faille s'y arrêter : divers appels de ce genre ont déjà

été faits et n'ont jjroduit que peu de résullats. On tomberait
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d'ailleurs dans rinconvénient d'avoir des plans types dont

toutes les constructions d'écoles seraient la reproduction.

On devrait, au contraire, ce me semble, chercher la

variété et s'efforcer de donner à chacune de ces constructions

un cachet particulier en rapport avec la localité et la situa-

tion
; on éviterait ainsi la monotonie.

G. De Man.

ÉDIFICES ET MOx\UMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENTS.

La Commission approuve les projets concernant :

Kgii.es de HoiiH- 1" Lc pavcmcut des églises de Ilollebeke (Flandre occi-
lickc, d'Ooideren, di- ^ ^

iïrù^^^^^^^^^^^^ devis : 1,455 francs; d'Oorderen; devis : 4,734

francs, et de Duffel (Anvers); devis : 10,244 francs;

2" L'ameublement des églises de Faurœulx (Hainaut);

devis : 5,025 francs, et de Saint-Servais lez-Namur; devis :

10,117 francs;

3" La réparation de l'église et du presbytère d'Ogy

(même province). Devis : 5,714 francs;

4" La reconstruction du plafond de l'église de Rycke-

vorscl (Anvers)
;

5" Divers travaux à faire à la sacristie de l'église de Meysse

(Brabanl);

C" La construction d'une sacristie à l'église de Grimmin-

gen (Flandre orientale). Devis : 2,129 francs;

7° Le placement d'un orgue dans l'église de Metlet

(Namur);
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ousbel,

etc.
Des îivis favorables sonl donnés sur les propositions sou- ,.,^g''f

"'? ''?"'
I ' il Oostdiiuikerkc,

mises pour :

L'achèvement de la façade de l'église de Poussct (Liège).

Devis : 2,C!26 francs;

La restauration de l'église d'Oostduynkerke ( Flandre

occidentale). Devis : 5,208 francs;

L'agrandissement de l'église de Filée (Namur). Devis :

9,il0 francs. Cette église pourra contenir 37S personnes;

La construction d'une tour à l'église Saint-Jean lez-Ypres

(Flandre occidentale). Devis : 9,98ï2 francs;

La reconstruction de l'église de Ramillies-Offus(Brabant).

Devis : 43,320 francs;

La construction d'une église à Xhendremael (Liège).

Devis : 55,704 francs. Celte église pourra contenir 725 per-

sonnes.

Comme suite aux observations qui lui ont été adressées, ^s^<^e dKedoo.

le 5 novembre 1864 (v. page 574, 3' année du Bullelin),

l'auteur du projet concernant la construction d'une église

à Eecloo, soumet des dessins modifiés. Ce nouveau travail

dénote de sérieuses études et mérite l'entière approbation

de l'autorité supérieure.

La Commission demande que des modifications soient ^^^^^''47,;^' ërtix:

introduites dans les plans présentés pour la construction'"""'

d'une église à Lowaige (Limbourg), la reconstruction de la

façade de l'église de Waereghem et l'agrandissement de

l'église de Bixschote (Flandre occidentale).

Le Colléffe appuie les propositions de l'administration Epiisedes-Miarie.

communale de Schaerbeek lez-Bruxelles, tendantes à ce que

l'église de Sainte-Marie soit dégagée des constructions par-

ticulières qui la masquent en partie; il se rallie sur ce point
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à l'avis du comité permanent des travaux publics. Il con-

vicndriiil, eu conséquence, que toutes les constructions

existantes actuellement entre les rues du Palais etdeSainl-

i*aul fussent démolies. Ce projet devrait être exécuté au

fur et à mesure que les fonds disponibles le permettraient.

Le dessin relatif à la reconstruction des fenêtres de l'église

de Gheluwe (Flandre occidentale) est approuvé. La Com-

mission rap))elle qu'il est à désirer qu'on rende plus tard

la forme oiiivale à toutes les baies de l'édilicc.

Arf.r.i.Mi.n ,ie Lgg ^^^^^ jgg dépeuscs faitcs en 1864, pour la restaura-

lion de l'église de Saint->"icolas, à Dixmude (4,570 francs),

et de l'église primaire de Huy (11,076 francs) ne donnent

lieu à aucune observation.

/^'îm.e^''''nMi^''''
Conformément au désir exprimé par le Collège (v. p. 577,

o' année du Bulletin), un architecte a été chargé d'étudi<'r

la flèche de l'église de Saint-Nicolas, à Furnes (Flandre

occidentale), et de présenter des propositions motivées con-

cernant le parti à prendre au sujet de cette construction.

La Commission n'en jugeait pas la démolition indispensa-

ble ; elle a pensé toutefois , en présence de l'insistance de

l'architecte provincial et de l'administration locale, qu'il y

aurait de sérieux inconvénients à ce qu'elle imposât ses

convictions au sujet de ce t'';iv;iil. Elle a j)roposé, en consé-

quence, à M. le Ministre de la Justice, d'aulorisci" la démo-

lition de la flèche.

É,ii,^.ipv.NKon> Le conseil de fabrique de l'église de Saint-Nicolas, à

Tournay, demande l'autorisation d'exécuter, par voie d'éco-

nomie, les travaux de consolidation qu'exige la tour de cet

édifice. La Commission renvoie cette demande à M. le

.Ministre de la Justice, avec un avis favorable

lourn»
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Le Collège adopte les propositions de M. l'architecte u\u^ a,-, u^a

Gérard, à l'effet de rendre au pavement de l'église de Léau

son niveau primitif (v. page 505, 5'' année du Bulletin). La

dépense à faire pour abaisser le sol s'élèvera à 5,200 francs;

une somme de 500 francs suffira pour mettre l'édifice à

l'abri de l'humidité.

La Commission prie M. le Ministre de la Justice d'allouer

un subside pour l'exécution de ces travaux.

La Commission lui transmet également le rapport de icgiiso.iew.i.ûu.t.

M. l'architecte Pavot au sujet de l'église de Walcourt

(Xamur). Des commissaires inspecteurs ont constaté l'exac-

titude des faits relatés dans ce rapport et la nécessité de

faire exécuter, sans retard, d'importants travaux de conso-

lidation à l'édifice.

On est en présence d'une dislocation complète de quelques-

uns des grands éléments qui constituent les soutiens de

l'édifice. Des écroulements sont inévitables si l'on ne met la

main à la fois au portail principal, au collatéral et au bras

nord du transept. Le mal est d'autant plus grand que les

pierres prennent toute l'épaisseur de la maçonnerie; il faudra

donc procéder à la reconstruction totale de plusieurs parties,

au lieu de se borner à de simples revêtements. Le délabre-

ment général est tel (jue la sécurité publique est menacée.

Or, cette situation déplorable ne fait qu'empirer de jour en

jour par l'infiltration incessante des eaux pluviales, par la

lenteur des travaux dont chaque interruption est fatale à

l'église, par l'épuisement des ressources locales qui ne permet

même pas l'exécution des moyens provisoires.

La Commission appelle toute la sollicitude de M. le

Ministre de la Justice sur ce monument, qui, au point de
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vue artistiqiKS est digue de figurer au uoiubre des plus

remarquables échantillons de notre architecture.

riLHKES SEI'lJLCHALl-.S, TOMBKAUX.

sarrophngedAid,- CoHimc suite à la proposition qui lui a été adressée
nr-vck.

le io mars (V. p. 2:25, 4" année du Bulletin), M. le Minis-

tre de l'Intérieur fait connaître qu'il est disposé à soumettre

à la signature du Roi un projet d'arrêté tendant à allouer

un subside de 250 francs au conseil de fabrique de l'église

d'Aldeneyck, à condition que cette administration consente

à faire transpoi'ter dans l'église, pour y être conservé sous

le maitrc-aulel , le sarcophage découvert récemment dans

cette localité.

cimpeiieiuneraiie, La Comuiissit )ii fuit conuaitrc à M. le Ministre de l'Inté-
à Au'Iregnirs.

rieur (jue la cha])elie funéraire attenante à l'église d'Audre-

gnies (Hainaut) n'offre qu'un intérêt purement local et n'a

pas d'importance sérieuse au point de vue de l'art et de l'his-

toire. Elle ne peut donc engager le Gouvernement à inter-

venir dans les dépenses qui paraissent nécessaires pour en

assurer la conservation.

PRESBYTÈRES.

divers (rt'sltjtères.

\„,.ropiiation .le La Comniissiou aj)prouve les propositions relatives à l'ap-

propriation des presbytères de :

Niel (Anvers). Devis : 3,403 francs.

Thysselt (même province). Devis : 4,278 francs.

Neerhespen (Liège). Devis : 8,102 francs.

Mielen-sur-Aelsl (Limbourg). Devis : 10,1)20 francs.
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Elle approuve également les plans |)résentés pour la con-

struction de j)resbytères à :

Westkerke (Flandre occidentale). Devis : o,580 francs.

Longvilly (Luxembourg). Devis : 9,976 francs.

Wanlin (Namur). Devis : 12,017 francs.

Wodecq (Hainaut). Devis : 14,817 francs.

Gand, pour la paroisse de Saint-Jean-Baptisle. Devis ;

16,o86 francs.

Seraing (Liège). Devis : 19,150 francs.

Elle demande que des modifications soient introduites dans

le projet pour la construction d'un presbytère à Goeffer-

dingcn (Flandre orientale).

ÉDIFIGES ET MONUMENTS GIVILS.

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE.

La Gommission approuve les propositions relatives à l'ap- ,
"osi>i«s rtesaim

li i i ' Denis, l't de Bcvereii

propriation d'un bâtiment destiné à servir d'hospice pour

les vieillards de la commune de Saint-Denis (Hainaut),

devis : 1,947 francs, ainsi que les plans présentés pour

l'agrandissement de l'hospice deBeveren (Flandre orientale).

Devis : 54,117 francs.

MAISONS COMMUNALES, BKFFHOIS, HALLES, DONJOXS, etc.

Je Bruxelles.
Le plan relatif aux travaux d'appropriation et de décora-

_

Roionde du Musée

tion à faire à la rotonde du Musée (bâtiments de l'ancienne

cour) à Bruxelles est approuvé, ainsi que le devis estimatif,

qui s'élève à 10,000 francs.
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Consultée par M. le Ministre de Tlntérieur sur le degré

d'intérêt qui s'attache aux ruines de la porte du château des

comtes de Flandre, qui subsistent encore à Gand, la Com-

mission fait connaître à ce haut fonctionnaire qu'il est vive-

ment à désirer que ces ruines soient conservées. Elles

forment, avec celles du château d'Ath, les seuls restes qui

l)euvent donner une idée satisfaisante de notre architecture

domestico-militaire du xii'' siècle. La Commission propose

de faciliter, au moyen d'un subside, l'acquisition projetée

par l'Administration communale.

Il est pris connaissance des renseignements communiqués

par l'Administration communale de Ilouffalize, relativement

au projet de construction d'un hôtel de ville avec locaux

pour la justice de paix et les écoles sur l'emplacement de

l'ancien château. (V. jiage aS4, ô'' année du l)ullelin.) Ln

Commission ne croit plus devoir insisler pour qu'on choisisse

un autre emplacement. Mais, tout en admettant la possibilité

de niveler, sans grande dépense, le rocher (pie couronnen!

les ruines du château, elle pense que l'espace réservé aux

écoles et à l'hôtel de ville est trop restreint |)Our recevoir

deux constructions si importantes.

Dans le cas où l'on persisterait dfuis le projet primitif,

l'architecte devrait examiner s'il ne serait pas possible de

placer les deux constructions l'une à droite et l'autre à

gauche de la place, au lieu de les construire l'une derrière

l'autre, de manière à masquer l'école. L'hôtel de ville j)rojel(''

compicnd deux aimexes destinées à servir de logement aux

instituteurs. Celle disposition présente des inconvénients ;iu

pomt de vue des dangers d'incendi(»; le bâtiment devrait être

isolé. Quant aux détails, le style adopté est ti'o|) ornementé;
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il serait préférable de construire une façade plus simple et

dont les lignes architecturales fussent moins tourmentées.

in:i.NTLKE, SClLPTLUi:, ClSiaUUi:, lAPISSKiUKS, ne

OUVRAGES ANCIENS.

Le conseil de fabrique de l'éelise de Genoels-Elderen o»vrap.. .ie smi,

(Limbourg) demande l'autorisation do vendre, au Musée

royal d'antiquités , une couverture en ivoire sculpté d'un

évangéliaire du ix^ siècle. Gomme cet objet n'est d'aucun

intérêt historique pour la localité et n'a aucune valeur reli-

gieuse pour l'église, la Commission ne croit pas devoir s'op-

poser à ce qu'il soit cédé à l'État.

Le Secrétnire de In Commission roijale des Movunieins

,

J.-B. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 2.') du règlement.

Le Préndet-t .

W E L L E N S .
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SÉANCES

(les 1, i, 8, 12, lo, 22 et 29 juillet; des 1, S, 12, 16, 19,

26 et 50 août !86i.

Ouviape» «dresses
^ la romniissiun.

ACIES OFMCIELS, AFFAIRES INTÉRIEURES, OBJE'I'S DIVERS.

Par arrêté ministériel en date du 5 juillet, M. J. Rousseau

est nommé membre du comité de rédaction du Bulletin des

Commissions royales d'art et d'archéologie , en remplace-

ment de feu M. Jules Dugniolle.

M. le Ministre de l'Intérieur adresse pour la bibliothèque

les ouvrages suivants :

1" Etudes critiques sur la littérature et l'art, pai-

M. Alexandre Couvez
;

2'' Lobbes, son abbaye et son chapitre, j)ar M. l'abbé

J. Vos;

5" Les anciens peintres flamands, leur vie et leurs œuvres,

par J.-A. Crowe et G.-B. Cavalcaselle. Traduit de l'anglais,

|)ar 0. Delepierre (complément du tome ii).

iia|,,„Mi» trim«,- M. Ic Ministfe dc l'Inténcur a adressé, sous la date du

G juillet, la circulaire suivante à MM. les gouverneurs i)ro-

vinciau.x, division des beaux-arts, n"' 5755/8801 :

« Monsieur le Gouverneur,

» Je crois utile de ra|>peler à votre attention ma circulaii'e

du 26 avril 18C4, par laquelle j'ai eu l'honneur de vous
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inviter à tenir riiroiircuscmcnt la main à ce que les archi-

lectes chargés de travaux de restauration exécutés sous la

haute surveillance de la Commission royale des monuments

rendissent compte de l'avancement de ces travaux, ainsi que

de tous les incidents qui s'y rattachent, dans des rapports

trimestriels adressés à ladite Commission.

» Il résulte d'une information qui m'est adressée par

celle-ci, que les prescriptions de l'art. oO du règlement de

la Commission royale des monuments, du 50 juin 18G2,

concernant les travaux de l'espèce, restent généralement

inobservées comme par le passé.

» Je vous prie. Monsieur le Gouverneur, d'appeler de

nouveau, sur ces prescriptions, l'attention des intéressés et

de veiller rigoureusement à ce qu'elles reçoivent une appli-

cation constante et régulière.

» Le Ministre de l'Intérieur,

» A. Vandenpeereboom. »

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

ÉGLISES, DÉPENDANCES, AMEUBLEMENTS.

La Commission approuve les propositions concernant :

1° L'agrandissement de la tribune des orgues de l'église

de Saint-Denis, à Liège. Devis : 917 francs;

2" Le pavement de l'église de Desschel (Anvers). Devis :

2,S21 francs
;

5" L'ameublement de l'église de Saint-Servais lez-Namur.

Devis : I0,U7 francs
;
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4° La construction d'une sacristie à l'église de Huysse

(Flandre orientale)
;

5" L'agrandissement de l'église d'Evere (Brabant). Devis :

8,500 francs
;

6" La construction du clocher de l'église de Sainte-Barbe

au Flénu (Hainaut), moyennant quelques restrictions;

7" L'érection d'une chapelle de fonts baptismaux dans

l'église des SS. Jean-et-Elieune aux Minimes , à Bruxelles.

Devis : 15,000 francs
;

8" L'établissement d'une tîèchc sur la tour de Téii-lise

d'Iseghem (Flandre occidentale). Devis : !2 1,927 francs.

9' La reconstruction de la façade de l'église deWaerogem,

même province. Devis : 27,058 francs
;

10" La reconstruction de l'église de Chapelle- Saint

-

Laurent (Brabant). Devis : 59,840 francs
;

1
1'' La construction d'une église au hameau de Sur-le-

iMez, commune de Couthuin (Liège). Devis : 40,000 francs,

et à Villers-Potterie (Hainaul). Devis : 45,000 francs;

Après avoir pris connaissance des considérai ions invoquées

par M. le Gouverneur de la province de Namur, la Commis-

sion ne croit pas devoir s'opposer à ce (|ue l'église de,

Furfooz soit construite sur l'emplacement occupé par la

chapelle de cette conmiune.

Les modilications que l'administration coninmnale de

Biesmerée (Namur) propose d'apj)orter à l'église projetée

dans celle localité sont aj)prouvées, sous les deux conditions

suivantes : les j)ignons de la llèche devronl être maintenus;

les deux marches supjtlémenlaires à placer dans l'église de-

vront être ajoutées à celles ipii se trouvent à l'entiée du

chœur.
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La Comniissioii approuve la délibôration du conseil com-

munal de Malonnc, lendante à confier à M. rarchileclc

Samyn, de Bruxelles, la direction des travaux de restaura-

tion que l'église paroissiale exige.

Les comptes des dépenses faites pour la restauration de

l'église de Leimick-Saint-Quentin (Brabant) ne donnent lieu

à aucune observation.

Après avoir entendu le rai)i)ort des délégués qui ont visité û^>^>- <ie n.-d, ,u
^ ' '

c3
1 l'an.Hle.a Au.l.iiai le.

l'église de Notre-Dame de Pamele, à Audenarde (Flandre

orientale), la Commission est d'avis que cet édifice doit être

rangé parmi les monuinenis remarquables du pays et qu'il

mérite à tous égards les frais d'une restauration com})lèle.

Les princijjales parties de l'église datent de 1258, mais la

nef droite, ainsi que la partie droite du transept, sont posté-

rieures à celte date. Tout porte à croire que le pignon

antérieur delà partie gauche du transept appartient à l'église

primitive.

Les travaux qu'on propose d'exécuter à l'église de Lands- U^'^- '' ' ""<!»

cauter ne sont pas urgents; d'un autre côté, les ressources

dont le département de la justice peut disposer sont loin de

suffire aux restaurations que plusieurs monuments du pays

exigent impérieusement. La Commission est donc d'avis

qu'il n'y aurait aucun inconvénient à ajourner les travaux

dans le cas où l'exécution en serait subordonnée à l'allocation

d'un subside par le gouvernement. Si, toutefois, le conseil

de fabrique se décidait à mettre la main à l'œuvre, sans

attendre l'intervention de l'Etat, l'auteur du projet devrait

être invité à le modifier et à le rectifier.

Les propositions de l'arcliitecte provincial de la Flandre

occidentale, concernant la restauration de la fenêtre du tran-
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sept nord de l'église de Saint-Nicolas à Dixmude sont

approuvées. Le devis s'élève à 7,941 francs.

Les états des travaux exécutés pour la restauration des

églises de Saint-Joan et de Notre-Dame à Poperinghe sem-

blent pouvoir être approuvés. Il est toutefois à désirer qu'à

l'avenir les comptes de cette nature soient accompagnés

i" d'un rapport de l'arcliitecte chargé des travaux, indiquant

en détail tout ce qui a été fait au moyen des sommes allouées;

2° d'un rapport de l'architecte provincial qui semble, par

ses attributions, appelé naturellement à contrôler les ouvrages

exécutés et qui est seul apte, d'ailleurs, à apprécier les diffé-

rences qui se présentent dnns les bordereaux, suivant les

diverses localités.

cathMraiedeTour- La Commissiou uc peut admettre l'avis exprimé par la

députation permanente du Hainaut sur le peu d'importance

qu'auraient les travaux à exécuter à la cathédrale de Tournay

.

Quelques-uns des articles du devis comprennent, il est

vrai, de légers ouvrages de sculpture, tels que balustrade

à quatre feuilles et à jours, fleurons de pignons, cloche-

tons de contre-forts à crochets, mais ces ouvrages se lient

intimement à ceux du gros œuvre et ne peuvent être

considérés comme des détails qu'on puisse négliger. Il

s'agit de la restauration de l'un des monuments les plus

remarquables du pays et il faut nécessairement s'atta-

cher à reproduire exactement la décoration architecturale

primitive. Il est à remarquer toutefois (jue les ouvra-

ges prévus par le devis ne présentent j)as tous un égal

degré d'urgence. Il sera donc possible dVn ajourner

quelques-uns, mais il ne saurait être qnestidii de les sup-

primer.
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A différentes reprises des membres du Collésre ont eu i^gUse de saim.
' " Minlin. ii l.ioge.

l'occasion de constater combien la situation de la tour de

1 église de Saint-Martin à Liège est déplorable et sa recon-

struction urgente. Toutes les parties saillantes devront être

entièrement refaites. Après avoir examiné les plans soumis

à cet effet, la Commission croit devoir faire remarquer

qu'en général, dans les ouvrages de ce genre, les parements

ne sont pas assez solidement reliés avec les massifs de maçon-

nerie : les ancrages de fer dont on se sert quelquefois dans

ce but ne constituent qu'un moyen tout à fait insuffisant ; il

faudrait au moins des boutisses placées à des intervalles

rapprochés. Dans les parements de la tour de l'église de

Saint-Martin, il reste de grandes parties de maçonnerie à

peu près intactes, notamment du côté adjacent à l'escalier

circulaire de la tour; ces parties devront être soigneu-

sement respectées. Elles serviront plus puissamment que

tout moyen artificiel à relier les parties de parement neuves

cui corps de la maçonnerie. L'habileté de l'architecte con-

siste d'ailleurs à savoir conserver tout ce qu'il n'est pas

nécessaire de démolir.

Des commissaires-inspecteurs ont constaté que la grande cn.iuvr,ie,i,sai,,t-

Sauveur, à Hiugcs.

fenêtre sud du transept de la cathédrale de Saint-Sauveur

à Bruges est en très-mauvais état et qu'il sera nécessaire

de la renouveler complètement, à l'exception du grand

meneau central dont la plupart des pierres semblent bien

conservées. Cette fenêtre a déjà subi une reconstruction

partielle; à cette époque les moulures des meneaux droits

et celles de la plupart des réseaux n'ont pas été repro-

duites. La Commission propose de procéder à la reconstruc-

tion de la fenêtre dont il s'agit, en restituant à toutes les

2i
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parlies des meneaux leurs moulures primitives; elle croit

devoir appeler l'attention de rarchilecte sur l'opportunité

de renforcer un peu la section des jietits meneaux dont

l'extrême légèreté peut avoir précipité la ruine de la fenêtre.

Ce travail offrira quelques difficultés et il sera nécessaire

que des dessins détaillés accompagnés d'un devis, conformé-

ment ta l'art. 4-9 du règlement du 50 juin 1862, soient sou-

mis avant de mettre la main à l'œuvre.

Les travaux de restauration faits dans le cours de 1804,

à l'église de Saint-Martin à Ypres (Flandre occidentale),

sont bien exécutés. Pendant le premier semestre de l'année

courante, on a terminé la restauration du chœur latéral sud,

commencée en 1865 et continuée en 1864. Actuellement on

restaure les voûtes de la croisée du transept. A l'extérieur,

le parement du chœur latéral sud et une partie des contre-

forts sud sont réparés. Les pierres nécessaires aux ouvrages

du transept nord sont prêtes et l'on commencera prochai-

nement les travaux. Le conseil de fabrique propose de

démolir une partie du bâtiment adossé au transept; il est

à souhaiter qu'on puisse exécuter le plus tôt possible ce

travail qui dégagera une grande partie de la façade latérale

nord. La Commission appuie la demande d'un subside

extraordinaire en laveur de c(^ monument.

Église Je S:.;.,;. Les plaus présentés pour la reconstruction du chœur de
Matiiii, à Ci.iirli-ay.

' * '

l'église de Saint-Martin à Courtray sont approuvés. Le

devis s'élève à 266,515 francs. La Commission regrette que

des raisons lînancières s'oppuscnt ;i ce (pic les bas-côtés

contounicDt entièrement le chœur.

R., np..ieiabi.n}e Uu membrc de la Commission a constaté récemment que

les ruines de l'abbaye de Villers se trouvent dans un état
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déplorable, au point d'être, dans un avenir prochain, mena-

cées d'une desiruclion complète. Les renseignements pris

sur les lieux ont pleinement confirmé ces appréhensions. Il

est constaté en eiïet que, chaque année, une partie des

voûtes de l'édifice s'écroule. On peut prévoir déjà que les

derniers claveaux ne tarderont pas à s'affaisser, en entraî-

nant la chute des grands murs. Le chœur , le transept el

tout le bas de l'église sont à découvert; il n'existe plus de

voûte qu'à la croisée et aux deux compartiments adjacenis

de la nef principale. L'arc doubleau occidental a complète-

ment disparu; celui qui le suit n'existe plus qu'en parlie.

Les voûtes des bas-côtés, qui avaient résisté jusqu'en ces

derniers temps, s'effondrent à leur tour, et le collatéral

gauche surtout est dans un état inquiétant. Or, à moins de

dépenses énormes , il sera difficile d'arrêter les progrès de

cette dislocation générale, et l'on peut, dès aujourd'hui,

regarder l'édifice comme perdu. Il ne reste plus qu'à avis(>r

aux moyens de conserver au moins le souvenir de ce monu-

ment remarquable. La Commission pense qu'une mono-

graphie avec i)lanches atteindrait ce bu!. Elle propose donc

à M. le Ministre de l'Inlérieur de publier ce travail aux frais

de l'État et de le confier, pour le texte, à M. Jules Tarlier,

et pour les dessins, à M. Coulon.

Les études spéciales et approfondies que ces deux honora-

bles membres correspondants ont faites sur l'abbaye de

Villers les désignent tout particulièrement au choix de l'ad-

ministration supérieure.

PIERRES SÉPULCRALES, TOMBEAUX.

Le dessin de la pierre tumulaire qu'on propose de placer
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dans l'église de Perwez (Brabant) ne donne lien à aneune

observation.

PRESBYTÈRES.

La Commission approuve les plans et devis pour la con-Con^lruclion cl vt

|i;ir:ition fîe (li ers

pr..»b.vicrcs. struction de presbytères

A Eelen (Limbourg), 4,4o0 francs, et à Witry (Luxem-

bourg), 10,966 francs.

Elle propose d'autoriser rexéculion de divers travaux

d'agrandissement, de réparation, etc., aux presbytères de :

Weert (Anvers), 590 francs;

Thieu (Hainaut), 1,896 francs;

Rixingen (Limbourg), 2,087 francs;

Becelaere (Flandre occidentale), 2,600 francs;

Voortkapel (Anvers), 3,497 francs;

Brielen (Flandre occidentale), avec restrictions, 4,573 fr.;

Weelde (Anvers), 5,000 francs
;

Neerhespen (Liège), 8,162 francs;

Bouchout (Anvers), 10,616 francs.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

ÉTABLISSEMEXÏS DE BIENFAISAXCE.

Des avis favorables sont émis sur des projets relatifs à

l'agrandissement de l'hospice de Pitthem (Flandre occiden-

tale); devis : 9,215 francs, et à l'érection d'un hôpital

à Wavre (Brabant); devis : 29,313 francs.
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MAISONS COMMUNALES, BEFFROIS, HALLES, DONJONS, etc.

Des délégués ont inspecté l'hôtel de ville de Gand. II,.'";"-' *'" ^'"^ ''«

o 1 (.:iiul.

résulte de leur rapport que toute la partie gothique des

façades extérieures, élevée en 1518, ainsi que les -façades

vers les cours, sont dégradées et que de nombreux fragments

de sculpture s'en sont détachés. A l'intérieur, plusieurs con-

structions hybrides, d'un fâcheux aspect, ont été ajoutées

au bâtiment primitif. La Commission doit exprimer le vœu

qu'on fasse disparaître celles de ces constructions qui ne sont

pas absolument nécessaires au service. Il serait également

opportun de restaurer les vestibules et les salles en leur res-

tituant, autant que possible, leur caractère primitif. La

Commission propose à M. le Ministre de l'Intérieur d'inviter

l'administration communale à faire dresser un projet com-

plet, tant pour la restauration extérieure que pour l'appro-

priation intérieure du monument; ce projet devrait être

accompagné d'un devis des travaux à faire divisé par caté-

gories d'après le degré d'urgence qu'ils présentent.

PEINTURE. SCULPTURK, CISELURE, TAPISSERIES, etc.

OUVRAGES ANCIENS.

L'église de Saint-Martin à Ypres possède un tableau à

volets datant de loôo et représentant Adam et, Eve dans le

paradis terrestre. Les démarches faites naguère pour engager

le conseil de fabrique à se défaire de cet ouvrage (qui, à cause

de la nudité des figures, ne peut être exposé) étaient res-
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téos sans résultat. Aujourd'hui ce conseil semble disposé à

accueillir des propositions. Il serait à désirer que le musée

d'Ypres fit celie acquisition; car, outre que la j)einture ne

manque pas de mérite, elle offre un certain intérêt local;

elle appartient à l'église de Saint-Martin dtqjuis à peu près

trois ^iècles (i). Les peintures de Suvée, qui décorent la nef

gauche de la même église, exigent quelques réparations.

M. Fr. Bohm, qui a déjà restauré d'autres tableaux de cette

église, j)ourrail être aussi chargé de ceux-ci; mais, comme

il convient d'user de beaucoup de circonspection dans une

opération si délicate, la Commission pense qu'il y a lieu

d'inviter M. Etienne Leroy à se rendre à Ypres, afin de

s'entendre avec M. Bohm sur les travaux à faire et sur les

procédés à employer.

Invités par la Commission à faire connaître leurs vues

quant à la restauration des j)eintures murales qui existent

dans la salle du Magisti-at, aux halles d'Ypres (v. p. 557,

2' ann. du Bull.), MM. Guffens et Sweris réjwndenl qu'ils

ne se sont jamais occupés de ce genre d'ouvrage; il leur est

(i) An7io 1573 irierd Mnnen Ypre in Sint-Maériens l;erhe (/eslclfl een aulacr

van 7 h : cniijs, aen den tvelken vier deuren zyn, op tvell.e deuren van binnen

geschUderd ztju te welen, op d'eersie de scheppinge van Adam en Eva, op de

lueede hunnen val in de sonde en op beide de middel deuren slaen hiinne afbeeld-

sels, seer honstig geschildert, welke scliilderiea van vêle vremdelinijen dihwils

besichiig sijn geweest en van aile voornaeniste scliilders voor de beste van glircl

vluenderen gcachl. (Clirnnifiiie manuscrite d'Ypres).

« L'ail \i)lb, on plaça clans l'église de Saint-Martin, à Ypres, un autel de l:»

Sainle-Croix,anf;uel sont altaehés quatre volets, à l'intérieur desipp 's se iroux. pi

peints : sur le premier, la rréation d'Adam et d'Kvc; sur la deuxienu', leur clmu;

sur les deux paniieaux du milieu, ils sonl de nouveau représentés avec bcan-

eonp de talent. Ces peintures uni souvent été admirées par un grand nomhie

d'étrangers et sont considérées par les peintres les plus renommés comnii- lo

mii kiires (|iii existent dans toute la Flandre. *
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impossible de se charger de celui-ci. Le Collège propose

à M. le Minisire de l'Intérieiir de confier celte tâche à

M. Meerts, de Bruxelles, qui a donné des preuves d'aptitude

comme peintre-restauraleur. Le travail dont il s'agit s'exécu-

terait sous la surveillance spéciale d'un délégué de la Com-

mission. — Les plans relatifs à la restauration de la grande

salle des halles sont ajiprouvés, moyennant de légères modi-

fications que l'architecte s'est engagé à y apporter.

Le vitrail représentant la Légende de saint Lambert, res-

tauré par M. Capronnier, a été récemment replacé dans

l'église de Saint-Martin à Liège. Des délégués ont reconnu

que ce travail a été consciencieusement exécuté et mérite

l'entière approbation de l'autorité supérieure.

Le Secrelairc de la Cowmistiion roiialc des MonuDieuls

,

J.-B. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Présidenl
,

Wellens.

— <î.OO^$K>'^



NOTICE

DEUX TAPISSERIES DE HAUTE-LISSE

DU XVI* SIÈCLE,

COXSEKVÉES AU MUSÉE .ROYAL d'ANTIQUITÉS, A BRUXELLES.

SoMMAir.E : Rareté des tapisseries des xtv«, xv-' et xvi^ siècles encore existantes.

— iN'omcnclaliire des tentures de cette époque qui sont conservées a l'étrunger

et on lîelgique. — Description du carton et de la tapisserie que possède

M. le vicomte Hip. Vilain XIIII, à Bruxelles. — Description des tapisseries

de la Descente de croix et de VHisloire de HerUenbald, qui se trouvent au

Musée royal d'antiquités de cette ville.— Attribution de la première au printic

Bernard Van Orley. — Détails sur l'exécution de la seconde.— Notes inédites

sur le peintre Jean Van Roome, dit Van Bruessel ou de Bruxelles.

Les planches qui accompagnent cette notice représenlent

deux tapisseries de haule-lisse que possède le Musée royal

d'antiquités de la capitale. La première fut acheléo pour

cet établissement, en 1861, dans la vente mortuaire do

la douairière Van Antwerpen, à Bruxelles : c'est incontesta-

blc'Vnent une des plus belles productions de l'art des haule-

lisscurs de la première moitié du xvi" siècle. La second*;

provient de l'église de Saint-Pierro , à Louvain, où elle élait

reléguée dans un grenier, lorsque le sculpteur Geerts la

découvrit : le gouvernenionl en lil rac(|uisilion, en 1862.
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Tout le monde sait que la réputation de nos manufactures

de haute-lisse, surtout depuis le xiv* siècle jusqu'au règne

de Philippe II, fut immense et justement méritée. Les spéci-

mens de cette industrie, en bon état de conservation, (pii

datent de ces temps déjà reculés, sont devenus d'une rareté

excessive, ce qui donne une grande valeur aux tentures du

xMusée. Il faut aujourd'hui parcourir les pays étrangers pour

se faire une idée exacte du mérite artisti([ue des tapisseries

fabriquées alors, car les œuvres de nos anciens haute-lis-

seurs, échappées à la destruction, sont disséminées dans

toute l'Europe. Qu'il nous soit permis de signaler ici les

principales; il nous semble que par une courte nomencla-

ture nous ferons mieux ressortir l'importance de celles qui

font l'objet de notre notice.

La ville de Nancy garde avec soin, dans une salle du

palais de justice, les magnifiques tentures dont les Lorrains

s'emparèrent après la défaite de l'armée de Charles le Témé-

raire, sous les murs de leur capitale. Dans la cathédrale de

Berne, on étale pompeusement, à une certaine époque de

l'année, d'autres dépouilles du même prince, qui attestent à

la fois la valeur des Suisses et la somptuosité de l'inforlunt';

duc de Bourgogne. Parmi elles se trouvent trois tapisseries

représentant ces tableaux de Roger de la Pasture ou Van der

Weyden , tant vantés par les écrivains qui les ont vus dans

l'Hôtel de Ville de Bruxelles, dont ils faisaient encore le

plus bel ornement avant le bombardement de 1695 (i). On

(i) Voij. la-dessus lu notice que nous avons publiée, en jaiivior I8m, dans iis

Bulletins de l'Acndémie royale de Belgique, 2" série, t. XVII, n» 1, et qui ;i de
tirée a part sous le titre de : Roger Van der Weyden et les tapisseries de Bernr.
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comprend que la perte des panneaux rond les tapisseries

(raillant plus précieuses. A Rome, on montre comme des

reliques artistiques, d'un prix inestimable, les tentures

exécutées aux Pays-Bas, d'après l(!s cartons de Ra|)haël,

lesquels sont conservés en partie au palais royal de Hamp-
toncourt, près de Londres. Le trésor de l'église de Saint-

Pierre possède en outre huit autres tapisseries flamandes

j)lus anciennes que les précédentes (i). A Paris, on voit,

au Musée de Gluny , une suite de six pièces de la même
origine, et qui remontent, dit le catalogue, au règne de

Louis XII (2). La salie de la coupole du Musée de Dresde

est garnie de tapisseries, dont six, incontestablement sor-

ties de nos fabriques , reproduisent des compositions reli-

gieuses d'un habile maître de la première n)oitié du xvi'"

siècle (3). A cette même époque appartiennent quatorze

riches tentures de la cathédrale de lleims (i), dix autres

de l'église de Saint-Remi, dans la même ville, ci ]os cinq

l;ipisseries de la cathédrale de Beauvais, (|ui font l'admi-

ration universelle. Toutes ces séries ont une date certaine :

loôO et 1551 (3). Les panneaux de plusieurs salles du cbà-

teau de Pau sont recouverts de lapis historiés du xvi* siècle,

j)rovenant des manufactures des Pays-Bas (g). Mais la |tlus

riche collection de ce genre qui existe est celle de la (•.'iiIk'-

drale d'Angers. Assui-ément aucun niusée, aucune éiïlise.

(i) DiDKON, Annales archéologiques, t. XV, p. 251.

(«) Vo!/. Miissi Van Drivai., Icx Tapisxcries ilWirtis; iS(il, p. | 18.

(3) Hlhneiî, Calalo(jiii> de lu iialeric roi/ale de Dresde; ISIii, p|i. !M cl 1(1^2.

i) Police sur le mobilier de l'église cntliédrnle de lleiius ; IH.")!), (,|i.

•t 84.

(5) Van Drival, loc. cil., p. i:)-2.

Ce) J. I.ALi.iEiî, l'an: Uescriplion de la ville el du eliûleini; is.SG.
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aucun palais no peut rivaliser avec elle. Sans compter celles

(les temps postérieurs, cette collection se compose de plus

de cent pièces des.xiv% xv* et xvi" siècles, parmi lesrpielles

plusieurs j)roviennent aussi de nos provinces. Une série

comprend à elle seule soixante-quinze tableaux, où soni

figurés des sujets puisés dans l'Apocalypse; ce sont les

jjièces les plus anciennes (i), et par conséquent nous pouvons

l 'S revendiquer comme des produits de nos haute-lisseurs

des villes d'Arras, de Tournai, de Bruxelles ou d'autres

localités dans lesquelles ils avaient établi leur industrie (i>).

Nous venons de récapituler en peu de mots les principales

tapisseries flamandes qui existent en France, en Allcmaii-nc;

et en Italie. Pour ceux qui voudront étudier les })rogiès de

la manufacture de haute-lisse avant le règne de Philippe II,

il ne sera peut-être pas sans intérêt ni sans prolit d'a|)peler

leur attention sur quelques pièces dont nos églises ne se son!

heureusement pas encore dépouillées. Les plus respectables,

par leur âge, sont en la possession de la cathédrale de

Tournai. Elle sont au nombre de treize et offrent ceci de

particulier qu'une inscription rappelle à la fois le lieu et

la date de leur fabrication , le nom du donateur et celui

du haute-lisseur. Ces tapis ont été faits à Arras, en 1402,

par Pierre Fevez, pour Toussaint Prier, chanoine de la

cathédrale (ô).

(i) X. BAiOiiER DE Montai;lt, les Ta))is,scrie.'i dit sacre d'Amiers; Piiris, ISfC).

[i) Voy. dans les HnUelins de VAcadémie royale de liehi/que^i" soiic. (. VI ! I.

n" 9 et 10, le rapport de M. Ëd. P'étis sur noire iiiéinoire traitant de l'///A7f)/rf

(le la tapisserie de haute-lisse, qui a été couronné en 1859.

(3) Voisin, Police sur les anciennes tapisseries de la cullu'drale de Tournai
,

1865. Cette notice a paru dans le t- IX des Bulletins de la Société historique et

littéraire de Tournai : elle a été tirée à part et forme une brochure de 67 pagt*>i
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Le duc Engelberl d'Arcuiberg possède, dans son hôtel , à

Bruxelles, un véritable musée de tapisseries; sa collection

est assez considérable pour en garnir plusieurs salles. On y

voit des spécimens qui datent du xv" et du \\f siècle. Ce

(jue nous avons rencontré de plus curieux à mentionner,

c'est la réunion, chez M. le vicomte Hippolyte Vilain XIIII

,

d'une tenture de haute-lisse et du carton d'après lequel elle

a été exécutée. Ce dernier est sans contredit une production

de l'école de Raphaël, et l'œuvre probablement d'un des

meilleurs élèves du grand maître. Le sujet représenté est

le Martyre de saint Paul. L'apôtre est agenouillé et les

mains jointes ; le bourreau lui saisit les cheveux d'une main;

il tient un sabre de l'autre. Sur les premiers plans de la

scène on voit plusieurs cadavres décapités, puis le sain! et

le bourreau, et non loin d'eux une Ibule de spectateurs ainsi

que d'autres victimes conduites i)ar des soldats. Dans le

fond est peinte la porte d'Oslie, à Rome, d'où sort un innom-

brable cortège de soldats, de licteurs, de chrétiens, etc., qui

se rendent au lieu du supplice. Cà et là, sur les vêtements,

on lit les noms des couleurs en llamand : goût, blaeuw,

//ny.ç, etc. Lestons ne sont que légèrement indiqués. L'auteur

de ce dessin s'est servi du crayon, de la plume, de couleurs

à l'aquarelle, etc.; c'est un mélange dont on se ferait diflici-

lementune idée sans le voir ( i)- Malheureusement il manque

à ce carton une large bande, formant à pou près le cin-

quième du tout. La tapisserie étail .iiilividis la prnjtriéu';

d'une église de Turin, dans la(|uelleM. levicoinle VilainXllll

ti) Ce ciirtoii ,
qui ;i\;iit un |irii siiiifl>rt. ;i l'Ic ;i(liiiii';i!ilfiiitMil rcstniiro p;ir

M. Fr. WiMiHAM, poiiiliv .1 IJriiNciles,
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l'avait remai-quéo, à ]'épo(jue de son séjour en Piémont, en

qualité de ministre plénipotentiaire de Belgique : il en a

depuis fait l'acquisition. Elle est complète, car elle nous

reproduit la portion qui fait défaut au carton : de plus elle

est encadrée dans une belle et large bordure d'arabesques,

entremêlées de fleurs. En outre de ce que le dessin est

parsemé de mots flamands, l'origine de la tenture est par-

faitement établie par la marque des fabriques de haute-

lisse de Bruxelles (un écusson de gueules entre deux B)

,

qui se trouve sur la bordure ; à côté de cette marque se

lit le nom du fabricant : a. avwerckx , qui vivait à la

fin du XVII* siècle. Toute la tapisserie en question mesure

S"" 65 de largeur sur 5'" 50 de hauteur. Les dimensions du

carton sont différentes, car il est plus haut que la tenture.

Nous devons faire remarquer qu'ici les sujets sont figurés en

contre-partie, et que les ouvriers n'ont pas servilement suivi

le magnifique dessin du xvi" siècle qui leur avait été fourni
;

ils ont introduit divers changements et fait des suppressions,

ce qui est infiniment regrettable. Le tissu est composé de

laine, d'or et de soie, mais le travail des haute-lisseurs est

moins parfait que celui de la tapisserie du Musée qui a pour

sujet la Descente de croLv, et dont il sera bientôt parlé.

Cette petite digression, qui justifie ce que nous disions de

la rareté des tapisseries antérieures au règne de Philippe II,

fera comprendre le prix que l'on doit attacher à la pos-

session des deux tapisseries du Musée royal d'antiquités de

Bruxelles.

Passons à leur description. La première qui fut acquise

représente la Descente de croix. Le corps du Christ, dont

les jambes reposent sur les genoux de Madeleine , est
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soutenu sous les bras j3ar saint Joan. Près d'eux sont la

Viercre et deux saintes feinnios. Dans un plan plus éloigné,

cl toujours au milieu, se voient dmix pei-sunnages tournes

vers le Christ, l'un vieux et barbu, l'autre jeune, tenant les

bras croisés. Derrière eux s'élève la croix contre hKjuelleest

appuyée une échelle avec un homme qui en descend, el

près de lui une ravissante ligure de jeune lille lui tendant un

linceuil. Dans le dernier ])lan du tableau, et sous le bras

droit de l'instrument de supplice, se détachent sur le ciel

cinq autres figures qui par!i(Mpeii( à l'action. A gauche du

spectateur deux pei-sonnages d'un âge mùi' s'entretiennent

de la scène qu'ils ont sous les yeux, et dans le fond, un peu

en arrière, sont dessinées trois autres tètes d'homnies. A

droite, on remarque trois beaux groupes, chacun de deux

figures. Le premier, sur l'avant-plan , esl fornié de deux

jolies fennnes dont on ne voit (juasi (pic les profils; plus

loin, ce sont des groupes d'hommes qui .se parlent. I^n

somme, vingt-six figures. Enfin dans les parties supérieures

du tableau, à droite et à gauche, sont retracés en petit deux

épisodes de l'histoire du Christ : la Déposition dans lu

sépulcre, charmante composition de dix ou onze ligui-es, et

la Visite des limbes, autre sujet, traité dans les mêmes

proportions. L'encadrement du tout est formé d'oiseaux
,

de roses et de feuillages. Cette tapisserie mesure 2"' 9<S de

haut sur 3'" 28 de i. .ge : elle est tissée de laine cl de soie,

et l'or y est mêlé à profusion. Sur la bordure du manteau

de la Vierge est brodé le nom de maria, el celui i\(' I'Iiilikp

se lit sur le capuchon du vieux personnage barbu placé

au-dessus du jeune liomme (pie iiuus prenons \)our saint

Jean.
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Vou (le tal)loau.\ do la même ('poquo sont aussi bien

composes ({{[('. la lapisserio dont nous venons d'esquisser

l'ordonnance. Le dessiii des lètes, des corps et des dra-

iieries présente une très-grande correction. L'expression

de la Vierge vX des saintes femmes surtout est supérieu-

rement rendue. Pas de contorsions, pas de poses ridicules,

pas de grimaces dans les physionomies, dont les types sont

de la plus haute distinction. Tout, dans l'ensemble comme

dans les détails, est d'une sagesse qui dénote une entente

|)arraite du sujet de la part du créateur de cette magni-

lique composition. Nous sommes convaincu que plus d'un**

tète est un portrait, tant elles ont un cachet et nn caractère

propre.

Si l'on passe à l'examen de la couleur de cette mise en

scène, on ne sait trop ce que l'on doit le plus admirej", ou de

l'harmonie générale qui règne dans l'agencement des tons—
chose d'autant plus difficile ici que beaucoup de vêtements

sont travaillés en partie avec des lils d'or-— ou du modelé des

chairs et des draperies. Ajoutons enfin que tout trahit le

caractère flamand de l'auteur.

Cette tenture de haute-lisse est donc incontestablement

l'œuvre d'un artiste de génie. Et d'abord, avant de recher-

cher auquel de nos peintres on pourrait l'attribuer, disons

que les costumes déterminent exactement l'époque de sa

création, que nous plaçons entre les années 1515 et 1550.

Parmi les peintres les plus célèbres, vivants alors, trois

noms doivent être distingués : Quentin Massys, Jean Gos-

sart et Bernard Van Orley. Nous avons étudié conscien-

cieusement les peintures qui nous sont restées des deux

premiers , et dans aucune d'elles nous ne rencontrons
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n'-unies à un degré aussi élevé, les ([ualités qui distinguent

la Descente de croix. Nous trouvons, au contraire, la plus

parfaite analogie entre celte tapisserie de haute-lisse et les

tableaux ainsi que les compositions de Bernard Van Orley

qui nous ont été conservées par la gravure. De part et

d'autre nous remarquons des rapports frappants dans l'agen-

cement des plans, dans les types, le dessin , la manière

de grouper , le jet des draperies , l'harmonie des cou-

leurs, etc. Nous concluons donc de ces rapprochements que

Van Orley est l'auteur du carton d'après lequel la tenture

a été exécutée.

Quelques autres circonstances que nous allons rapporter,

nous conlirment dans cette opinion.

Le 1" septembre lo20, Marguerite d'Autriche passe un

contrat avec Pierre de Pannemaker, célèbre fabricani, à

Bruxelles, jiour l'exécution de « deux pièces de fynne et

» riche tapisserie de mesme eslolïe que desjà luy en a vendu

» deux pièces de l'Yistoire de la Passion, pour le prix et

» somme l'aulne de xxxviij llorins de xx patars , telle lon-

» gueur, largeur et qualité que les patrons, qui pour ce

» luy seront baillez , contiendront. « Ces deux tentures

devaient être livrées dans le terme d'un an, et si la ))rin-

cesse ne les trouvait pas aussi belles que les deux achetées

par elle précédemment, elle pouvait les laisser pour compte

au tapissier. Il est en outre stipulé que celui-ci paiera les

frais des patrons {i). L'un des témoins de cette convention

fut Bernard Van Oi'ley; il y a donc tout lieu de croire que

(i) Colleclion des acquits des comiilcs de riiotcl de Miirvnciiti' d'Autriche, aux

Archives du rovaiiine.
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cet artiste créa les compositions à exécuter par Pierre de'

Pannemaker, en laine et soie et rehaussées d'or et d'argent (i).

Le compte où est renseigné le paiement de ces deux tapisse-

ries nous en indique les sujets ; elles représentaient : le

Christ en prière au Jardin des Oliviers et le Christ por-

tant sa croix, et avaient cinquante-deux aunes et demie de

surface. Il est inutile de faire remarquer combien ces der-

niers sujets ont de rapport avec celui de la tenture que la

sollicitude éclairée de M. Rogier, ministre de l'intérieur

en 1862, a conservée au pays,

La seconde tapisserie de haute-lisse qui se voit au Musée

royal d'antiquités, a pour sujet une légende fort en vogue en

Brabant au xv" siècle. C'est la même qui fut traitée en deux

tableaux par Roger Van der Weyden et reproduite sur les

tapisseries conservées à Berne , ainsi que nous l'avons dit

plus haut. Pour que l'on puisse comprendre la description

suivante, nous allons exposer en quelques mots les faits de

la légende. Herkenbald, homme riche et puissant, aimant à

rendre la justice à tout le monde, avait un neveu qui séduisit

une jeune fille. Celle-ci vint se plaindre à l'oncle, qui égor-

(0 Au mois de mai 1527, Bernaril Van Orley fut poursuivi, avec sa femme

Agnès Segcrs, et la plupart des membres de sa famille (Valeiilin, son père, liarhe,

sa mère, Evrard, son frère, la femme de celui-ci, etc.), pour avoir assisté à des

prêches cilvinistes faits par un curé apostat de l'église Saiiil-.Iacques, à Anvers.

Parmi ses complices figurent plusieurs peintres et les haute-lisseurs suivants,

tous de [>ruxeiles, ainsi que le* femmes de plusieurs d'entre eux : Pierre de

Pannemaker et Pierre, son lils, Jean Van Onsein, dit Van Lennicke, Chrétien

de Zomcr, Pierre Van den Bossche, Guillaume Lcemans, Jeen S-^reyberch,

Henri Piosteyt , Jean Ghieteels , Guillaume de Clcrck, Josse de Puttere,

Jean Van Opheni, Jean Uacx, Guillaume Van Calleberch , Chrétien der Moyen,

Jean de Duyewere, Jérôme Soilliol, Guillaume Van EIsbroeck et Jean de

Vogheiere.

22
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gea son neveu. Au moment de mourir, un prêtre vint pour

le confesser et lui administrer la communion, mais il refusa

de la lui donner, parce que Herkenbald n'avouait pas cet

homicide, que dans sa pensée il ne considérait pas comme

un crime. Le calice s'ouvrit alors soudainement, et l'hostie

alla se placer dans la bouche du moribond
,
qui la montra

au prélat pour constater le miracle. Ce dernier épisode

occupe le centre et la partie inférieure du tableau
,
qui

est divisé en trois compartiments, séparés par des colonnes

d'une forme bizarre, dont les détails sont empruntés à

l'art de la Renaissance. Herkenbald est couché dans son lit;

il tient l'hostie entre les dents et se tourne vers le prélat

étonné. Derrière celui-ci, et à sa droite, se trouvent sept per-

sonnages, les uns richement vêtus et ayant l'air de nobles

seigneurs, d'autres en costume ecclésiastique, qui ont escorté

le Saint-Sacrement avec des flambeaux. Quatre sont disposés

dans le premier compartiment, à gauche du spectateur. Près

de ce dernier groupe est une jeune fille debout , et sur le

premier plan trois autres femmes agenouillées , toutes dans

des costumes somptueux. Deux de ces femmes forment un

groupe placé directement sous le prélat ; au-dessus d'elles

un seigneur, à genoux, regarde Herkenbald. De l'autre côté,

se trouvent six autres figures, trois hommes et trois jeunes

femmes, tous couverts de riches habillements, et participant

à la scène. Au pied du lit, entre deux cierges, et sur un

escabeau, est placé un grand reliquaire en forme de croix;

près de lui et vers l'avant-plan du tableau, un enfant prie dans

un livre. Toute cette composition est donc formée de vingt

personnages.

Les parties supérieures do la tenture sont remplies par
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quatre autres épisodes de la légende de Herkenbald. A gau-

che du spectateur, deux groupes représentent, l'un, le neveu

du terrible seigneur causant avec la jeune fille, et l'autre,

la scène de la séduction. A droite, on voit la jeune fille

faisant ses confidences à une amie, et vers la bordure, la

mort du séducteur. La jeune fille est allée se plaindre à

Herkenbald, lequel plonge son couteau dans la gorge de son

coupable neveu.

La tapisserie est tissée d'or , de laine et de soie : elle a

4 mètres de hauteur et 4" 50 de largeur, y compris la

bordure. Cette dernière est allégorique et divisée en com-

partiments formés de roses et de feuillages, de grappes

de raisins et de marguerites, séparés par de petits carrés

où sont représentés des allégories du Saint- Sacrement

,

sous la forme (ÏAgnus Dei, ou d'un calice surmonté

d'une hostie. Les marguerites sont évidemment une

allusion au nom de la gouvernante des Pays-Bas, qui

avait probablement contribué aux frais d'exécution du

tapis.

La tenture qui vient d'être décrite a appartenu à la con-

frérie du Saint-Sacrement, dont la chapelle exislait dans

l'église collégiale de Saint-Pierre, à Louvain. Elle servait à

l'ornementation de cette chapelle, où se trouvaient deux

autels pour lesquels la confrérie avait commandé au célèbre

Thiéri Bouts, deux tableaux encore existants : la Cène et le

Martyre de saint Erasme. Les comptes constatent (i) qu'il

(i) Les extraits que nous imprimons ont été publiés par M. Van Even, d'après

les comptes de la confrérie du Saint-Sacrement, dans son ouvrage intitulé :

Louvain monumental, p. 181.
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fut payé, en 1d15, 2 \/-î florins du Rhin, à un peintre

bruxellois, nommé Jean Van Brussel, do Bruxelles, pour

un projet de patron que la confrérie se proposait de faire

exécuter (i). Le patron même fut dessiné par le peintre

Philippe, lequel reçut pour son travail 15 1/2 llorins du

Rhin (2). Enfin, le prix de la tapisserie et le prénom du fabri-

cant (Léon) nous ont également été conservés; ce haule-

lisseur habitait aussi Bruxelles (5). Nos recherches n'ont pu

nous en apprendre davantage sur le compte de maitre Léon :

quant à maître Philippe, nous croyons qu'il s'agit de Phi-

lippe de Mol, cité dans le procès intenté, en lo27, à Bernard

Van Orley et à ses complices, pour crime d'hérésie, et

dont nous publierons prochainement les curieuses particu-

larités (4).

En comparant entre elles les deux tapisseries du Musée,

on voit combien la Descente de croix est supérieure à l'His-

(1) « /to?i, belaelt inecster Jan Van Brussel, te Brussel, van den ontwerpe daer

t oiis patroen na ghemaekt es : 2 1/2 Rynsguldens : — Hem, nocli lieni ghege-

> ven twee poUen wyns : 5 stulvers. »

(ï) « Item, lietaelt Philips, den schilder, van dat patroen te maken : 13 1/2 Ryns-

» '^iMcns, ;
— item, noch Philips ghegeveii van dathy 't patroen hier bracht endc

> in die kcrckc ghehangen heeft : 10 st. »

M. Van Even a eru qu'il s'agissait dans ces textes d'un lils do Bernard Van

Orley. Ce dernier n'était àt;é, en lolô, que de vingt-trois à vingt-quatre ans au

plus. {Yoij. Ëd. FÉTis, Catalogue du Musée roi/al de Belgique, 2" éd., p. laO.)

(3) >( Item, betaell in handen vai Jan Van Akcn cm Lyon, den legwerker, te

» Brussel, le glieven 18 Byiisguldens; — item, betaell deusoiven van den borde

« te maken : 50 st. ;
— item, ndch betaclt aen ecii vci'cndcelpont gutz : 4 guidons

» 4 st. ;
— item, nocli ghcgeven den cnacpen die 'l wcrk wirken, drinckgcld :

» G st. — item, noch betaclt in handen \an Jan Van Akcn voer l.yocn : \-l

« Rynsguldens; — Janne Van Akcn ghcdaen om Loon te i;heven : 18 Byns-

» guldens. »

(i) Le nom de Philiep qui se lit sur l'autre tapisserie, comme nous l'avons

dit, n'anrait-il pas aus^i quiltine r;ippuit avic n)iitre Philippe cité plus haut?
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toire de Herkenbakl, sous tous les rapports. Quoiqu'il y ait

d'assez belles parties dans celle-ci
, quelques figures bien

posées, des têtes qui ne manquent pas de distinction, la com-

position est loin de vous saisir par ce grandiose de la Des-

cente de croix. Il y a de l'habileté dans le dessin de maitre

Philippe, mais quelle différence avec celui de l'auteur de ce

drame religieux si simplement exposé qu'il vous frappe tout

d'abord par son arrangement magistral ! Dans l'œuvre du

tapissier Léon
,
qui n'est pas aussi bien conservée , les tons

sont moins fondus, et les ombres moins modelées. La Des-

cente de croix a peu souffert; les couleurs ont évidemment

beaucoup perdu de leur fraîcheur primitive, mais elles sont

néanmoins encore très-vives. Aussi avons-nous vu peu do

tapisseries dont les ombres sont restées aussi puissantes,

et les tons clairs aussi justes.

Quelques mots sur l'artiste qui a conçu le projet du patron

de celte tenture ne seront peut-être pas hors de propos. C'est

un nom nouveau à inscrire dans les annales de la peinture

de la Renaissance aux Pays-Bas. Son véritable nom — et

c'est ainsi qu'il signe — était Jean Van Roome, alias Van

Bruessel. Les premiers renseignements que nous possédons

sur ce peintre remontent à l'année 1510. Il fut chargé de

dessiner les statuettes des ducs et duchesses de Brabant,

dont on se proposait de couronner les piliers de la grille ou

des bailles fermant la cour du palais de Coudenberg, à

Bruxelles, et dont le plan avait été fait par le célèbre archi-

tecte Rombaut Keldermans. Ces dessins furent soumis à

Marguerite d'Autriche et à l'archiduc Charles, qui les

approuvèrent, et ordre fut donné de les faire mouler et

couler en cuivre. On confia ces travaux au sculpteur Pasquier
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Borreman cl au fameux fondeur Renier Van Thienen (i).

Jean Van Roome eut encore à faire en petit, pour le sculp-

teur, les patrons de seize autres personnages destinés à

rornemcnlation de la même grille (2). Jacques VanLathem
,

peintre décorateur officiel du prince, dessina, de son côté,

les modèles de douze figures d'oiseaux et d'animaux. Sur

chaque pilier se trouvaient les armoiries du personnage, pour

lesquelles Jean Van Roome avait dû faire des recherches

dans les chroniques et les manuscrits : ces derniers ouvrages

lui furent payés en lo20 (5).

Van Roome fut, en 1516, chargé d'un travail fort impor-

tant. Il peignit, en grisaille, les uns sur toile, les autres sur

parchemin , les patrons des trois tombeaux que Marguerite

(i) « Areestcrcn Jan Van Roome, ciUaa Van Rrucssel, seliildore, van te hcbbene

1) gcmaict geliadt die afcompst van xj liertogcn, dicwclcke ircthoent waeren onser

1) genedigcn vroiiwen der doiiagieren van Savoyen, wesonde, alsdocn te Meche-

» len, ende oie onsen genedigcn hcere hertogcn Kaerle, dcnweickcn dicseive per-

» soniiagien zeere wel aenstanden; niits denwelcken liy Tlioyson d'or mondelinge

» l)cvcelde dat meii van stonden ane dcrgelycke van inetale niaken soude,

» blyckende by ordinantie van den cameren ende quitantie daerop dien ende ge-

B screvcn xvj" january anno xv^ x, die somme van xx lib. »

(î) « Noch bctailt den voirschreven mcestercn Janne, vnn dat by ter begheerten

» van den beeren van der cameren in 't cleyn gemaeet beefl xvj personnaigien

» voerc den beeldesnydere boven die xj die by le voeren gemaect badden, by

> ordinantie van der voirscrcven cameren ende quitantie dai rop dienende,

» gescreven V» novembri xvc x : v lib. m (Registre n" 27597, df-, fol. xxxix r»,

delà cbambre des romptes, aux Archives du royaume. Voy. aussi Sciiayes,

Analcctes historiques, lesquels ont été publiés par parties dans les Annales de

l'Académie d'archéologie de Belgique.)

(3) « Mcestercn Janne Van Bruesscl, schildere, van dat hy gesociit licift in

» diverse croniken ende anderc boccKen om te viiidenc die coiueri-n van den

» wapencn van den hcrtogen, die nicn begonst heeft te niaken van nietale opte

» baillie ons beeren des conincks, vuere zynen arbcyl ende ioon, als 't blyck by

» cedullen van ordinantie van den voirsciireven cameren, gescreven xxiiij'^njuly

anno xv«; xx. » (Registre cité, foi. Iv v», ibidem.)
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d'Autriche avait l'intention de faire élever en albâtre ou en

marbre blanc dans l'église alors en construction de Brou

,

près do Bourg, en Bresse (i) ; ces sépultures étaient desti-

nées à renfermer les dépouilles mortelles de la princesse

elle-même, de feu Philibert, duc de Savoie, son mari, et de

Marguerite de Bourbon, sa belle-mère.

Les dernières mentions que nous avons trouvées de Jean

Van Roome concernent des patrons de sceaux, qu'il dessina,

en 1517 et en 1521 , et que Charles-Quint fit graver par

Jean Van den Perre, son orfèvre (2), pour s'en servir avant

(t) « Ordonnance de xx florins d'or et xx pliilippusàmaistreJehande Bruxelles,

» peintre, pour les ouvrages qu'il a fait pour nous et par nos ordonnances, cl

» c'est pour toute récompense et payement final. Pour ung portion de sépulture

» de feu monseigneur de Savoie, monsieur nostre mary (que Dieu absoille), faict

» de blanc et noir, sur toile, en petit pied, bien nettement; un autre patron aussi

» grand que le vif, assavoir : xv pieds hault et xv pieds large, aussi du blanc et

» noir, sur toile; pour une sépulture moderne de monditseigneur de Savoye on

» petit pied, sur perchemin, semblable aux autres ; encore une sépulture moderre

» pour nous, montant xl pieds hault et xx pieds de large, faicte au petit pied,

rt sur perchemin ; ung autre sépulture pour madame Marguerite de Bourbon, nos

» belle-mère (que Dieu absoille), aussi de xl pied de hault et xx large, au

» petit pied, sur perchemin, et un visaige de feu monditseigneur de Savoye,

» sur ung tableau à l'huile, aussi grand que le vif; auquel nostre trésorier général

» Marnix mandons et ordonnons payer audit maistre Jehan de Bruxelles ladicte

1) somme de 1 philippus , et par rapportant cesfe autre quittance souflisante

» dudit maistre Jehan de ladicte somme, oultre et par-dessus les susdits xx flo-

» rins d'or xx philippus, pour entier payement des susdits ouvrages ci-dessus

ft déclarés. Nous voulons ladicte somme de 1 philippus, des prix et monnoyes que

» dessus, estre passée et allouée et acompli et rabatue de la recepte ville de

» mondit trésorier Marnix ou autre nos trésoriers advenir , etc. Donné en la

» ville de Bruxelles , le premier jour du mois de juillet l'an de grâce mille cinq

» cent et sèze. » (Archives du département du Nord, à Lille.)

Une partie de cette pièce a été publiée par .M. le comte de Qlinsonas dans ses

Matériaux pour servir à l'histoire de Marguerite d'Autriche, t. F"", p. 377.

(s) Voy. Alex. Pinchart, Hecherches sur la vie et les travaux des graveurs

de médailles., de sceaux et de monnaies des Pays-Bas, t. l", p. 445, notes.
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et après son avènement à l'empire, dans ses chancelleries de

Gastille, d'Aragon, de Naples, de Sicile et des Pays-Bas («).

Janvier 1863. ALEXANDRE PiNCHAKT.

(i) Dans la collection des acquits des droits du grand sceau aux Archives du

royaume, se trouvent quatre pièces relatives i\ ces travaux; les voici :

1* « Je Jehan de Bruxelles, paintrc, dcnioui'ant a Bruxelles, confesse avoir

» receu la somme de xv livi'es, du pris de xl gros, monnoye de Flandres, la livre,

» pour mon sallaire des patrons de cincq grans ocaulx et quatre contre-seaulx que

» j'ay faiz par ordonnance du roy et de messeigneurs de ses finances, de laquelle

» somme je suis content. Le ix° jour de juing Tan xv- et seize. «

2" (t Je Jehan de Bruxelles, pointre, demeurant en ceste ville de liruxclles, con-

» fesse avoir receu la somme de xv livres, et ce pour avoir pourjecté les patrons de

» cincq grans seaulx et qifatre contre-seaulx que le roy anagaires ordonnez cstre

» fait. Tesmoing mon seing manuel cy-niis le iij'' jour de septembre xv-'xvj. »

3" « Monsieur l'audiencier, maistrc Jean Van Brusselle a l'ait les patrons pour

» les seaux qui s'ensuivent: L'ng oii le roy esloit en abit roiaux assis en chaiùrc

» et à Tenviron xxij escuçons; — ung aultre Toii le roy estoit assis en chaière

» et en ar.".îes, en manteau, et entour xv escuçon ;
— ung aultre l'oii le roy estoit

» àcevalet en arme, heaulme et timbre, et les escuchon entour;—deulx oiiestoieiit

» le roy et la roine assis en estât royalle, atout tous les cscugons et atout l'escrip-

» turc; — Quatre contre-seaulx aux armes couronnés, aigle et lyons et l'escrip-

» ture ; sur l'ung pst faille seau de Naples et le contre-seau d'iceluy ; sur l'aultre

)) se fait le grant seau selon lequel a esté conclut. « (Signé : Thoyson d'or.)

i" « Je Jehan de Bruxelles, paintre, confesse avoir receu la somme de xx livres,

» de xl gros, à quoy a esté convenu et appoincté avec moy pour mon salaire et

» labeur de la façon et xxvij seaulx que j'ay faiz par ordonnance dudict seigneur

» empereur ii ses armes pour selon iceulx graver les seaulx dont il en doit faire

«user en ses chancelleries tant de l'Empire, de Castilie, d'Atragon, Naples et

» Sicille, comme de par-deçà, etc. Le xxiiij^ jour d'apvril r::n mil v« xxj. »

Voici en quels termes ces dépenses sont renseignées dans les comptes :

« A Jehan de liruxelles, paintre, la somme de xv livres, pour son sallaire des

» patrons de cincq grans seaulx et quatre contre-seaulx, que par ordonnance il a

» fait pour graver les seaulx et contre-seaulx lie Castilie, Arragon, Naples, Sicille

» et ceulx de par-deçii. » (Registre n" 20il0, fol. xxvj r", de la chambre des

comptes, aux Archives du royaume.)

« A Jehan de Bruxelles, paintre, pour son sallaiie, labeur et façon de vingt sept

)) patrons de seaulx faiz par ordonnance de rEmpercur à ses armes, pour selon

» iceulx graver les seaulx dont il entcmloit f.iire user en ses chancelleries tani de

» l'empire, de Castilie, d'Arragon, de Naples, de Sicille, ennmie de par-deçà,

» lesquelz patrons ont esté délivrez à Thoison d'or pour en faire ce que par lediet

n icigncur empereur liiy avnit esté ordnniu'. » (Rcgist.n"2()-iH, fui. liiij \",ibid.)
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BIBLIOGRAPHIE ARCHÉOLOGIQUE.

Il a semblé qu'une revue des principales publications

archéologiques faites dans les différents pays de l'Europe

pourrait prendre ulilcment place dans le Bulletin. Les

archéologues belges, auxquels ce recueil s'adresse parlicu-

lièrement, y trouveront l'indication des ouvrages relatifs à

l'histoire des beaux-arts qui voient le jour à l'étranger. Les

archéologues étrangers y rencontreront, à leur tour, des

renseignements sur les ouvrages du même genre qui parais-

sent en Belgique. La nouvelle série d'articles, que nous

inaugurons sous le titre de Bibliographie archéologique, est

donc de nature à rendre un double service. Malgré tout ce

qu'on dit de la facilité des relations, conquête de notre époque,

on est le plus souvent informé très-tardivement de l'appari-

tion de travaux scientifiques d'un grand intérêt. La facilité

des relations sert principalement à répandre les nouvelles du

monde politique et financier; elle favorise la transmission

des petites particularités anecdotiques qui fournissent des

aliments à la conversation des gens du monde; mais les
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sciences qui ne s'appliquent poini à l'industrie — et l'archéo-

logie est de ce nombre — ne prolîtenl guère des avantages

offerts par les nouveaux moyens de communication. Les

faits qu'elles découvrent, les idées qu'elles niellent en circu-

lation, ne font pas plus vite leur chemin qu'avant l'invention

des chemins de fer et de la télégraphie électrique. On

est informé à l'instant d'un incident qui s'est passé n'importe

où, quelque futile qu'il soit, pourvu qu'on le croie propi-e

à influer sur le cours de la bourse ou bien à servir de pâture

à la malignité publique; mais on peut ignorer l'existence

d'un excellent travail archéologique, ; .{u'au moment où le

hasard en fait faire la rencontre. Nous tâcherons qu'en

beaucoup de circonstances l'article bibliographique du Bul-

letin devance, pour ses lecteurs, cette occasion fortuite et

leur fasse connaître, au moment de leur publication, les

ouvrages traitant de sujets qui les intéressent. En nous

livrant à un examen détaillé de ces ouvrages, nous dépasse-

rions les limites que nous sommes obligé d'assigner à cette

nouvelle subdivision du Bulletin. Nous nous bornerons à

donner une idée de leur contenu et de leur importance

scientifique. Cela suffira, car nous n'avons pas la préten-

tion de remplacer, j)ar nos analyses, la lecture des ouvrages

dont nous nous occuperons, mais uniquement l'intention

d'engager à faire cette lecture les archéologues qui les

jugeront, sur un simple exposé des matières, intéres-

sants au point de vue de leurs études favorites. Il est bien

enten(hi (pic nous prenons le mot archéologie dans son

acception la plus large, c'esl-à-din; cpie nous passerons en

revue les écrits qui se rai)portent à rai-chilecture, à la

sculpture, à la peinture et à la gravure, considérées dans leur
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données sur le cadre que nous nous sommes tracé et sur la

manière dont nous conqUons le rem|)lir, nous entrons m
matière.

Documents iconographiques et typographiques de la Biblio-

thèque royale de Belgique. Bruxelles, Arnold, livrais, l-ô,

in -fol.

Comme tous les grands dépôts littéraires, la Bibliothèque

royale de Belgique a un trésor, c'est-à-dire une collcclion

de raretés, voire même de pièces uniques qu'elle exhibe, avec

orgueil, à d'érudits visiteurs. Grâce à la publication sur

laquelle nous appelons l'attention des lecteurs du Bulletin
,

les archéologues de tous les pays, archéologues en estampes

et en livres, pourront bientôt , sans se déranger, faire con-

naissance avec les curiosités iconographiques et typogra-

phiques dont se compose ce trésor. Les trois premières

livraisons donnent l'idée la plus favorable de ce que sera

l'ouvrage dans son ensemble. On y voit d'abord de très-

curieux fac-similé de gravures en bois trouvées dans un

manuscrit du xv" siècle , intitulé : Spirituale Pomerium

(Verger Spirituel) et provenant de l'un des monastères de

la forêt de Soignes. Ces estampes , exécutées évidemment

pour le manuscrit où des places vides leur avaient été réser-

vées et dont les sujets se rapportent au texte qu'elles

illustrent, peuvent être considérées comme des monuments

d'une grande importance pour l'histoire de la gravure vn

Belgique. L'intérêt qu'elles offrent, sous ce rapport, a été

parfaitement indiqué par M. Alvin, dans une excellente

notice historique et descriptive.

La deuxième hvraison porte à la connaissance des ania-
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tenrs une gravure appartenant au genre qu'on désigne sous

le nom de criblé, genre qui a été longtemps inconnu ou plutôt

méconnu des iconographes et dont le mode particulier d'exé-

cution n'a fixé l'attention de ces derniers qu'à une époque

rapprochée de nous. Des détails intéressants sur cette gra-

vure et sur quelques impressions qualifiées de négatives sont

donnés dans une notice de M. H. Hymans, un des employés

de la Bibliothèque royale.

La troisième livraison est consacrée à la Vierge de 1418,

dont l'apparition dans le monde iconophile a fait tant de

bruit il y a vingt-cinq ans. Cette Vierge, vraiment miracu-

leuse, conservée et retrouvée miraculeusement, détrônait le

célèbre Saint Christoplie de l/i-23, qui avait l'honneur d'être

la plus ancienne estampe connue avec date. A ce titre, elle

fut mal accueillie. Les faits nouveaux qui viennent contrarier

la tradition ont toujours tort. Feu M. de Reiffenberg, qui

avait acheté, pour le cabinet des estampes de la Bibliothèque

royale , la Vierge en question découverte par hasard au

dedans du couvercle d'un vieux meuble auquel elle adhé-

rait, s'efforça vainement d'établir son authenticité à l'aide

des meilleures raisons. Des savants la déclarèrent apocry-

phe. Il est vrai que le prétendu fac-similé, joint à la notice

du conservateur de notre premier dépôt littéraire, était fait

de manière à donner une idée Irès-fausse de l'original dont

il ne reproduisait nullement le caractère d'ancienneté. La

photographie n'existait pas alors et il avait fallu recourir au

crayon d'un dessinateur qui, soit intention, soit habitude de

la main, avait arrondi tous les contours anguleux et donné

à la prétendue copie une appni-ence relativement moderne.

La même cause d'erreur n'existe pas cette Ibis. E.xécuté j)ar
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les procédés de la phololilhographie, le fac-simik de la

Vierge de 14-18, qui vient d'èlre lait pour les Documcnls

iconographiques de la Bibliothèque royale de Belgique, repro-

duit si exactement l'estampe originale, qu'à moins d'y

regarder de très-près, on y pourrait être trompé. Dans une

longue notice empreinte d'un judicieux esprit de critique,

M. Ruelens, conservateur-adjoint à la Bibliothèque royale,

a fait l'histoire des discussions auxquelles a donné lieit l'ap-

parition de l'estampe contestée, et s'est attaché à établir la

question sur le terrain de la vérité archéologique.

Les Dommenls iconographiques et typographiques de la

Bibliothèque royale de Belgique formeront deux séries, dont

la première sera consacrée aux gravures en bois et la

seconde aux gravures sur cuivre. Chaque série se compo-

sera de six livraisons. L'exécution typographique et celle

des planches répondent à la destination de l'ouvrage et

sont conformes au caractère scientifique qu'il doit avoir. On

n'a rien fait de mieux dans ce genre ailleurs.

Geschichte der bildenJen Kinule im Konigreich Bayern

von den Anfàngen bis zur geyenwart , herausgegeben von

D"" J. Sighart. Miinchen, 2 vol. in-S". Fig.

Après avoir dit qu'il se propose de faire connaître à ses

compatriotes et à l'étranger tout ce qui a été fait de grand

et de beau dans les arts, à toutes les époques, en Bavière,

l'auteur fait remarquer qu'il était difficile d'écrire l'histoire

du développement de l'art dans les provinces allemandes

formant aujourd'hui le royaume de Bavière, parce qu'elles

n'ont point un caractère d'unité. C'est ainsi, par exemple,

que les créations de l'art, en Autriche et dans le Tyrol, sont

difficiles à distinguer de celles qui ont vu le jour sur le soi



— 5U —

de l'ancienne Bavière. D'un autre côté, une partie de la

Souabe et une partie du Palalinat ont été détachées de l'État

avec lequel elles eurent, non-seulement des liens politiques,

mais encore ceux qui résultent d'une communauté d'idées,

d'esprit et de mœurs. L'auteur a cru devoir ne pas pousser

ses recherches au delà des limites actuelles de son pays;

mais d'autres ont entrepris ou entreprendront, dit-il, le

même travail pour les contrées voisines , et l'on aura , en

définitive, une histoire complète de l'art allemand.

Il n'est pas entré dans les vues de l'auteur de reproduire,

dans une suite de planches luxueuses, les principaux monu-

ments des beaux-arts que possède la Bavière, avec texte

explicatif, comme d'autres l'ont fait avant lui, soit pour

l'architecture, soit pour la peinture. Il s'est donné une lâche

plus modeste, mais non moins utile. Pendant trois années,

il a parcouru la Bavière dans toute son étendue, s'est arrêté

jusque dans les moindres villages et a pris soin de relever

tout ce qui existe d'objets intéressants en architecture, en

sculpture et en peinture. Ce n'est pas tout. Pour éclaircir

les points obscurs de l'histoire de l'art, l'auteur a extrait des

Monumcnta Germaniœ de Pertz, ainsi que des Monumenta

Boka et ^.us nouvelles sources publiées pour l'histoire de

la Bavière, toutes les notices qui se rapportaient aux artistes

bavarois ou à leurs œuvres. Enfin, les ; •iiives provi. ':ales

et communales, les chroniques manuscrites des villes et

des monastères ont été dépouillées par lui ou par des per-

sonnes sûres, et le résultat de ces laborieuses recherches

a été d'augmenter d'environ un tiers le nombre connu des

artistes bavarois. Quoiqu'il n'ait pas négligé, comme on le

voit, ce qui est du domaine des faits positifs, l'auteur s'est
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particulièrement attaché, dit-il, à l'iiisloirc des idées artis-

tiques de chaque époque. CoinuKi ii le fait remarquer, on

a le plus souvent donné, jusqu'à présent, comme l'histoire

de l'art, celle des formes extérieures qu'il a revêtues, tandis

que les idées se lient intimement aux formes. Il a donc

recherché le côté intellectuel des œuvres d'art et fait res-

sortir l'idée fondamentale de chacune d'elles, croyant avoir

accompli par là un travail utile pour la symbolique et pour

l'iconographie.

Le docteur Sigharl remonte
,

pour tracer le tableau

historique de l'art bavarois, jusqu'aux époques les plus

reculées. La première partie de son livre s'ouvre par un

chapitre consacré à la période qu'il appelle antécarolingienne

(vorkarolingische). Viennent ensuite la période carolingienne

et la période romane divisée en trois époques. Des gravures

sur bois intercalées dans le texte donnent des reproduc-

tions des monuments ou fragments de monuments les plus

intéressants pour l'histoire des beaux-arts : détails d'archi-

tecture, statues, bas-reliefs, objets d'orfèvrerie, miniatures

de manuscrits, peintures murales, etc. Ces spécimens, choisis

avec discernement, ajoutent beaucoup à l'intérêt du texte et

feront d'autant mieux accueillir par les archéologues l'ou-

vraore de M. le docteur Siiïhart.

Le second et dernier volume de l'histoire des beaux-arts

dans le royaume de Bavière comprend les périodes écou-

lées, depuis le milieu du treizième siècle jusqu'à nos jours.

Cette longue phase historique est divisée en deux périodes,

traitant :
\° de l'art gothique (1230-1550); 2' de l'art

moderne (1530 au temps actuel). Chacune de ces deux

grandes divisions est subdivisée à son tour. Pour la période
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ogivale, à laquelle on continue de donner le nom de gothique

en Allemagne, les subdivisions marquent nalurcllcment

les trois époques caraclérisliques admises par la science.

L'auteur passe successivement en revue les monuments de

la Bavière, du Palalinal, de la Souabe, de la Franconie, etc.

Aux productions architecturales de chaque époque, se ratta-

chent celles de la sculpture et de la peinture auxquelles des

chapitres spéciaux sont consacrés. Les caractères communs

aux trois arts sont d'abord indiqués; puis les particularités

distinctives, non-seulement de chacun d'eux, mais encore

des différentes écoles, sont déterminées avec sagacité et avec

soin. Tout ce que dit le docteur Sieghart n'est pas nouveau;

d'autres avaient esquissé avant lui l'histoire des transfor-

mations de l'art allemand ; mais l'étude attentive qu'il a faite

d'une partie de cette histoire lui a permis d'être plus com-

plet que ses devanciers, en ce qui la concerne. Les illus-

trations de cette division de l'ouvrage n'offrent pas moins

d'intérêt que celles qui accompagnent le premier volume.

Elles sont plus rares et perdent de leur importance dans la

dernière période, celle de l'art moderne, partant de la

Renaissance pour aboutir à notre temps. Ce n'est pas la faute

du docteur Sieghart si l'art a dormi d'un long sommeil dans

son pays.

Dictionnaire des antiquités chrétiennes , par M. l'abbé

Martigny. Paris, Hachette, 1865; 1 vol. gr. in-8". Fig.

C'est véritablement des antiquités chrétiennes et d'elles

seules qu'il s'agit dans le dictionnaire de M. l'abbé Martigny.

Les recherches de l'auteur ont exclusivement porté sur les

six premiers siècles de l'Église. Il s'arrête au moment où va

s'ouvrir la période du moyen âge. Bien que limitée en appa-
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reiice, la sphère d'études dans laquelle il s'est renfermé est

encore assez étendue, pour qu'il ait pu remplir un volume

grand in-8° de près de 700 pages à deux colonnes, tout en

donnant à chaque article une forme aussi concise que possi-

ble. Les mœurs des premiers chrétiens , la liturgie de l'Église

primitive, le symbolisme, les institutions relatives à la vie

monacale , les monuments figurés de toute nature dans

lesquels se manifeste la pensée chrétienne; l'iconographie,

l'épigraphie et la numismatique sacrée , l'ameublement des

églises et les vêtements sacerdotaux, sont les matières

traitées dans le Dictionnaire des antiquités chrétiennes.

Ainsi que l'auteur l'explique dans la préface de son livre, le

travail qu'il livre au public avait dû originairement faire

partie d'un dictionnaire général des antiquités, dont la direc-

tion était confiée à M. Daremberg, conservateur de la Biblio-

thèque Mazarine et professeur au Collège de France. Celte

vaste entreprise étant menacée de rester à l'état de projet,

M. l'abbé Martigny, qui avait rempli sa tâche, obtint de

reprendre la part de collaboration qu'il avait fournie, pour

en faire l'objet d'une publication spéciale.

L'auteur s'excuse d'avoir adopté la forme du dictionnaire,

en disant que si elle présente un certain décousu et l'absence

de cette homogénéité si nécessaire à toutes les productions

de l'esprit, elle a, d'un autre côté, l'avantage de rendre la

lecture d'un ouvrage tel que le sien plus facile et moins

fatigante, sans exclure cependant l'idée d'un plan régulier

qui se trouve exposé dans une table analytique dressée avec

soin. Il est certain cependant que l'obligation de placer les

matières dans un ordre alphabétique, a quelquefois conduit

M. l'abbé Martigny à rattacher tel sujet qu'il a traité à un
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mot qui lui assigne une place arbitraire. Nous citerons entre

autres l'article intitulé : CALOM^'IES dirigées contre les pre-

miers chrétiens, dans lequel se trouvent des détails qu'on ne

chercherait pas sous ce titre et qui ne sont pas tous, d'ail-

leurs, de nature à figurer dans un dictionnaire d'antiquités.

Il y a un grand nombre de bons articles dans le diction-

naire de M. l'abbé Marligny; mais il en est d'autres où la

position personnelle de l'auteur perce trop manifestement

sous les opinions qu'il exprime. Il en fait en quelque sorte

l'aveu, lorsqu il dit que de grandes précautions ont été prises

par lui quant à l'orthodoxie, l'attention sur ce point étant

indispensable , attendu que parmi les 450 questions qui

sont abordées dans le dictionnaire , il en est peu qui ne

côtoient le dogme par quelque côté. L'obligation pour un

ecclésiastique d'être orthodoxe quand même lui a fait donner

à de certaines particularités des antiquités chrétiennes des

interprétations qui ne sont pas conformes aux faits acquis

à la science. Parmi les fêtes et les cérémonies des premiers

chrétiens, il en était dont l'origine était toute païenne.

L'Eglise les avait conservées pour ne pas obliger le peuple

à rompre avec toutes ses habitudes, ce qui aurait été un

obstacle à la propagation de la nouvelle religion. Elle en avait

seulement changé la signification en les adaptant, s'il est

permis de s'exprimer ainsi, à quelque idée du symbolisme

chrétien. C'est une vérité attestée par trop de preuves irré-

cusables, pour pouvoir être contestée, et pourtant l'Église

refuse de la reconnaître : or, dans son désir de rester ortho-

doxe, M. l'abbé Martigny révoqu(î souvent en doute l'évi-

dence archéologique. Nous en pourrions citer bien des

exemples; un seul suffira.
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Personne n'ignore que, chez les anciens, c'était un usage

généralement suivi de donner, à la suite des funérailles,

des repas auxquels assistaient les parents du défunt. Les

premiers chrétiens se conformèrent à celte coutume dont

le maintien fut toléré et même encouragé par l'Église qui

se borna, comme en beaucoup d'autres circonstances, à

donner une direction chrétienne aux idées qu'on associait

à l'ancienne pratique. Les banquets funèbres ou Agapes sont

au nombre des sujets les plus fréquemment traités dans les

peintures des catacombes. D'accord avec quelques auteurs

modernes, aussi orthodoxes que lui, M. l'abbé Marligny

s'efforce de prouver que les peintures en question ne repré-

sentent pas des Agapes ou banquets funèbres, mais des

festins célestes où les convives étaient censés se nourrir

spirituellement des félicités du paradis.

Nous avons dit que nous ne citerions qu'un exemple des

excès du zèle orthodoxe qui entraine l'auteur du Diction-

naire des antiquités chrétiennes à nier l'évidence des faits

archéologiques. Il en est pourtant un autre que nous ne

pouvons nous empêcher de mentionner. Parmi les sujets

qu'on rencontre le plus communément dans les monuments

de peinture et de sculpture des catacombes, se trouve celui

du Bon Pasteur. Cette même figure d'un berger, portant une

brebis sur ses épaules, existait dans des monuments de

l'antiquité païenne. II est incontestable que l'Église chré-

tienne s'en empara pour en faire la représentation symbo-

lique d'une parabole de l'Évangile. L'existence des monu-

ments antiques dont il s'agit ne peut pas être ignorée d'un

archéologue et leur comparaison avec les monuments chré-

tiens est un objet digne d'intérêt; mais M. Martigny se borne
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à dire que : « Le bon Pasteur des monuments chrétiens ne

diffère pas du style antique fixé à la plus belle époque de

l'art grec. » La crainte de manquer d'orthodoxie l'empêche

de risquer une réflexion sur l'emprunt fait par le symbolisme

chrétien à l'allégorie païenne.

Sauf les circonstances où les faits archéologiques ne sont

point d'accord avec les principes orthodoxes, M. l'abbé

Martigny se montre aussi judicieux que savant, et son dic-

tionnaire sera consulté avec fruit par les personnes qui s'oc-

cupent d'antiquités chrétiennes. Un grand nombre d'arlicles

sont accompagnés de gravures sur bois d'une bonne exé-

cution, reproduisant des monuments dont plusieurs étaient

?nédits. L'image n'est point ici un luxe inutile; dans les

ouvrages archéologiques, elle est le complément obligé du

texte.

Ed. Fétis.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROGÉS-VERBAUX

Sl^ANCES

des 2, 13, 16, 19 ot 22 septembre ; des T, l-i, 21, 2i, 28 et ."1 oetobre 1865,

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a été invitée à examiner :
1" deux tableaux, ouvrages ancien*

l'un d'Herreyns, l'autre de Verhaegen, qui se trouvent dans

l'église d'Eppeghem ;
2" un tableau de Moreels le vieux

,

représentant ïAdoration des Mages et appartenant à l'église

de Sainte-Catherine, àMalines. Des travaux de restauration

étaient réclamés pour ces ouvrages. Le tableau d'Herreyns

est celui des trois qui a le moins soulïerf. La peinture de

Verhaegen
,
profondément dégradée il y a quelques années

à la suite d'ini incendie, esf une fpuvre remarquable, exé-
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entée a\'ec J;i vorvc cl l'cneriiic do louclic (jiii caractérisenl

ce maître du déclin de l'école flamande. VAdoralion des

Mages, allribuéo à Moreels le vieux et traitée dans un style

pompeux et étoile qui rappelle Paul Véronèse, passe pour

l'œuvre capitale de son auteur. La Commission a jugé que

la reslatiralioii de ces toiles iinpoj-lanics ne j)ouvait être

confiée qu'à un liomme d'une expérience éprouvée, et elle

a proposé M. Etienne Leroy.

Ouvrages n.odpines. Appclé il inspcctcr le modèle en grand de la statue

équestre de Baudouin de Constantino])le, par M. Jaquet, le

Collège a émis un avis favorable sur cel ouvrage. Quelques

modifications de délails ont loulelbis élé demandées à l'ar-

listc, qui s'est engagé à les introduire dans l'exécution de

son groupe. Le dessin du piédestal est soumis en ce moment

à l'examen de la Connnission. Elle a cru devoir réserver son

avis délinitif sur rensend)Ie du ))rojet jusqu'à ce que l'em-

placement eût élé choisi. Il est inutile de faire ressortir l'im-

portance capitale de cette dernière question au })oint de vue

de l'effet décoratif. On sait combien l'aspect et les condi-

tions d'une œuvre de ce genre j)euvent varier suivant l'en-

cadrement ])lus ou moins favorable (jui lui est donné, le fond

sur lequel elle se détache, la dislance doù elle est vue, etc.

On a signalé dans ces derniers temps à l'attention du Col-

lège des Iravaux de badigeon dècoralil en voie d'exécution

dans l'église de .\olre-J)ani(' du Sabloii, à liruxclles. Des

délégués se sont rendus sur les lieux. Après avoir entendu

leur i-appori , la Commission ne p(Mit (ju'approuver l'ordre

qui a élé donné de slalcr les Iravaux. On C()iiq)rend dillici-

lemenl, en elïel, (pic la (b'coralioii de la nef ;iii ("lé entamée

;doi's (\uo le j)i'()jcl (le d(''C(ir;iti()n du clMciir n'clait pas encore
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iipjiroiivé, et sans qu'on se fût fixé d'avance sur le moyen

(le raccorder ces peintures, exécutées en deux points diffé-

rents. La l'abrique a été iiivilée à soumelire en conséquence,

avani toute reprise des ouvrages, un projet d'ensemble avec

indication de teintes , comprenant toutes les parties de

rédilicé (|u'il s'airit de dt-corci'.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

de Soi-Des plans présentés j)our la reconstruction de l'hosjtice »"

(les orphelins, à Soignies, ont été revêtus du visa. La dépense

est évaluée à 45,072 francs.

Une nouvelle question s'est présentée au sujet des portes Port,s de Be,ciipm
' ' •' * et de Borgeihoul, à

de Dercliem et de Borirerhout, à Anvers; la Commission a
^°'^''-

été invitée à examiner s'il ne serait pas possible de les démo-

lir j)our les reconstruire sur un autre emplacement. Elle

juge que cette idée, émise au sein du conseil communal

d'Anvers , est absolument impraticable en raison de l'état

actuel des matériaux. Le Collège a réclamé, à diverses

reprises, la conservation de ces monuments, doublement

intéressants au point de vue de l'art et de l'histoire; il doit

persister dans ce vœu
,
qui a reçu l'adhésion unanime des

artistes et des archéologues. Cette mesure rallierait certai-

nement la masse même du public, s'il lui était prouvé que

les monuments dont il s'agit peuvent se recommander aussi

bien par leur utilité que par leur caractère. Il serait aisé de

les mettre en état de servir de dépôts pour des collections,

objets d'art, archives, etc., et, le cas échéant, de les com-

pléter par des façades latérales. La Commission ne doute
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pas qu'on n'oblienne un rôsulial do tous {loinis sniisfaisanl,

ou l'aisaiil éludiVr dos projols dans oo sous.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX (\).

CONSTRUCTIONS NOrVEf.LKS.

KgiiseàMoienbeek- Lc Collô^'o uo poul approuvoi' lo pi'ojot d(! oousiruiro uno
Saim-Jeaii.

'

ôglise à l'un des angles do la place do la Duchesse, au

faubourg do Molenbeek-Saiul-Joan. On no saurait admettre

(ju'un édifice aussi important que l'église projetée soit relégué

dans un emplacement si défavorable.

Kgiise .le s'-Rod. M. lo Miiuslro de la Justice a demandé qu'une inspection
Ka^keii et Molen-

beek-suint-jean).
jYf^ fj^i}(^ ^jg l'églisc OU coustructiou dc Saiul-Rocb. Ce haut

(t) Ont été approuvés :

ProshyL-TP?. 1» Des travaux d'appropriation à exécuter aux presbytères de :

Cliaussée-Notre-Danie-Louvignies (Hainaut). Deus : 1,.502 francs.

Blaregnies (Id.l. Devis : 1,658 francs.

Celles (1(1 ). Devis : 1,720 francs.

Ellignies-lez-Frasnes(Id.). Devis : ;J,200 francs.

Deurne (Anvers). Devis : 14,119 francs.

2" La construction de ])resbytères à :

GoefFerdingen (Flandre orientale). Devis : 10,300 francs.

Hulste (Flandre occidentale). Devis : 12,70.') francs.

Bcyne-Heusay (Liège). Devis : 11,.>38 francs,

My (Luxembourg). Devis : i;î,779 francs,

viiipiiiilpiiicnt. •'" Des propositions relatives à rameublenicnt des églises de :

Sanison (Xamur). Devis : 757 francs.

Fiicaut (Id.). Devis : ^,500 francs.

Saint-Pierre (Luxembourg). Devis : 1,120 francs.

Le jubé do l'église dc Willebroeck (Anvers) a été déplacé sans autorisa-

tion, contrairement à l'arrêté royal du 10 août 18G4. Des délégués ont

inspecté les lieux à la demande de M, le Ministre de la Justice. Ils ont

reconnu que cette mesure avait été commandée par des circonstances d'une

urgence incontestable. Du reste, en rejiortant le jn])é dans une des nefs

latérales, on a donné plus de profondeur à l'église et ohti'iin d>' iiM'illiin-s

résultats d'acoustique (piant aux sons de j'nrgiie.
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roiiL'tioimaii'c s'('ii(|UL'rail des niesiircs préserva (riccs (|ii'il

convicudrail de jjreiidn; à l'égard de cel édifice , dans le cas

d'une suspension momentanée des travaux. Les délégués

ont constaté ({uc la construction ne peut, pour Ui moment,

donner lieu à aucune incpiiétude. On s'est conformé aux

conclusions du dernier rapport de la commission (v. 5""^ année

du Bulletin, p. 199) ; lesol aétérendjlayé ; les eaux stagnantes

([iii existaient aux abords de l'église ont disparu. Des lézardes

avaient été signalées. Elles sont encore apparentes au-dessus

des lenètres; mais le mouvement s'est beaucoup amoindri et

ne présente jilus de danger, le tassement des maçonneries

s'opérant d'une l'açon régulière. Il y a d'autant moins lieu

de concevoir des craintes pour les constructions existantes

que l'église est pres(jue achevée. Tous les cliàssis des lenètrci5

sont placés , liormis dans le chœur. L'édilice est couvert
;

le j)lalbnnage intérieur même en est terminé; il n'y man(pie

guère que le pavement et la tour pour qu'il puisse, en cas

de besoin, être livré au culte. Il suiïira donc, en résumé,

pour préserver les constructions actuelles, de couvrii" pro-

visoirement la tour et de placer les châssis des lenètres de

l'abside.

On a signalé au Collège la lenteur avec laquelle s'elTec- •^s'ist^'ieimcgiiem.

tuaient les travaux de construction de l'éulise de Cureuhem.

Il i-ésultc d<' renseignements donnés sur place par le conseil

de labriipie, que ce fait ne doit èlre imputé qu'au manque

de fonds. Une partie des subsides alloués n'est ])as liquidée.

La population de la conmuine est nombreuse, mais se

recrute surtout dans la classe ouvrière, ce (|ui explique le

l)eu de ressources de la paroisse. Uu rapport a été adressé

à M. le Ministre de la Justice.
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ÉpiisoHp i>a.ii7.pei.'. II a ùlé coiîsfalé, lors d'une inspection récente, que les

travaux de consiruclion de l'église de Dadizeele suivaient

une marche plus régulière que par le passé, et qu'il a été

tenu compte des observations antérieures du Collège. La

construction est fort avancée. Les nefs latérales ne tarderoni

pas à être couvertes. Des mesures sont ))rises jioui- terminer

au plus tôt une de ces nefs de façon à ce qu'il soit déjà pos-

sible d'y oflicier dans le courant de l'été prochain {i).

Église d^ N.-D., ;. La proposition de démolir une maison ])our faciliter le
Saiiit-rrond. ' ^ '

prolongement des nefs latérales de l'église pi-iitiaire de

Saint-Trond a rencontré une vive opposition au sein (\u

conseil communal. Après avoir entendu les (h'iégués (|ui se

sont rendus sur les lieux, la Commission esl d'avis (pi'il

serait possible de renoncer à celle mesure. Il suflirait, )K)ur

obvier à toutes les diflicultés, de supprimer l'angle droil

(I) Ont été approuvés :

^;pli^( il Fiiimq- Le projet de construction d'une église à Eebecq-Roguon (iirabant ).

""'^"""'
L'édifice pourra contenir 1,550 personnes. Le devis, s'élevant à 154, dUt»

francs, comprend aussi les frais de construction d'un presbytère.

Kpiis.. .le S'-joso|iii, Les travaux d'agrandissement proposés pour le vaisseau de 1"église de
a

.
amiir.

Saint-Joscph, à Xamur. La dépense pré.suuiée est de 13, .585 francs.

La reconstnu'tion du jilafond de l'église de Beggynendyck ilîrabant).

L'agrandissement proposé pour le plan de construction, déjà approin e.

d'une église de C'iabecq (Brabant). La dépense supplémentaire sera de

4,000 francs. L'église agrandie jionrra contenir 575 personnes.

Devis et nombre La Construction d'une église à Furfooz (Namur). Devis : 21.(iU9 francs.
de personnes.

375 personnes.

Id. au faubourg de la Plante, à Xamur. Devis : 3(3,923 francs. 575 per-

sonnes.

Jd. à My (Luxembourg). Devis : 39,927 francs. 550 personnes.

Id. à Yaubi-lez-Chiniay.

Les plans relatifs à la reconstruction des églises de Ledcbcrg ( Flandre

orientale) etaDoussu-lez-Walcourt(Hainaut),ainsi (jue des tours de l'église

de Jambes (Namur) et de l'église de Keniexlie (Liège) devront être modifiés

avant d'être revêtus du visa.
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formé par les lignes do la l'açadi' la(éi'ai(! pi-ulongéc el, de

la laeade principale. Cet angle droit pourrait être avanta-

geusement remplacé par un |)an coupé (\m ne ferait que

donner un caraclèi'c plus pittoresque à la façade sans en

altérej' sérieusement l'aspect d'ensemble. Dans cette hypo-

thèse le pi'olongpment des nefs lalérales devrait se terminer

en porche d'église. La Commission a demandé que les pians

fussent modifiés dans ce sens. •*"' ' '* "'• '"

TRAVAUX DE UESTAURATIOiN.

On a exécuté au siècle dernier, dans l'édise de Notre- /^''^«''f'^o,'-!*'""''
' C de Painele, :i Aude-

Dame de Pamele, à Audenarde, construite en 1234, des"^'"'

travaux de plafonnage et aulres qui en dénaturent le style

d'une façon regrettable et qu'il serait désirable de voir

disparaitre. Toutefois, l'église ne réclame pas de réparations

urgentes, si l'on se place au point de vue exclusif de la

conservation des maçonneries. Un mouvement assez impor-

tant s'est produit dans les voûtes des bas-côtés ; mais cet

accident semble remonter à la même date que la construc-

tion de l'éditice; il ne parait pas que le mouvement se soit

continué, ni qu'il menace en rien la sécurité du monument.

Pour ce qui concerne la décoration intérieure de l'église,

des délégués de la Conmiission ont engagé le conseil de

fabrique ;i confier l'étude de cette question à un architecte

compétent. Cet artiste aurait à examiner quels travaux il y

aurait lieu de faire jiour réparer ce remarquable édifice et

le rétablir dans son étal primitif.

Des délégués ont visité aussi l'église de Berg (Lind)ourg). Kgiue de Peis.

Elle se Irouve, en général, dans un état satisfaisant d'en-
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lix'liei) cl de cûiisei'valion. Lu seul accident sérieux sur-

venu ù h construction consiste en un mouvement de

déviation très-prononcé qui s'est opéré dans le pilier le

plus rapproché de la tour. Mais il est à remarquer, comme

ci-dessus, que ce mouvement est très-ancien et qu'il ne s'est

pas continué, c'est-à-dire qu'il n'a rien d'inquiétant. Ce qui

est un peu plus important, c'est le délabrement de la toiture

et de la cliarpcnle des combles. On pourra se borner mo-

mentanément à réparer ces parties de l'édifice, et ces tra-

vaux n'exigeront qu'une dépense insignifiante.

l'giise primaire de La rcstauratlou de l'éulise primaire de Dinant (Namur)
inant.

o i \ /

suit une marche régulière et satisfaisante. Actuellement,

(juatre contre-forts sont achevés. Le parement de la tour de

gauche est refait sur une hauteur d'environ lo mètres ; les

encadrements des baies sont en voie de restauration. On réta-

blira ))rochainement, d'après les fragments existants, l'an-

cienne fenêtre qui fut remplacée au xV siècle par des réseaux

en pierre blanche d'un tracé défectueux. On met en œuvre,

})our les parements, la pierre bleue de Spontin, (jui se rap-

proche plus que toute autre de la })ierrc primitive. La pierre

d'Arbe, d'un grain plus fin et qui se prête à un travail plus

délicat, est employée |)our la restauration des sculptures.

Il y aui'a lieu de poursuivre activement, cette année, la res-

tauration de toute la partie gauche de la façade, pour laquelle

un ))répare déjà les parements, les moulures et les urne

ments nécessaires.

Les seules instruclions que la Commission ait cru devoir

donnera l'architecte ont jiorté sur les poinis suivants :

1° Il sera indispensable de modifier la taille des pierres

de parement uni. On devra renoncer à l'emploi de la bou-
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diai'dc vl au syslèmc dos oncadrcnieiils qui uc soûl pas dans

le styk; cl reveiu"r, autaut que possible, à la (aille aucieiiiie;

2" Il serait désirable qu'on déplaçât le liaugar (jui dissi-

mule la porte romane du collatéral nord , et qu'on travaillât

à dégager entièrement cette porte, encadrée de sculptures

presque frustes, mais encore très-intéressantes;

o" Le clocher piriforme de l'église dévie dans des jiro-

portions fâcheuses. L'architecte examinera s'il est urgent de

démolir la tour et présentera, le cas échéant, un projet com-

plet pour la restauration du clocher.

La Commission appelle l'attention de l'autorité supérieure

sur les rochers qui avoisinent l'église et dont il se détache

des ])ierres qui occasionnent de fréquents dégâts. Il serait

nécessaire qu'ils fussent scrupuleusement visités et qu'on

avisât aux moyens de prévenir le retour de ces accidents.

On signalera aussi les toitures comme réclamant des travaux

urgents. Elles sont, ainsi que les chéneaux, dans un état

déplorable et il serait à désirer qu'on pût consacrer chaque

année une certaine somme à les rt'parer. Jusqu'ici, malheu-

reusement, les subsides alloués à l'église primaire de Dinant

ont été insuffisants pour imprimer aux travaux toute l'acti-

vité désirable. La Connnission doit recommander tout par-

ticulièrement ce monument à la sollicitude de M. le Ministre

de la Justice; elle fait observer aussi que la restauration

actuelle, si importante jiar elle-même en raison de la beauté

de l'église, exige des matériaux si)éciaux ({ui entrainent des

frais exceptionnels.

La restauration de l'église de Notre-Dame à Tongres a ksiï.,. je n..d..

subi quelques lenteurs par suite de l'épuisement des fonds

et de la mort de l'architecte, M. Schoonejans. Toutefois, on
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a lerniiiié la ivslauralioii de la ))orie lalùralc domiaiil accès

au cloître. — On a conliiiué cl fort avancé la reslauralion

intérieure du chœur, où les viliFnnx ont été placés. — Il est

à désirer que le bail relatif à la jiartie encore occupée du

cloitre soit résilié le plus lot possible. Aussitôt libre, ce

cloilre pourra servir de chemin de la croix, destination (jui

senible entrer dans les intentions du conseil de fabrique. —
Les parois intérieures du chœur présentent de vastes travées

vides dont la nudité demande à être ornée. On remplirait

avantageusement ces cadres : en bas
,
par des stalles pro-

longées qu'à une certaine hauteur; en haut, par des pein-

tures murales.

Ont été approuvés :

. i-oîeTiû'giM':''"'''''
Les plans et devis (1)8,361) francs) relatif à la restauration

de la faeade latérale sud de l'église de Saint-Berlin, à Pope-

ringhe (Flandre occidentale^. Le dessin de l'avant-jjignon

de la grande fenêtre du transept devra, toutefois, faire l'objet

d'une nouvelle élude.

h^iisc de s"-\vai- Lc \)\di\\ dc rGstauratiou de l'église de Sainte-Walburue, à
liiirge, a r urnes. • "^ '-

Furnes (Flandre occidentale;, à la condition qu'il sera donné

un peu plus d'élévation au portail. Devis : 176,677 francs.

hgiise do^t.ryssche. Ly députatlou permaueute du Brabanl a approuvé, contre

l'avis unMiiiine de l;i (loiiiiiiiNsioii cl de ses nienibrcs corres-

pondauls, les travaux exécutés sans autorisation à l'église

d'Overyssche, travaux qui conqirennent la reconstruction

de la façade ainsi que des bas-côtés, et qui s'écai'lenl, de la

façon la plus regrettable, du style de l'ancien édifice. Le

Collège ne peut que niainh nii-, sur cette allaire, les conclu-

sions de son premier r;qi|»()i-l. mentionnées à la page ':220

du UuUelin de 186:j.
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La dopulalion |)(3mianenlc de la iDcmc province a cru
,^'jf^;^'^

''''**" *'"^'"'

devi)ii' aussi se prononcer contre l'avis du collège en ce

qui concerne la restauration de l'église de Hal. La Com-

mission avait approuvé, sous certaines conditions, les ])lans

sounn's par M. l'architecte De Cui-le. La dépulation a déclaré

qu'elle n'interviendrait pas dans les Irais que nécessiterait

l'exécution de ces plans. Elle fond(:' ce refus sur l'avis for-

mulé par le comité provincial que ce projet constitue plutôt

une reconstruction qu'une restauration de l'éditice. Elle

ajoute que rarchitecle ne s'est pas conformé à la circulaire

de M. le Ministi-e de l'Intérieur, du 27 décembre 18G4,

prescrivant la conservation des monuments dans l'intégrité

de leur caractère architectural et la pureté lU'imitive de

leur style. Le Collège a eu l'honneur d'exposer à M. le

Ministre de la Justice les motifs et les considérants d'une

décision qui a rencontré une op|)Osilion si absolue.

Un mot résume cet exposé. On invoque conti'e le projet

approuvé une circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur,

Cette circulaire, non-seulement la Conmiission ne l'a pas

perdue de vue, mais elle prétend l'avoir observée dans sa

lettre connue dans son esprit. C'est sa décision seule qui

semble avoir été mal interprétée.

Le rapport du comité provhicial, auquel se réfère la dépu-

ta tion permanente, reprochait au projet soumis d'entrer dans

la voie dangereuse des transformations. Lorsqu'on répaît

un tableau de maître, disait à ce sujet un des honorables

rapporteurs, M. Tarlier, on n'y change rien, on n'y corrige

même pas les fautes de dessin les plus évidentes; il convient

d'en agir de même avec un édifice et de respecter scrupu-

leusement la pensée de l'architecle qui l'a créé. Cette maxime
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L'sl celle du Collège; en loule occasion il F-i i>récoiiisé('.

Mais s'il est vrai qu'on ne corrige pas les Taules mènies des

maîtres, on n'a jamais prol'essé nn respect égal jjour les

retouches malheureuses qu'ils ont suhies. Là est le sens

précis de la décision de la Commission.

Les seules modilications considérables (|uc 1(^ projet de

.M. DeCurtc a])porte aux constructions existantes consistent

dans :
1° la tour qu'il a ornée; 2" la llèche qu'il ajoute.

Est-on l'onde à dire ([u'en modiliant la tour et en l'ornant,

rai'chitectc actuel dénature l'idée de l'architecte créateur?

On soutient précisément le contraire. Il résulte de l'histoire

de l'édifice que la tour a été construite un demi-siècle environ

après le corps de l'église; des documents authentiques éta-

blissent qu'à cette époque la labriipie se trouvait dans un

étal d(î pénurie qui lui permettait à peiiu; de continuer la

construction, v.n l'empêchant d'y a})port(>r U) même luxe

(jue par le i)assé. De là le contraste rra])j»ant (pie la nudité

de la tour présente avec la richesse des façades. Ce con-

traste ne lient donc tju'à un accident qu'une restauration

intelligente devait répnrer. Bien loin de dénaturer ici l'idée

primitive, M. De Curie la rétablit.

Nous passons à la llèche. L'addition de cette llèche à la

toiu' peut-i'll'' être regardée aussi comme dén;iturant les

pnMuiers ])l;ms de l'église? Pas davantage, car la naissance

d'une llèche se trouve indicjuée, d'une laron ii'récusable,

sur le haut de la plate-l'orme de la loui*.

Celle addition constitue cerlainemeid le changement le

j)lus radical qui serait l'ait à la construction existante. NéaiH

moins, le comité provincial, au moins par l'organe d'Un

doses délégués, adhérait comme le Collège et aVanI lui, au
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principe d*; la n<''clic. Je n'hésite pas àadmellre, dil M.Tar-

lior, (jue cet amorlissement est infiniment préforaUe à la

coupole renaissance qui existe actuellement

.

Quo blâmaient donc les correspondants dans la ilèclie

proposée? lis s'arrêtaient à son In.xe ornenient;d *jn'ils

jugeaient exagéré. Mais la Iranslbrmation de l'édifice, sur

jacjuclle la dépufation permanente fonde son refus, et (jui

i'ésult(M'a surtout de ce couronnement nouveau, serait-elle

moins radicale si, au lieu d'une llèche en pierre sculptée,

on se contentait, par impossible, d'une flèche en ardoises? On

observera d'ailleurs que la Commission a eu égard, sur ce

point, à l'objection de dépense cpii lui était posée : elle a

invité l'architecte à étudier les moyens de simplifier sa flèche.

Elle est allée plus loin. Rigoureusement conséquente avec

ses principes, gardant jusqu'au bout les scrupules et la pru-

dence qu'elle s'est constamment imposés en matière de res-

tauration, voulant éviter comme toujours les modifications

radicales, elle a ajourné, tout en y adhérant, la restauration

de la tour et la construction de la flèche. Elle a dû approu-

ver, dans son ensemble, un projet qui lui semblait logique,

l)ien conçu, conforme à toutes les convenances archéolo-

giques; mais en même temps elle a voulu fournir à l'artiste

le moyen d'étudier à loisir des travaux si importants, et elle

les a remis jusqu'à l'entier achèvement des autres travaux

que réclame l'édilice.

Ainsi, à quelque point de vue qu'on se place, le Collège

est resté fidèle aux principes de conservation qui forment

la base même de son institution; de plus, il a tenu compte,

dans toute la mesure du possible, des scrupules légitimes

de ses correspondants.
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Si l'on y a fait droit par des résorves, dans los questions

capitales de la flèche et de la tour, on n'a pas eu moins

égard à leurs observations de détail. C'est ainsi ((u'il a été

décidé, conformément à leurs avis :

Que l'architecte maintiendrait l'appareil primitif de la

construction (i)
;

Qu'il examinerait s'il n'y avait pas lien de conserver la

forme bulbeuse du toit du ba])tistère (^) ;

Qu'il lui serait enfin doimé connaissance des observations

du comité relativement à la sacristie (5) et aux travaux de

déblai, questions restées douteuses pour la Commission et

qu'elle a cru pouvoir laisser à l'appréciation d'un artiste dont

le talent et la conscience sont également incontestés.

Les vues de la Commission, sur presque tous les points,

s'accordent donc avec celles du comité provincial dont le

rapport est invoqué contre elle. Elle ne se sépare de lui que

dans ses conclusions. Les modifications proposées à l'occa-

sion de la flèche et de la tonr ont porté ses correspondants

à blâmer et la députation permanente à rejeter le projet

dans son ensemble. Se référant aux mêmes motifs, le Collège

a ajourné ces travaux ; mais en même temps il a cru que

toute son approbation était due à un projet qui était aussi

sérieusement étudié au point de vue de l'exactitude archéo-

logicpie qu'à celui de l'art proprement dit.

Ueste la critique du devis.

On pourrait objecter à cet égard (pie les considérations

(1) lîapport de M. Tarlier.

(2) Rapport de M. Van Bemniel.

(;) Idem.
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d'économie ne sont pas loujours les principales , surlont

quand il s'agit d'un monument aussi remarquable que l'église

de liai. Mais si l'on aborde même le chapitre des dépenses,

on ne peut lui reconnaître l'excessive gravité que lui attri-

bue la députation jiermanente.

Le Collège a approuvé en bloc le devis de M. De Curte

dontiaucun article ne peut paraître exagéré. Le tolal de ce

devis s'élève à fr. 751 ,536-59. Mais, par le fait même qu'on

ajournait la restauration de la tour et la consiruction de la

llècbe,on défalquait de ce devis une somme de fr. 1/i.0,97*.)-7y

et on le réduisait à fr. 590, 556-64. Qu'on défalque encore de

ce chiffre la somme de fr. 39,03/i-55, portée pour la chapelle,

sur laquelle le Collège a ajourné son avis jusqu'à plus ample

étude, et l'on verra que les dépenses approuvées se limitent,

pour le présent, à la somme de fr. 551,521-09.

Celte somme comprend :
1" la restaui-ation extérieure du

vaisseau dont tout le monde reconnaît la nécessité; 2° la

reconstruction de la façade et des tourelles reconnue égale-

ment indispensable par suite de la démolition qui avait élé

commencée sans autorisation préalable.

En présence de ce chiffre si précis et si motivé, peut-on

admettre, avec la députation permanente, qu'on ait eu ici à

s'engager dans une dépense qui n'était nullement justifiée

et dont il était impossible de prévoir la fin?

On remarquera de plus que ces travaux peuvent encore

se diviser par catégories, selon leur degré d'urgence. Ce

complément d'études a été demandé à l'architecte, et il

résulte de ce nouvel état que les travaux à exécuter immé-

diatement n'absorberaient qu'une somme de fr. 105,649-71.

Le Collège n'a rien à ajouter à ces considérations.
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Il jM'sullo olaironionl de ce qui précède :

1" Qu'en adoplant les modifications relatives à la tour et.

à la llèche, la Commission n'a lait ([ue rentrer dans le i)lan

primitif, au lieu de le dénaturer;

2' Qu'en ajournant presque indé/inimeni, d'autre part, ces

deux j)arties importantes du projet, elle réduit par le l'ait

celui-ci à des travaux et à des dépenses dont tout le monde

reconnaît la nécessité.

Conunent donc ce projet, qui est l'ceuvre d'un artiste dis-

tingué, qui a reçu, pour l'extrême élégance de son ensemble,

les éloges mêmes des correspondants qui critiquaient cer-

taines de ces parties, (pii a été depuis amendé et limité par

le Collège, conformément à ces critiques invoquées par la

députation permanente, comment ce projet a-t-il rencontré

chez elle un refus si entier, si absolu, et cela en présence de

circonstances urgentes dont elle fait elle-même l'aveu?

Il y a là évidemment une contradiction ou un malen-

tendu.

I.e Secrétaire de la Cownnssioii roijale des Mo)iumenls,

,l.-li. Rousseau.

Vn en conformité d<> l'ai'liele 2') du règlement.

Ia' Présideul

,

W E 1. 1. E N S .



EXPLORATION

DE QUELQUES

TUMULUS DE LA HESBAYE.

TROISTÈMK ARTICLE (l).

(Première suite. )

FOUILLES DANS LA TOMBE HÉMAVA,
A MONTENAKEN.

La tombe Hémava (i) située à 50"',00 du chemin de Mon-

tenaken à Boelhe, dans une courbe de ce chemin, correspond

à la parcelle n" 1125 du cadastre de Montenaken (Lim-

(j) L'extension prise par les travaux de fouilles qu'a dirigés l'auteur, et les

renseignements recueillis par lui au sujet de certains tumulus de la Hesbaye

explorés par d'autres, a donné lieu à une nouvelle division du présent travail qui

sera complété par un quatrième et dernier article sur l'étude de plusieurs sub-

structions belgo-romaines.

(s) Un rapprochement curieux, qui, il ce titre, ne peut être omis ici, est le sui-

vant : Au musée Wallraf-Hicliartz k Cologn(î (Kalalog, p. 175, n" 96) ligure une

pierre votive des Matronœ Hamaveh^, pierre décrite par Schannat, en son

Eiflid illustrata, I, SU). V. aussi Steiner, Codex, inscript, roman. Rlieni, n" 718,

p. 47, et DE Wal, de Moedergodinnen, eene oudheidktmdig mythologische

verhandeling (Leyden, 1846), lxviii, clii et suiv. Si l'on ne savait pas ce que

sont les divinités topiques nommées déesses-meres (par d'aucuns déesses-

maires), et si cette pierre n'avait été trouvée, bien loin de Montenaken, à Altdorf,

dans le pays de Juliers, on aurait pu supposer qu'elle avait servi d'inscription

extérieure à la tombe Hémava et avait laissé son nom a celle-ci.

24
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hourg) (i), enclavéo dans une pièce de (> lioctares, sous le

nom de Schaepsweide {2); sur la carte de Ferraris, elle

est désignée , sans doute par erreur, sous l'appellation de

tombe de Hamasel (Ha7na\eh)1) près du Bosquet (ferme

de la Bosfjuée ou de BoscheUen), et Schayes-Piot la nom-

ment tombe de llemaua sur la Bosqney.

Là, à la suite du nivellement opéré par le fermier de la

Bosquée, eurent lieu en 1855, dans le tréfonds du sol, des

découvertes dont les produits sont déposés au cbàteau de

iïasselbroek (Goyer), appartenant à la famille de feu M. le

sénateur Jamar.

La collection des antiques de la tombe liémavu, moins

importante au point de vue artistique que celles de Fresin

et de Walsbetz, l'emporte sur elles par la belle conservation

et les dimensions considérables de ses vases de verre, par le

nombre de ses poteries dites sigillées, et enfin par la pré-

sence, cette fois incontestable, d'une arme.

Sauf pour les monnaies, le temps a elTacé tout souvenir

de la position respective des objets au fond d(3 la fosse sépul-

crale, égale en profondeur à celles de Fresin, de Walsbetz,

et à celles du Tomboscli (Niel) et de Middelwinde, dont il

{i) ScHAYES-PiOT, la Belgique et les Pays-Bas avant et pendant la domination

romaine, III, p. 442, indiquent erroni'iiu'nt colti' tonilie comme appartenant aux

communes liégeoises de IJocllx' et (;ras-Aveiiias.

La désignation des parcelles cadastrales a pain pi'él'érable à l'indication de

l'orientation et de la distance de tel point cential, adoptée par MM. Tarlif.r et

Wai:tf.rs, méthode ayant, outre l'inconvénient de la prolixité, celui de manquer

de précision.

(î) Cette indication de pâturage public est la même pour les Twee-tommen et

VAvernasse-tomme, (|ui font partie du patrimoine de Montenaken. (V. Bulletin

des Commissions royales d'Art et d'Ardiéoloqie . \, p. |-2(). oii l'on trouve déjii des

détails sommaires sur les fouilles de 18;>ô).
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sera parlé ci-après. Sonleinenl on se rappelle que, parvenu

au-dessus (le la fosse, l'ouvrier employé au dél)lai se (rouva

tout à coup enseveli dans un éboulenienl. Cette circonstance

fut l'occasion non-seulement de la découverte de la fosse

funéraire, mais aussi des recherches systématiques elVec-

luées depuis au-dessous du niveau; heureux hasard auquel

on doit un élément d'exploration de plus et qui a permis de

renverser cette affirmation Irop absolue des savants : « Ne

cherchez point au-dessous du niveau; vous n'y trouverez

jamais rien (i). »

Voici la description des objets découverts :

I. Un vase sans anse, à quatre faces, d'un verre blanc ver-

dàtre, légèrement irisé, d'une capacité d'environ trois litres,

contenant des ossements calcinés (pi. i en regard, hg. 1).

Il est probable que c'était là un de ces vases de verre des-

tinés à contenir le vin répandu pour les libations ou pour

l'extinction des cendres du bûcher, et que, après les cérémo-

nies funéraires, il fut employé comme récipientpour contenir

les restes du défunt (2).

Un objet identique a été trouvé dans le lumulus de Saven-

them, fouillé il y a trois cents ans (5); ce vase, d'une capacité

d'un demi-pot de vin, contenait aussi des os brûlés.

II. Un grand vase hexagone en verre, d'une capacité d'en-

viron six litres (pi. I, fig. 2), dont l'anse se rattache à la panse

(i) Bidl. (les Comm. roy. d'Art, et d'ArchéoL, H, p. 179. Bovv, Promenadea

historiques dmis le pays de Liège, II, p. 19.S, avait pressenti la nécessité de

fouiller plus bas que le niveau ; mais il fondait son opinion sur le motif erroné

que les terres voisines se sont exliaussées d'autant. V. aussi Archœolofjia

,

XXVI, p. 501.

(2) Jot(rnal ofthe British archcrolofiical Association, II, p. 2.54.

(:,) Ucriie d'iiisloirc cl d'arcliéojixjie, IV, p. G"), Iji;. fi.
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par des filaments. Ce flacon contient encore aujourd'hui un

liquide aqueux, sur lequel surnagent des matières grasses

que la chimie n'a pu parvenir à déterminer. Ledit liquide

parait d'une autre nature que les eaux d'infiltration et d'in-

terposition; car, d'une part, les autres vases trouvés dans la

même fosse, également debout et non bouchés, ne contenaient

pas une goutte d'eau, et d'autre part, depuis douze ans que

ce vase a été mis en contact avec l'air extérieur, il n'y a pas

eu d'évaporation : or, le contraire n'eùt-il pas vraisemblable-

ment eu lieu si c'eût été de l'eau pure?

Des liquides de même apparence ont parfois été trouvés

dans des sépultures de la même époque (i).

Quant aux flacons hexagones, avec une anse ou deux

anses, on en trouve de nombreux spécimens, mais jamais

avec l'exagération de largeur relativement à la hauteur que

présente le vase fig. 2.

m. Deux monnaies de bronze, l'une de Galba (pi. i, fig. 3),

l'autre de Trajan (ibid., fig. 3^''). Cette dernière porte au

revers trois enseignes de légions très-nettement marquées,

avec la devise s. p. q. r. (opt)imo principi.

Ces deux monnaies, on s'en souvient parfaitement, et elles

portent même encore des traces de leur superposition, étaient

placées l'une sur l'autre à la partie supérieure de l'anse du

vase, fig. 2. Ce fait est d'une grande importance, surtoul en

présence de la trouvaille, faite à Fresin, de deux monnaies

dont les dates limitent une période analogue en durée. En

efl"et, pour la tombe Hémava, le point initial est fixé et

(i) Archœolofjia . XXV, |). 0, pi. ii; Sciiaki'FLinn, Alanlia ilUislruta.

|t. ri08: etc.
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connu, car Galba ne rêpvd que qucltiues mois (an 68 après

Jésus-Glirist), et le règne de Trajan, compris entre les

années 98 et H7, assigne un terme de 30 à 50 ans à la

vie du personnage en l'honneur duquel le monument fut

élevé.

L'intention d'indiquer des dates par les monnaies placées

dans les sépultures paraît d'autant plus vraisemblable ici,

que les quatre règnes indiqués par les monnaies de la tombe

Hémava et de la sépulture de Fresin, forment deux séries

alternant entre elles : Gaiha,... \)omiiien, .. Trajan, Hadrien,

et indiquent ainsi deux périodes successives ayant pour par-

tie commune, terminant l'une et commençant l'autre, les

règnes de Domitien, Ncrva et Trajan.

IV. Un service de douze pièces, en quatre formats (pi. i,

fig. 4, 5, 6, 7 et les mêmes n"' ^'") de patères, etc., en cette

poterie rouge 'Vernissée, qu'on appelle sigillée, et que désor-

mais, à l'exemple des archéologues anglais (i), on nommera

sans doute samienne; car on a trouvé, en plusieurs provinces

de France, des empreintes où le nom du potier Tettus était

accompagné du mot samia (2) : si les potiers romains ou

gallo-romains acceptèrent ce qualificatif pour leurs produits,

il y a lieu de les imiter.

La présence en une sépulture de cette grande quantité de

poterie samienne consacre définitivement le fait suivant

contesté par Brongniart : les usages sépulcraux des Romains

avaient adopté aussi bien la poterie rouge fine que la poterie

(0 RoACH Smith, CoUectanea antiqtia, I, pp. 137 et suiv.

(e) FiLLON, VArt de terre chez les Poitevins, p. 37. V. samia, ibid., p. 29.

Clr. Revue numismatique (franc.), 1856, F. p. 71 (article de M. de Longpkkier).
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urcliiKiirL'. Un luiiuilus rouillé ù Scroupar M. ciel Muniiul (i)

uvait déjà fourni une douzaine de pièces de poterie samienne

ayant à peu près la fonnc et les dimensions des vases trou-

vés en la tombe Hémava; un vase analogue aux plus petits

de ceux-ci a, du reste, été reproduit dcjà i)ar la figure 51

de la Bortombe de Walsbetz, également ornée de tèuilles

de lierre ou de lotus (2).

Malheureusement aucune des pièces lig. 4 et suiv. ne

porte la marque des artistes qui les ont fabriquées ; et ces

artistes devaient être an moins deux; car la forme des feuilles

en relief tracées sur les bords affecte quelques différences.

Le tumulus de Seron a même révélé à peu près autant de

sigles de potiers que d'exemplaires; une seule marcjue s'est

retrouvée deux fois dans la sépulture.

Ces rapprochements entre les tumulus cités sont d'autant

plus intéressants que la tombe de Seron avait également ses

deux flacons , l'un carré , l'autre hexagone et plein d'un

liquide qui n'a pu être déterminé (3), et que, si la tombe Hé-

mava révèle son maximum d'antiquité par une monnaie de

Trajan, la tombe de Seron, comme celle de Fresin, s'est si-

gnalée par une pièce d'Hadrien, successeur de ce prince.

V. Une cruche en terre cuite jaunâtre, fort bien conservée

(1) Ann. Soc. archéol. de ÎS'amiir, IV, p. 13. Il est vrai que, d'après Cochet,

Sépiill. oaiiL, p. ;!0, « BiiONiiMART ii"avait lieii cuinpiis k la céiainique an-

cienne. »

(2) Ces vases à feuilles de loliis on de iieri'o snr les bords, se retrouvent par-

tout; pas un recueil d'antiqutti^ qui n'en donne.

I.c grand nond)re d'endroits d'Allemagne, d'Angleterre, de France et de Bel-

gique oii des poteries sainicnncs avec les mêmes dessins ont été découvertes,

démontre l'importance du commerce de produits céramiques pendant les premiers

siècles de l'ère chrétienne; l'auteur reviendra sur ce point.

(3) Anii. Soc. archéol. de ISamur, IV, pi. i, lig. 5 et i.
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(pi. I, lig. 8), d'une ïovuw plus gracieuse et plus élancée (juc

beaucoup de vases analogues trouves en d'autres en-

droits (i).

Peut-être à raison du goulot étroit de cette cruche, y a-l-il

lieu d'y étendre la qualification de (juttus (2), goUelfm (3) ou

lecyflius (4), vase destiné à verser le vin dans les patères

pour les libations.

VI. Coupe hémisphérique en terre cuite rougeàtre avec

rebord rabattu ou déversé, d'une forme très-élégante (pi. 1,

fig. 9) que MM. de Caumont et Joly considèrent comme

originale (3).

C'est une sorte de bol, dont la destination spéciale dans les

usages funéraires est inconnue (g) ; d'ailleurs, l'on se servait

pour les funérailles des vases que l'on avait sous la main.

Des objets semblables ont été découveris en d'aulres en-

droits, surtout en jioterie samienne (7).

(i) Mess, des scienc. hist., -1845, pi. v, fig. 3, pi. vm, fig. 9 cl 10; Ami. Soc.

ttrchéol. de Naintir, II, pi. i, fig. 5 ; Janssen, Gedenkleehenen der Germanen en

Romeijnen aan den liiiker oevervan den Neder-Ryn, pi. xii, fig. 8.

(i) RiCH, Dictionnaire des antiquités romaines et grecques, v» Gnlttis; de

MONTFAUCOX, m, p. 144.

(ô) Expression de la basse latinité dont il est parlé dans Cochet, Notice sur

des sépultures romaines du iv' et du v* siècle, trouvées à Tourville la Rivière ,

p. 6, et La Seine inférieure historique et archéologique (Paris, 1864), p|). 407,

408, 460, d'après Dlcange, Glossarium mediœ et infimce lalinitatis.

(I) Cochet, Norm. souferr., p. \do.

(s) Mess, des scienc. hist., 4851, p. 45; Abécédaire, ère gallo-roni., pp. il,

8

419. V. aussi Brongniaut, Description méthodique du Musée céramique de la

manufacture roi/ale de Sèvres, pi. ix, lig. 7.

(c) V. dans ce sens de Bast, '2^ suppt., p. 210, pi. m, fig. 9.

(7) De Dast, 1. cit.; Mess, des scienc. hist., 1851, p. 45 et 54, pi. xvi,fig. 1

et 27; Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, V, p. 257. V. aussi, mais

avec un rebord moindre, Ann. Soc. archéol.de Namur, IV, p. 92; Bull. Acml.

roy. deBe/fif,,XXX''année, 2°série, XI, p. 301; de Montfaucon, III, pi. lxxxii;

DB Cayliis, I, pl.cm, fig. 4: Ejiele, Beschreibung rômischer und dcutscher
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VII. Patère de terre cuite revêtue d'un vernis rouge, mais

qui est moins adhérent que celui de la poterie samienne

(pi. I, fig. 10).

Les tombes de Fresin et de Walsbetz ont fourni cliacune

deux paires de patères semblables.

VIII. Une lampe sépulcrale en ferre blancbe recouverte

d'un enduit rouge-noiràtre (pi. i, fig. Il); elle n'a |)as con-

servé de traces d'usage.

Elle a la même forme que celles de Fresin et de Walsbetz

et que les « crassets » ou « crachets » dont on se sert encore

dans le pays wallon.

IX. Plusieurs objets à demi calcinés, tels qu'ossements

d'homme ou de cheval (?), fragments de clous (pi. i, fig. 13

à 21), enfin un fer de lance (ihicL, fig. 22) à plan triangu-

laire (ibùL, fig. 22 l'is).

Ce dernier objet, d'une assez belle conservation, a une

douille où pénétrait la hampe ; elle est ce qu'on appelle en

trois quarts, et chaque face est évidée, précisément comme

le fer des lances usitées dans l'armée belge actuelle ; il en a

même à peu près les dimensions.

Les recueils d'archéologie (i) donnent quelques rares des-

Alterthùmer der provinz- Bheiîthessen, pi. iv,lit;. 1, et pi. xi, lig. d.'On on trouve

aussi en poterie samienne lUmt le rebord plus vertical estorné de reliefs; Dorow,

Opferstûtie und Grabhiigel der Germanen tind Rônier am Rliein, part. II, pi. xv,

fig. 1. Enfin, parmi les objets acquis par M. Joly à la vente de Renesse du

•i mars l8G-i (n' 495 et suiv., urnes trouvées dans le IJmbourg) Von voit égale-

ment la forme de la fig. 10.

(i) ix'SiiSty , Gedenkteekenen, etc., pi. xvi, fig. o,p. 1.3G; Arcliœologia,

XXXVI, p. 81 (il y est parlé d'armes à pointe triangulaire de la colleclinn de

M. RoACH Smith et poi^lérieures k Vespasien) ; L. Lindensciimit, Die Mlerlfiiimer

unser lieidnisclien Yorzeil, XI, pi. iv, lig. 12, iô, i5, Ki). /rf., Die vuterlnndis-

clien Alterlhumer, pi. xxxii, lig. 22.
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sins d'armes se riipprochant, poui- Iti loniie, du fer de lance

de la tombe Hémava.

Il ne semble pas qu'il y ait lieu de reconnaître dans cet

objet la pointe du javelot ou pilum décrit par Végèce (i),

cette arme si difficile à déterminer (2) : le piliim, bien que

pointu et trianpjulaire, avait vi-aisemblablemefit un fer plus

long (3). Il y aurait lieu d'y voir ])lutùt la pointe d'une arme

dans le genre du pilum, mais plus petite, décrite également

par Végèce, et désignée par lui sous le nom de veruculum

ou verutum (4) : cette arme avait un fer de cinq onces au

bout d'une hampe de 5 1/2 pieds.

Quoi qu'il en soit, cet objet est bien une arme ; or, malgré

l'opinion de plusieurs auteurs (5), c'est un fait aujourd'hui

considéré comme extraordinaire, que la trouvaille d'armes

dans une sépulture romaine (e) ; et cela se comprend : ainsi

()) Dere militari, I, 20.

(2) De Montfaucon, IV, p. 63. V. Aussi Archœologia, l.cit. (dissertation sur le

pilum et Yangon par Wylie), et une discussion intéressante sur le pilum (à propos

des armes trouvées à Alise, dans les fouilles ordonnées par l'auteur de VHistuire

de César), entre MM. Verchère de Reffve, Qiiicherat et Lindenschmidt {Revue

archéologique ou Recueil de documents, etc., relatifs à l'étude de l'antiquité et

du moyen âge, nov. 1864, p. 557, 1863, pp. 81 et 587).

(s) RiCH, V» Pilum.

{i) II, 13 :« Bina missilia... alterum minus, ferro Irhnguh, unciarum quinque,

hastili trium pedum et semis quod tune veruculum, tune verutum diciiur. »

(s) V. entre autres de Caumont, Cours d'antiq. monum., I, p. 230 ; Batissier,

Hist. de l'art monum., qui peuvent, il est vrai, s'autoriser d'un passage de Virc,

Mn., XI, V. 194.

(e) Cochet, Note archéologique sur un cimetière gaulois au Vaudreuil,\). 15. On
a cependant trouvé un fragment de lance dans une sépiiltui-e à Tournay (Schayes,

la Belgique et les Pays-Bus, etc., II, 36 i). V. aussi sur les tombelles de Villers-

Saint-Siméon, Bull. Acad. roy. de Belg., XIII, 2", 413. Quant aux sépultui'es

de Court-Saint-Elienne, oii, d'après MM. Tarlier et Walters {Canton de

'Wavre, p. -125), on aurait trouvé des glaives, etc., ces auteurs pensent qu'elles

ne sont pas romaines. On verra ci-après si la tombe de Thisnes recelait bien

des armes, comme on l'a prétendu.
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qu'il a déjà été dil (i), lus auteurs latins n'auraient pas in-

diqué comme un siuiie caractéristique des sépultures gau-

loises ou germaines, le dépôt d'armes près des cendres des

morts, si ce dépôt avait été d'un usage général à Rome

comme hors de l'empire.

Quant à la poignée d'épée dont il fut paj-lé dans les pre-

mières indications relatives k la tombe Hémava (tj), on aura

pris pour telle la pièce de 1er représentée lig. 1^ ; rien n'au-

torise à maintenir cette conclusion.

FOUILLES DANS hk TOMBE DE THLSNES (r.).

Vers la (in de 182.'>, on nivela à Thisnes (Liège), près

d'Avernas-le-Bauduin, une tombe située près de l'église du

village, en une pièce de terre dite la Coulure à la tombe (ca-

dastre sect A, n" o26«. Celte tombe assise sur une surface

(i) Bull, (les Comin. roij. d'Art et dWrclicol., III, p. 330.

(i)Ibi(l.,\,\).\'l[.

(3) Pour les détails ci-après, v. Hiill. Soc. scient, de Toiifires, VI, p. 31.5.

Proc.-verb. du Comité des Monum. du Limb., l8()3-lS(Ji, p. o(i ; Bovy, Prom.

hist.. H, p. 190, dei.Vaux dk Folron, Dictionnaire (jéoyrapliifpie de la province

de Liéfie, H, p. 35(j: i/Otkeppe dk Uoivettk, Kssai de tablettes lii'fjeoises,

36* livr., p. 106 ; c'est également a ces louilies que semble Taire allusion Schayes,

Bull. Acad. roij. de Belg., XVII, 2», p. 342.

M. Ulysse Capitaine, membre correspondant de la Commission l'oyale des

Monuments, a bien voulu, avec l'autorisation de la l'amille, transmettre k l'au-

teur deux planches de dessins coloriés des objets trouvés à Thisnes, découvertes

dans les papiers de M. Davreux, mort en 1802, et auteur d'un rapport sur les

touilles de Thisnes, présenté à la Société des sciences naturelles de Liépe, le

2!) mars iHiii.

Les guillemets indiiiuent les extraits du rapport de M. Davkeux, et l'astérisque,

les objets omis dans ce rapport, mais tiuurés sur les planche», et quelques notes

manuscrites du dessinateur.
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plane, clail cii-culairc cl U'uiic élévalion d'environ trois mè-

tres; elle avait nnc pente ])lus allongée du côté du midi (i).

On y recueillit les objets suivants, sans qu'il y ait souve-

nir d'une descente au-dessous du niveau :

I. « Quatre monnaies, dont une en argent et trois en

» bronze, à l'effigie de Doniitien et de Trajan. »

D'après des renseignements fournis jiar l'autorité locale, la

monnaie d'argent ne faisait pas partie du dépôt funéraire,

mais a été trouvée dans la terre de déblai.

II. « Un casque en airain, totalement brisé et dont une

» portion de cercle qui est en 1er, indique qu'il appartenait

» à un individu de grande taille. »

III. « De petites plaques minces et arrondies en cuivre,

» retroussées sur les bords et paraissant appartenir à une

» armure. » — * Rien de semblable dans les dessins.

* IV. Une tète casquée (en métal?), ayant sans doute ap-

partenu à une statuette ; mais le dessin en est trop vague

pour permettre de conclure d'une manière quelque peu po-

sitive (pi. II en regard, fig. I).

* V. « Une lampe en fer qui paraît avoir subi l'action du

» feu, car elle est déformée et couverte de scories » (pi. n,

%. 2).

Un objet semblable a été trouvé dans la sépulture fouillée

en 1862 ;i Omal, dont il sera question ci-après (2).

* Vi. Une plaque (en métal?) qualifiée par le dessinateur

du nom d'agrafe, et étant sans doute, en effet, la j)arlie exté-

rieure d'une fibule (pi. n, fig. 5).

(1) Du liant de la tombe de Thisnes , on pouvait apercevoir les tombes de

Mei'doi'p, d'Ambresin, de Moxhe, et d'Avernas-lc-Bauduin.

(2) Cfr. analog. : Archœologht, XXV, p. 8, et XXIX, p. 4,
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*VII. Un vandelabrum (i) de la forme de nos chan-

deliers modernes (pi. ii, lig. 4). Une annotation du dessi-

nateur portait (jue cet ol)jet est en airain, mais les obser-

vations (ailes ailleurs induisent à croin; qu'il s'agit de la

composition de cuivre recouvert d'étain ou d'argent dont

paraissent faits les objets lig. o et 25 de Fresin, et 12 de

Walsbetz (2).

* VIII. Un objet en airain (pi. 11, fig. o) semblant avoir

servi de couvercle à un vase, dont la fig. C, ibid., également

en airain, aurait été le goulot.

Le « casque en airainy> ci-dessus n" II, n'était-il pas peut-

être la panse du même vase? Ce ne serait pas la première

fois qu'on aurait pris une marmite pour un casque (0).

IX, « Un reste d'instrument en fer ressemblant assez à un

» sceptre augurai; il })arait avoir subi l'action du feu et est

» couvert de scories. »

Si cet objet est celui que représente la fig. 7 de la pi. n.

(1) V. un \)ct\t candelabnim du même genre, Hagemans (pi. x, fig. •19).

Aux citations du BtiU. des Comm. roij. d'Art et d'Archéol., II, p. 155, add.,

MACiioB.,Sff/Mr7j., lil, A; Vakk., Liiiij. lai., V, 119, et Martial., XIV, ep. xliii.

(îi il est probable aussi (|ue les objets déeouverts par Schayes dans ses fouilles

des lombes d'Onial, en 1850, et indiqués par lui eoinme formés d'une composi-

tion d'argent et de cuivre ( Bitll. Acad. rotj. de Belg. , XVI, 1°, p. 511 ), sont

du même alliage. Aucune indication au musée royal d'antiquités où Schayes,

l. cit., déclare avoir déposé le produit de ses fouilles d'Omal, n'a permis de

retrouver ces objets ; mais il ne serait pas impossible qu'il s'agît là d'un brùle-

parfums analogue à la fig. 25 de Fresin : le musée possède en effet trois

'de ces objets, dont un seulement provient de la collection Hagemans. Ce dernier,

dans son Cabinet d'amaleur, p. 518, a déclaré adopter, pour son brûle-parfums, l'al-

tribution donnée a celui de Fresin : il ne s'agit donc plus de « co(|uetier, » comme

Schayes le croyait également. Un dessin semblable a été donné par les Aller-

thiimervnn Aug. lian., pi. viii, tig. 2(5, p. 294-5, et on y considère également l'objet

comme un vase à parfums. Cfr. Jahrbiicher des Vereins van Alterlhumsfreunden

in Rheinlande, XXW, p. 72, et pi. ii, fig. 4.

(s) V. le trait rapporté pîir M. Hagemans, p. 362.
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iJ s'agirait seulemoni d'un de ces grands clous qu'on trouve

presque toujours dans les sépultures. Très - souvent les

objets en fer, à cause de leur oxydation, échappent en

effet à une détermination j)récise, et (ous les archéologues

feraient bien de suivre le conseil <{ue leur adresse un

des leurs : « (ju'un laisse reposer Iranquillenient tous ces

morceaux difformes de k^r rouillé qu'on décore du nom de

glaives (i). »

X. « Des clous en fer de plusieurs pouces de long, dont

» quelques-uns sont encroûtés de vestiges de bois >^ (^2).

XI. « Deux bouteilles en verre demi-blanc dont l'une

» (*d'une nuance opale) vide, à col très-allongé, ressem-

» blant parfaitement à une fiole de médecine
( pi, n

,

» fig. 8); la seconde (*verdàtre) de la contenance d'un

» demi-litre , et d'une forme carrée à la base et à la

» panse; elle est munie d'une anse et porte quelques orne-

» ments (non reproduits par le dessinateur) (pi. n

,

» fig. 9) : cette bouteille contenait quelques onces d'un

» liquide épais, troul)le, et d'un noir brun, et n'était recou-

» verte que par un tuileau. Ce liquide, soumis à l'analyse

» la plus minutieuse, n'a présenté aucune apparence de

» substance animale. »

(1) Demmin, Guide de Vamaleur de faïences (Paris, 1865), p. 4S. Cependant il

ne faut pas être systéinatiqiienicnt injuste pour tous les objets en fer : JJ. Ver-

CHÈKE DE RtrFVE, pur les planches remarquables des armes trouvées à Alise {Re-

vue archéologique., nov. 18(1 i, p. 537), et par une description des procédés pour

sauver le fer de la rouille qui le détruit dans nos musées {Ibid., 1863, I, p. 392),

a montré que les objets en fer méritent parfois d'être exceptés du dédain dont ils

sont généralement l'objet. V. aussi Comarmond, Description des objets d'art du
Palais des arts de Lyon., p. Il i.

(2) D'après M. le Bourgmestre, « on a trouvé des quantités considérables de fer

et de cuivre oxydé, et entre autres deux mors de bride en fer. >



— 580 —

Voici fie quelle manière, lanl soit peu divergente, ces

fioles sont dépointes par M. le Bourgmestre :

« Un vase en verre Ijhîuàlre de forme conique, d'une hau-

teur d'environ O'",!.'), le fond ayant 0'", 12 de circonférence

environ, et |)lus étroit que le col, ayant 0"',KJ id. Ce vase

contenait des cendres.

« Une fiole paraissant être en cristal, portant des canne-

lures jusqu'au goulot el contenant un li(|uid(^ clair et lim-

pide. »

On remarquera l'analogie du flacon fig. 9 avec les fig. 17,

18, 19 de Walsbelz; cette forme est commune dans les sé-

pultures de la période romaine (i).

* XIL Un grand bocal trouvé en morceaux el depuis rac-

commodé (pi. II, fig. 10); il est en verre jaune, oxydé (sic),

c'est-à-dire, sans doute, couvert de l'irisation qin' distingue

souvent le verre antique.

Un vase de la même forme, mais en verre verdàtre, est la

fig. 20 de Walsbetz.

* XIII. Un petit godet en verre (pi. ii, fig. 11) (2).

* XIV. Le goulot d'un flacon en verre vert (pi. 11, fig. 12)

el le fond d'une fiole en verre opale (ibid., fig. 13), qui

(1) V. Cochet, Norm. aouterr., pp. 14 et ITi; Mess, des scienc. hist., 18i8,

pi. xiii, fii;. ; Ann. de la Soc. archéol. de Namur, II, pp. 62 et 6i, pi, i, (ig. ."
;

III, p. 592, IV, p. 16; dei. Vaix, Bicl. i/i'oçir., Il, p. 556; .Arrfurolofiia, X\Y.

p. 6, pi. II ; Public, de la Soc. deLi(jremboiirt), 18i8, I, p. 28, pi. v, lig. 29; df.

MoNTFAi'COX, m, pi. Lxxix; i)K Cayus, 1, pi. cm, li|i. \ ; Jouni. of Ihc Uril.

archo'.iil. .Assoc, 1, p. 159, fiji. 2 ; Giuval'd de la Vincei.le, pi. i.i et xcvii; Huo.n-

CMAKT, Traité des ails céram., pi. ii, fisj. 2; Emele, pi. v, lifj. 5 et 5; Roacm

Smith, Collect. atiliq., I, pi. ii, lit;. 12 (celte liole a un couvercle).

(î) Cfr. aualog. : (iRivAiiD de i,a Vinc.ei.i.e, Arts et métiers des anciens, pi. i,i,

fig. 12; BoNNiN, Antiquités gallo-romaines des Kburoviques (Paris, 1860),

|)l. XI. IX, tii;. 6.
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devait avoir une lonue analogue aux lig. 4, 5, G, 8, \) et 10

de Fresin.

XV. « Des grains de verre opaque, paraissant avoir subi

» l'action du feu, et avoir appartenu à un ornement » (pi. ii,

%. \n).

Cet ornemeni élait sans doulo un collier, et il rend plus

saillant(; encore la parenté de la tombe de Tliisnes avec celles

de Fresin et de Walsbctz, où des grains semblables ont été

trouvés (i).

* XVÏ. Une statuette (en terre cuite?) dont la forme est

trop vague pour autoriser une conclusion (])\. ii, tlg. 14).

XVII. « Une lampe en terre cuite parfaitement travaillée,

» de la forme d'un crasset. »

C'est probablement la lampe en terre noire de la pi. ri,

fig. 16.

* XVIII. Deux autres lampes en poterie plus commune

(pi. Il, fig. 17 et 18) se trouvent reproduites par le dessi-

nateur; la seconde a la même forme que les fig. 22, 25, 26

et 27 de Fresin, et 56 de Walsbetz.

XVIII. « Une quantité de vases en terre cuite, parmi les-

» quels on distingue deux grandes jarres dont l'une en-

» tière, deux tasses en terre cuite rouge, très-bien travaillée

» et portant la marque du potier, des vases à encens, des

» capsules, etc. Tous ces objets ont été travaillés au tour.

» Il est à remarquer que parmi cette grande quantité de

» vases, il n'en est pas deux qui puissent s'appareiller (2). »

(i) Bull, des Comm. roij. d'Art et dWnhM., II, p. iHQ, pi. m, fig. 18, et III,

p. 534, pi. V, lig. iô.

(ï) M. le lîourgiiiestre dépeint ainsi les poteries (it^couvertes : « On a trouvé les

débris d'un eruiiie en terre; une cruche de la mt'-nie matière, tout ii (ait inîacle
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Do cette énumcration sommaire, l'auteur essaiera de

dégager les particularités, en faisant remarquer que, con-

trairement au rapport de M. Davreux, le dessinateur dit

formellement que les fig. 21 et 22 ci-après se trouvaient

par paires dans la sépulture.

Le vase représenté pi. ii, fig. 19 (*en terre rouge vernis-

sée) est vraisemblablement l'une des deux tasses; et l'autre

est peut-être la fig. 20, qu'une mention presque illisible

ainsi que les nuanc(^s de Tcinluminure apposée par le dessi-

nateur semblent pourtant autoriser à considérer comme

étant plutôt un vase de couleur noire (i).

Les deux (jrandes jarres sont peut-être la fig. 21 en dou-

ble, ou bien l'un de ces deux vases et la fig. 22, à. moins que

la fig. 22, qui est également en double, n'indique les vases à

encens.

Quant aux capsules, ne seraient-elles pas les fig. 23, 24 et

2o, dont certains archéologues eussent peut-être considéré

les deux premières comme des lacrymatoires?

et ne contenant rien, une tasse dont la soucoupe se trouvait à côté, également

en terre; trois pots en terre à fond étroit, à panse évasée et arrondie; deux de

ces pots étaient sans couvercle et ne contenaient rien, le troisième était bouché

par une espèce de couvercle également en terre, et n'a pas été ouvert en présence

des ouvriers. »

(i) Il est a regretter ([ue les sigles de potiers ne soient pas connus; sinon, à

•l'aide du recueil de FitOEUNEK {Inscriptiones ierrœ coclœ vasonim, suppl. à la

xn" année A\i Philologus, Zeitschrift fiir das Klassische Alterlhum), des rappro-

chements intéressants pourraient être tirés de ces indications et des autres

lieux oii des produits de la même fabrique ont été trouvés.

L'anse de la lig. 20 et surtout celles de la fig. 19, rapprochent ces objets de

la forme des vases gi'ccs, dits cylix. V. Comaumonu, Descriplwu des objets d'art

(In palais de Lyon, p. 21, pi. ii, lig. 70 et 82. V. aussi Ha.i;kma.ns, Cabinet

d'amateur, pi. vu, lig. 20, el Kicn, v Calix. Le musée rnyal d'anliquités de

Bruxelles possède un vase semblable sous le ii" T, If.
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On (loil voii* (Inns l;i llu', 20 iiiio palère; dans la 1\q;. 27

(on loiTO ouile?), un vaso analogue aux iiolosà conlonirdos

matières grasses (parfums?), comme la iig. G de Fresin.

Quant au très-grand pot (lagena?) lig. 28, aux cruches

fig. 29 et 30, aux urnes 51 et 32, au vase fig. 33 de forme

grecque (*en lerre noire line), dont la ressemblance avec

la tig. 34 de Walshelz est frappante, et enfin quant aux réci-

pients auxquels onl appartenu le goulot fig. 54 et N; fonil

fig. 55, rien ne met d'une manière suffisante sur la voie de

leur destination, pour permettre une conclusion positive.

XIX. « Des fragments d'ohjcts en os, ouvn'S au leur, e(

» qui semblent avoir subi l'action du feu. »

Il serait curieux de connaître si ces objets ont quelque

ressemblance avec; les fig. 44 et 45 de Walsbetz et leurs ana-

logues d'Avernas-le-Bauduin dont il sera j)arlé ci-après.

XX. « Des fragments d'os humains, ayant peu subi l'ac-

» lion du feu (il a été reconnu par le professeur Anciaux

» qu'un de ces os devait avoir appartenu à la tète d'un enfant,

» mais que la plus grande pai'tie appartenait à des personnes

» adultes). »

Cette circonstance de dépôt des restes de plusieurs per-

sonnes est curieuse, car un tumulus, à cause de sa construc-

tion, n'est guère un caveau de famille qu'on puisse rouvrir

à l'occasion, sans le détruire ou au moins le bouleverser. Elle

ne peut s'expliquer que par le décès de plusieurs membres

de la mémo famille à très-peu de jours de distance, cas évi-

demment exceptionnel en temps de paix.

Enfin XXI. « Une grande quantité de charbon de bois, et

» une substance charbonneuse, resseml)lant à de la pailliî

» carbonisée. »
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FOUILLf:S DANS LA TOMBE DU TOMBAL,

A AVERNAS-LE-BAUDUIN.

Au Tombai, à Avonias-le-Bautluin (Liège) (cadastre II,

n" 8o;j '*''), existait il y a quelques années, près de la maison

de M. le Bourgmestre Wauthier (i) une tombe sur laquelle

les enfants du village venaient faire, au carnaval, ce qu'on

appelle h grand-[eu.

Cette tombe fut nivelée par l'adjudicataire de ce bien que

la commune avait été autorisée à vendre, et une fosse, que le

nivellement très-profond atteignit, révéla un certain nombre

d'objets qui furent disp(Tsés en plusieurs mains : les uns,

cédés à xM. Mottin de Ilannut, sont passés au musée archéo-

logique de Liège ; les autres remis à M. de Swart, président

du tribunal de commerce de Louvain, passèrent des mains

de sa veuve dans celles de M. le baj-on de Dieudonné, et

enfin de M. Van Bockel, ancien représentant.

Les renseignements très-vagues recueillis en ce qui con-

cerne la cession faite à M. Motlin, mentionnent « des cras-

sets, une cruche en pierre et une tèle. »

Ces renseignements ont ('lé plus précis en ce qui concernait

les objets parvenus à la collection Van Bockel, qui fut vendue

à Bruxelles, le 11 novembre 1865, chez Heussner; grâce à

cela, l'auleur i)ut reconnaître positivenienl les objets suivants :

N" 90. Fiole lacrymaloire à une; anse, hauteur 0'",15.

(42 l'r. M. Charvet de Paris).

(i) [kau(oii[) lit: reniiTtiiiients (loiveiit l'tri' iulressés à ce digne magistrat,

dont i'améniK^' cl rassiiluiti! aux travaux des diverses l'onilies opén^es en sa coni-

njnne iwit siiitîiiiiiirinciit racililc la tàclie di's cxpldratetirs.
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N" 91. Fiole lacryinaloii-c ;i iiiio anse, haufc'ur 0"',11

(42 fr. M. Rollin de Paris).

N" 92. I(lori), haiilcur 0"',ir) (58 fr. M. Charvel de

Paris).

N" 95. Idem à long goulot, ayant 0"',lô de hauteur (>[. do

Goric'ko à Bi'uxelles).

i\" loi. Onze piècf^s en os pi-ovenanl de tombeau.x ro-

mains (II) ïi\ Musée royal d'antiquitivs de Bruxelles).

Celle collection ne possédait, pas de vase de bronze, où

l'on pût retrouver certain bassin de ce métal qui, d'après les

renseignements recueillis, (il partie du lot de M. det>warl(i).

Enlin, des fouilles faites sur remplacement du Tombal,

en 1864, permirent de retrouver des fragments d'un goulot

en verre, et d'un vase de cette poterie assez rare dont

M. Joly (2) possède quelques échantillons en son cabinet et

sur laquelle le doigt mouillé fait reparaître des traces de

dorure.

Le bilan lrès-inconq)lel des dé(;ouvertes du TornIxU est

donc le suivant :

I. Bassin de bronze, ayant sans doute rempli, dans la sé-

pulture du Tombal, le même rôle (pie la lig. \ de Fresin, et

les fig. 1 et 5 de Walsbetz.

II. Plusieurs fioles :

Les n"' 90, 91 et 92 de la vente Van Bockel affectaient

une forme assez semblable à celle de la pi. m en regard,

(i) Procès-verbaux dti comité des monuments du Limbourg, 18GÔ-6-i p. 79.

Bull, de la Soc. scient, et litt. de Tongres, VI, p. 546.

(2) Collections scienlitiqws d'objets d'art, d'anliqiiités et de curiosités de la

ville de Renatx, p. 6. V. aussi Mémoires de la Société des antiquaires de France,

liull., X\IV, p. 130, où il pst parlé de doriire à l'iiilérieur.
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«'xemplaire (eoulol) au inusôc archéoloîïiquo do Liôgo (i).

Uno fiolo à cou trcs-allonG,-(; (pi. m, lig'. t^), modèle doni

les Dry-tommen ont fourni plusieurs exemplaires, (lig. 4, ;j,

6, 8, 9et iode Fresin).

Enfin le goulot d'une cinquième liole.

III. Plusieurs lampes sépulcrales de la forme des « cras-

sels, » c'est-à-dire sans doute analogues aux iîg. ii2, 25, 26

et 27 de Fresin, 50 de Walsbelz, et pi. m, lig. 5 (objet

trouvé à Ornai en 1862; v. ci-après).

IV. Des vases en poterie, dont la cruche en pierre (pro-

bablement en grès analogue à la fîg. 41 de Walsbetz), et une

terrine, dite « tèle, » (sans doute semblable à la fig. 59 de

Fresin).

V. Enfin trois tubes en os, avec disques, pitons et chevilles

(pi. m, lig. 4 '''''), dont deux réunis, lesquels, abstraction

faite du troisième qui parait en être indépendant, ont une

identité incontestable avec les lig. 44 et 4o de Walsbelz (2).

Par là, il est démontré que les iig. 44 et 45 de Walsb(;tz,

sauf les fragments calcinés de llùte lig. 44 ' ibid., appar-

tiennent l)ien à un seul et même objet.

(1) V. aiis.si ;iii musée royal (raiitiqiiités l'ubjct FF, H, cl, ii raisini tic la

Forme, la liii. 10 de la pi. i\ de Hachmans.

(i) C.fr. pHblicalinns, etc., de Luxembourij, Vil, |». 187, cl XI, pi. ii, lig. 47. I.e

musée de Namur possède des objets ayant certaine ressemblance avec les tubes

en question, et l'un a été trouvé bouché d'un disque troué analogue ii ceux de

Walsbelz. D'après le dire d'un savant qui a visité le musée de Naples, cet inslru-

nienl pourrait bien avoir servi à enrouler des papyrus autour d'une broche

jouant dans le disque, et cela concorderait avec la description d'un volume faite

par Cati;i.i,e, en ses épiprammes. Mais alors pourquoi ces tnbes reliés entre

eux par destines, connue à Walsbelz cl a Avei'ua'.'i' D'ailleurs ils ne sont pas

réguliers u l'intérieur.
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(îet inslriimnil sinuuli<'rserail-il peut-être une alidade ou

instrument destiné à prendre les niveaux cl à tracer dos

lignes parallèleset perpendiculaires sur un terrain à arpenter?

Une objection k cet emploi git dans la conformation intérieure

des tubes qui, tout creux qu'ils sont, ne sont pas régulière-

ment évidés.

Une détermination positive de cet objet singulier échappe

donc encore à l'analyse.

Toujours est-il que la présence de cet objet au Tombal

suftit à établir, môme indépendamment de tout vase de bronze

ou de toute monnaie, la contemporanéité et l'analogie d'ori-

gine de la Borlombe et du Tombal, de même que la fiole à

col allongé (pi. m, fig. 2) et peut-être les lampes de terre

cuite rattachent le Tombal aux Drij-tommcn. Les substruc-

tlons des Gallossis à Avernas-le-Bauduin ont du reste, ainsi

qu'on le verra ultérieurement, une jiarenté évidente avec les

substructions du Weyerbampt à Petit-Fresin (Montenaken)

et du f/eme/ryrA;(\Valsbetz), substructions qui appartiennent,

sans conteste, aux mêmes po))ulati()ns tjue les Drij-tommen

et la Borlombe.

FOUILLES DANS LA TOMBE DE MlDDKLMiNDK,

( 0\ EKWINDEN ET NEERWINDEN ).

Placée le long de la Tomb-.slraet, la tombe de Middel-

vvinde (i) apparlienl pour partie en juridiction el en pro-

(4) CeUe tombe a, en périphérie, 'en^OO à sa base actuelle, etr30"',00 an

sommet. Sa hauteur verticale du coté (le l'O. est de 12"",00, et de 8'", 00 du côté de

TE. De cette tombe peut-être découvrait-on naguère celle de Tirlemont ;cilc n'a

de vue sur aucune autre.



— Ô88 —

priété à Neerwindeii H à Ovorwinden (Liège) (i). Avec une

foire dite de Middelwinde (jiii se tient à la tombe le jour de

la Mi-Carème, elle est le seul reste d'un villai>e détruit dans

les guerres désastreuses des d<'ux derniers siècles; ^a cha-

pelle avait laissé au moins son nom à l'endroit où elle était

située (Kappelheempt ('2)), ni;iis le cadasli-e a Iranslbi-nié ma-

lenconlreusement co. « lieu dit » en Appelboompfje, el le pré

Je la Chapelle est ainsi devenu le Pommier.

La tombe de Middelwinde joua un très-grand rôle dans

l'une des deux batailles de Xeerwinden, celle qui se livra

on 1795 (3); dans le pourtour de la tombe, aux bords infé-

rieurs, ont été trouvés, ces dernières années, des osse-

ments ai)partenanl sans doute à des victimes de cette bataille

mémorable.

Van Gbestel (i) sup))ose que WiNDOgast, l'un dos (jualre

rédacteurs de la loi salique, avait son domicile i» iMiddel

vviiSDE, el que la tombe récèle ses restes; cette version re-

j)ose uniquement sur le ia|)i)rocbemenl des noms et pourrait

tout au plus s'appuyer aujourd'hui sur certain débris de

bronze (pi. m, fig. o) à dessins franks Ç!) cpi'on a a])porté à

(i) N" 27o du cadastre de la première, et 11" 8il de la seconde; elle apparliciil

pour 20 centiares à celle-ci et pour 39 centiares à celle-là.

(2) Cadastre n" 318 d'Overwindcn.

(s) CorssEMENT, Résiiiiié des guerres el deserijiHon des IxiluiUcs dont les pro-

vinces actuelles de la Ikli/iquc ont été le théâtre (Hrux. 1859), pp. 163 et IGo;

Thm

trais

posit

Malines à Liège, peu avant la station de Landen, serait un excellent ein|ilace-

inent, parfaitement en vue.

(4) Hisloria sacra episcopatùs Mccltliiiieiisis, ]). 270.
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l'auteur comme Irouvé dans les environs de la lomhc; mais

celle-ci, par le seul fait de la découverte de cendres humaines

au fond de la fosse, dément la possibilité de l'hypothèse de

Van Gestel, car tous les passages de la loi salique, à laquelle

on ne peut avoir dérogé pour un de ses auteui's, supposent

l'inhumation (>t excluent la crémalion.

La tradition, dans la contrée, affirme que cette tombe est

la séj)ulture d'un grand dieï {van eenen grooten overslen) et

même, ajoutent quelques-uns, d'un chef tué dans un combat,

tradition sur laquelle les souvenirs des deux batailles de 1 695

et 1795 pourraient bien avoir déteint.

Au printemps de 1864, des fouilles furent entamé<'s dans

ce tertre, du côté de la Tomb-slraet; et vers le milieu du mon-

ticule , on retira d'abord au niveau de la campagne des blocs

très-considérables de pierres couchées à plat qui semblaient

y avoir été placées en guise de couvercle. Sous cette couche

de pierres, on découvrit l'angle d'une fosse sépulcrale dessi-

née par des terres jectisses et analogue à celles de Fresin et

de Walsbetz.

Un coin du caveau funéraire, le coin ouest qui avait ci

Fresin et à Walsbetz été le moins fertile en résultats, fut seul

exploré, parce que des craintes d'éboulement se manifestèrent

à propos de certains écrasements des parois de cette tombe,

ébranlée peut-être par les batteries de canon qui y furent

établies en 1795. Mais les trouvailles faites dans ce coin

portent à croire que la fosse contient un riche dépôt funé-

raire : les fouilles ultérieures devront être entamées du côté

de Neerwinden et dirigées vers le milieu de la tombe,

ce qui permettra d'explorer les trois quarts restants du

caveau

.
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Outre les ossciuenls calcinés qu'on lion va au l'ont! do la

partie déblayée, voici la liste, dos objets déconveris :

I. Débris d'un j)elil vase en bronze reconslilué liypollié-

li([uenienl lig. de la pi. m; et débris d'un second vase à peu

près de la même forme.

II. Plusieurs anneaux de bronze de dilîérenles grandeurs

(f)l. 111, lig'. 7, 8,9); ces anneaux paraissentavoirservi d'anses

pour un colTret, auquel ils élaient atlacbés par une agrafe

en tel'; la lig. 7 est en deux exemplaires, et l(>s lig. 8 et U

(|uoi(iue d'un diamètre dil'i'érenl, pourraienl bien aussi con-

slilucr une i)aire.

III. Une plaque ciiculairi; en bi'onze. sur laquelle se voit

une ligure singulière ornée de cornes recourbées (pi. m,

lig. 10); elle a sa concavilé interne pleine de plomb ou de

soudure.

IV. Une seconde phKjue de bronze suj- laquelle sont tra-

cés des cercles concentriques (pi. m, lig. 1 1 ), et ayant vrai-

seinblablenienl, comme la précédente, servi d'ornement ;i un

coffret.

V. Un bouton à tenon en bionz(» , de ceux que certains

aniicpiaires considèrent comme ayant aj)partenu à des orne-

ments d<* cbevaux, mais (jui pourraient bien ;ivoir servi sim-

plement, comme les boulons modernes de la même forme, à

rattacber ensenibN; des parties du vêlement (|)l. m, lig. 1'^

et 12 ''h.

VI. 8ix clous exceplionnellemeiil grands (de 0"',!28 à

0"',32 de longueur), encroûtés de vesliges de bois oxydé, ce

(pii semble démontrer, malgré les cendres dont ils sont encore

couverts, qu'ils n'ont pas fait partie du bùcber où 1*; bois au-

rait été consumé, et ce qui |)erinet de supposer qu'on les aura
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('iii|»loy(''s |)()ur .illachcr les planches de la caisse ou du cdu-

verclc du dcpùl t'unéraiiv; ces clous élaient placés lioi'izoïila-

ieineiil dans la l'osse, dans une; couche de terre suj)crieurc

au l'ond du caveau 0)-

VU. Quanlilé d'aulnes clous el, de ferrailles don! l'une

(pi. m, lig. \7)) pourrai! hien avoir formé un seul ohjel.

avec la lig. 9 ci-dessus
;
plus des débi'is de plaques de 1er

el de bronze provenant peut-ètr(! aussi de colTrels.

VIII. Des débris de vases en verre assez blanc, parmi

lesquels des niorc(niux d'anse à filameids comme aux h'g. Kl,

17 el 18, de Walsbelz , el d'autres à ornemenls lignés, et

même avec filets de verre coloré en bleu.

l)(^s tessons ])araissanl avoir subi l'action ou leu du bù-

cliei', et des dél)ris de jiotei'ie depuis la poterie la plus gros-

sière (pi. m, fig. 14) jusqu'à la poterie samienne. On a pu y
retrouver presque en entier une soi'te de patère (pi. iir,

tig. ].')) et un joli vase en terre fine couleur de briipie

et recouverte d'un vernis bronzé laid à rintérieuj- (ju'à l'ex-

térieur. Ce vase, à en juger par certains tragmenls, avait

à la panse de ces dépi-essions longitudinales ou IbsseKes

(1)1. Hi, lig. 16 et 16'"'), que l'on a considérées comme carac-

téristiques des vases à onguents; d'autres iVagmenls

(pi. 17 '•''") portera un genre de dessin guilloché que les

sépultures de la llesbaye n'avaient pas encore montré
,

mais (pu s'est retrouvé sur les poteries fines (sauf les

(i) CIV. aiialog. : Dic Cau.mont, Abécédaire, ère (jallo-romaliie, p. ôoi, (lociurr,

yotice, etc., de Toiirville-la-Rivière, p. iO; .4//». Soc. arcliéol. de yamtir, VII,

pp. 58-39; il y est parlé de clous de dimensions plus ou moins considérables, oii

Ton pouvait aussi reconnailre le fil et le contrelil du bois, et déterminer l'épais-

seur des planches ou plutôt des madriers traversés par ces clous.
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samienncs), des diverses substructions bcli?o-romaines des

environs.

La présence de ces différenls objets, celle d'ossements

calcinés, la jjrufoiuleiir ol l'orienlalion de la fosse permettent

d'attribuer au tumulus de Middehvinde, la même origine et

le même âge qu'à ceux de Fresin et de Walsbetz. La seule

raison de douter est la trouvaille de la poterie grossière à

jieine cuite, fig. 14 ci-dessus, poterie s'émiettant dans les

doigts, et n'ayant ])as du tout les caractères de la poterie

romaine, mais jiouvanl être tout simplement un vase fait sur

les lieux même, et accidentellement mêlé à des vases plus

recherchés. Les fouilles complémentaires à faire dans cette

tombe éclairciront sans doute la question.

FOUILLES DANS LES DEUX TOMBES DU TOMBOSCfl,

A NIEL (SALNT-TROND).

A Niei (Limbourg), dans la belle propriété du Tombosch

(bois des tombes) ayant appartenu à la famille de Looz-Cors-

warem, à titre de succession aux anciens seigneurs et comtes

de Niel (i), et possédée aujourd'hui par M. Goyens, bourg-

mestre, se voient deux tombes (ti) situées à 40 mêlres l'une

(i) D'apiés M. Kkmi'Eneers, De onde Vri/hcid, olc, I, ;2i5, noie ."î, le eomte

de Niel, avant 17U0, habitait près du Tombosch un château aujourd'hui démoli,

de la tour duquel fut datée certaine rharte de 1^9i, in titrre de Nijel, dont il a

déjà été l'ait mention dans le Bull, des Comm. rot/. d'Art et dWrchéol., I, p. 1:2-1.

li) Ces deux mnnumeuts, dont la forme primitive a été uotahlement moditiée,

ont à leur base aftuelle une périphérie, l'un de 60"\00, l'autre de 80"',no. Le |ila-

teau qui couronne ees tombes a '21 "',00 de circuit. Du côté le plus escarpé, leur

pente mesure '"',00 pour la première, elb"',00 pour la seconde; du côté de rallon-
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de l'aulrc et comprises toutes les deux dans l'enclos de la

villa.

Le premier tertre, celui qui esta l'exlrémilc de Ui pro-

priété, est surmonté d'un magnifique chêne à spleiulide

ramure, dominant, à raison de sa i)osilion, tous les arbres

d'alentour.

A la fin du siècle dernier, on signalait à Niel (i) un cliène,

le plus vieux que, bien loin à la ronde, le temps eût respecté;

il était au milieu du comté, et de ce point central partaient

divers chemins aboutissant aux poteaux séparatoires de la

juridiction de Niel, dont un record de 1661 § 57, décrivait

le circuit; au pied de ce chêne se tenaient trois fois par an,

en présence du seigneur ou de son lieutenant, les plaids gé-

néraux pour terminer les ditïérends survenus entre les iiabi-

tants (2)... Malheureusement ces détails historiques, s'ils sont

exacts, se rapportent, au dire des anciens de la localité, non

au beau chêne de Tombosch, mais à un autre chêne placé

jadis au milieu du village et abattu depuis le commencement

du présent siècle.

gement en pente plus douce que présentent presque toutes les tombes (ici vers

l'K.), cette mesure est de 9'",00 pour la première, et de 12™,00 pour la seconde.

La liauteur verticale depuis le sommet, aujourd'hui tronqué, du cône, jusqu'à

l'ancien niveau, est de 3'", 13 pour la première et de 3",00 pour la seconde.

(i) Recherches sur le légitime gouvernement des comtes de Looz-, d'Home et de

Ni/el, par Fr. Guili,. Hoffmann, i'dtl, pp. -216 et 219.

(2) Les vieux arbres conservés dans bien des localités, indépendamment des

souvenirs et des traditions qui s'y rattachent si souvent, mériteraient bien d'ob-

tenir la protection de l'autorité supérieure, et l'attention toute particulière des

archéologues au.xquels on recommande la lecture de l'éloquent plaidoyer en

faveur des vieux arbres par M. Gttgg. {Bull. Inst. archéol. liég., I, p. 218), et

par M. F.-G. (Bull. Soc. scient, et litt. du Limb , V, p. 379). La notice de ce

dernier permet de supputer l'âge du chêne du Tombosch, ({lù, ayant i"\ô' détour

à un mètre du sol, doit a\oir à peu près cinq siècles d'existence.
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L'ohliticaucf ('.\ Ironie du M. Goyciis, ijui ;iv;iil ;il);m(k»Miic

(l'avance à l'Élat tout ce qui sei-ait j)rovenu des touilles, faci-

lita singulièrement le travail des explorateurs. La tonibelle

au chêne l'ut, au mois de mars 1865, visitée au moyen d'une

galerie ouverte du côté de l'ouest, ce qui permit de ne pas

nuire an magnifique arbre dont il fallut à peine cou])er quel-

(fues racines secondaires; et, après peu de jours de travail,

l'on no lai'da pas à reconnaître, d'abord r(.'nq)lacenuMit du

bûcher, iniis, à peu jirès sous le chêne et au nord du bûcher,

une fosse en parallélogranmie, dont le grand axe, de même

qu'à Fresin et à Walsbelz, s(; dirigeait du sud-ouest au

nord-est.

En déblayant c(;tle fosse pleine (h terre meuble el ayant

en longueur ^'",50 à l'orifice el 2"', 35 plus bas, sur 2'",00 de

largeni- (M 2"',o0 de profondeur, on découvrit une premièi-e

couche de cendres avec des charbons, et une quantité consi-

dérable de ferrailh^s proveiumt la j)lupart de clous oxydés; en

outre, les i)ellelées de terre extraites l'oui-nii-eiii (juanlilé de

tessons de vases dont les courbes el les i)arois épaisses indi-

(piaienl la très-grande dimension, et dont la terre de déblai

de la Borlom.be à Walsbetz avait donné d'autres spécimens;

puis une momuiie romaine, des fragments de tuiles à rebords

Ue()ul(t*) et convexes (imhrices), de carreaux de terre cuite à

bords arrondis ; puis une autre couche (!<> cendres, dilïerenls

débris de |K>(eries, d'objets en veire <>! eu bronze, dt's co"

(piilles d'ceufsd), et des ussemenls divers ap|)arlenant soit à

II) llAiisMt;!!, Hisl. de l'an mouifiii., p. 509, paiic egaleuieiil de coquilles

(l'œufs trouvées dans les scpiiltiircs loiiiaines. V. aussi Académie d'archéologie

de Belfjiquc, "i" série, t. I, p. ijil.
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rhoiiiine soiL ;i divers animaux; loiil cela eiilrecoupé, voj's \o

fond, de deux ou (rois couches parallèles, à environ 0"','>U

Tune de l'autre, de pierres posées à plat.

Rien dans cette fosse ne laissait entrevoir une fouille anté-

rieure ; les pai'ois de la fosse élaieiit resliV's intactes et dures,

elles avaient même l'ail ohsiacle à l'extension des racines du

cliênequi y avaieni ap|)lifjué leur partie chevelue, absolument

comme le font aux pai'ois d'un pol à fleurs, les racines des

plantes empotées.

Tout faisait donc espérer un fond urnifère riche en objets

antiques, quand le 9 mars 186Ô, au soir, les travailleurs

s'écrièrent que le sol meuble cessait : plus rien sous les pieds,

sinon un sable compacte que jamais la main de l'homme

n'avait remué; les dernières illusions étaient dissipées; la

fosse était vide

Aurait-on opéré des fouilles antérieures à cette tombe à

l'aide d'un puits creusé d'en haut, comme poui'rait le faire

croire le peu de solidité qu'offrait la voùle creusée au-dessus

de la fosse ?

Mais cela provenait sans doute du travail des racines du

chêne, lequel est bien antérieur à la lin du xvii^ siècle,

époque, où, comme on le verra plus loin, s'opérèrent les

fouilles verticales dont on a pu reconnaître les traces en plu-

sieurs endroits. En outre, il semble que les couches de cen-

dres et de pierres plates n'ont pas été dérangées, et que les

débris trouvés sont en trop grande quantité pour être seule-

ment le résidu de précédentes explorations.

Faudrait-il donc voir dans la sépulture du Tomhosch un

genre particulier de monument funéi-aire?

Ce qui i»orlerait à admetli-e raflirmalive est un fait ana-
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logue observé à Temploux par M. ciel Marmol (i), dans un

tumuhis où l'absence de tout objet intact et la dispersion

des fraunienls semblaient aussi autoriser la supposition d'une

exploration antérieure de la sépulture, tandis que, d'autre

part, aucune trace de fouilles ne pouvaient s'apercevoir dans

la tombe. D'autres rapprochements existent encore entre les

deux séj)ultures de Niel et de Temploux : l'une et l'autre ont

fourni des fragments de tuiles, de poleries, de vases de

bronze, des clouteries; enfin, dans l'une et dans l'autre, on

a observé la présence de pierres en couches horizontales,

fait du reste souvent remarqué dans les sépultures belgo-

romaines (2).

Les objets qui purent être reconstitués ou reconnus sont

les suivants :

I. Une monnaie de moyen bronze, lue par M. Piot : Face,

Marc-Aurèle, buste avec la couronne radiée; Revers, Abon-

dance assise, avec la légende mpt cos 11, légende qui paraît

pouvoir être rétablie comme voici : (i)mp vu cos m (3), à rai-

son de ce que l'avènement de Marc-Aurèle à son second

consulat a eu lieu sous le règne d'Antonin-Pie (en 14-4), et,

par conséquent, avant l'époque où des monnaies spéciales

ont été frappées à l'effigie couronnée du successeur de

celui-ci.

II. Un godet en mêlai extrêmement mince et paraissant

avoir contenu une ou deux pincées de cendres (pi. iv en

(t) Ann. Soc. archéol. de fsamur, V. p. 181.

(î) ma., m, p. 092; iv, p. \\.

(:,) f An 173 de l'ère elir(^lienne), V. le ii» VAK do C.ohkn où est repri^sentée

MwinUinv.e ilvlntiil nvi'c coniiicofjia a Im main diuilc.
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regard de la description du cimetière du Tombeux, ci-après,

deuxième suit(\ pi. iv, liu:. 0.

III. Une virole en bronze doré, ornée de lignes circulaires,

et pouvant avoir servi à maint(;nir le bois du manelie d'un

instrument ou d'une arme à l'endroit de l'emmancbement

(pi. IV, fig. 2).

IV. Une vingtaine de clous en bronze, à tète plaie et ornée

d'une ligne circulaire (pi. iv, lig. ô), clous ass(>z ressem-

blants à la lig. 14'' de Walsbetz.

V. Un vase de verre, dont il a été possible de retracer

la forme à l'aide des contours des débris (pi. iv, fig. i).

VI. Une patère, en grès imperméable, d'une forme gros-

sière (pi. IV, fig. S).

VII. Un vase en grès, plus profond (pi. iv, fig. 6).

Ces deux vases, comme les fig. 58 et 41 de Walsbetz, ne

se laissent pas pénétrer par l'Iuimidité que produit, par

exemple, l'application du doigt mouillé; il faut donc se

ranger à l'avis de Demmin (i) (jui admet cbez les Romains

la connaissance et l'usage de la poterie de sable cuit ou grès,

plutôt qu'a l'opmion, vraie en général, mais Irop absolue, de

M. Roulez (2), pour lequel un caractère décisif de l'authen-

ticité d'un vase antique est sa perméabilité attribuée d'après

(t) CMiiide de ramateui\ de, p. 115. V. aussi Brongniart, /'<','îcn>//on du

Musée de Sèvres, p. 13, n' 330, etc. : le grès romain, dil-il, a parfois une

grande analogie avec nos grès-cérames actuels. Cf'r. Publications , etc. , de

Luxembourg, VIII, p. 59 : Brongmart avait d'abord émis l'opinion que les vases

de grès datent seulement des temps modernes, Traité des arts céramiques, II,

p. 312.

(a) hfess. des scienc. hist., 1837, p.. 56G II est, du reste, à remarquer que le

vernis des poteries saniiennes et autres est aussi un obstacle à l'absorption de

l'eau; mais ce n'esl pas de colles-là que parle M. Roi'lez.
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i(ii(>lqiif'S-iins à la (lissolnlioii, pni' lonmionr {\(} leinps, do \n

partie picrreuso do la Icrrc (|iii l'eiTiiail le passago à l'eau,

• VIII. Débris d'une urne ui-itssièir rovrluc d'un vernis

noir.

IX. Débris, |)armi lesquels une anse en terre cnite, et nn

IVaunienl de vase (avec partie d'un dessin en relief) recou-

vert d'un enduit brillant l'cssendilant à la plondiaaine (i)

(pi. IV, liu'. 7 et 8).

X. Quantité de lerrailles et de clous dont quelques-uns

d'mie conservation parfaite due sans doute nu milieu de

cendres et de charbon de bois dont ils ont été mieux en-

tourés que les autres {"i), et, effet inverse îuissi bien ([u'exern-

ple de la réaction du métal sur le bois (..), des clous rouilles

(i) De Calmont, ère (jallo-roinaiiie, [>. 4171, a propos d'une t;lanire de ploiiit»

sur de la poterie, affirme déjà (|ue les découvertes de vases portant une couverte

métallique se sont trop multipliées depuis quelque temps pour qu'on puisse con-

tinuer il nier ([ue les Homaiiis aient lait usa.ue de ce procédé. \. aussi Cochkt, lu

Seiiw inférieure, p. ôi~.

iî) Voy. un fait analogue constaté par Cochkt, Note .vir un cimetière, ete.,

iiK Vandretiil, p. Jl. Ainsi le Moniteur belge {i8ë2, l" seni., p. 1910) donne

aux i)oseuis de paratonnerres le conseil de plaeei' les lils conducteurs dans

le sol au milieu d'une couche de cliarlidns de bois, pour les préserver de l'oxyda-

tion.

(3) II. UK Pakvillr, Causeries scientifiques, lK6i, i\' année, p. GO, qui con-

jirnie l'hypothèse présentée dans le Bull, des Cumin, roji. d'Art et d'.irchèol.,

111, p. ")0(l (v. aussi, ibid., 11, p. L"}!)).

A propos des touilles de VValshct/ dirigées par l'auteur, la Hevue arcUMo-

ijique ( déc. ISiii, p. oOO) contient la note que voici :

« La communication suivante a été laite ii la Société des antiquaires par M. A.

de Longpérier; elle mérite rie lixcr l'attention. Il y a iii un problème ii résoudre.

» On conserve au nnisée de JSiuxclles, dit M. de Longpérier, une collection

trouvée, en 1865, dans un tunndus situé ii VValshetz, province de Liège. Je ne

parlerai pas ici de quelques beaux vases en bronze doré qui furent recueillis dans

la fouille avec de beaux vases de vei're, divers objets d'ivoire et d'os el des mon-

naies de Néron et de Kaustine, femme d'Antonin; mais je signalerai une quan-

tité assi-z c(iii';iiléi-aldc (ic cioiis v\\ IVr creiir. l.a lichi' est parrailcinciil é\idéc.
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et encroûtés de vestiges de hois doiil les libres saturées

d'oxyde de ter et devenues ii|élailiques, sont encore très-

reconnaissables.

XL Grand nombre de tessons épais comme ceux qui ont

été découverls dans la (erre de remblai de la fosse de Wals-

betz (i), et ))armi lesquels il a été possible de reconnaître

des goulots et des fonds de grandes cruches.

XII. Enfin quantité d'ossements reconnus par M. le pro-

fesseur Spring, comme appartenant à la chèvre ou au

mouton, au cerf ou au daim, au lapin ou au lièvre, à l'oie

ou au cv2:ne : les fragments étaient Irop i)eu caractérisés,

sauf certains os de chèvre, poui- pouvoir être déterminés avec

plus de précision. Deux dents calcinées seules ont été avec

certitude reconnues pour être humaines.

très-régulière à l'inteneur, coiimic on en peut juger par les fragments que j'ai

l'honneur de mettre sous les yeux des mes coul'rères.

» La fabi'ication de ces clous demeure un mystère pour les métafiui'gistes

belges, et alors même qu'on pourrait expliquer de quelle manière ils ont été

faits, on se demande comment la main-d'œuvre n'entraînait pas une dépense de

beaucoup supérieure ;i la valeur du métal économisé.

» Il faut, quoi qu'il en soit, rapprocher de ce fait si curieux l'existence des

monnaies romaines de cuivre k âme de 1er, pièces du Haut-Empire, très-bien

frappées sur un flan adroitement plaqué de broir^e.

» Plusieurs antiquaires se refusent à croire que ces monnaies aient été faites

pour réaliser un bénétice sur la valeur du bron/e, tant la main-d'œuvre leur

paraît avoir d'imi)()rtance, et cependant la fabrication de clous de fer creux dans

toute la longueur de la fiche ii quatre pans parait encore plus difficile. »

Malgré l'autorité attachée au nom du savant directeur du musée du Louvre.

l'oxydation qui a vidé quelques clous paraît être un fait très-explicable sans l'in-

lerveution de l'homme : il est difficile de rencontrer des clous aussi anciens qui

ne présentent pas, à tel ou tel degré, un creux à l'intérieur : il en est même oii,

chose curieuse, ce creux contenait de l'eau d'infiltration. D'ailleurs, les ferrailles.

a Walsbetz comme à Fresin et à Middehvindc, étaient prodiguées de façon à ne

pas laisser la moindre place ;i l'hypothèse du procédé économique en (|uesti(in-

(i) Bull, des Coiim. roy. d'Art et dWrcliéol., lll, p. :28ti.
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La S(''|uilliiiv (In Tomhosch, on \c voit, ;i bien des points

(Tannlog-io avec colle de la Bnr/omheh Walshelz, points par

lesquels elle se distingue de la londx' de l-^resin : dimensions

cl rorinc de la fosse sépulcrale, |)i'ésence de grosses poteries

calcinées, (;lous de cuivre à tête plate, enfin monnaies des

Antonins. Cependant la médaille de Marc-Aurèle qui com-

mença à régner en IGl, vingt ans seulement après l'apo-

théose de Fausline, porte à croire à l'antériorité de la

Bortombe, d'autant |tlus (jne celle médaille n'a pas été

trouvée à un endroit déterminé de l'aire de la fosse de Niel,

mais a été découverte dans la terre de remblai où un des

constructeurs peut l'avoir perdue : elle manque ainsi de

signilication précise et pei'met de supposer, mais pas d'aflir-

mer d'une manière positive, qne la sépulture n'est pas

postérieure à Marc-Aurèle,

Une autre circonstance conlirme l'aidériorité peut-être

assez grande de la Bortombe comme de la plupart des

antres, tombes fouillées : c'est la présence de tuiles et de

carreaux dans la seule fosse du Tombosrh.

Certes, on ne peut pas pn'îtcndi-e d'une manière absolue

qne l(\s tombes où de semblables matériaux n'existent pas,

ont été, loin de tont établissement déjà fixé, élevées par des

populations nomades ou à résidence simplement provisoire

comme des canq^s; il n'y aurait liMpi'une présomption, pas

davantage. Mais la contre-partie du i-aisonnement est rigou-

reusement exacte : l'on esl en droit d'aflirmer d'une ma-

nière absolue, et sans ci-ainte d'erreur, que la présence de

miles cl de briques en une sépulture est un indice cer-

l:iin de re\islenc(\ dans le voisinage, d'un ('tablissement à

(Icnieiire. \]\\ elTel, ces i|i:it(''i-iau.\ sont, parleur nature même,
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(les objols ;i rnbri(|ii('i' siii- place ou dans le voisiMaiic, cl non

h charrier à de grandes disknices, sni'Ioul en ini leni|)s on la

voirie était peu développée; d'aillenrs, il élail lormellement

interdit, depuis le règne d'Hadrien, de transporter d'un

endroit à un autre des matériaux de consiruetion provenant

d'édifiées démolis (i). C'est donc surtout des tuiles et des

briques qu'on peut dire avec M. Feret (i>), qu'elles four-

nissent des caractères souvent plus |)récis cpie l(>s médailles,

parce que, fabriquées su i- les lieux mêmes, elles n'ont pu

être amenées de loin.

Il est donc évident que les tumulus du Tombosch appar-

tiennent à la population qui a résidé dans les premiers siècles

de l'ère chrétienne, entre autres dans les établissements du

lVe?/er/;r/w/)^ à Petit-Fresin (commune de Montenaken), cl

du Hemelri/k (Walsbetz), établissements où l'on a également

trouvé des médailles de Marc-Aurèle, et dont la nationalité

sera ultérieurement étudiée.

La seconde tombe du Tombosch ne révéla rien de l'emar-

((uable, sauf une excavation carrée sous le niveau, excava-

tion ressemblant à une fosse sépulcrale pleine de terres

jectisses, mais dépourvue de tout objet funéraire ou autn-.

On découvrit néanmoins sous cette tombe l'emplacement

d'un bûcher; mais la distance de /i.0'",00 qui la sépare de

l'autre tombe, déjà munie elle-même d'un bûcher, ])our-

rait l'aire songer à une destination indépendante, et peut-être

à d'autres sépultures dont la trace se retrouvera plus tard

dans les environs.

(i) « Comtituit Kl in niiUa civitate doiniis aliquw transfereudœ nd alium

iirbem vUitis inaleriœ causa dinterendir. » Spartian., /// Hadr., XVII,

(2) Ap, Rkongni/vrt, Traili' des arts céramiques. \. p. 9.
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Le iL'i'j'aiii |)rès de l'aiiv du bùchei' avait l'ounii de ces

traces bleuâtres qu'on avait |)rises i\ Fresiu pour du i'ev

fondu. L'occasion parut l'avoi'ahle de l'aire encore un appel

à la science; mais M. Ku])fferschiaeger, de nouveau inler-

roué, pei'sista dans sa première réponse qu'il motiva d'une

manière pèremptoire : « le bloc de sable ferrugineux avec

bandes noirâtres qui m'est soumis, dit-il, n'a jamais éprouv(''

l'action de la cbaleur, connue le prouvent des cailloux de

quartz translucide qui serait blanc et opaque s'il avait été

cbaulTé. »

Il y a donc lieu de cesser de tirer de ce prétendu fer

fondu une conclusion favorable au caraclèi-e nu'lilaire des

sépultures de la Hesbaye. D'autres considérations déjà pré-

sentées et à présenter encore ébranlent du l'eslc très-forte-

ment cette thèse, et ne la laissent subsister tout au plus (jue

pour quelques cas particuliers.

(La l'ni de ce trolsiènte article à ta prochaine livraison.)

llasselt, avril 1865.

11. SCHUERMAiNS.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS,

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 4, 7, 9, W, 14, 18, 21, 25 et 28 novembre; des 2, 7,

et 30 décembre 18G5.

», 12, 19, 25

PEINTURE. OUVRAGES ANCIENS.

11 a été adressé des plaintes à la Commission l'elativement k»'i- <"« i-.nni.k-
' Sailli, yupiilin. '1':»-

à certains travaux de décoration exécutés, sans autorisation
''''"""''''''''•'''

préalable, dans l'église de Lennick-Saint-Quentin. On a

peint des simulacres d'autels au-dessous de trois tableaux dt;

2(>
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iiiaiires qui s'y Iroiivonl, cuire autres deux Craycr reniar-

(juables, le Cruci/iemeut el le Martyre de saint Quentin:

au dessus on a simulé des gloires d'une dimension exatré-

rée. Ces derniers ornements, d'un Ion jaune vif, faisant

un tort réel aux jieintures, la fabrique a été invitée à les

supprimer. Elle devra également isoler les tableaux du

mur, précaution toujours néeessaire pour les garantir de

riiumidité.

Éc'ise d, wiiie- Les déléffués ont remarqué, dans une inspection aux envi-
broick. Tyl.leau de ^ ^ '

Lurii^.iir Sri,,...
,.^^,^g ^jg Malinos, un tableau capital et peu connu de Corneille

Scliul. L'ouvrage dont il s'agit, et qui passe pour représenter

saint Nicolas guérissant les malades , orne l'un des autels

latéraux de l'église de Willebroeck. Une tradition locale veut

que l'église doive ce tableau à la nmnificence d'une confré-

rie de Saint-Nicolas qui s'est constituée à Willebroeck vers le

milieu du xvi' siècle, et qui jouit encore du privilège, unique

dans cette église, de faire célébrer ses messes sur l'autel

consacré à son pati-on. Mensaert, dans son livre, le Peintre

amateur et curieux, cite le tableau de Willebroeck , avec

celle désignation qui n'est accompagnée d'aucune e\|)lica-

lion : « Aclievé par Scbut. » La peinture semble toutefois,

d'un b(»ul à l'autre, l'ceuvi'e de ce maître el peut compter

parmi ses meilleures. La composition, bien que bornée à li-ois

ligures, est d'une mise en scène frappante. Les personnages,

plus grands que nature, sont exécutés avec cette solidité de

coloration, cette largeur et cette exubérance de dessin (pii

donnent à Scbut une certaine parenté avec Jordaens <! (pii

lui assignenl un rang élevé parmi les antagonistes de Ru-

bens. Le tableau a été gravé parWitdoeck. Une inscription

latine qui ligure au bas de la gi'avure donne le véritable



sijjcl (le i;i coniposilioii, qui csl saint Nicolas apparaissanl

à l'empereur (A)nstaniin (i).

Le conseil de fabrique de l'é^iise de Sainl-Picrre, à Lou- . ff^'^"-'^'.-'':^''^'-""
* '' ' u l.uiivain. Iripl\(|(ii

vain, cliargera un archilecle de dresser un jirojel d'appro-
''' ^'"•""" *''=->'

prialion de l'autel de Sainte-Anne, à l'effel d'y placer le trip-

lyque de QucMilin Melsys, récenimenl restauré par les soins

de M. Eliennc Lcrov.

ÉDIFICES ET MONUMENTS CIVILS.

Un projet (Thospice pour Walervliel a été revêtu du visa, h,.s,,i,.. î, wai.-.

à la condition qu'une plinthe en pierre de (aille fût t'Iablie

à l'extérieur du bâtiment.

La (^onmn'ssion a approuvé également le projet définitif

des changements à apporter à la façade principale et à la

l'açadii latérale de l'hôtel de l'ancienne prévôté à Bruges. Le

devis estimatif s'élève à 12,000 francs. On se rappelle que le

bâtiment de la Prévôté (v. le tome lil du Bulletin, p. 414)

se termine vers l'est par une construction provisoire du plus

fâcheux aspect. On avait émis le vceu que l'Etat fit com-

pléter cet édifice, qui fait ])artie aujourd'hui de l'hôtel du

gouvernement provincial. A cet effet, il avait été proposé

d'élargir la façade principale de l'espace voulu pour établir

une fenêtre à côté de la porte, et de remplacer le mur irré-

guliei' (jui termine le bâtiment à l'est, par une façade laté-

llùt.'l Ir V-Anr

(i) S. Mcolaus trrx triluiiuis, per mhimnutm a Constftntino Aiigiisto condem-

natos, qui se pi'opter faiiunn ejiis miraciilonim orationibiis abseu/i commendaral,

oitm Impcralori minaciter eiiin lerreiis upparuissel , Uberavit. Qtiod quia fecit

adhiic vivens ideo pictor eximhis ejchibuit viveiUem pro loco tutelari Eixlrsiœ

parochialis de Willi-bivcck....
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raie ou retour, dans le style de l'édifice. [,e projet approuvé

a été dressé selon ces indications.

ÉDIFICES ET MONUMENTS RELIGIEUX.

CONSTRUCTIONS ÎSOUVELLES.

Ont été ap|)rouv es

piosi,ji;.,j>.u,Tiiiy. I" i^es travaux de réparations proposés poui- It^ pi'(shv(ère— Knlisf lie (.riwiii- ' i i i i .

Itosij-rr- llollo

;!nHÏ;:-;:S";:;x: de TiUy (Brabant). Devis : ^,370 francs;

<ien-i y,k. i.o»:.is;... 2' L asiraudissemeu t des ea;lises de :

teigne. Sen/.e.ii.s.

G rand-Rosière-Hottomont ( Brabau t) . Devis : 7,400 francs;

Capelle-au-Bois (même province). Devis : 19,6^0 francs
;

Bixschote (Flandre occidentale), moyennant quelques modi-

fications au plan ; Nétlien (Brabant). Devis : 39,890 francs;

3° Les propositions relatives au parachèvement du vais-

seau et du chœur de l'église d'Alden-Eyck. Devis : .').003

francs;

4" La construction d'églises à :

Lowaige (Limbourg), sous la réserve do certains change-

ments. Devis : 74,5o0 francs ;

Bouchante (Flandre orientale). Devis : 123,900 francs,

(^ette église pourra contenir 1,400 personnes;

Gives (Liège). Devis : 33,559 francs. — 650 personnes;

Resteigne (Narnur), sous certaines réserves. Devis:

57,207 francs. — 650 personnes;

Senzeilles (Namur). Devis : 37,538 francs
;

ÉKii.e.ieS"M:,r>, 5" L(! plau dc quclqucs modifications au chœur et à la
k Scliuertieek.

sacristie; de l'église de S;iinle-Mai-ie, à Schaerbeek, lez-

Bruxelle
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6' Lo cahior des charaos et le devis pour la conslnictioii tgu.o ,ie n.i... j,

l!lllg>'>.

des quatre tourelles et des ijalustrades qui doivent conq)léler

la tour de l'église de Notre-Dame, à Bruges. (Le cahier des

charges accorde un délai de trois ans pour l'exécution des

Iravaux. La Commission suppose que ce délai a été com-

mandé par des motifs de comptahilité, sinon elle ne s'expli-

(pierait pas qu'il fallût trois ans ])our ces travaux, évalués

à 47,000 francs);

7° Les propositions relatives à l'ai^randissemcnt de la uu.r,u-w,,„^i

sacristie de l'église de Wiers (Hainaut) et à la construction

des escaliers au parvis de l'éghse de Rivière (Namur)
;

8" Les plans proposés pour le remplacement de la loiture l'pii».- ,je .n.-u. à

A MM IS.

de la petite tour de l'église de Notre-Dame, à Anvers, par

une plate-forme avec galerie. On sait que la tour de droite

commencée en 1433 ou 1430 sur le même modèle que la

première, n'a été élevée que jusqu'au tiers de sa hauteur (i);

9' Le plan relatif à la reconstruction de la tour de l'église i>ii-.i.sn„,i-vn

de Saint-Antoine, à Liège (2).

()) Schayes. Histoire de l'arcldtectitre en Belgique, t. Il, p. 200.

(2) Un rapport adressé à la Commission donne les détails suivants sur cet

édifice. Les frères mineurs s'établirent à Liège en 1250. En 1245 un habitant

de Liège nommé Sébastien Dewez, leur lit donation d'une vaste maison et d'un

terrain considérable nommé Biche-Fontaine. Ils quittèrent leur séjour primitif

pour cette nouvelle propriété, et dès l'année suivante ils bâtirent leur église,

(nonuraent vaste et bien proportionné, qu'ils dédièrent à saint Antoine de

Padoue. Cette église, dont la façade appartient au style de la Renaissance, a

subi diverses restaurations qui en ont altéré le caractère primitif. Cependant on

y trouve des restes romans, pur exemple la nef principale, d'une majesté

remarquable, et les fenêtres cin'ulaires dont elle est éclairée. Plus tard on a

voulu transformer l'église : on a donné à ses colonnes massives des chapiteaux

d'ordre ionique dont l'ampleur a été fort exagérée; on a substitue au plafond

roman une voûte cintrée qui a été décorée, au xviii" siècle, de sculptures rocaille.

Le jubé date de 1675. II en est de même du portail actuel, ainsi que le démontre

l'inscription latine de la façade. Parmi les détails curieux de l'église, il faut

encore citer les boiseries du chœur qui sont fort belles.

é
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Kgii ,. .1.^ Kairo., j)^.^ iiuxl j llcii I ioiis oiif (jlc (leiiKiiK li!('s aux projels pj-i'-sonlés
l.iniiville, Coallumi, I J l

"""""
|K)ur la recoiistrucliuii de réglise paroissiale de Fairon,

pour l'aclièveiiienl de l'église de Granville et pour la con-

struction d'éulises à Gouthuin (Liège) et à llamoir.

.,ii:,imiip .'e lion- jj(.j; uVdws ont été présentés ]K)ur la rccoiistruetioii df la

chapelle de Bon-Secours, à Peruweiz. ilprès les avoir exa-

nn'nés, la Commission ne jM'ut que se référer au rap])ort

qu'elle a adressé sur celte alïaire, en décembre 1801, à

M. l'évèque de Tournai. — Cerapj)oi't se résume dans les

deux propositions suivantes :

!" Se boi-ncr, si l'on touche à l'édilice existant, à jilacer

dans les angles exl(''i-ieurs quatre petites salles ou chapelles

rayonnantes
;

2" Choisir un auli-e enq)lacenient. si la nécessité d'une

nouvelle église est recomuie.

Dès l'origin»', la Conmiission s'est opiiosée ;i tout projet

d't'lever un(^ construction sur le côté de la chapelle aeluelle

Il y a à cela plus d'une i-aison. Les habitants sont sérieu-

sement hostiles, tous les jiremiers, à tout ce ipii devrait,

modiliei' gravement la chapelle; elle leur a été léguée dans

cet état par leurs ancêtres; à leurs yeux, comme à ceux

(les jièlerins, c'est une tradition (pi'il faut respectei- et un

sanctuaire sacré qui doit rester intact. — La Connnission

constate ce fait sans avoii- à l'ajjprécier. — D'autres motifs

viennent se joindre à celle j)remière considération. En ai-ri-

vanl à Bon-Secours, il es( inq)ossible de n'être pas frappé

de la majesté de ce petit édifice, placé sur une élévation,

dans l'axe de deux grandes l'outes (pii se dirigent l'une \ers

la Finance, l'autre vers la Belgi(pie. Il ne s'agit |)as d'iui

simple effet de perspective, mais d'un eiisenihle décoratif et
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luouuiiioiilal bien cumj)ris, d'une lieurousc coiiibiiiaisou entre

la colline qui sert de piédestal et la coupole qui la surmonte.

Quoi (ju'il en soit, le temple, considéré en lui-même, est

complet; sa forme particulière ne permet aucune autre

adjonction que celle des quatre j)etites chapelles dont il est

question ci-dessus, qu'on logerait dans ses angles et qui

permettraient :
1" de déplacer les autels qui encombrent

deux des branches de la croix ;
— 2" de créer pour les

cierges et l'off'randerie un emplacement convenable, tout

en ménageant des dégagements à l'entrée du tenqile.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La circulaire suivante a été adressée par M. le Ministre

de la Justice à MM. les Gouverneurs de province :

« Bruxelles, le 22 novembre !86o.

» Monsieur le Gouverneur,

» La circulaire d'un de mes prédécesseurs, en date du 19

juin 1848, prescrit l'envoi au dé])artement de la justice,

dans le courant du premier trimestre de chaque année,

d'états indiquant les subsides reçus, les dépenses faites et

les travaux exécutés pendant l'exercice précédent, pour la

construction ou la restauration d'édifices monumentaux du

culte catholique.

» La Commission royale des monuments, qui est appelée

à examiner ces états, me demande d'y faire joindre, à

l'avenir, avec l'avis de rarchitecle provincial, un rapport de
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rarcliitectc chargé de la direction des travaux, détaillant

l'emploi des sommes allouées.

» J'approuve la mesure proposée : ce sera un moyen d'as-

surer le contrôle des dépenses; je vous prie, en conséquence,

Monsieur le Gouverneur, de donner les instructions néces-

saires ppur faire observer la marche indiquée, lors de l'envoi

des états de 1865.

» Le Ministre de la justice,

» J. Bara. »

Kpiise .le s'-(;hri6- [Jne dcmandc de renseio^nemenls a été adressée le 24

octobre dernier à M. le Gouverneur de la province de Liège,

relativement à certains travaux entrepris par le conseil de

fabrique de l'église de Saint- Christophe. Il s'agirait d'a-

baisser le sol de cet édifice en vue d'une restauration artis-

ti(|ue. M. le Gouverneur fait connaître que les frais de ce

remaniement seront couverts par des souscriptions pj-ivées

el que le travail est jiresque terminé. Sans en désapjirouver

le principe (i) la Commission doit le signaler à l'administra-

tion supérieure comme ayant été exécuté sans autorisation

(1) L'église de Saint (;hrisl(i|i|ie ;i siiM t-ii effet, au siècle dernier, un ti'a\ail

do remaniement qui en a dénaturé complètement non-seulement la décoratiiin.

mais les inoportions mêmes. On ne s'est pas borne à remplacer l'ancienne \oiite

el ses poutres apparentes par une voùle en plat'onnage. Celle-ci a été placée a

l^SO à peu près plus bas. Kt tandis que la hauteur de la grande nef était ainsi

considérablement abaissée, on exhaussait d'autant le sol, qui se trouve aujour-

d'hui a l'",.oO au-dessus de son ancien niveau. II est vrai que celte dernière

opération s'expliquait par l'exhaussement du sol extérieur et parles craintes des

inondations auxquelles l'église était exposée avant les travaux de dérivalifui de

la .Meuse.

(Rapport élu Comité proDiiicial de Lii'gc)



— 411 —

préalable. Elle désire aussi savoir si le conseil de fabrique

procède d'après un projet ari-èté, et si l'on a avisé aux

mesures à prendre j)our raccorder le sol abaissé avec les

rues avoisinantes. Dans l'affirmative, elle demande commu-

nication des plans.

Des délégués avaient constaté, lors d'une récente inspec- •^^H'-'i^ie .ia,.-
C r virs. (,lia|iillo bxuit-

tion à Anvers (février 1865. V. le tome IV du Bullelin),-^"^"""-

qu'il était urgent de reconstruire la voûte de la chapelle de

Saint-Antoine, dans l'église de Notre-Dame. La Commission

avait réclamé :

r Des dessins indiquant l'état actuel de la voûte avec le

tracé des nervures
;

2° Le projet des travaux à exécuter;

ô" Un rapport détaillé indiquant la situation extérieure de

la chapelle.

Les documents demandés ont été envoyés. II y aurait lieu,

d'après le projet soumis, de modifier sensiblement le tracé

des nervures aciuelles et la disposition même de la voûte.

La Commission ne trouve pas les motifs allégués suffisants

pour altérer à ce point une architecture qui est, il est vrai,

postérieure à celle de l'ensemble, mais qui se l'ecommande

par des qualités reconnues d'originalité et de pittoresque.

Elle a demandé en conséquence qu'on s'en tint à la repro-

duction pure et simple des nervures existantes.

Ont été approuvés :

1" Le plan pi-escrit |)oui- la restauration de réa:lise de i^iiM- .i- (...i.„
"-' les, llcrlMiii, I..IIII

Gerpinnes ( nainaul ) ; M-MMin'lTil".^"''''

2° Les travaux projetés à l'église de Hertain (même pro-

vince). Devis : 2,6H francs;

3° Les comptes des travaux exécutés, en 1864, cà la tour
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(io LoniMiel, — à régiisc primaire de Sainl-Troiid, — cl ;i

réglisc de Saint-Marlin, à Alost
;

Tn„r .If s'iiHv,,,., 4" Les travaux exécutés à la tour de la cathédrale de

Saiul-Bavon, à Gand.

Ce dernier travail est coiilié au corps des ponts et chaus-

sées. Un subside de 15,000 francs, alloué pour l'exercice

courant sur les fonds du Département de la justice, devait

être alîecté à l'exécution des ouvrages les plus urgents. Il

s'agissait notamment de la couverture en ])ierre des cloche-

tons de la partie supérieure de la tour, du dallage de la

galerie au bas de cette partie, et enfin de la restauration du

garde-corps de cette galerie. Ces travaux toutefois n'ont pas

été exécutés. On s'est borné, pour la présente campagne,

à l'établissement d'un échafaudage partant de la base du

monument; cet échafaudage a absorbé une partie notable du

fonds alloué; le reste doit servir à le continuer.

Des explications ont été demandées à l'administration des

ponts et chaussées au sujet de cette modification qu'elle a

apportée, sans autorisation, au programme arrêté des tra-

vaux. Un rapport transmis par M. l'Ingénieur en chef de la

province justifie le fait j)ar les deux circonstances suivantes :

La couverture en pierre des quatre clochetons n'a pu être

elTecluée, ])arce que le modèle du fleuron soumis n'était i)as

encore aj)prouvé
;

Le dallage de la galerie et la restauration de ses garde-

corps ne pouvaient être exécutés sans danger, que si l'on

établissait, au |)réalable, un échafaudage prenant son appui

sur If sol.

Un échafaudage de celle espèce devtMiait en tous cas

nf'cessain' i)()ur coiiiiiiuer la restauration de la lour. C'est
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pour cos raisons (\\w le corps des ponts et chaussées a cru

pouvoir tairiî |)rocéder d'urgence à son élablissement.

La Dépulation permanente de la Flandre orientale a

reconnu la valeur de ces considérations. Elle a, en consé-

(pieiice, approuvé une nouvelle soumission tendante à con-

linuci- l'échalaudatie , tout, en faisant ses réserves sur

l'irrégularilé (I<; la marche suivie. La Commission, après un

niùr exaiiiei) de l'alTaire, a vvu devoir se prononcer dans le

même sens.

Le Sccirtriii de la Coniuiiasion lOijalf des Monuiiicnis.

J.-B. Rousseau.

\u en confiiniiité (]e l'ai-licle !:2o du règlement.

Le l'rcsident

,

W L L L E N S .



EXPLORATION

DE 0'>-l-0' tS

TUMLILUS DE LA HESBAYE.

TROISIEME ARTICLE.

(Siiile et fin.)

FOUILLES DANS LA TOMBE DE HÉRON.

La tombe de Héron (Liège) existait ;» dix mètres du

chemin conduisant à Oteppe sur la parcelle n" 92, sec-

tion D du cadastre; elle a été nivelée, il y a environ 20 ans,

par Ferdinand Bolly, propriétaire du teri'ain, et la terre de

déblai a servi à fabriquer des bri(pies.

(le tiiMiulus de l'orme circulaire avait une élévation d'en-

viron 4'",00 et une pente un peu plus allongée du côté du

midi (I ).

li) Du haut de celle tombe, on pouvait apercevoir la tombe de Vlssmil,
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En le iiivelanl, on roncontra un entlioil où il y avait de la

terre brûlée, des ferrailles et des tessons de pots, comme il

arriva à la Bortombe de Walsbetz; enfin l'on toucha au

dépôt funéraire.

Les objets découverts alors se bornent, d'après des ren-

seignements fournis par l'autorité locale, aux suivants : une

jatte en terre, une assiette en verre, quatre « pieds en po-

tasse {sk) de 0"',l;j longueur de jambe, » figurant des

espèces de bottes, plus différents petits objets en verre

insignifiants, et, d'après un témoin oculaire des fouilles, il

y aurait eu à Héron, outre des fragments de tuiles, plu-

sieurs lampes et assiettes de verre (celles-ci analogues aux

fig. 25 à 50 de Walsbetzj.

Ces objets ont été cédés à M. Mottin de Hannut, dont la

collection a, depuis peu, enrichi le musée archéologique

de Liège ; l'auteur y a vu rangés , sous la désignation

d'objets provenant de la tombe de Héron Ci) : deux

(i) Des croquis approximatifs, à détaul de dessins qui n'ont pu être pris par

refus d'autorisation, ont été envoyés par l'auteur, à l'autorité locale de Héron,

en lui demandant des détails plus précis. Ces croquis ont fait reconnaître huit

objets comme provenant des fouilles en question : les deux vases de bronze,

un petit ornement en cuivre, un flacon hexagone, une lampe en terre, un

vase en terre cuite avec des V s'emboitanl l'un dans l'autre tracés au haut de

|a panse (vase semblant cependant frank), plus deux petits vases en terre cuite,

l'un brunâtre, l'autre à deux anses
,

paraissant recouvert d'un émail vitrifié

d'apparence moderne. Certaine confusion et des erreurs d'étiquettes pourraient

bien s'être opérées entre ces objets et ceux du Totnbeux d'Avernas-le-Bauduin,

d'où M. Mottin tenait un grand nombre d'objets (il sera parlé plus loin de ce

Tombeux). Au surplus, larrangeraent du musée de Liège n'est encore que provi-

soire, et le soin avec lequel a été rédigée la première partie du catalogue, donne

lieu d'espérer qu'une critique sévère présidera à la confection des parties ulté-

rieures, et qu'on indiquera surtout avec soin la provenance dans laquelle les objets

antiques sont réduits au rôle de simples curiosités.
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vases do bronze (l'un on forme de njaiTuile ;i deux goulols

opposes l'un à l'aulre, ei le second avec un liouloL à bec

assez semblable à la fig (> de VVaIsbelz) ; de menus objets

en mêlai, dont trois clefs, une soi-le de fourche en fer,

plus des clous et de petits ornements en bj-oiizc; un llacon

hexagone de jietite dimension, à une anse; des vases en

(erre cuite : jattes en ten-e rouge vernissée, mais comnnuie.

cruelle à une anse, petit vase assez semblable à la lig. 42 '"'

de Walsbetz, lampe en terre noirâtre, etc.

Aucune monnaie n'a été découverte dans celle loinbe
;

mais peut être repose-l-il d'autres restes dans le I retonds

du sol qui parait n'avoir ))as été fouillé ou pourrai! l'avoir

été imparfaitement. Nonol)stant , il est permis , vu la

forme et la matière des objets, de rapjiorter cette sé))ul-

lure à l'époque belgo- romaine , connue le témoigneni

les vases de bronze, la lain|)e funéraire, plus les pl;i-

leaux en vej-re dont la lomlie de Walsbetz a fourni les ana-

logues.

FOUILLES DANS QUELQUES CLMETIÈHES ANCIENS

DE LA ilESBAYE.

Une élude sur les lumulus de la llesbay<: ne serait pas

complète si l'on n'y rattachait les ciuK'tières qu'il a été

donné aux explorateurs de visiter, ou sur les(|uels ils ont

pu recueillir des renseignements.

On jK'Ut d'autant mieux réunir en un seul cadre ces

deux sujets d'observations, que tonl einielièi'e suppose une
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aggloméra lion (l'Iiabitations (i), coniino loiilc agiiloméi'alinii

suppose un cimetière. Il est même pei-mis de se demander

si parfois les lumulus funéraires n'ont pas été les monuments

princij)aux de champs de sépulture communs : là, auraient

été déposées les cendi'es des chefs ou personnages princi-

paux ; ici, celles des subalternes.

M. Joly, de Renaix (2), qui, dans une lettre à l'auteur,

posa la dite question, a recueilli à ce sujet cei-tains faits

auxquels on peut ajouter les suivants : trouvailles des sépul-

tures aux environs des lombes d'Omal, de la tombe de Alid-

delwinde, de la plale-tornbe de Wamont, elc. (V. ci-après).

Signalons donc les traces de quehpies cimetières an-

ciens :

A. A la vente Van Bockel dont il a été parlé déjà, ligu-

raient les objets suivants :

« N" loO. Vase dit lacrymatoire en terre, trouvé entre

» Louvain etTirlemont.

» N" 151, Cruche à cendres trouvée entre Louvain et

» Tirlemont, hauteur 0"\!21. »

Ces deux objets ont été acquis par le nuisée royal d'anti-

quités de Bruxelles (5). Ils étaient accompagnés d'une note

manuscrite de la main de M. Van Bockel, mentionnant le

(i) Cochet, Norm. souterr., p. 7n; de Caumont, Cours d'cint. nionnm., I,

p. 278. V. aussi Revue archéologique , 1863, VIII, p. 530.

(2) V. Mess, des scienc. Idst., 1848, p. "lïA et aussi Ann. Soc. arclaol. de

Nanmr, V, p. 492 ; et peut-être, ibid-, p. 564, où les touibelles moindres, placées

en face d'un grand lumulus, pourraient bien n'être que les autres sépultures du

même cimetière.

(5) Le Catalogue du musée d'antiquités édité par M. Jtste, mentionne, par

erreur, ces objets (FF 140, 141), comme provenant de la tombe d'Avernas-le-Dau-



— 418 —

tait de leur Irouvaille à une vingtaine de pieds sous terre,

dans les travaux du tunnel de Cuniptich (Brabanl) ; mais

cette profondeur extraordinaire est une indication erronée,

attendu que ces vases, façonnés au tour, ont tous les carac-

tères de la poterie belgo-romaine, et que le terrain n'a pas

été remanié à une (elle profondeur dans les temps histori-

ques, époque inconteslahie de la confection de ces vases.

D'ailleurs M. Piot, neveu de M. Van Bockel, n bien voulu

faire connaître à l'auteur que des renseignements certains

lui ont signalé à ])eu près l'endroit même de la surface où

ces objets ont été trouvés, et sous lesquels, à la vérité,

on avait fait de très-profondes excavations, cause de la con-

fusion.

Des fouilles aux environs de l'endroil piécis de cette

découverte — si on parvenait à le retrouver — auraient

vraisemblablement un résulUil utile.

B. En extrayant du sable près de la tombe de Middelvvinde

(Liège) non loin 1857, non loin de la tranclK'e où passe

aujourd'hui le chemni de fer, les terrassiei-s mirent au jour

deux ou trois cruches en terre, deux jattes et soucoupes

en terre rouge très-dure (samienne?), des c<'n(lres, et une

petite lampe funéraire. Ce dernier objet est actuellement

dans les mains de M. Schoofs, curé à Latinne; quant aux

autres, ils ont été remis à M. l'ingénieur Macs de Zutter

qui les destinait au gouvernement.

(Juin (Tuiiibal). D"aulivs erreurs exislciil encor.', à ce sujet, dans ce catalogue : le

n" FF 139, (Catai,. Van IJockel, n° 1 i8 : Plateau el godet en lerre), ohjef dont

l'origine est inconnue, est (îgalemenl mentionné eomnie provenant d'Avernas-l(!-

Uauduin, sous la dt'signaliou de plaleau et godet en vet-re.
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Non loin de la même tombe de Middeiwinde, en la par-

celle n" 5 H'' du cadastre d'Overwinden, au heu dit Hossy,

également en une sablonnière, M. Leievre, instituteur com-

munal, homme instruit et attentif à recueillir tous les anciens

souvenirs, a trouvé, l'an dernier, une tranchée assez longue,

où , de distance à distance , étaient déposés des frag-

ments antiques consistant principalement en colliers ou

cercles de fer. Cet emplacement pourra être ultérieurement

étudié de plus près.

C. Tout récemment, les travaux du chemin de fer de

Tamine à Landen
,

près de la Plate-tombe de Wamont

(Liège) , ont mis au jour différents objets provenant d'une

sépulture et enfouis à une profondeur d'environ deux mètres.

Parmi ces objets , rassemblés en groupe et paraissant

'comme inci'ustés dans l'argile, figuraient d'abord quatre

flacons identiques disposés en carré, les anses en dehors, et

contenant un liquide de nature aqueuse (pi. m, fig. lOj;

l'analogie de cette trouvaille avec les trois flacons, fig. 16, 17

et 18 de Walsbetz, et avec quatre flacons également juxta-

posés découverts par M. Joly aux environs de Renaix (i),

n'échappera pas à l'attention des archéologues. Par là se

trouve suffisamment réfutée l'allégation, produite dans une

enquête administrative au sujet de cette découverte, qu'il

s'agissait non d'antiquités, mais d'objets modernes, sans

(i) Mess, des scicnc. hist., [8U, p. 428; 1848, p. ^97, pi. xiii, fig. 8; 1849,

p. 209, pi. XIV, fig. ;2o el 26, el 1831, p. 54. V. aussi Tablier et Wauters,

canton de Wavre, p. 274. La forme allongée des flacons de la sépulture ouverte

en 4864, se retrouve dans Hagemans, p. 471, pi. xv, fig. 3, Grivaud de la Vik-

CELLE, Arts et métiers des Anciens, pi. xcvil, et Archaeologia, XXV, pi. xxxil,

fig. 5.
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doute mis en lerre lors de la bataille de Neerwinden en 171)5.

La forme des llacons est bien évidemment romaine (i);

malheureusement trois ont été brisés, et l'on a perdu la

(race du quatrième.

A côté de ces flacons, était un certain nombre de pote-

ries la plupart grossières et tombant en pièces au contact

de l'air. Les fig. 19 à 22 (ii) de la pi. ni, seules, étaient

encore entières; un vase, dont le fond seul a été retrouvé,

était d'une poterie plus fine : la forme de ces vases (éga-

lement égarés) est bien positivement de l'époque belgo-

romaine.

Pour reconnaître ultérieurement l'emplacement précis de

la trouvaille que l'auteur s'est fait désigner sur les lieux, il

suOira de tracer un triangle dont les sommets sont formés

|)ar la tombe de Wamont et les clochers de Wamont et

d'Overwinden, Ce triangle est à peu près isocèle, et en cou-

pant la base entre les deux clochers par une perpendiculaire

parlant de la tombe de Wamont, l'endroit où cette perpen-

diculaire traverse la tranchée du chemin de fer de Taminc

à Landen, est le point cherché.

l). Le Tomhemv, sous Avernas-le-Bauduin (Liège), est

Il II monticule allongé, à pente vers le midi, appartenant à

la commune (cadastre n" 627" ), et placé a mi-chemin de la

distance qui sépare le Tombal de la grande tombe d'Avernas-

Ic-ijauduin, le long d'un chemin creux qui conduit de cette

tombe au village; les habitants vont y chercher du sable

(f) V. eiilff ii'ilii's liKcvv.rs, 7'A'v'(i/r»< vlpctoruiis hraïuknburtini.ii^, \\\.

p. 464.

(î) Ce< di'ssiiis s. ml (lu> ;i M. i.rlcvii', ir'.-liliiteiii'. fili- plus liniil.
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pour leur usage; ce travail, qui se lait depuis de longues

années, avait successivement mis au jour un grand nombre

de vases dont M. Mottin de lïannut profita presque exclu-

sivement : ses collections sont aujourd'hui déposées au

musée archéologique de Liège, où il est à espérer qu'on

prendra soin de rechercher et d'indiquer l'origine des

objets.

On a ti'ouvé naguère au même endroit une urne do forme

l'ranke (i), que possède M. Kempeneers (pi. iv en regard,

Og. 11), et une j)erle en agate ou verroterie (ibid. lig. 10).

Malheureusement le nivellement presque général de la

surface utile du mamelon ne promettait guère un résultat

fructucaix; mais comme la découverte du moindre tesson ou

(lu moindre débris pouvait avoir son importance, des fouilles

furent entreprises en 1864 et ne furent pas absolument

sans résultat.

Outre plusieurs fragments de fer rouillé paraissant se

rap])orter à une épée franke (2), on a trouvé une sorte de

tuyau en fer (pi. iv, fig. 11^''), plus des vases brisés et des

tessons.

Les dessins du fragment reproduit pi. iv, fig. 12, sont du

genre de ceux qu'on découvre souvent sur les poteries

frankes ; ils sont réguliers et symétriques (5).

(i) V. sur la forme des vases franksen général Cochet, Archêol. rérnm., pi. v
;

SCHAYES, Catniogue du musée d'armures el d'anli<iuilês, p. lOo, note du n" 331.

(2) V. sur les épées frankes, Ann. Soc. arcliml. de Namur, III, p. i209, pi. m,
11" 6; V[, p. 357; Cochet, Tombeau de Childeric, p. {)\ et suiv., Sépull. yauL.

p. 201.

(ô) En voir de semblables dans Cochet, Sépull. gaul., p. J:29; A un. Soi-

.

urchéol, de Namur, III, p. 202, et VI, p. 3.^)1
; Bull, de linst. arcliéol. liégeois,

II, p. 484., pi. Il, fig. 1.
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Il n'en est pas de même des fig. 15 et 14 (tnèine pi.),

dont les dessins bizarres firent croire d'abord que l'on avait

sous les yeux des monuments épigrapliiques. L'irrégularité

de ces dessins, caractère fort rare et Irès-estimé (i), suffit à

assurer un grand prix à ces vases.

Mais, circonstance qui déroule les investigations, comment

ces vases contenaienl-il des ossements calcinés? Partout où

il est parlé de sépultures frankes dans nos contrées, partout

aussi il est question d'inhumation et non de crémation (2).

Aurait-on mis la main sur un cimetière du temps des pre-

miers Franks qui ne s'étaient pas dépouillés encore de

l'usage germanique de brûler les morts ; ou bien s'agirail-il

de ces Germains retardataires qui, sousCharlemagne même,

avaient conservé comme les Saxons, cet usage condamné

par les Gapitulaires (3)? Cette question, aucune monnaie

trouvée au Toinbeu.v n'est venue l'élucider.

D'après certains renseignements recueillis par M. Kem-

peneers, une hache franke (francisque), découverte à

Braives, non loin d'Avernas, aui'ait été remise au Musée do

Liège par AL Bormans.

L'étude du séjour des Franks dans notre partie de la

ilesbaye ne peut être que fileurée, on le comprend, à l'aide

iks trouvailles du Tombeux; quil suffise de faire remarquer

que l'expression même de Tombeu.r ou Tombais, considérée

(1) Ann. Soc. archéol. de Namur, 111, p. 212.C0CHtT, iVo»'m. sou/crr.,[i. -lOo.

pi. VII, fig, 18 et 2'k

(2) Cochet, W. und L. Lindenschmidl , Dos Gerriianischen Toldcnluger bei

Selzcn. vassim. Y. aussi Ann. Soc. arcitcol. (k Kaiuur, 111, pp. '2U'2, -216. VI,

p. 3i7.

'3) Capil. dpjKulit. Sduon, § l,<ip. ScHAYKS. la lit'lyique et les l'aijs-Uus, etc.,

l, p 302.
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comme caractéristique par les savants archéologues de

Namur (i), a très-souvent concordé, dans leur province,

avec des sépultures de l'époque franke (2).

E. A Wals-Wezercn , dans la partie de la commune qui

touche à Monlenaken et à Walsbetz (3) au sommet d'une

colline exposée au midi, dite le Haemberg (Chamavorum

tuons?) (4), des ouvriers occupés à l'extraction des silex

avaient découvert, dans la parcelle n" 528=" du cadastre,

section unique, au milieu des cailloux, de petits vases en

terre cuite, dont ils brisèrent un grand nombre.

Cependant, pendant l'hiver de 1863-1864, quelques-uns

des ouvriers spéciaux des fouilles purent être employés,

sous la direction intelligente de M. l'abbé Rempeneers, à

explorer la partie restante, encore assez considérable, de ce

champ de repos.

Les dépôts funéraires, quasi moulés dans la couche de

pierrailles qui en comblait tous les interstices, avaient en

il) Jamais Il-s découvertes demandées par eux aux lieux portant cette désigna-

tion ne leur ont fait défaut : Atin. Soc. arcliéol. île Namur, VIF, p. 277.

(i) Ibld, Ml, p. 201 et 268.

(3) MM. Tarliek et VVauters ont fait l'observation que les champs de sépul-

tures, dans les temps ancien,-, se plaçaient de préférence aux frontièi'cs respec-

tives des ditférenls centres de population {canton de Wavre, p. 259). La proposi-

tion inverse ne serait-elle pas plus exacte? n'aurait-on pas choisi plus tard, alors

que les limites s'ét;iblirent, des champs de sépultures communs pour lixer ces

limites? C'est ainsi peut-être que les communes de Montenaken, Walsbetz et

Wals-Wezeren sont restées vers le Haemberg, sans délimitation, jjendant long-

temps et jusqu'en ce siècle.

(i) Sous toutes réserves, voici encore un rapprochement curieux : de Wal
Moeder goedinnen, pi. Lxviii, parle aussi des Chamaves et de la localité de

Hamm, près de Juliers, comme ayant donné leur nom aux viatronœ Humavehœ,

dont il a déjà été parlé à propos de la tombe Hémava. Haemberg et tombe Hérnava,

endroits fort voisins, auraient-ils réellement quelque point de contact avec les

("harnavcï- ?
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priMirralO"',?.') do longsur 0"',oO de largo, ot 0"\7o (\v iirofoii-

(lour; ils s'ôloiidaieiU en liiiiies du n.n.e. au s.s.o. ; cliacun

d'eux se composait de plusieurs objets, (piolquefois au nom-

bre d'une dizaine, et même de vingt-cincj dans une des sépul-

tures, (^es objets étaient, au milieu de tessons, entassés les

uns sur les autres, à environ (r",l5 ou ()"',^20 de liauleur
;

malbeureusement pies(iue tous étaient brisés ou se brisèrent

dans la main des Ibuilleurs, au point que ])eu d'entre eux

pourroid ligurer dans les eolleelions de l'Etal ; il a été \)os-

sibleeependanl, quand la [)àtedu vase se réduisait en pous-

sière dans les doigts, de conserver inlael le contenu en Imc

conqiacle, de manière à pouvoii' retj'ouver les formes du con-

tenant anéanti : telle est la lig. "27 de la |)l. iv.

Les vases, en général d'une terre grossière d(; couleur

rose, grise ou noinàlre, et non ou à peine façonnés au tour,

sembleni avoir été cuits sur i)lace ou dans !(.' voisinage; plu-

sieurs al'fecleni la forme de petites bouteilles ([)l. iv, lig. I.'i

à 24). A.cùté de ces bouteilles, qui étaient en gi-and nombre,

se trouvaient quelques urnes mieux soignées (iT/n/., lig. 28

à 51), dontruneconlenailunesortede perle (ibiiL, fig. 31 '"'"j

(peut-être un simple grain de quartz), quelques patéres

(ihid., lig. Ô2 et 53), une urne brisée à bord aplali, de lj-ès-

gr.inde dimension {ihid., lig. 34), et enlin un fragmeni de

vase en fer (pi. iv, fig. 25, où le vase est comj)lété), objet

rare ( i), et une sorte de bol en ))oterie rouge revêtue d'orne-

ments en l'clicf et d'un vernis à l'instar de la poterie

samienne, mais n'adbéranl pas à la pâte (pi. iv, lig. 26).

(i) L'îibbé Cochet, Notice, etc., de Troiiville, p. Il, .signale un vase en fn-

(sorte d'ampoule) trouvé par lui, comme tout à fait cxcpplionni-l, el vraisenibliiblc-

iiicnl unique.



Ce drniicr objet rcj)or(e le ciiiietière du Haembenj à l'ère

romaine, mais, semblc-l-il, à la décadence, vu la sur-

charge des ornements en eux-mêmes assez grêles, avec

enroulements en rinceaux (i).

Comme quelques fragments de tuiles romaines furent

découverts parmi les tessons, il y avait lieu d'explorer les

environs, où déjà M Kempeneers avait rencontré à la sur-

face du sol des tuiles révélatrices; un établissement voisin,

dont il sera reparlé, fut bientôt découvert au bas de la col-

line, en un lieu dit la Lazery (Wals-Wezeren), et les fouilles

qui y furent faites fournirent entre autres une monnaie de

Tetricus (seconde moitié du m" siècle).

Des fouilles opérées récemment tout près de Fauque-

monl (duché de Limbourg), par M. de Guasco (;i), ont

donné lieu à la découverte de vases de la forme des petites

bouteilles du Uaemberg.

Peut-être aurions-nous à conslatcr ici un reflux de l'inva-

sion romaine, une première fois refoulée par un courant

contraire de bordes barbares. C'est du moins ce que per-

mettent de conjecturer ce vase d'une époque de décadence

au Haembenj, et celle monnaie d'un des Trente tyrans dans

les substructions voisines, tandis que les tumulus jusqu'à

présent fouillés et les établissements voisins, tous détruits par

l'incendie, n'ont fourni que des monnaies du i" siècle et du \V.

F. Pour qui ne dit pas avec M. de Caumont (s) : l'étude

u) V. des ornements semblables sur un vase du musée de Liège, et de Cal'mont,

Cours d'antiq. iitonum., pi. xxiv el xxv; Fillon, l'Art de terre, etc
, p. 21 et

fig. 7 de la pi. des poteries; Houben, Denkiriaelcr, pi. ii et pi. xxi, fig. 1.

(2) Public, de la Soc. d'arcfi. du duché de Limbourg, 1864, I, p. 21 1
,

(5) Cours d'antiq. munuin,, III, p 207,
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(les sépultures est. importaiil(\ parce (|u'elle peut conduire

il retrouver certaines localités importantes dont l'existence

est complètement oubliée
;

|)()ur cpii, en un mot, ne voit

dans rexpioralion des cimetières antiipies, aulre chose que

leur résuiial matériel, l'on reproduira ici une observation

souvent présentée : à ré|)0(pie romaine, les cimetières ne

sont pas d'ordinaire aussi riches en beaux vases de terre et

surtout de verre que les tond^eaux isolés, les tumulus; cette

différence est sans doute le résultat de l'inégalité, qui, déjà

de leur vivant, séparait les individus, et il Faut voir dans

les cimetières, en général, les champs de repos des pau-

vres colons, et dans les tombes isolées, dans les tumulus, les

sépultures des riches, des hommes libres, des chefs (i).

Cette observation, dont on a pu faire application au cime-

tière du Haemberfj, tend au contraire, à faire considérer,

comme sépulture isolée, certaine fosse funéraire des dimen

sions de celles de Fresin cl de Walsbetz, découverte en 1862

dans une sablonnière, à quel({ue deux cents pas vers le sud

des quatre tombes groupé(*s qui se trouvent, en face de la

cinquième, du côté gauche de la route romaine qui, d'Omal

qu'elle traverse, se dirige sur Waremme (2),

A part un certain renflement du sol à la surface, rien

dans l'état des lieux, non plus que dans les traditions, n'in-

dique cependant qu'il y ait eu là un véritable tumulus;

et, l'espace intermédiaire entre la sépulture et les tombes,

a de plus, à différentes époques, révélé des ossements

(») Ann. Soc. archéol. de Namur, VII, p. 418.

(î) V. sur celte sépulture, M. d'Otreppe de Bouvette, Eisai de labl. lii'-ij.,

3B« livr , p. 104. Quelques renseignements ont en outre été pris sur les lieux.
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d'hommes o( de chevaux, qui porteraieni à faire considérer

comme un vaste cimetière tout ce qui est en dehors du

groupe des tombes.

C'est là, en juin 18G2. ([iie les ouvriers de M. Alexandre

Thirion-Polet, beau-frère du bourgmestre d'Omal, occupés

à l'extraction du sable, mirent à découvert, à environ deux

mètres de profondeur, parmi des couches de cendres, d'os

brûlés et de charbons, le très-riche déj)ôt funéraire dont il

est ici question. L'orientation de la fosse était la même que

celle de l'axe du groupe des quatre tombes (i), c'est-à-dire à

peu près du nord au midi; on y trouva, sur deux lignes

assez espacées et inchnées de haut en bas, des poteries d'un

côté, et de l'autre des vases en cuivre ou en bronze, et au

fond, sur une légère couche de cendres et de résidus de

charbon, une large cuve métallique contenant des frag-

ments de vases d'une couleur grise et d'une pâte très-fine.

Ces objets, soigneusement recueillis par le propriétaire,

furent, sauf un seul, donnés au musée archéologique de

Liège, à l'intervention de M. d'Olreppe.

Voici la description de ces objets. L'autorisation d'en

prendre le dessin a été refusée i-i) à l'auteur : celui-ci doit

donc nécessairement se résoudre à une description som-

maire et incomplète.

\. La grande cuve dont il a elé parlé, et qui a une ana-

logie conq)lèl(' avec les fig. ! de Fresin et de Walsbetz :

troisième échantillon de vase en forme de chapeau ou de

(i Circonstance qui s'est dt'jà révélée pour les Dry-luiumcn de Fresin, ou lu

sépulture avait aussi sa longueur dans le sens de l'axe du groupe.

(2) Il a adresé une demande officielle à lu Commission du Musée,
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cuve, cl muni, coiuino ses siMiihl.'iblcs, (rime armaluro infr-

ricuro en forme de double 1er à cheval, laquelle ligure déla-

ehée au musée, mais pourra être resliluée à sa place nalu-

relie sur cette indication.

Cet ol)jel a dû, sans doute, recevoir le l'ésidu de la com-

bustion comme celui de Fresin, trouvé plein de cendres;

mais, pas plus qu'à Walsbetz, aucun Iraament d'os calcinés

n'y a été découvert.

II. Deux buires en bronze, qui, comme les fig. "i^ {Vt '"'*),

el 28 de Fresin, et o et 6 de Walsbetz. sont dune l'orme, Fuiic

plus cori-ecle et plus artistique, l'auliv moins soignée avec

pan.se et base beaucoup plus larges.

La première est, comme la lig. 24 de Fresin, pourvue

d'une anse à ailerons j)roéminents; mais le cartel est brisé

et manque. L'anse de la seconde se contourne conmie celle

de la lig. G de Walsbetz.

III. Un plateau d'une matièi'c, à en juger par rapjm-

rence, tout à fait semblable à la lig. 10 d(; Walsbelz, mai^

ayant des dimensions plus grandes que cette dernièi-e.

IV. Un petit trépied en bronze un peu plus grand que la

lig. 3 de Fresin, et plus orné, terminé qu'il est, à sa section

avec le supjwrt, de tètes de lion, el de grilles à .ses trois

pieds.

V. Une lam|)e en 1er, analogue à celle (pii a été décou-

verle il Thisnes. (V. plus haut, p. 577 el pi. ii, lig. 2).

VI. DilTérenls objets en cuivre : des anneaux .semblables

à ceux de Middehvinde. (V. plus liaul p. ô*)0 el pi. m, lig. 7

à *.)); un clou à tète ronde el massive; enfin une petite anse,

sans doute de colTi-el, un peu plus ornée (|ue les lig. 7 el ÔC)

de Fresin.
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Vil. D(Hi\ petites niassf's de 1er calciné.

VIII. Une large liole carrée, avec un Irès-long goulot

arrondi, contenant une matière épaisse, graisseuse et liqué-

fiée au fond. L'auteur n'aj^anl pas eu l'objet dans les mains,

n'a pu vérifier si, connue le lui a dit M. Thirion, il y a une

inscription ou un sigle de verrier sous le fond de la liole.

IX. Un petit godet en verre.

X. Un grand goulot de verre dont le rebord devait pro-

bablement se ratlacber à la panse pai-si.x anses dilïérentes.

XI. Des parties de vases cylindro-bursaires, élevés, en

poterie saniienne, avec oincnieiils en feuilles de nénu|)har

ou de lierre (\).

XII. Deux fonds de platcau.x de la même terre avec des-

sins variés; les bords n'ont pu être retrouvés.

XIII. Un vase de terre grossière d'un gris noirâtre ayant

de la ressemblance avec la fig. 58 de Walsbetz.

XIV. Une sorte de bouteille en terre d'un gris rose, avec

goulot plus long que celles du Ifaernberfj.

XV. La j)arlie supérieure d'un vase noir ;i onguents et le

fond d'un petit pot en terre rougeàtre.

XVI. Des débris d'une |toterie plus tine, moins résistante

et brisés, ainsi que des fragments de llacons d'un verre

assez blanc dont les fonds plus solides ont seuls j-ésisté à la

pression des terres.

XVII. Enfin l'objet (pie le pnti»riétaire. M. Thirion, s'était

réservé, et qu'il a eu l'obligeance de confier à l'auteur : c'est

(i^ V. un vusf^ semhiable, Bult. Acod. roij. de lit!;/., XIX, ;2", p. :205 ; X\, i",

|). 42"i. V aussi Fillon, l'Art de terre, elc, pi. dos verreries poilevines, ii» 9, «m

ce genre d'ornenienl se trouve reproduit sur un flacon.
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une petite lampe en terre cuite blanche, revêtue d'un enduit

noirâtre (pi. m, fig. 3); il es! plus étroit, mais à la même forme

que les fig. 22, 2ô, 26 et 27 de Fresin et 56 de Walsbetz.

Il V avait donc, indépendamment du lré\)ieû-can(lela/jriim

,

d'autres appareils à luminaire dans la sépulture : deux lampes

ruiH' en fer, l'autre en terre; ;iinsi vient à lond)er la con-

L'Iiisiun trop absolue tirée de l'absence de lampe en ce lom-

beau (i).

.Aucune monnaie n'a été trouvée dans la fosse; mais celle-

ci a trop de rapports d'une part avec les tombes de Fresin et

(le Walsbetz, et d'autre part elle se rattache trop, par son

voisinage, aux tombes d'Omal dont le maximum d'antiquité

vst, on le sait, déterminé par une monnaie d'Hadrien (i),

pour ne pas être considérée comme un trait d'union entre

celles-ci et celles-là, toutes appartenant à des populations de

la même nationalité et ayant des relations entre elles.

Il n'est pas inutile d'ajouter qu'aux environs, sur l(>s

hauleui-s du Collia, dans les champs de Darion, non loin

des tombes d'Omal, il }tarail exister des substructions anti-

ques, vu les nombreux luileaux brisés trouvés à la surface du

sol : nouvelle ressemblance avec les tombes de Fresin et de

Walsbetz.

ET C/ETERA.

La séi"ie d(.'s tertres de la Hesbaye dans un certain rayon

autour de Montenaken (point de départ et centre des opé-

(i) Bnll. (IcK Cumin, roy. 'l'Arl et d'Archéol., Il, p. l!!;!.

(i) HulL Arad. rmj. de Bt'lg., XVI. I» p. 47 -H ; XVII, l'> p oH ; BovY, Prwii.

liist., etc., Il, p i^G, el del Vacx, Dicl. géogr , II, p. 3!28, parient en outred'un

fJéron, en or, provenant d'Omal.
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rations), n'est pas épuisée par la liste qui précède : il reste

à mentionner ici quelques renseignements recueillis sur les

monuments de celte espèce qui avaient été fouillés aux siè-

cles passés, qui n'ont pas été explorés encore, ou qui ont dis-

paru du sol, sans laisser d'eux autre chose que le souvenir.

En omettant un tertre nonmié la Kaeftombe à Alontc-

naken, lequel, selon toute vraisemblance , est un accident

naturel du sol (i;, l'on jteul réjiartir en deux catégories les

terrassements dont il reste à parler : ceux qui appartiennent

à l'antiquité proprement dite, et ceux que leui's apparences

rapportent plutôt au moyen âge.

A. La première catégorie comprend les îumulus que voici:

I. La tombe, nivelée en 184-8, ayant existé sur le Tomhof

ou Tommeliofh Monlenaken {±}, près de la rue dite Steenaey

ou Tomslraet qui se dirige du centre de Montenaken veis le

hameau de Petit Fresin (cadasti-e, sect. A, n'" 496 et oOG,

à la limite des deux parcelles, tout contre le chemin ).

Autant qu'il a été possible de reconnaître renq)lacenienl

exact de ce tertre, on y a ouvert en 1865 des tranchées qui

aboutirent pour tout résultat, à la découverte de traces de

terre carbonisée et calcinée, comme s'il y avait eu un bûcher

en cet endroit, ou tout au moins un foyer pour les ouvrieis

qui construisirent le tertre.

La situation de cette tombe en un lieu élevé, le chemin

très-ancien et peut-être romain qu'elle bordait, la dénomi-

nation de tomme qu'elle portait et que conservent la rue et

le champ où elle se trouvait, engagent à la considérer comme

(i) Kempeneers, De oude vryheid, etc., I, p. 259.

{i)- Bull, des Comm. roy. d'Art et dWrchéol., 1, p. 1 14. V. aussi difféiX'iites

indications sur ce tertre dans Kempeneeks. 1, pp. 155, et passim.
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romaine. Poiif-ôtrc quelqiio jour, dôcouvrira-t-on , non loin

d'elle, les sépiillures donlelle pourrait receler le bùcJier.

II. La tombe de Blelien (Lens-Sainl-Remy), dite tombe

de CoUaert, appartenant à la famille Cart,uyvels-de-Collaert

et près de laquelle, sous nu petit tertre surmonté d'ime cha-

pelle (second lumulus?) est inhumé le colonel de Collaerl

(pii a laissé son nom à la tombe (i).

Placé en un endroit, élevé, ce tertre a toutes les appa-

l'ences d'un tumulus belgo-romain, et les l'ouilles qui poui-

raient y être entrejjrises auraient beaucoup de chances de

succès.

III. A Overwinden, sur un bien api)artenanl aux hospices

de Tirlemont, tout contre la commune deUacour, se trouve

un petit tertre non siunalé jusqu'ici, portant le nom de

loinhelœn, transformé en le tmniqael par les wallons (jui

ont repeuplé cette commune dévastée pendant les guerres

dont les envii'ons de Landen furent le théâtre.

Ce tertre qui est d'après la tradition locale, le reste d'un

tumulus beaucou]) plus gi-and, ap|)artenant vraisemblable-

ment à réi)oque belgo-romaine , mérite d'être l'objet de

fouilles qui aujourd'hui sei-aient , du reste;, jieu dispen-

dieuses.

IV. Le long de la chaussée romaine qui passe à Waremme,

dans un bois dépendant du domaine de Lonuchamps, se

trouvent deux magnili(iues tondjes de la |iliis belle conser-

vation, et d'une élévation considérable (;2j.

(i) Bovv, Prom. hist.. Il, |i. -27(5.

(2) Ce sont deux des Idiiilu-lles assijjnécs à la cûiiuiiime de (iraiulaxlie par

ScHAYES-PioT, m, p. Aii-i , d'après Vax ukk Hir, p. S"; elles rmit tlouljle eiiijjloi

avec les tombes attribuées a Wareniiue, par Schaves-I'idï, IN, p. .'«OU.



Ces lombes, ;i l'nison de leui' situation groupée le long

d'une chaussée romaine et en un endroit assez élevé, poi-

lent à croire (|u'elies sont romaines : en effet, si c'étaient des

mottes, connne ieui-s dinuMisions pourraient le faire sup-

poser, pourquoi deux tertres au lieu d'un?

V. La situation éminente qu'occupe la platc-lombe de

Wamonl, placée sur un plateau d'où on la découvre au

loin, induit également à ne pas y voii' une motte comme ses

dimensions tendraient à le faire croire : ce (crfre couvre

environ un demi-hectare (i).

D'ailleurs la découverte, dans les environs, de la sé|)ul-

ture belgo-romaine dont il a été parlé j)lus haut (2) n'-agil

sur le moninnentet semble lui attril)uer une origine très-an-

cienne ([ue confirme la mention de ce tertre dans un diplôme

de 1271 (5), sous le nom de Mersbergque M. Ch. Grandga-

gnage croit être une aphérèse de Romersberg (montagne

des Romains) (0-

VI. La Plat-tombe de Fresin ( Lim bourg) (o) ai)partient,

(1) Cette tombe dite înijourd'liiii Sotiivallc-busclt du iinni d'un de ses proprié-

taires au siècle passé, appartient actuellement a M. d'Omalius, sénateur. Klie a

une périphérie de 209, «"OO a la base et de -120'",00 an somiiiul, sa pente est de

1U™00 du côté de l'est, et de ',4 du côté de l'onesl. i';ile est entourée d'iuie

haie.

(2) V. ci-dessus, p. 4UI.

(3) WoLTERS, Notice sur Rummen, p. 289 : « tria bonnaria terre {bio jacrnlis

inter Waesmont et Raetshoven, juxla Mf.rsberghe. »

(4) Mém. sur les noms de lieux de la Bi-lg. orient., p. tOi.

{s) Bull, des Comm. roi/. d'Art et dWrcliéoL, 1, p. 115. C'est la Iroisiènu'

tombe attribuée à Rosoux par Schayks-Piot, III, p. 528, bien que certaine loi du

10 mars 18-26 ait décidé le contraire, en faisant passer la limite entre la pro-

vince de Limbourg et celle de Liège, la où les communes de Fresin et Rosoux
sont limitrophes, le long de la l'oute de Nivelles {wcg lan Ai/vel) puis de celle de

Borlo il Fresin, « pirs du coin de la Plat-tombe (Oy den lioek van de Plat-tombe). »
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pour une Irès-faible partie, à la commune de Rosoux (Liège),

non comme juridiction, mais comme patrimoine (i).

Ce qui assigne à celte tombe une origine évidenmi(;nt plus

ancienne que les boulets de canon trouvés il y a quelques

années dans sa partie superficielle, et provenant sansdoule

des guerres du temps de Louis XIV (ou de Louis XV), est la

mention de ce tertre en d'anciens documents remontant à une

époque antérieure à l'invention de la poudre; M. Kempeneers

a retrouvé ladite mention en un registre de 1560 (2).

Il n'est pas impossible que cette tombe ait été, avec les

Dry-lommen et les Twee-toînmen, désignée par Adrien de

Veteri Busco, lorsque, parlantdu condjatdu 20 octobre 146b,

il fixe le lieu de ce combat aux tombes entre Montenaken et

Fresin (0). Sans discuter l'exactitude bistorique du ren-

seignement puisé dans cet auteur, et contredit par Jean

de Los, H. de Merica, et Théod. Pauli (relativement ;i l'en-

droit où les Liégeois furent massacrés), encore y avait-il

lieu de faire état de ce j)assage, applicable en tout cas aux

Dry-tommen, situées à la limite suprême de l'ancien Monte-

naken et de Fresin, et même, comme on l'a vu, objet de

discussions entre les deux communes.

Ce que pouvait contenii- la Plal-tombe, placée en face, et

quasi en opposition des deux groupes dits les Dry-lommen

(i) Il y a eu à cet égard procès tranché par .jiiiii'mr'iil du Irilninal df Masselt

en date du 10 août 1837.

La périphérie actuelle de lu loiiibe est de 1 70"' ,00 ; elle a 6 a 7"',00 de hauii-iii

verticale, et son sommet est un plateau de rj"',00 de diamètre. Kc ce sommet, «ui

découvre les Twee-lommeu, les Unj-lonimen, la tombe Hciiiava (détruite!, WAvcr-

nasse-lombe, la Horlonibe, et les tombes du iombosch (Niel).

(i) De oiiJe vryhehl, etc., Il, pp. \i et :2{jS, 11, pp. 17 et 56;j.

(3) .4p. Maktene et l)vh>\:<\), Àmplm. collecl., IV, cul. \-26-2.
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et les Tioee-tommen
,
présentait aux recherches un appât tout

particuUer. Peut-être allait-on trouver là la contre-partie de

ces groupes (i), et si ceux-ci se rapportaient, comme on le

croyait d'a])ord, aux armées romaines, rencontrer dans la

Plat-tombe une sépulture germano-belge, si tant est toutefois

que les peu})lades germaniques élevassent autre chose que

de simples amoncellements de gazons, ni lourds, ni escarpés,

sur la dépouille de leurs morts. M. Schayes attribue en elîet

aux populations germaniques, comme cimetière commun,

le tertre de WalelTe (2) dont la forme irrégulièi'e a beaucoup

de ressendjlance avec la Plat-tombe : une occasion se pré-

sentait de véri/iei- le fait, s'il était exact.

La Plat-tombe, à raison de la conformation et du peu de

consistance du sol, ne put être explorée qu'à l'aide de tran-

chées à ciel ouvert; ces fouilles longues et pénibles, aux-

(luelles présida patiemment M. l'abbé Kempeneers, ne pro-

duisirent aucun débris caractéristique et ne révélèrent pas

non plus d'indices de fouilles antérieures : on peut ainsi

affirmer sans hésitation que la Plat-tombe n'a jamais contenu

de sépulture.

L'absence de fondations quelconques à la partie supérieure

de la Plat-tombe, sa forme irrégulière , l'absence de tout

objet recelé dans ses flancs, son peu de hauteur relativement

à la grande quantité de terre qu'on a dû, avec grand tra-

vail, y agglomérer, sa position sur un point élevé, mais non

culminant, son voisinage d'autres tertres mieux en vue, enfin

(i) V. par analogie, Ann. Soc. Archéol. de Namur, V, p. 164, et Vircil.,

/*;«., XI, V. 207 et 211.

(2) La Belgique et les Pays-Bas, etc., I, p. 500. V. ci-après ce qui sera dit de

ce tertre.

28
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sa niasse même, loul semble autoriser l'hypothèse qu elle a

servi de retranchement de défense; et il était d'autant plus

naturel d'en établir un en cet endroil, que la chaussée de

Nivellesy est coupée par un autre chemin Irès-creux, sépa-

rantdes communes et longeant les propriétés sans les diviser,

caractères des chemins très-anciens; ce qui permet de sup-

poser que la voie d'entre Rosoux et Fresin est contemporaine

de l'établissement de la PluHombc.

La situation élevée de la PUU-lombe, ainsi que sa position

près d'une voie romaine, semblent, au surplus, exclure l'hy-

pothèse qu'elle serait une de ces moites féodales doni il sera

reparlé plus loin.

VII. Une troisième Plate-tombe (i) existe à Waremme,

près de la grande chaussée romaine, à uïie bifurcation de

celle-ci, non loin de Longchamps. Outre son éloignement du

centre des travaux de fouilles, celte situation était trop sem-

blable à celle de la Plat-lombe de Fresin, pour ne pas faire

craindre un résultat aussi peu fiuctueux. Aucun iravail n'y

fut donc entrepris.

VIII. La grande tombe d'Avernas-le-Bauduin [ii), située

le long de l'embranchement principal de la voie romaine

dite « chaussée de Nivelles », est située à une petite lieue de

Landen, à (juelques minutes à droite de la route de liannul.

L'emplacement de celte tombe sur un point Irès-élcvé

d'un des plus hauts plateaux de la Hesbaye pei'inet aux

spectateurs placés sur le sommet du monument d'embrasser

(i) La carte de Ferrauis et Bovy, Prom., II, p. 258 et 31 i, donnent lonnelle-

incnt ce nom au uionuincnt.

(i) La pcvipliérie de celle lonibe e>t d'environ 1UU"',U0 a la base l'I de5U"',(l(l

au sommet , sa pente est de 10'",00 du eùté de l'K., el de IU"',00 du cote de l'O.

Sa liauleiir veilicalc est de S'", 10.



— 4r>7 —

du regard un horizon exlrémcnient vaste. Le (umulus était

surmonté naguère d'un orme magnifique, point de repère

qu'on apercevait à plusieurs lieues de distance; cet arbre,

gênant les opérations géodésiques du génie militaire chargé

de la triangulation du royaume, fut abattu il y a quelques

années, et le signal provisoire établi sur la tombe vient

d'être rem|»lacé (en 1864J i)ar une charpente avec échelles,

qui quadruple l'élévation de la tombe et permet d'apercevoir

d'en haut les clochers de plusieurs villes dans un rayon

d'environ douze lieues.

Une croix expiatoire en pierre, dont parle del Vaux(i), se

trouve au haut du tertre ; mais, d'après les renseignements

puisés sur les lieux, cette croix se trouvait jadis dans un

chemin voisin.

Des substructions anciennes existant tout près de la

tombe (2), en une campagne appelée les Gatlossis {Gallonnn

sede.s?), le nom lui-même iYAvenias (hiberna?), qui au

moyen âge s'écrivait Evrenais (3), des découvertes d'anti-

quités faites en deux autres endroits du village (le Tombal.,

et le Tombeux, dont il a déjà été parlé), les traditions de la

localité, la trouvaille de monnaies romaines éparses dans le

village, et enfin le voisinage de Thisnes, de Hannut, de

Bertrée, où la j)résence de substructions ou de sépultures

{i)Dict. géogr., II, p. 28.

(2) Il en sera rendu compte dans le IV" article, coninie des indications relatives

aux substructions de Bertrée.

(î) Chartes de 1034 et 1087, ap. Maiîtene et Durand, Amplissima colledio,

IV, col. 1071 et M 07. D'après M. Ch. Grakdgagnagc, Vocabulaire des anciens

noms de lieux de la Belgique orientale, (Mémoire sur le même sujet : Acad. roij.

de Belg., 1853) p. 9i et suiv., Minor Evrenais serait Cras-Âvernas, lanuis

qu'Avernas-le-Bauduin serait Evrenais superius des anciens diplômes.
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belgo-roMiaines ou IVaiikes a été conslatée ou signalée (i),

tout donnait aux fouilles de la belle tombe d'Avernas-le-

Bauduin un intérêt particulier ; nialheureusemenl les

fouilles n'ont pas justifié les espérances conçues.

Ces fouilles entamées du côté du midi, furent arrêtés, dés

le premier jour, par un mur composé de blocs de silex non

taillés et reliés entre eux par un ciment très-compacte, mais

non rendu rougeàtre par le mélange avec des tuileaux et

tessons concassés (testa contusa), signe fréquent (2) du ciment

i\vs Romains. Ce mur repose sans fondations sur le niveau

du sol, à environ I"',00de hauteur et 0'",70 d'épaisseur; il

parait s'étendre, sinon tout autour de la tombe, au moins sur

une grande partie du circuit.

La circonstance que certaines tombclles ont [tarfois

été trouvées entourées d'un cordon de pierres brutes (3)

peut aussi faire considérer la tombe d'Avernas-le-Bauduin

eonnne ayant, dès le principe, reçu son mur maçonné; mais à

dire la vérité, il semble avoir été construit après la tombelle.

La tombe d'Avernas-le-Bauduin a j)lus d'une analogie

avec la tombe de Montcnaken, dite Avermi^se-tomhe (4) à

rais(ju de sa situation plus rapprochée du centre de Cras-

Avcrnas que de eelui de Montcnaken : nom, forme, dimen-

(1) A la vente Van Bockcl, (lui eut lieu à Bruxelles le novembre 1805, une

cruche de grande dimension, trouvée ii Hannut (n" 1 i9), avec dessins tracés à la

iiKilettc sur la panse, lut adjUL'ée au docteur Vandeii liori;t.

[i) Il est a remarquer, d'après de Caimont, Abécédaire, ère galto-roiiiuine,

p. oO, que si le mélange de briques pilées est un caractère ordinaire du mortier

romain, il en existe aussi ne conlenant aucune parcelle de brique et ne présen-

tant pas de caractère particulier.

(s) SCHAVKS, Hisl. de l'arrliit., I, )). li), el Ann. Soc. mcliéol. de Samiir, 1\,

p. 41.

(i) V. ci-après, p. HO.
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sions exceptionnolles, voisinage du môme coté de la

chaussée de Nivelles, tout est en analogie parfaite entre ces

deux tertres qui ont vue directe l'un sur l'autre. Aussi, ne

peut-on ici passer sous silence l'hypothèse que les tombes

postés des Avernas, toutes deux trouvées vides, et toutes

deux l'ayant vraisomhlablenKMit toujours été, auraient pu

être établies pour la transmission des signaux (i), aux soldats

postés dans les castra hiberna, auxquels les deux villages de-

vraient leur origine. Il est à remarquer que, de chacune des

deux tombes, on avait vue sur d'autres aux côtés opposés

de l'horizon, et qu'en reliant la série des tombes-sépultures

placées aux abords de la voei romaine, par certaines lom-

bes-vedettes , dans les espaces intermédiaires, on obtenait

en réalité une suite non interrompue de postes élevés à utili-

ser en temps de guerre pour annoncer l'arrivée de l'ennemi.

Cependant, à moins de changements apportés au niveau,

peut-être abaissé en certains endroits par suite de la

construction de la tombe (2), il est à remarquer que l'on

peut opposer, dans le cas spécial, à l'hypothèse des tumulus

à signaux le fait que l'endroit le plus élevé du plateau est

à 200"", 00 environ du tumulus, vers VAvernasse-tombe; que

par conséquent, en cet endroit culminant, la construction

(i) Cette hypothèse de tumuhis a signaux a été présentée par M. Perreat

{Bull, de la Société scient, et litt. du Limb. (Tongres), I, p. 175, et Annales de la

l'Académie d'archéologie de Belgique, III, p. 557, et par M. del Marmol {Ann.

Soc. archéolog. de Namur, III, p. 397).

(s) On sait que cela a eu lieu pour le tumulus élevé sur le champ de bataille

de Waterloo. On n'a pu amonceler les 500,000 mètres cubes du monument, sans

changer le niveau de la campagne aux environs : aussi les stratégistes regret-

tent-ils qu'on ait enlevé à leurs études les accidents de terrain qui jouèrent un

rôle important dans l'événement. V. aussi Tarlier et Wauters, cantou d*'

Perwez, p. 168, à propos de la tombe d'Otlomonl.
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de la tombe eût exigé moins de travail pour l'élever davaii-

laire.

IX. La grande tombe de Montenakeii , ou Avernaase-

lumbe, est située aux confins de la commune vers Cras-

Avernas (i).

Cette tombe (2), l'une des j)lus belles et des mieux con-

servées de la Hesbaye, fut creusée dans tous les sens; l'on y

établit une grande galerie ogivale, puis des embranchements

que les trous forés par la tarière, prolongeaient encore de

deux mètres comme autant (!(> tentacules pour saisir, à Ira-

v(>rs la matière opaque, la jiroie avidement cherchée par les

explorateurs; rien toujours rien, sinon, vers l'un des bords,

l'emplacement d'un foyer comme celui dont il a été parlé

plus haut, p. 431. Les fouilleurs modern(^s avaient été de-

vancés, mais, selon toute ajiparence, leurs prédécesseurs

n'avaient pas été plus heureux ; arrivés d'en haut, par un

puits carré pénétrant jusqu'à 0"',75 sous le niveau, ils sem-

blent avoir encore sondé plus bas
,

j^reuve d'un travail

inutile jusque-là, enfin la certitude que jjartout où il y a eu

(1) V. Bull, des Comm. roy. d'Arl el d'Archéol.., I, p. 118. Le II!' vol.

(le SciiAYEs-PioT, p. 304, d'après Van Dtn Rit, p. 55, indique pai' erreur ec

seul tumuius, coninie appartenant à Montenaiien qui possède ou qui a posséaé

iiuit tombes : VAvernasse- tombe, les Twee-tommen, la tombe de Sieenweg, la tombe

HéiiKiva, la Kaef-lombe, la Tombeke de Steps, et la liorg-tombc, etc.

Lue antre erreur de Schayes-IMot eonsiste a classer Montenaken, iocaiilé

liinbonrj-'coise, parmi les communes de la province de Liège.

(î) V Avernasse-lombe a une périphérie de prés de 100 mètres à la base, et de

50 mètres au sommet; sa pente est de H'",00 du n'Ait de l'ouest, de 10'",00

du coté nord et du coté sud, et de li"',00 du coté de l'est; sa hauteur réelle

au-dessus du niveau sur lequel elle est établie, est de 7"', 10. L'axe delà tombe

est de 54"',00 du S. 0. au N. E , et de 30">,00 de l'O. à l'E. V. sur cette tombe,

Kempeneers, De onde vryhcid, etc., I, p. 02, et II, p. 50î>.
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des vases, certains tl'oiilre eux ont été l)risés, et que des

fragments, si minimes qu'ils soient, doivent se retrouver

dans la terre de remblai , tout démontre que la grande

tombe de Monlenaken n'a jamais servi à recouvrir une

sépulture.

Circonstance curieuse : le fond de l'entonnoir était rempli

de coquilles de limaçons, que l'on y ramasse en quantités

considérables : les précédents explorateurs auraient-ils voulu

se venger de leur désappointement en mystifiant leurs suc-

cesseurs? MM. les professeurs Spring et de Walque ont

bien voulu se cbarger d'examiner ce dépôt tout composé

de coquilles d'espèces aujourd'lmi existantes (six espèces

(Yhélix, une de clausilia); plusieurs d'entre elles portent

encore des membranes ou des portions desséchées de

l'animal qui les habitait, ce qui démontre bien le caractère

i-elativement moderne du dépôt.

La tombe était minée par les renards dont les griffes

('taient restées visibles dans les parois de leurs terriers et de

leurs galeries; et l'une de celles-ci avait été notablement

élargie par l'infiltration de l'humidité ou même par l'écoule-

ment d'eaux pluviales ayant pénétré jusque-là; au fond de

cette galerie, on découvrit les ossements d'une tète d'animal

de forte dimension, qui, envoyés à M. Spring, ont été re-

conmis par lui pour appartenir à un bœuf d'une race aujour-

d'hui éteinte en Europe (i) : point important qui ne laisse pas

(i) Voici ce qu'écrit, à ce propos, M. Spring : <' La tôte conimuniquce que,

scion votre autorisation, je conserve pour la déposer dans les collections de

l'Université de Liège, où elle pourra toujours être consultée, n'appartient posi-

tivement ni a l'aurochs ni au buffle. Elle n'appartient pas non plus à notre bœuf

actuel ; ce qui l'en sépare, ce sont les trois caractères suivants :

» 1» Son peu de volume, eu égard à l'âge du sujet;
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de cloute sur la haulc; ;inti{|uilé du terrassemonl où les osse-

ments étaient enfouis, antiriuilé du reste confirmée par le

mode de construction de la tombe, mode dont il sera re-

parlé.

Il a été question plus haut de la supposition que YAver-

nassc-lomhe aurait été le lieu d'où les habitants de l'un des

castra hiberna pouvait faire des signaux a ceux de l'autre.

X. Le groupe des Twee-tommen à Petit-Fresin, hameau

de Montenaken (i), est situé à ((uelques minutes des Dry-

lommen de Fresin.

Ces lombes (i), déjà bien défigurées, ont été entourées de

haies , mais la question du payement des emprises néces-

» 2» Une saillie iii'rpciicliculairc médiane au fronl;

» S» Une dépression ou fosse profonde au sonnnet, inniiédiatenient en arriére

du bord frontal;

» Je pense que e'est le Uos bracliyccros, espéee que le Hos taiinix aeluei a

supplantée, et dont quelques-uns font descendre la raee des hœufs de Dnrhani.

On a trouvé la même espèce dans les tourbière» de firlande et dans les lacs de

la Suisse.

» Je dois ajouter cette rései've que celte tète appartenait cependant à une race

déjà sonnrse a la domestication et au croisement avec le bos primigeniiis, duquel

descendent nos bœufs actuels de la Ilesbaye; mais les caractères du bos brachij-

reros Antimeykr y dominent. »

(i) V. BiiU. (les Comm. roi/. d'Art et d'Archéol., I, p. iil. Le lll" vol. de

ScHAVEs-lMoT, p, 528, en attribuant trois tombes à la commune de Hosoux, qui

en est dépourvue, con)iireiid tort pr(»bablenienl la IHat-tomhe de Kresin et les

Twce-lommen. Ces trois tunmlus sont en eflet très-voisins des limites de Hosoux.

(^ette erreur semble due à nue cuonciation identique de M. Van deu lîrr,

{.humai de l'architecliire û(i Mahcuant, !8oI, |i. 95).

{i) A la base actuelle, l'une de ces tombes a une péripliéiie de 15"»,00 ; i'anlio

de -tS-'^OO. Elles ont toutes les deux une pente de 4'",50 du coté de l'E. et de

8™ ,00 du côté de l'O., et leur élévatiou verticale est respectivement de 5'", 10 el

de 4"',90. Du haut des Twee-lommen on découvre la Plat-tomhe (Fresin), les Dnj-

lommen, la tombe llémava (nivelée), VAvernasse-lonibe, la tombe d'Avernas-le-

Handuin et les tombes du Tombo.sch à Niei.

V. sur les Tivee-tommcii, KEMFEîitEits, De onde vryheid, etc., passm.
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saires pour prolégor clrMiiilivcincut ces iiionumonls est

encore en suspens et fait courir grand ris(|ue aux clô-

tures.

Les Twee-tommen furent visitées en 1865, à l'aide de

galeries horizontales ouvertes du côté de l'est, et perpendi-

culaires à l'axe du groupe (i).

Malheureusement, les explorateurs avaient été j)récédés

dans les Ticee-tommen : les galeries rencontrèrent bienlôl

vers la partie centrale de chacune d'elles un jiuits en (Miton-

noir par où Ton avait pénétré d'en haut jusfpi'au cœur du

tumulus, à deux mètres au-dessous de l'ancien niveau ; on y

reconnaissait aussi du bois consommé par la pourriture el

provenant évidemment des étais dont les précédents (explo-

rateurs avaient fait usage.

Ces fouilles antérieures ont dû èlre fructueuses pour l'une

des Twee-tommen qui est du côté de Borloo ; caria terre de

déblai, rejetée dans le puits a]n'ès rex))loration conlenait de

menus tessons ayant tous les caractères et les ap))arences

de la poterie belgo-romaine, plus un fragment de perle en

verre où l'on distingue une raie azurée (pi. iv, lig. 9).

Il n'en fut pas de môme delà seconde tomhelle, où pas un

tesson ou fragment de métal ne fut trouvé, preuve évidente

de l'absence de dépôt funéraire; par contre, le fond de l'en-

(i) A la tombe Hu cùté de Hmloii lui iiiinigiiré un imiivi'aii i;eiiie (Je travail, W

système des galeiies en ogive, plus cllieace tjue le plein eiulre pour toiitrc-buttcr

la poussée des terres, à raison de la l'orme conitiue des tombelles.

Les ouvriers employés excellent dans ce genre de travail... Trois d'entre eux

doivent être cités : ce sont J.-B. Vanden Glioer, Ferd. Goyens et Maltli. Van

Dormael; le premier, contre-maître des fouilles, a obtenu, k l'occasion de

celles-ci, la distinction iionorifique instituée en faveur des ouvriers agricoles^



— /,.44 —

lonnoir était rempli tle cailloux et de morceaux de briques,

<|ui y jouaient sans doute le même rôle que les coquilles de

VAvnimsse-tombe.

XI. Bien que placées dans une autre région, les trois

tombes de Hern-Saint-Huberl . au nord de Tongres , ne

doivent pas être omises ici. Deux de ces tombes sont situées

au nord, la troisième au midi d'un chemin dit Tomstrael,

en un bois ])ortant le nom Tomhosch, comme toute la cam-

|)agne s'appelle Op de tommen. Ces tombes, non signalées

jusqu'ici, forment un groupe dont l'axe est dans la direction

(lu x.x.i:. au s.s.o., qui est à peu près celle des groupes

des Drij-tommen de Fresin-Gorthys, des Tv:ee-tommen de

Monlenaken et des tombes d'Omal.

Des traces de fouilles, dues peut-èlj-e à un chasseui' aux

renards, se voient au haut de la tombe du milieu.

Des substructions se remarquent dans les talus de la

Tomstraet, contre ladite tombe; mais, comme il était prescrit

pai- la loi romaine de placer les sépultures hors des groupes

d'babitalions, et les habitations à une distance assez grande

des sépultures, il est à supposer que les substructions sont

postérieures aux tombes; peut-être le nom de Fransveld, qu(î

l)oi-|(' une canq)ag!ie voisine, et (pii semble indiquer une

résidence franke, servira-t-il, à l'aide d'autres découvertes,

à donner la clef du problème.

Ces tombes ont acquis une im|»(»rl;uic(' très-grande,

(l('|iuis<pr;i la suite de renseignements (i) fournis par M. le

<lievalier Camille de Boi-iiian, membre correspondant de la

(0 s . Proccs-verbaux dit Cornilc (iiîs iDdiiiiinents du Limbourj;, -ISG.ï-lHei,

p. 5.S, et UhU. fie In Société xcientif. et lilt. de Tongres, VI, pp. 513 et OUI.
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Commission i-ovnIo des monuments (qui a révélé l'exis-

tcnce de ces lumulus), il esl devenu impossible de con-

tester l'authenticité de la trouvaille faite à Hern-Saint-

Huberl même, et très- vraisemblablement non loin des

lombes, du lilulu,s dédicatoire en bronze acquis par le

Musée d'anti(]uilés, à la vente de Renessc du 4 mars 1864,

titulus portani l'inscription : vihansak
1| q. cattvs libu

NEPOS
II

CENTVIUO LEO. III [| CVKENAICAE SCV || TVM ET LAN-

CEAM D D ]].

Cet objet, outre le mystère qui entoure rindividualilé de

Vihansa, à qui la dédicace est faite, présente beaucoup d'in-

térêt, non parce qu'il indique, comme on l'a prétendu (i),

([ue la III'' légion Cyrénaïque aurait été campée en notre pays,

mais parce qu'il est cei-tainemenl tout au moins la preuve

(|u'un Tungre de ladite légion, après avoir servi en OrienI,

était revenu dans son pays natal, comme les vétérans Tun-

gres des armées de la (Grande) Bretagne (2), et, sans doule,

(i) V. Catalogue de Reiiesse, 11" 59", (lui cite le Vaderlainhcti tiiiiseniii,

ami. I808, II, p. loi.

Ce n'est pas la seule erreui' de ce calalo^uc : ainsi le même iniiiiéro, écrit

cATius au lieu de CATTis, et transloinie vuiansa eu déesse inconnue (serait-ce

une malroiia); puis, piii'lant du campement prétendu de la IIP légion, ;iji)ute«i>u

idutôl de la IV«, » trompé par la barre tiorizontale placée sur les cliiHVes épigr;i-

phiques, qu'il prend pour une quati'ièine unité. Jamais, au témoignage de l)io

Cassu's, LV, 23, la IIP légion Cyrénaïque n'a campé dans notre pays, tandis

que les Tungres, de même que les Nerviens et les Bétluisiens, ont été répartis

au loin dans bien des légions, par exemple le Tungre de la légion prétorienne,

assassin dePertinax; spécialement la trouvaille de Hern-Saint-Hubcrt confiimc

l'hypothèse de M. Roulez, Du contingent fourni par les peuples de la Belgique

aux années de VEmpire romain, p 7 {Acad. roij.de Belg., Méni. XXVM ),

lorsqu'il rétablit en ces termes l'inscription suivante de certain document de

l'an 154; et i avg SER{viorum) et svnt (/// aegijpt et cijr)?.^, — V., au surplus,

ce mémoire, passim.

(4) V. ce qui sera dit a ce sujet dans le quatrième article.
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comme eux, investi du lilre et des privilèges de citoyen

romain, et, en tout cas, pleinement imprégné, jusque dans

son nom, des usages, de la civilisation et du culte de la

métropole.

Quelque éclaircissement nouveau ne sortirai l-il pas, à ce

sujet, de la terre?

La probabilité, puisqu'il s'agit de tombes, de la découverte

d'un dépôt funéraire de quelque importance était un molil'

déterniinant pour solliciter de la famille de Rencsse, pro-

priétaire, l'autorisation d'effectuer des fouilles dans les

tertres de Hern-Saint-IIubert. Par suite du partage qui

était pendant entre les héritiers de feu M. le sénateur de

Renesse-Breidbach , l'octroi de cette autorisation fut différé
;

mais il pourra être ultérieurement demandé de nouveau ,

en cas d'obtention de nouveaux subsides.

B. La seconde catégorie comprend les tertres paraissant

postérieurs à l'antiquité proprement dite, et que l'autcui",

dans les fouilles dirigées par lui , a négligés systémati-

(juement, sa mission ayant pour unique but l'exploration

des monuments antérieurs au moyen âge (i) ; d'ailleurs,

les tertres postérieurs ont été élevés non plus dans un but

funéraire, mais dans un but de défense, et dès lors, les

découvertes intéressantes ne pouvaient être obtenues que du

hasard.

Il n'est pas inutile de rappeler à ce sujet la description

des châteaux belges du xi" siècle et des siècles précédents.

0) Tel (Hait en efl'et le titre de l;i |iiei)iierc Dotice iii.séiée dans le lUdl. des

Comm. roi/ dWrl rt dWrchénl., I, p. 8Ô,
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(icrile par un conlciiipurain , Jean de Colniicu ( i) ; Les

hommes les plus riclies et les plus nobles, dil-il, étant lou-

jours eu guerre les uns conlre les autres, se iiiettaiciil à

l'abri de leurs ennemis, en élevant aussi haut que possiijle

un monticule de terre entouré d'un large et profond fossé;

au centre de ce monticule, ils bâtissaient un fort comman-

dant tous les environs, à la porte duquel on ne pouvait

aborder que par un ])ont jeté sur le fossé.

Chaque possesseur de fief commençait, en eflel, son éta-

blissement par la construction d'une petite forteresse, ne

fùt-clle que d'une seule tour; mais bientôt le tertre où cette

tour était établie, devint l'accessoire d'un château plus con-

sidérable, et quelquefois même un terrassement était sim-

plement placé à l'extérieur })our défendre les approches, et

barrer le passage, en forçant de faire un détour et de prêter

le flanc pour entrer dans la place (12).

Beaucoup de mottes de terre du moyen âge, dit de Cau-

mont (3), ont été prises pour des tumulus funèbres ; ce sont

surtout les mottes des châteaux dont l'enceinte extérieure

(i) Vie du B. Jean de Térouanne, par J. de Colle Medio, passage qui com-

mence par ces mots omis dans les reproductions faites jusqu'ici, et trop caracté-

ristiques pour les supprimer : « Erat autem secus atrium ecclesiœ mimitio

quœdam {quam castrum vel munitbmem dicere possumus), valde excelsa juxta

morem terrœ iliius a domino villœ ipsius a multis rétro annis exatructa... »

{Acta SS. Januor., Il, p. 799). V. de Reiffenbehg, Essai sur la statistique an-

cienne de la Belgique, II, p. 83 (Nour. mém. Acad. des scienc. et heU.-h'lIr.,

IX, ann. 1835); de Caumont, Cours d'antiq. monum., V, p. 142; Schayes,

Hist. de Varchit. en Belg., II, p. 184.

(i) De Caumont, /. cit., V, p. 7 1 et 100 ;
V aussi ibid., p. 78 et suiv., un

tableau de mottes, oii se retrouvent la plupart des signes dislinctif's dunnés ci-

après.

(s) L. cit., p. U7, et sur certaines mottes du moyen âge en Belgique, Ann.

Soc. Archéol. deNamur, III, p. "28;, cl VII, , i2\, de Bokman, Bull, de rinst.

aroliéol. liég., V. p. 100.
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élait pou marquée, qui ont été méconnues de la sorte. « Avec

un peu moins de légèreté dans leur examen, ajoute-l-il, les

observateurs auraient trouvé des traces de fossés, et des

recherches même superlicielles leur auraient ajipris l'origine

des éminences qu'ils ont regardées comme des tombeaux

gallo-romains ou celtiques, »

Examinons donc les caractères de ces mottes.

Outre les restes de constructions, souvent encore subsis-

tants au sommet des tertres féodaux, ce qui marque le plus

souvent ceux-ci est leur situation dans la plaine ou dans

les bas-fonds où les douves pouvaient s'alimenter d'eau (i)^

tandis qu'en général les tumulus ont été érigés sur les hau-

teurs ou le penchant des collines.

La forme des uns et des autres, en tant qu'elle n'ait

pas été dénaturée, sert aussi à les distinguer; les tumulus

affectent la forme conique; les tertres féodaux, de dimen-

sions beaucoup plus considérables, ont j)lutc)t une form(;

hémisphérique ou surbaissée; les pentes de ces derniers

sont égales de tous les côtés, tandis que souvent l'on a

remarqué des inégalités dans la longueur des versants des

premiers.

Enfin, indice qui fait rarement défaut, le nom des uns et

des autres est différent. Le cam))agnard ne s'y ti'ompe pas;

bien que ne se rendant guère com])t(i de la distinction,

et se bornant à répéter ce qu'il lient de la tradilion, il n'hési-

tera pas à dire : « Gela est une loin/jc; ceci n'est pas une

tombe, c'est une motte, » e-t il en est ainsi dans le jiays lla-

(i) Les mottes sises près de niisseaiix n'ont jamais dcmno de i(''siillat aii\ ji-

clu'Mildfîues df Naniur, Ann. ^oc. Arcliéol. de Nainiir, l. cit.
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inaiiil coiuiik; dans le pays wallon; car, ce qui j>i-ouve ijicn la

généralité du fait, les mêmes mots, dans les deux idiomes,

servent à désigner et à distinguer les lumulus et les ici Ires

féodaux. Or, quoiqu'on puisse citer des exemples de molles

du moyen âge et même de tertres naturels ayant, dans

l'usage, usurpé la qualification impropre de lombes, il est à

peu près certain que l'inverse n'a jamais eu lieu, et qu'aucun

lumulus antique n'a ])ris la qualification de molle ; cette der-

nière serait donc caractéristique là où elle a été conservée (i).

Voici quelques détails particuliers sur certains h 'rires

féodaux de la Hesbaye :

I. D'abord parlons pour mémoire, et à l'appui de ce qui

vient d'être dit, d'une molle non signalée jusqu'ici, démolie

en 1864 à Herck-Saint-Lambert , à une lieue de Hasselt.

L'auteur a suivi les travaux de nivellement et a |)u vérifier

que les débris recelés dans les lianes du tertre apj)ai'lenaieiit

bien au moyen âge ; c'étaient des tuiles de])etile dimension

et des carreaux émaillés comme on en fabriquait vers \o

xif siècle. Ce tertre entouré d'eau avait 128'", 00 de circuit

et 3"",50 de hauteur; il occupait la parcelle sect. G, n" 689

du cadastre, à côté de la ferme aujourd'hui démolie, dite :

« de la molle. »

II. A Boelhe (Liège), existait naguère un tertre non

signalé jusqu'ici; il occupait, près d'un carrefour formé par

(i) V. Ann. Soc. Archéol. de Namur, IV, p. 200, et VII, p. 4"2I ; Tari.iek et

Wauteks, canton de Genappe, pp. 14 et 56 ; p. H, Le nom de motte est porté en

notre pays par une quantité de châteaux, de fermes, de chemins, de sentiers,

de lieux dits, et prouve coiubien étaient nombreux jadis ces tertres de défense;

la dénomination de burg, borght, dot (Revue d'Hist.el d'Archéol., I, pp. 208 et

211), est analogue et indique aussi un teilre de défense établi au moyen ;i{;e.
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les chemins de Boelhe à Wareinmc, à Gras-Avernas a

HannuL et à Geer, le n" 198, sect. B tlu cadastre.

Bien que l'étendue assez considérable de ce tertio avant

son nivellement, sa situation au milieu du village, son em-

placement entouré de pentes de tous les côtés, lissent pen-

cher vers l'hypothèse qu'il s'agissait d'une motle plutôt que;

d'une tombe, hypothèse que rien en elï'et n'est venu ren-

verser, il parut utile , en 1803, de la conti'ôier en scrutant

le tréfonds du sol d'où venait de disparaître la lombe — car

c'est bien ainsi qu'on la désignait. Des fouilles opérées dans

un espace d'environ 120 mètres carrés ne mirenl à nu (juc

l'argile non remuée par l'homme.

m. A Gorswarem, le tertre appartenant à M. le |)rince

de Looz (i) avait d'abord été rangé dans la catégorie d«s

tumulus belgo-romaius ; mais la situation de ce monument

au milieu du village, près de l'église, en une prairie dil<'/jre

delV molle, et le voisinage de substructions du moyen âge,

ont induit l'auteur à renoncer à l'attribution du tertre aux

flomaius et à l'olîre d'autorisation de fouiller faite obligeam-

ment par le propriétaire, grand ami des lettres et des arts.

IV. Le tertre de Rumsdorp (a), non signalé jusqu'ici, se

présente, dans des conditions conq)lètes d'analogie avec le

précédent; et il est encore aujourd'hui entouré de petits

fossés; mais il ne parait pas qu'il y ail eu dans les environs

un château dont la motle (elle est ainsi nommée) aiiiail été

(i) Ce tertr»; a une périphérie de l:2j"',00 à la hase et de 00'", (II) au suiiiiuel.

Sa pente est réi^uiierenient de i5'",00 ut sa iiautciir veiiicale de 0"'.70 iiièlres.

{i) Le tnniuins de Rninsdur p a un périmètre de 1:20'",00 à la hase et d'en-

viron ijo"',00 au sommet; sa pente, l'é^milière de tons lesrolcs, est de 1:2 mèlres

et sa hauteur verticale d'envinni 7 mètres.
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l'accessoire; il existe, au surplus, des molles indépendantes

de tout château voisin : le passag-e cité de Jean de Colmieu

est là pour le prouver, et ne comporte pas l'interprétation

contraire que semble y donner Schayes (i).

On a donc renoncé à effectuer des fouilles dans ce tertre,

comme le propriétaire, M. le docteur Stevens, en avait aussi

offert l'autorisation : et celle renonciation n'a pas été faite

sans regret : le Dormal, alïluent de la Ckindria (qui se jetu,'

dans la Ghèle), près duquel ont été déjà visitées des subs-

tructions belgo-romaines à Walsbetz, est bordé de substruc-

tions semblables vérifiées par l'auteur à Landen, à \eer-

landen, et précisément le dit ruisseau à Rumsdorp, entre

ces deux dernières comnuuies, longe le tertre.

Le nom de Rumsdorp, prononcé Romùdorp par les

Wallons du pays, est lui-même bien tentant : village des

lioniains... et l'association des mots Roma et dot'p (celui-ci

d'origine germanique, et non celtique comme le dit le doc-

teur Bovy (2)) n'est pas hybride, car le premier est un nom

propre qui dut résonner bien souvent dans les environs, et

que les poj)ulations, quelque germaniques qu'elles aient pu

être, se sont assimilé (3).

Si un démenti doit être donnée à la théorie ci-dessus,

{i)Hist. de l'archit., II, p. 184.

(2) Promenades historiques dans le pays de Liège, I, p. 261.

(3) Un peu plus loiu la Cicindria, avant de se jeter dans la Ghète qui a donné

son nom à Geetsbetz, où aurait été une station de Béthasiens selon d'ANViLi.E et

Desroches, traverse Rttmmen, village d'une haute antiquité {Romna, Romene,

document de 1278, ap. ^YoLTERS, Notice sur Rummen,^- H). Sous Hummen, oti

le nom propre de de Roma ou de Romen est porté par plusieurs individus, se

trouvent plusieurs lieux dits : Roomenveld, Romersbosch, et un ruisseau, le

Roomenbeek, se jette dans la Cicindria {Notice n\ée passim.).

29
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l'ondée sur la qualification populaire des molles, sur leur

l'orme, leurs dimensions, leur situation, c'est de Rumsdorp

qu'il doit partir : mais l'auteur qui avait déjà essayé de con-

trôler la théorie, en recherchant si la preuve contraire ne se

trouverait pas à Boelhe, où cette recherche n'était guère dis-

pendieuse, n'a pas voulu, à Rumsdorp, engager les sub-

sides de l'État dans une opération coûteuse dont les appa-

rences probables devaient, selon lui, amener un résultat

négatif.

V. Dans l'agglomération du village d'Overwinden, se

trouve un lerlre non signalé jusqu'ici (i), qui a dû être con-

sidérable ; mais que la culture a beaucoup abaissé ; il appar-

tient à la veuve Gysemberg, en cette commune.

Ce tertre passe pour avoir été l'emplacement d'un château

fort du moyen âge, et l'on y a, en effet, trouvé au sommet

des fondations de murs auxquelles, paraît-il, des degrés

conduisaient. Il a encore aujourd'hui 160"',00 de tour.

VI. A Waleffes, près d'Omal, se trouve un tertre colossal,

acquis par le gouvernement, sur les inslances de M. Sghayes,

pour la somme de t2,000 francs, plus 500 francs à l'effet

de l'entourer de haies. M. Schayes croyait cette tombe un

cimetière commun des nations germaniques, comme si les

populations signalées par Tacite, pour se contenlei- (!<

placer sur les dépouilles de leurs morts un simple gazon,

en repoussant l'usage de monuments lourds et ardus,

avaient pu songer à amonceler une véritable montagne sui'

ces dépouilles : ce tertre a en effet plus de 50",00 de lon-

(i) Les iiiiiicatioii.-î rapportées par Schaves-I'iot, III, p. 517, se ra|)piineiit a

lu lombe lie .Miililelwiiuic (v. plus iiaiil, p. r»87).
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gueiir,Pl plus de ô5"\00 de largeur à son plaleau, sur lequel

naguère existait une promenade et où une chapelle est con-

struite.

Ces dimensions, la situation du tertre dans un bas-fonds au

centre du village, près de l'église, et à environ 100 mètres

de l'ancien château , la construction d'une tour à son

sommet (i), enfin sa qualification vulgaire de motte que

toutes les a])])arencos viennent confirmer (2), ces circon-

stances réunies devaient naturellement écarter toute idée

de fouilles.

VII. La famille Tombeur possède à Omal, dans la partie

la plus basse de la commune et loin des tombes, un tertre

très-régulier et de grandes dimensions, non signalé jus-

qu'ici, et elle avait offert de le laisser fouiller; on n'a pas

cru non plus devoir accepter cette offre obligeante, à raison

de la situation du tertre dans un bas-fond marécageux et

du nom de motte ([u'elle porte constamment dans les actes

de partage.

VIII. A Lens-Saint-Servais, se trouve au milieu du vil-

lage , et entouré de fossés , un tertre artificiel non signalé

jusqu'ici et actuellement très-défiguré, parce qu'une partie

du terrassement a été rendue aux fossés dont la terre avait

servi à l'élever. Elle porte le nom de « motte de Lin. »

(Dellin , nom de son propriétaire? ou de Lem, prononcé

Lin, nom de la commune?).

IX. A Avin, existait, il y a quelques années, un tertre

(i) Mantelius, Hist. loss., V, p. 1i7; Bovy, Prom., II, p. 271.

(î) Sur l'indication du soussigné qui signala le mauvais état des rlôlures

en 1863, le Gouvernement s'interposa, et moyennant une légère indemnité, la

fommune se chargera désormais de l'entretien.
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sis eu un pré dit île l'lu>nnea.i' (caclaslre .j:2ô, soction A).

Ce nom a élé déliguré d'une manière aussi plaisante que

contradieloire, et transformé d'une part en Prix de l'hon-

neux (lionneur) par del Vaux ( ij, et d'autre part en Pui(x

de llionneux par Schayes-Piot (2).

Elle a été nivelée en 1857, par les nommés Mathot et

Flamache, ouvriers-journaliers à Avin (3j ; on y a trouvé,

à cinq mètres de i)rofondeur, de la graine de lin, du

Iromenl et du seigle, du ploiiib londu, des couteaux,

des fers d'âne, des marteaux, de la poudre {sic), des

garnitures en cuivre pour iiarnais , des débris d'ardoises

ayant dix centimètres d'épaisseur et eniin des ossements

d'animaux. Rien au-dessous du nive.iu de la campagne

voisine.

La forme de ce tertre était ronde, plate au-dessus, d'une

élévation de 1 G'",00 et d'une superficie de oO ares. Au-dessus

se trouvait un mur de forme ronde de huit pieds de diamètre

reste d'un ancien château, d'après la tradition. Il n'y avait

jias ou plus de fossé dans son contour; mais son voisinage

de laMehaigne (100'", 00) et d'une tour (ISO'", 00) |)orte à

croire, comme les autres renseignements, que le tertre du

Itré de flionneux était une moite de défense.

Du sommet de ce tertre, on découvj-ail les lomlx's du

Soleil à Embresin.

(i) bict. fjéogr., Il, p. -29. V. aussi Daxhki.et. tierue trimestrUilf, w' sér. 1,

p. tôo.

(2) III, p 4-25.

(s) .M. UF. l)iK.sï (l'Avin. l)oiirt,'mostiv, à l'oltligeaiicp diniiu'l soni dus ces ivii-

scignenieiits soigneusement relevés, et propriétaire actuel An pré de l'Honnem,

est 'ompiétenieiil étranger a ces fouilles.
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X. A Liiinry (i), en un bion appartenant à M. (^lartuyvols

(cadastre n''8l"), existait, dans un bas-fond, un tertre d'en-

viron I0'",00 d'élévation sur 50"\00 de diamètre, nivelé il y a

quelques années ; on y a découvert une sorte de médaillon

en ivoire sculpté qui fut remis à feu M. Davreux, professeur

à l'Université de Liège, mais dont la trace est aujourd'hui

perdue.

La situation de ce tertre, malgré son nom vulgaire de

tombe, induit également à le ranger parmi les mottes.

XL Les plus importantes des mottes ici étudiées sont les

deux mottes du hameau très-ancien de Sainte-Gertrudc

dépendant de la commune de Landen et situé, au midi du

chemin de fer, hameau qui porte, en beaucoup de docu-

ments, le nom de oude Stad (la vieille-ville), et où se

trouvait une église aujourd'hui démolie, consacrée par

saint Amand (contemporain de saint Gertrude), et, d'après

Gramaye, voisine du burg de Pépin, père de la première

abbesse de Nivelles.

De Klerk, qui écrivait en 1518, rapporte en effet que

Pépin de Landen avait sa résidence au vieux Landen :

Maer le Landen, hi te woenen plach

Op eue slede, daer nien iioch niach

Sien staen ene oude hofstat :

Oude Landen liecl noch dat (s).

Le moins élevé de ces tertres qui est planté d'arbres, et

(i) Del Vaux, Dicl. géog., II, p. 293; Bovy; Prom. hist., Il, p. 27o, qui la vit

la signale comme une assez belle tombe.

(2) Brab. Yeesten, I, p. H. V. sur tout ce qui concerne « la tombe de Pépin, »

HoLi.ANDUS, Comment, de R. Pippino et SuBii's , Vila B. Pippini (ap. Ghes-



— v.'ii'}
—

que 3o\ y apprlle toiiihe de Pépin (i ), a acluclloment bcaii-

{,'uup de ressemblance avec la motte d'Overwindcn; l'aulre,

donl le pourtour est encore de 51 "',00, n'est plus que ta

moitié en élévation de ce qu'il était en 1861, époque où il

était encore surmonté d'un vieux mur (-2); uu fossé, alimenté

par une source voisine, se trouve à l'un des côtés.

Van Gestel, on ne sait sur quelles données, appelle l'un

de ces tertres tombe de Cmioman; les traditions de la

localité les rapportent tous les deux à Pépin ; l'un, le plus

éloigné du chemin de fer, parait avoir supporté le donjon

donl parle de Klerk , l'autre, le moins élevé, aurait con-

tenu le corps de Pépin, avant sa translation à Nivelles où

ses reliques sont aujourd'hui conservées près de celles de sa

fille, en l'église consacrée sous le vocable de celle-ci. Les

paroles de l'hagiographe Surius sont loin d'exclure la vrai-

semblance de cette tradition ; car le mot « tumulus » donl il

se sert
,
pourrait bien avoir ici le sens propre de tertre (5).

Une découverte toute récente confirme la tradition sur l'âge

de ces monuments et comblerait ainsi une lacune signalée

par M. de Caumont (4) qui ne connait pas de « mottes »

OLiÉKK, Acta SS. Belgii, II, p. 557 et 560); Grammaye, Autiq. Brab.. p. 16;

Desroches, Mém., p. 11 (Mém. anc. Acad. roy. de Unix. t. !<='); del Vaux, Dict.

géogr., etc., II, p. 157; Bovv, Prom. hist. etc., II, p. 161; Warnkoenig pI

GÉRARD, Hist. des Carolingiens, I, p. 99; Van Gestel, Hist. epixc. Mechlin.,

I, p. 261; V. au surplus, Bull, des Comm. roy. d'Art et dWrckt'oL, l, p. 4."j.

()) Prom. hist., II, p. 266.

(î) Bull, des Comm. roy. d'Art et d'Arclu'ol., l. cit.

(3) Voici le passage de Sruirs : « Nam cum veneranda Pippini o.ssa, de Uiiiniio

ubi dudum reposita erant levarentur... » (Ghesqi'iére, /, cit., p. 260.)

(i) Cours d'antiq. monum., V, p. 78. La première phrase du passage de Jean

DE CoLMiEU, donuée plus haut, porte d'ailleurs que la motte dont il y est parlé

était antérieure de beaucoup d'années [multis annis rétro exstructa).
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anlérionros au ix" siècle. En septembre 1861, i'auleur de

cette notice vit entre les mains de i'orfévre Stas, à Saint-

Trond , une pièce en or de la grandeur d'un triens, que

celui-ci venait d'acheter; il y remarqua cette particularité

que les lettres entourant la face étaient placées le pied en

dehors, la tête en dedans. Depuis, ayant appris du sieur

Colsoul, propriétaire de la inotle, au donjon, qu'il avait dé-

couvert une pièce en or, en nivelant le tertre, et qu'il l'avait

vendue à un orfèvre de Saint-Trond à l'époque indiquée

plus haut, l'auteur, grâce à cette indication, parvint à recon-

naître alors l'identité de la pièce avec celle qu'il avait eue

sous les yeux, et à la suivre dans ses pérégrinations nom-

breuses à Bruxelles chez M. Jûsten, antiquaire, et de là à

Paris, chez MM. Kleber et Rollin, également antiquaires,

chez M. Robert, chef de division au Ministère de la guerre,

et enfin chez M. le vicomte d'Amécourt dans le cabinet

duquel la pièce se trouve en ce moment, selon toute vrai-

semblance. Les souvenirs très-précis de M. Kleber, con-

firmés par M. Jûsten, raj)pelaient à ceux-ci que la légende

du triens était namvco ou nammvco, marque des tiers de sol

d'or frappés à Namur. La position inverse des lettres , outre

la reconnaissance de la pièce qu'elle permettra de faire, révèle

un cinquième type de triens à la légende namvco, à ajouter

à ceux que l'on connaît déjà (i).

L'importance de cette pièce est d'autant plus grande

désormais que les numismates sont d'accord pour attribuer

{\) Ann. Soc. archéol. de Namur, \\, p. 147, et les autorités citées, notamment

M. PiOT. V. Bull. Soc. scientif. de Tongres, VI, pp. 345 et 589; Procès-verbau.TC

du Comité des mon. du Limb., 1863-1864, p. iOI.
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nu milieu du viii'' siècle, époque où florissail Pépin di.'

Laiulen, les pièces de celLc espèce avec la légende namvco.

Il ne serait donc pas indigne du gouvernement belge de

l'acquérir pour ses collections (i), ou du gouvernement fran-

rais de la taire entrer dans le musée des souverains, à titre

de monnaie contemporaine de Pépin, trouvée dans le terlie

où était le burg de ce Maire du palais.

XII. Enfin des tertres aujourd'hui nivelés : la Bonjtoinhc

à Montenaken, qui servit à combler un fossé en 182:2 (2), la

motte placée naguère à Fresin, près du château des anciens

comtes (3), et la petite tombeken signalée à Montenaken du

côté de Steps (i), et qui parait avoir été simplement un lieu

de justice du genre de ceux qui portent le nom de yul(/en-

berg, élevés au moyen âge ou dans les temps modernes.

CONCLUSION.

Indépendamment des déductions à tirer ultérieurement

des fouilles dans certaines substructions de la Hesbaye, il y

(i) L'aiitt'iir a fait des dén.arclies en ce sens, comme il a suggéré l'acquisition

(lu tertre liii-méinc par le Gouvernement beige, tant pour conserver ce qui reste

du inonunu'ul que pour pouvoir y élever plus tard la statue de Pépin, si cet ein-

placenienl, bien en évidence, est jup;e convenable ii cet elTel. Kn attendant, le

tertre diminue d'année en année, et ira ?ro.ssir la li^>te déjà nombreuse des In-

mulns qui, cliaciue jour, disparaissent de notre sol.

(i) Bull, des Comm. roy d'Art et d'Archéol., I, p. lit, et Kempenekhs, He

nude vrylteid, eU-. I, pp. l2o et 1:26. D'après une observation que M. Kempe-

NEERs a bien voulu donner, la Borgtombc doit être rangée parmi les plus ancien-

nes iHottes de défense.

(3) Kempeneers, I, p. 45:2.

(*) M., 1, p. 47.
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ri li(ni (lès à présoiU de sallacluT spccialciiieiit aux scjnil-

tures e(. de lirouper les observations auxquelles elles donnent

matière.

Citons, en passant, ini fait constaté, mais probablemer)t

fortuit : si l'on trace, en travers des deux embranchements

de la chaussée de Nivelles 0), des hgnes parallèles du

nord-est au sud-ouest, certaines de ces lignes rencontrent

toujours plusieurs tombes..

Les tumulus de l'époque l)elgo-romaine offraient une

occasion favorable d'étudier la nature du sol sur lequel on

les a établis, il y a environ dix-sept cents ans, et la manière

dont on élevait ces monuments.

Or, voici ce qui résulte de la comparaison des couches su-

perposées dont la coupe se voit très-nettement dans les pieds-

droits et dans la voûte des galeries creusées : d'abord le sol

vierge, dans lequel les ouvriers-fouilleurs pénètrent par une

pente légère; puis, au-dessus, une couche d'environ 0"',50

de terre moins dense dans laquelle se montrent des filaments

de racines et qui sont nuancés de veines noires par le déjiôt

de matières organiques : c'est la surface jadis remuée par

le travail de l'homme, ameublie par la culture, imjiré-

gnée des influences atmosphériques et même conservant

encore des traces d'écobuage à l'aide de marne, de chaux,

de cendres et de charbons de bois, procédé que l'on trouve

décrit dans les auteurs ancicjis (52). Cette surface correspond

assez bien au niveau actuel de la campagne environnant*^;

(i) V. la carte publiée, Bull, des Coiiim. roi/. d'Art el d'ArchéoL. I, |i. 1 1 4, a

reclitiei" dans ce sens,

(s) PuN., Hist. nat., XVII, 4, etc.
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;ui-(l('.sMi.s. roimiieiice lalfMTO rapjwiMéc, formée d'aulanl tle

cuuclies distiuclos, successiveinenl extraites du soJ, et repro-

duisant, en sens inverse, celles de ce sol; rhoniogénéilé de

chacune de ces tranches estsi grande que pour les constituer,

telles qu'elles sont, il a fallu, de toute nécessité, un travail

régulier et dirigé avec ensemble : les constructeurs du tumu-

lus, soldats, esclaves ou terrassiers embrigadés, allaient sans

doute prendre la terre et revenaient en troupe la verser sur le

tertre naissant, et, avant de reformer un nouveau convoi, ils

avaient soin défouler la terre pour la tasser uniformément;

c'est en effet le seul moyen d'expliquer le parallélisme con-

stant des bandes superposées (i).

Les caractères présentés })ar la couche végétale du niveau

ancien
,
permettent d'aflirmer — et ce point ne manque pas

d'importance— que, vers le deuxième siècle, le sol de la con-

trée différait peu du sol actuel et que les plaines de la Hes-

baye, signalées aujourd'hui comme la partie la plus fertile

de tout le pays, étaient déjà cultivées du tem])s de l'Empire.

Si la généralité de ces indices, partout où les fouilles on!

révélé l'ancien niveau , permet une conclusion positive,

n'est-on pas autorisé à supposer l'existence dans notre pays,

à cette époque, d'une société constituée et vivant sous la

tutelle des lois; d'où l'on peut déduire les modifications pro-

forides apjwrtées par le temps dans la condition et dans l(>s

mœurs des habitants de notre pays, qu'on dépeint si farou-

ches et si peu sociables au temps de César (2)?

(<) V. sur le mode de constniition du turuiilus inoderue de Waterloo, Tablier

cl Wauteks, canton de Genappe, p. 99.

(i) Galesl'iot, Ann. Acad. d'archéol. de Hely., VI, p. 03.
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Mais cumulent ccrlaiiis de ces (uniulus, même de ceux

dont l'origine antique est incontestable, ont-ils été trouvés

absolument vides?

Parmi ces derniers il faut d'abord étudier ceux tjui n'ont

jamais rien contenu.

Deux des Dry-lommen , une des Ticee-tommen , ont déjà

révélé un premier mode de tertres ayant pour unique desti-

nation ou de couvrir la place où l'ut le bûcher ou de re-

hausser par leur présence l'importance du lumulus con-

tenant la sépulture, comme si l'on avait voulu, par plusieurs

amoncellements, donner la monnaie d'un plus grand.

Mais à propos des tumulus isolés et vides dès leur origine,

se présente la question de savoir dans quelles circonstances

les peuples anciens élevaient des tertres de quelque impor-

tance dans un autre but que de recouvrir la cendre des

morts.

Posée de cette façon, la question comprend encore deux

classes de tumulus funéraires : les tumulus purement hono-

rifiques, et les tumulus destinés non pas à contenir, mais à

supporter la sépulture.

Parmi ces derniers, l'on peut citer deux tumulus doiil

Vopiscus fait mention, et au-dessus desquels on consiruisil

les sépulcres d'Aradion et de Probus (i).

Parmi les autres, figurent les tumulus élevés en rhoimcur

d'un personnage dont le corps n'aurait pas été retrouvé ou

dont les cendres auraient été transportées ou recueillies

en un autre endroit : tels sont les tertres élevés en l'hon-

neur d'Hector, de Déiphobe, de Drusus, d'Alexandre

(i) Bull, des Comm. roy. d'Art et d'ArchéoL, lU, p. 349.
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Sévère, clc. (i), moiminonls sur l('S(|uels, loiit vides (inanea)

f|u'ils élaienl , on observait les solennités de funérailles

appelées « imaginaires (2). »

En dehors des usages funéraires, se présente (au moins

c'est l'opinion de Schœpflinn (3) pour les tumulus de la

Hesbaye) une classe de monuments très -nombreux du

(empsde César (i),etque les habitants des Gaules, en guiso

de trophées de leurs victoires, élevaient à l'aide du butin fait

sur l'ennemi. Mais cette opinion se réfuie par cela même

(pie les tumulus de la Hesbaye, ou bien sont absolument

vides, ou bien contiennent des sépultures et pas autre

chose.

Il y a lieu, en outre, de faire attention aux différents ouvra-

ges en terre, de la vie militaire : d'abord les retranchements

de défense, comme pourraient l'être les trois Plates-tombes

de Fresin, de Waremme et de Wamont
,
puis les observa-

toires à signaux, tels par exemple que les tertres consi-

dérables des deux Avernas, et enfin ces terrassements dont

(I) ViRG , Mn., m, V. 504; VI, V. oOo ; Stat., Thebaïd., XII, v. iGi

SuKToN., in Claud , I. (V. aussi la note de l'édit. Nisani, p. 277); Lamprio.,

in Alex. Sever., LXII; Hérodien {Suet. edil. Nisard), p. 689; Tacit., Ann. II,

85; III, i.

(a) Jll. Caimtol.. in Perlin., XV; Spartian., in Septiin. Seirr., VII, et

Xipiiii.iN [Suet. édit. Nisard), p. ()(i!).

(7,) Alsat. illust., p. 525 : « Ille tum dcaiil iisus qno liiiiiulox consecratis i»

locix ex ri'bii.s bello cnptis et in aceniim collntis ercjennit. Quales viiillis in

(UiUiœ cirilatibns Ctrxarix (rro conspicabantur. Quo nnnni'llis tumnlos alifjnox,

jii Tiingris prœsertim apud Belgas, adhnc conspicnos referre libitnni est, » Ibid..

p. iG9 : '( Orti hinc fuixse videntur tumuli illi, quorum plures, in Bclgio vidi, in

itinere prœsertim, intcr Brnxellas et Tungros. »

ii) De Bell, gallic , VI, 17; v. aussi Tacit., Ann., Il, 22. Il est permis de

douter que ces tumulus eussent le caractère de terrassements ; V. cep. Tarit.

1. <•., II, p. 1«.
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parleiil si souvent les auteurs anciens (i), et (|ui sei'vaieni

dans les camps à asseoir le tribunal des généraux : à la

vérité, ces derniers ne devaient pas avoir la loi-nie cl les

dimensions de nos tombelles.

Enfin restent les tumulus qu'on a trouvés vides par suite

de fouilles antérieures : telle a été l'une des Ticee-tonmien,

sans parler de la tombe du Tombosdi à Niel {-i).

Dès à présent, il est permis de tirei- des conclusions jiosi-

(i) V. les différents passages cités par Fabkktti et de MoNïKArcoN, IV, \). \{)i.

V. aussi ViRG., jEn., V, 44 (passage où un tuiniiliis sert de tribuiie ;i rorateiii),

et Tacit. Ann., 1,48, \Q.

On omet iei, avec intention, un autre genre de tei'tres, les terpen de la Frise,

élevés par les habitants pour s'y réfugier en cas d'inondation des parties basses

de la plaine. V. des détails intéressants sur les terpen dans l'ouvrage de M. de

l.avelcye, Economie rurale (le la Hollande, et dans le compte rendu de cet ou .rage

a l'Institut par M. Léonce de Lavergne {Indépendance du 8 décembre 1865).

V. aussi Pline, XVI, et Dissertation de IMerre Behiivs, de aggeribus ad mare

exstruclis, ap. Sallengre, II, p. 496; il ne peut s'agir de semblables icrtres

pour la Hesbaye à raison de son altitude et de sa distance de la mer.

(2) Généralement la tradition attribue partout dans l'est de notre pays les

fouilles des tumulus aux armées françaises. V. de Feller, Itinéraire ou voyages

en diverses parties de l'Europe, II, p. 195 et 475; Heylen, Mém. Acad. de

Brux., IV, p. 445; dl Bast, Itecueil d'antiquités de la Flandre; liull. Acad.

roy. de Belg., XVI, 1", p. 453; Cahmahtin, Promenades dans les environs de

Visé (2« édit. p. 155); Perreau, Bull, de la Soc. scient, et litt. du Linibourg,

I, p. 488; Raiiport de M. Driesen à la Comm. roy. des nionum. (Ass. gén. du

19 janv. I8O0, Compte rendu, p. Gl); et, en effet, toutes les fouilles anté-

rieures dont ou a pu constater les traces ont été, dans les localités les plus éloi-

gnées, opérées de la même manière, en entonnoir creusé par en haut. Mais s'il

s'agit d'armées françaises, ce n'est pas, comme le prétend Heylen, des armées de

Louis XV, du temps de la guerre de 1741, mais des armées de Louis XIV : de

MONTFAUCON donne positivement dans son suppL, V* vol. (imprimé en 1724), a

date des fouilles des tumulus de Coninxheim (28 juin 1698), où l'on trouve cer-

tain vase de vei're en forme de poisson avec l'inscription Politikis albimak

carissime (sic) SUAE (véritable inscription de ce vase, un peu diiïérenle de celle

que Heylen donne par oui dire , et qui est rapportée Bull, des Comm. roy.

d'Art et d'Archéol., II, p. 175). V. au surplus Kempeneers, I, p. 189 et Bail.

Inst. archéol. liég., corresp. de Crassier, aiiu. 1721, II, p. 576.
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lives des découvertes faites dans les lumulns fouillés ; ceux-

ci, comme on l'a déjà dit, sépultures de personnages impor-

tants, doivent être pris en considération pour constater le

niveau de la civilisation, plutôt que les sépultures d'indi-

vidus de la classe inférieure dans les cimetières ordinaires

où les objets marquanis devaient être nécessairemeni plus

rares

.

Aussi convient-il de rendre ici bien saillantes les analogies

(jue présentent les découvertes faites dans les tumulus de

la Hesbaye; ces analogies sont frappantes en ce qui con-

cerne les Dry-tommen (Fresin), la Bortomhe (Walsl)elz),

le 7'om^a/ (Avernas-le-Bauduin) , la tombe //emara (Mon-

tenaken) , la tombe de Thisnes, la sépulture découverte à

Omal en 1862, etc.; et l'on conviendra (jue des analogies

fournies ainsi par un territoire de plusieurs lieues d'étendue

ont quelque portée.

D'abord, conformité complète des usages funéraires :

incinération, dépôt presque partout des restes dans des

fosses profondes et orientées de la même manière, emploi

de vases de bronze doré, de verre et de terre cuite, vases

à onguents, lampes, etc.

Ensuite, découverte de monnaies indiquani toutes le

II* siècle de l'ère cbrétienne comme maximum d'antiquité

des sépultures, tandis (pi'AUCUXE de ces monnaies n'est

postérieure aux premiers Antonins (i) : t()nd)e Uémava, et

tombe de Tliisnes, Trajan ; Dry-toni?nen, et tombes d'Umal

(i) V. rnéinc remarque en d'autres endroits, faite par M Joi.y, Collections

scienliflques, etc., p. I(j, note II, par .M. dk Caumoxt, Cours d'antiq. iiioniim.,

I, p. 207, et.-.



(voisines do la sépulliiro trouvée en iBCi), Hadrien; lior-

tombe, Faustine mère; To?nbosrli, Marc-Aurèle.

Sans parler ici du trépied si caractéristique trouvé en

deux exemplaires, l'un aux Dry-tommen , l'autre aux sul)-

structions du Weycrhampt (Montenaken) sur lesquelles on

reviendra, voici quelques rapprochements fournis par les

tumulus, et il faut, tant ils sont nombreux, se borner aux

plus frappants :

Même cuve en bronze, de forme jusqu'alors inédite, dajis

les Dry-tommen, la Bortombe et la sépulture d'Omal
;

Mêmes flacons à long col dans les Dry-tommen. dans la

tombe de Thisnes et dans le Tombal;

Mêmes instruments singuliers en os, dans la Bortombe et

dans le Tombal;

Mêmes lampes en terre cuite, dans les Dry-tommen, la

Bortombe, le Tombal, la tombe de Thisnes, et la sépulture

d'Omal; mêmes lampes de fer dans ces deux dernières;

Mêmes perles, dans les Dry-tommen , la Bortombe et la

tombe de Thisnes
;

Mêmes plateaux de verre dans la tombe de Héron et dans

la Bortombe;

Paire de vases de bronze, l'un à forme artistique, l'autre à

large panse, dans les Dry-tommen, h Bortombe, la sépulture

d'Omal, comme dans la tombe de Héron, et en une sépulture

à Poulseur (i).

(i) V., sur cette dernière, la description, utile à consulter, de Bovy, Prom.

hist., II, p. 153. Il faut s'arrêter, sinon combien ne serait-on pas tenté de rappro-

cher l'une de l'autre certaine sépiiltuie à Corroy, les Dry-tommen de Fresin, et

les Bartlow-hills en Angleterre, dont les analogies consistent en la trouvaille de

monnaies d'Hadrien, de jetons en matière blanche et noire, et de poteries sa-
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Ecliantillons de la mèint^ |)ul,erie samienne avec feuilles

(le lierre ou de lolus sur les bords, dans la tombe Uévuiva el

la Borlombe.

Petit \vîi\ii(ià-candelabrum de même genre dans les Drij-

lommen et dans la sépulture d'Omal.

Enfin ressemblances nombreuses dans la forme (I la ma-

tière des vases de terre, et(;., etc.

De ces rapj)rocliements el de ces circonstances (ju'aucunc

de ces lombes, sauf celle de Middehvinde, ne contenait le

moindre vase grossier, considéré ailleurs comme une preuve

de rattachement des habitants du pays à leurs anciens

usages, el comme une j)rotestation conlj-e les vaincpieurs (i);

que bien au contraire, tous les objets découverts ont bien

le cacliel romain, el que quelques-uns mêmes, par leuis

formes essentiellement artistiques, i)rouveiit, à cet égard, d(;

rintcnlion, de la recherclie ; d(; tout cela, il résulte à l'évi-

dence que les lumulus fouillés ont été élevés jadis par des

populations sinon romaines de race, au moins complètement

miennes au siglc cI'agomar (v. Bull, des Comtu. roy. d'Art et d'Archéol., I,

p. 127; Tarlier el Wauters, ca7itim de ^yavre, p. 274; Anlnroloijia, XXV,

p. 22, et Kroehner, Imcr. terr. coct. vas., p. 2, n" 42).

Les liartlow-hills présentent cepciitlant encore cette particularité a ne pas

omi'ttre, qu'ils ont fourni aussi, outre un flacon semblable à la tig. 22 de Wals-

bclz, une paire de vases de bronze, l'un de Cornie élanccf, l'autre -à large pansr;

celui-ci, identique absolument a la tisi. 6 de Walsbetz, donne à l'auteur df la

desci'iplion {Archirulmiin, XWi, p. ôll, pi. xxxiu, lii;. 5 ), l'occasion de pré-

senter l'observation qua sugiicrée au soussii;né (lUill. des (lomin. roy. d'urt. et

d'ArchéoL, III, p. 250) l'attribution Irès-liniidemcnt l'aile aux Itouiains par oi:

Cayli:s, de celte sorie de « calctièrc du Levant. >< Ce rapproclienieul n'est \y.is

mutile; car les vétérans bélasicns, lungrcs el iiervicns, revenu.s dans la llesbayc

apiès leur licenciement, avaientseivi dans la (Grande) lîreiagne. Seniblableva.se

en bronze, a large panse, a encore elé trouvé en iNorniaudie : Cochkt, .S<'/«<'-

Infér., p. u22.

^i) Hacemans, p. 410.
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imprégnées dos iiifliioncos romaines, el assimilét>s à la mé-

Iropule, par le culte, les mœurs, les aris, le commerce el

les usages.

Ainsi viennent à tomber— au moins pour la Ilesbaye —
toutes les hypothèses, si diverses, présentées sur l'origine

de nos tumulus, et ceux-ci sont bien des tombeaux romains,

et lrès-i)robablement même de « citoyens romains, » comme

on essaiera de le démontrer dans le dernier article , à l'aide

des diplômes militaires sur bronze, qu'on a récemment dé-

couverts et auxquels il a déjà été fait allusion.

El qu'on ne dise pas que l'usage des tumulus était inconnu

en Italii;, el que les Romains en ont fait usage dans les pays

étrangers seulement et tout à fait accidentellement (i) ; le

nom même de tumulus, conservé par la loi salique (tomola),

et par le langage vulgaire tant flamand que wallon, tombe,

tomme, vient du grec el du latin : son sens propre est

même celui de terrassement (agger); c'est par extension

qu'on l'a appliqué à toutes sorles de tombeaux. En outre,

le tumulus des légions de Varus , ceux de Drusus , de

Probus, d'Aradion, déjà cités, ne sont pas les seuls dont

parlent les écrivains anciens; de même qu'Homère cite le

tumulus élevé sur les restes d'Elpênor, de même Virgile (2)

s'occupe de ceux de Polydore, de Gaiëta, d'Anchise, de

Déiphobe; Stace en nomme un autre (5); Tacite, enfin.

(i) Perreau, Bull. Soc. scient, et lilt. du Limh. (Tongres), I, p. 18i. Il est

vrai que le même auteur, dans les A7in. de l'Acad. d'archéoL deBelg., III, p. 32,

dit que les Romains ont trouvé ces tertres eu Italie cl eu ont propagé l'usage

partout oii ils ont passe.

(2) Ûdyss., XII, lô;yEîi., III, 6^, V, 4i, VII, 5; XI, 211.

(3) III, Silv. 3, V, ôo.

30
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parle encoro dv celui cjui l'iil élevé sur les restes d'Agrii)-

pine(i), etc., etc.

Dans la Hesbaye, une grande présomption milite donc,

jusqu'à preuve contraire, en faveur de l'origine romaine de

tout tumulus consistant en un amoncellement de terre plus

ou moins considérable. Les Germains, d'après Tacite, inter-

prété à l'inverse de ce que lui fait dire Scbayes, se conten-

taient d'un simple gazon [)oui' i-ecouvrir les restes de leurs

morts.

Plus donc de ces hypothèses déjà réfutées, d'attribution

des tumulus de notre pays aux Celtes, aux Germains, aux

Franks; et s'il s'agit des Belges purs de toute inlluence

étrangère, des descendants des lutteurs énergiques qui

arrêtèrent un instant les efforts de César , refusons encore

de voir dans les tumulus « des monuments nationaux élevés

sur les champs de bataille, où chaque soldat venait vider sur

la dépouille du chef mort en combaltant, son casque plein

de terre, » et « la preuve que nos ancêtres n'ont reculé

devant leurs vainqueurs que ))as à pas, de champ de

balaille en champ de bataille (2). » Refusons-nous surtout

avec Schayes (:>) à rapporter ces tombes au m" siècle

o[ au iv% ou, à plus forte raison, avec l'abbé de Feller (4), à

(0 Tacit., XIV, 9. M. Perreau cite enforo, d'apivs Eusèbe, le tiiniuliis

('levé sur le corps de Gordien aux rives de rKuphrate; mais Kusèbe parle en un

seul endroit (éd. de Milan, 1X18, p. 591), de cet empereur et se borne à dire

qu'il fut assassiné chez les Parlhes. V du reste Archœoloqia , XXV!, p. 51 H, sur

Toritîine romaine des harllow-hills.

(i) Helfi. monim., I, p. 256, et H, p. 188.

(s) lILsl. (le t'arcliit. eu Uelq., I, p. 18.

{i) Itiiiér., Il, p. <T7. V. nrif rcnnatioii de cette npininn dans \\i\\\, Prom.

///.s7., etc., 11, 195.
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allribuor ces monnmonls aux Huns, aux Vandales et autres

barbares du Bas-Empii-e ou du commencement du moyen

âge.

Non, Schayes considère à tort ces sépultures comme une

preuve que pendant des siècles et sous la domination de

Rome, les mœurs et usages nationaux restèrent en vigueur

dans nos contrées (i) : cet auteur, dont on ne peut mécon-

naître les services rendus à l'histoire (2), était trop imbu d'un

sentiment louable mais exagéré de patriotisme, et cherchait

systématiquement à nous rattacher aux Belges du temps

de César, comme si ceux-ci , eux-mêmes, n'étaient pas des

conquérants ayant expulsé des populations antérieures, elles

aussi peut-être victorieuses déjà des poj)ulations vérita-

blement aborigènes; comme si la puissante civilisation de

Rome n'avait fait que passer au-dessus de nos contrées,

sans étendre dans le sol la moindre racine (0); comme si,

sauf les Nerviens, les Morins et les Ménapiens, la géographie

du siècle postérieur à César ne constatait pas la disparition

de toutes les peuplades énumérées par lui et l'accession de

nouvelles tribus; comme si, enfin, Auguste et Tibère, de

même que Probus, Maximien et Constance Chlore, plus tard.

(i) La Belgique et les Pays-Bas, etc , II, p. 43S,

(2) M. Wauters, dans son rapport sur la carte des Gaules, Bull. Acad. roy.

de Belg , XXXI« ann., 2* sér., XIII, p 405), a déjà fait cette observation que

les Beiges du temps des Romains n'étaient pas aussi complètement barbares

que les représente Schayes, et l'on annonce sur le même sujet, par rapport à la

Gaule en général, un travail posthume de Proudhon {Indépendance du 13 no-

vembre -1865), travail qui montrera sans doute combien loin des monuments de

pierres brutes et des armes de silex étaient déjà les antagonistes de César et

les druides, leurs prêtres.

(s) V. ce que dit, à cepropos. l'abbé Cochet, Hevie archéologique, fc\rici' I8()i,

p. 93.
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n'avaionl pas attiré sur notre sol d(; nombreux colons,

subissant dès lors l'inlluenco des Romains seuls.

M.M. Gérard et Warnkœnig (i) se trouvent plus près de

la vérité en écrivant les lignes suivantes : « Les Romains,

disent-ils, établis dans leui's colonies, leurs camps retran-

cbés, leurs postes fortifiés, ne sont pas demeurés sans rela-

tions avec les liabitants indigènes. Il est vraisemblable, au

contraire, que leurs relations furent assez fré(|uentes et de

diverses natures, relations de commerce, de voisinage, de

famille, etc., il dut même se contracter des mariages et se

former des alliances entre eux. Un mélange de races s'opéra

sans doute entre les liabitants romains et barbai-es »

A la vérité, ces auteurs ajoutent à cela une restriction

inspirée par le souvenir des écrits de Schayes : dans les

vastes campagnes qui séparaient les rares villes et stations

romaines, cette mixtion de races ne se serait pas opérée (2).

Plusieurs lieues de territoii-e où l'on a trouvé tant d'éta-

blissements é])ars, tous romains, et où tant de sépultures

trabissent rinfluence de Rome, sont I;i ]H)ur les coniredii-e.

u) Hisloirc des Carolingiens, I, p. 17.

(t) C'est aussi l'opinion de M. Joly, Collections scientifiques, etc., p. 17,

noie 15 : de la présence de nombreuses venoteries surtout bleues, et du manque

de toute inscri|tlion dans les sépultures, il tire la conclusion que les habitants du

plat-pays étaient vis-à-vis de ceux des villes dans une position analogue aux

tribus indiennes de l'Amériiiue vis-à-vis des centres habités. M. Jolv suppose

les camées cl pierres taillées, produits d'une civilisatidu plus rallinée, e,u;;ilcnieiit

trouvés en Belgique, comme étant aii'ivés par voie d'échange dans les mains

de campagnards incapables de les apprécier.

Cette conclusion semble un peu absolue; elle n'aura de portée véritable

que si M. Joly isole les unes des autres ses découvertes dans les tunuilus et dans

les cimetières ordinaires : les premières .seules pcuveni ddinier, parail-il, une

idée exacte du nioiivenieiit opéiv dans les mo'urs.
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Mais la restriclion peut rester fondée jus((u'à un cer-

tain point
,
pour une partie de la région nord-ouest de

notre pays où, à raison de la nature du sol qui n'avait pas

alors la physionomie et la configuration d'aujourd'hui, les

établissements romains furent et durent être nécessairement

plus rares aux premiers siècles ; là, ce qui restait de Belges

du temps de César put trouver un dernier refuge dans

les marais, les bois, les bords des rivières et de la mer.

C'est une partie de cette contrée qui joua un rôle important

dans la lutte entre Civilis et Labéon, et que Tacite caracté-

rise si bien par les mots avia beUjarum; et en effet si l'on

jette les yeux sur la carte archéologique de notre pays, la

partie sud-est est seule sillonnée de voies romaines : à peine

quelques chaussées, fort hypothétiques ou sans doute posté-

rieures , se voient en la partie nord-ouest, laquelle est pré-

cisément celle où l'on a signalé la présence des sépultures

belgo-germaines de Caulille, Neerpelt, Schaffen, Casterlé,

Meerhout, du pays de Waes, etc., etc.

Chose remarquable et du reste remarquée (i), la portion

de notre pays au delà de laquelle il n'y a plus de ces grands

(i) JoLY, Collections sckntif., etc., p. 19. Dans cet écrit, l'auteur s'est dé-

parti de sa réserve habituelle, et il a posé des conclusions dont cet aichéoloituc

expérimenté et judicieux s'abstient peut-être trop systématiquement en ses

autres ouvrages. Quant au soussigné, si on lui reprocbc le défaut contraire, sa

réponse est toute prête ; il dira avec de Caylus, I, 265 : « Je ne rejette pas les

conjectures qui se présentent quand elles ont de la vraisemblance, et lors-

qu'elles peuvent servir d'explicatiim au sujet; elles m'ont amusé en les écrivant

et j'espère que la lecture n'en sera pas inutile. » Kn effet, ces conjectures, fus-

sent-elles complètement erronées, donneront à l'opinion contraire une occasion

de se manifi-ster, qui lui manque en cas d'abstention de la part de celui qui a

eu les objets sous les yeux en leur tiisement, et dont le public a droit de connailre

les impressions.
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luniiilus belgo-roniains , a pour limite une zone parallèle à

la grande chaussée romaine, zone qui de Tournay et

Ronaix, se dirige sur Nivelles, dans l'arrondissement duquel

on signale tous les jours de nouveaux lumulus(i), puis,

après avoir laissé sur la gauche le pays de Tirlemonl,

pénètre dans la Hesbaye, pour atteindre Tongres et xMaes-

tricht, et c'est aussi à peu près la limite du flamand et du

wallon (2).

Cette observation est des plus importantes, si ces tumulus

sont partout, comme dans notre [)artio de la Hesbaye, re-

connus appartenir à la civilisation romaine. La ligne en

question pourrait bien être celle de la frontière véritable de

l'Empire au 11'' siècle, le long de laquelle étaient échelonnés,

comme on essaiera de le prouver ultérieurement, des éta-

blissements à la fois agricoles et militaires, où Rome avait

installé ses afiidés, appelés à prendre au besoin les armes

pour elle, et en tout cas à contenir les populations, quelles

qu'elles aient pu être, du nord-ouest, point qui sera étudié

de plus près dans le quatrième et dernier article.

Est-ce à dire que si une partie des habitants de la Bel-

(i) V. Tarlier et Wauters, canton de ^yavre cl canton de Perwez, passim ;

Bull, des Connu, roy. d'Art et d'Arcliéol., III, p. 553 et 540.

(i) Quelques lignes, bien judicieuses, sur la limite de l'idiome flamand cl

de l'idiome wallon cl sur la concordance de cette limite avi;c celle de la réijion

vraisemblablement occupée par les Romains aux premiers siècles, ont été

écrites par M. Cn. Grandgagnage dans le Bull, de l'inst. archéol. liégeois, 1,

p. 57 et suiv. C'est avec ce que M. Galesloot a fait iiaraitre sur le même sujet

dans les Ann. de l'Acad. d'archéol. de Belg., VI, p. 65, et dans la Revue d'hist.

et d'archéol., I, 183, ce qui acte dit de plus précis sur cette question, indépen-

damment de la longue et intéressante discussion , devant l'Académie, entre

MM. Schayes et Koulez {liiill. passim), et des travaux de M. Arsène ue Nout:

dans le Bulletin liégeois cité, et de M. Le Roy dans la licvue trimestrielle (V.

note suivante). V. aussi une observation de M. Moke, Belgique ancienne, p. 248,
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giquc descend non des populalions vaincues, mais des vain-

queurs eux-môn)es, et abslraclion faite du renouvellement

au moins partiel de ces populations i)ar les invasions des

barbares qui à leur tour vainquirent les Romains, il faille se

désoler de ces nouvelles constatations historiques? Non

certes, ce n'est pas de là que peut dépendre le légitimité du

sentiment patriotique (i) , car comme on le disait tout

récemment à la tribune d'un pays voisin , et comme on

pourrait le dire avec raison chez nous ; « ce qui fait la

beauté de notre unité, c'est précisément cette harmonie qui

naît du mélange des contrastes; si les éléments gaulois,

romain et germain ne se confondaient pas chez nous, est-

ce que nous serions cette nation synqiatliique dont ce mé-

lange d'éléments divers fait la grandeur et le charme? »

Il suflit à un peuple d'être soi, et étant soi d'être libre; des

deux côtés du reste, les souvenirs historiques sont assez

beaux :

Descendants des Romains ou des hordes germaines,

Eli! qu'importe le sang qui circule en nos veines?

Car, Germains ou Romains, quels que soient nos aïeux,

Le Belge d'aujourd'hui n'est pas indigne d'eux.

Hasselt, 15 avril 1865.

11. SCHUERMAINS.

(i) V. ce que dit à cet égard M. A, Le Roy, Revue triviestr., VIII, p. 74, 77,

et XIII, p. 250.



MIMATI'RISTKS,

ENLUMINEURS é CALLIGRAPIIES

EMPLOYÉS PAH

IMIII.II'PE LE r,0>' i:t CHARLES LE TEIMERAIRE

ET LEURS ŒUVRES,

SoMMAiitE. — Oolails sur Louis Liédcl, euluminnir, a IJiu^cs — Liste des

manuscrits qu'il a ornes de miniatures pour la librairie de Charles le

Téméraire. — Description de ceux qui sont conservés a Paris et a. Munich :

Renaud de Moiilaiibau cl les Faiclz el gestes d'Alexandre. — Description du

manuscrit intitulé : les Histores de Haynnaul. — Notes sur l'auteur et les

personnes qui ont coopéré à l'exécution des trois volumes de ce manuscrit :

J. Wauqnelin, traducteur, a Mons ;
— Jacques du lios, calligraphe, à Mous;

r— Guillaume Yrelant, enlumineur, à Bruges. — Examen des opinions l'ela-

tives à l'auteur de la miniature initiale du premier volume : Roger Van der

Weyden et Jean Memiiuc.— Ëlèves de ce dernier.— Autres artistes employés

pour la confection des manuscrits de la librairie du duc Charles : Paul Fruit,

enlumineur, et Yvon le Jeune , callii^raphe. — Liste des œuvres (|u'ils ont

exécutées. — Ecrivains de livres établis à Bruges et coutemporains des pré-

cédents dont il existe des œuvres : Maurice de Hac, — Jean Paradis, — et

Nicolas Mansion. — Notice sur Vasque de Lucena, traducteur de VUisloirc

d'Alexandre, par Quinte-Cune RuI'us, et de la Ci/ropédie, par Xénophou. —
Notes sur les manuscrits de ces ouvrages qui sont conservés dans difTércntes

i)ihliothèques. — Autres notes concernant des manuscrits enluminés par

L. Liédet qui sont perdus, savoir : la Bible moralizée, la Vengance de Notre-

Seiijnenr Jhésu-Crist, la Croniqne de France et le Songe du Viel Pellerin.

— Dcsci'iption du manuscrit de ruistoire de Charles Martel qui repose à la

bibliothèque de Hourgogne, et dont les vignettes sont dues à L. Liédet.

Nous consacrons colto notice à quelques miiii.-tlufisics,

enlumineurs (!t calligraphcs qui ont (ravaillé pour riiilijipc

le Bon el Charles le Téméraire, ducs de Bourc:offne. Parmi





miiatuiêiécoteeen:

f Tire'c du manuscrit IT92«



lELfflT,

liothèi^iie de Bour^oi^Tie ]

Ch.Onôhena Se





— 47') —

les extraits des comptes où sont mentionnés leurs travaux,

ceux qui apjiartiennent à l'année 1468 ont déjà été publiés

par M. le comte de Laborde (i), d'après un double du

compte de l'argentier du duc existant aux Archives du dépar-

tement du Nord, à Lille; les autres sont inédits : ils provien-

nent de comptes conservés aux Archives du royaume. Nous

reproduirons d'abord les textes, parce cpi'ils forment la base

de notre article et que nous aurons fréquemment l'occasion

d'y renvoyer.

I. (Juillet nos.) « Itiiii. à uni: Iioniiiic qui iiiiieiia, ou mois li'iivrii dcrrc-

nicr passé, el fie la ville do lîruges , cerinins draps d'or doiil Monsciijiieur

a fait faire nng aournemoni de cliappellc, avec iing livre nommé : le Premier

volume (le lUrpiaull de Hloiilditbdt), pour ses jiaine et sailaire : I\ s.

» Item, poui' avoir fait i'cniier elciorrc (jualrc li\res que Jehan le Tourneur

avoiten sa garde, assavoir : l'un de lu Vie de scnr Collette, le Premier livre

du Trésor, le Traitié contre les diviueurs el le Quart livre de Zénophon :

Nj S. (-2). »

H. (Juillel l'i()8.) « A Loysel I.yédel. enlumineur, pour Ij ysloires de plu-

seurs eouleiirs (|u'il a faicles on pi'emi( r volume de fierpuiult de Montanhiin,

au pris de xviij s. i'istoire, font xlv livres xviij s.

» Pour avoir fait relyer ledit livre : \xxj s.

» Pour X gros eloux de lellon el poui' l'avoir l'ail fermer, ensemiile ;

xiiij s.

« Audit l.(»\sel I.yédel, pour avoir fait en iiiig livre, nommé la Bible morn-

(i) Les Ducs de Bourgogne; preuves, t. I", p. 498.

(2) Registre n» 1923, f clxxij r, de lu chambre de> romptes, aux Archives du

royaume. Le double de ce compte existe aux Archives du département du Nord,

à Lille, sons le n" P., 100. M. le comte L. de Laboiide n'a pas public ces es-

traits.
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li-Je. w histoires, iijiavoir vij graiides el \iij pclih's^. «le |iIu>lmiis cmilfurs

,

au pris de \ij sol/, i-liasciinc liisluin;, rtiiic parmi j'aiilrc, foiil : \ij livres.

>) Item, \liij grandes lettres ouvrées à cliampaigne d'or, cl viiignellcs

ded(!ns, à ij gros pièce : xliij s.

» Item, iij'" vij^^ et I de paraphes et lettres, à iij s. le cent : cxij ». vj d.

w Pour le relyage dudii livre, y compriiisla couverture : wxj s.

» Pour X graiis doux de letton à boches; pour pelis doux pour les atla-

cliicr dessus, el pour cuir à le ferniei' : wiiij ^.. font ces ciiH| parties ensemble:

x\ij livres x s. vj d.

» Audit Loyset, pour a\oir lait encoires xx ysloires de pluseurs couleurs

ou li\re inlitub' : la Vcncjducc de yoslre-Scigncur Jliésn-(h-i.st, toutes d'une

i.'randeur, audit pris de xviij s. cliascune ystoire : xviij livres.

>> Pour avoir fait xxiiij grandes lettres à chanipaigne d'or el \ingnellcs

dedons, à xij deniers pièce, font : xxiiij s.

» Pour avoir fait relyer et couvrir ledit li\re : xxxj s.

» Pour x gros doux de letton; pour petis doux, pour les allacliier dessus,

el pour couroyes de cuyr à le fermer : xiiij s.

» A Yvonnel le .leune. clerc, escripvain, i>oura\oir contre cscryt cl grosse

en lettre bastarde ledit livre inlilulé : lu Vnujatu-e de JSostrc-Seiqncur Jlicsn-

Crist, pour Mondilseigneur. contenant xwviij kayers de parchemin . au pris

de \\j s. le kaycr, font : \\x li\reb \iij s.

)• Audit Yvonnel (i), pour aussi avoir escripl xxxviij kayers de |iaiTliemin

d'un livre nommé : la Bible moralizée, audit pris de xvj s. le kayer, fdul : \\\

livres \iij s.

» A Poi Fruit, enlumineur, pour avoir enluminé de grosses lettres petites

et moyennes du tiers volume parlant des Guerres Je Lochermi Guérin , assa-

voir ij lettres de iij jjoins ouvrées à chanipaigne d'or.

» Iieni, Iij lettres de iiij poins ouvrées pareillement: item, x\ lettres de v

(0 Dans la reproduction de cette partie du texte par le dianuine Carton, dans

la Biographie des hommes remarquables de la Flandre occidentale, l. IV, p. loi,

il s'est glissé une erreur qu'il importe de reclitier. Au lieu des mots : .1 luij,

qui remplacent dans les extraits imprimés par M. le comte de LAUonoE le nom
du calligraphc, l'écrivain dont nous parlons a écrit : A Lenz-, el par conséquent

y crée un nom nouveau.
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iwiiis ouvi'ci's imn.'illeiiieiil ; ilcDi, \j'' l\ij Icllies de ij pnins cliiimpiét's d'dr
;

item, lin millier de lelln's diin |)oiiil, clianipiées d'or, painii |>iiriiplR';> ri

intervalles, puiir loiil. par marcliié fait avec liiy : vij livres ij s.

» A Guilhumic Wielaiil, aussi oiiliiniiiicur . pour l\ ysloires do pluseurs

couleurs, qu'il a faicles ou second volume des Ysloires des nobles princes de

Huijnnan, au pris de xxiiij s. cliascuue \sloire, l'une jiarmi laulrc; font

l.wij livres.

» El pour avoir fait relyer el fermer ledit livre, et pour x gros doux de

letton de fondue, el pour petits doux, dont Icsdils graus cluux sont allacliiez

sur ledit li\re ; pour tout ensemiile : iiij livres vj s. (i). »

III. (Juin 14GU.) « A Guillaume du Vrelanl, eidumineur, pour avoir fait les

histoires de pluseurs couleurs en ung livre, nommé : Vila Ciiribli, au pris de

\ij solz pièce, font : xxxiij livres.

» Pour avoir fait faire une couverture de satin noir pour ledit livre ;

vj s.

» A une femme
,
pour avoir broiidt' de soye par-dedens et par-delmrs

ladicte couverture, parmy la soye : x\ s.

^ Pour deux tissus de laine noire pour frumer ledit livre : iiij s.

» Pour X gros doux de lecloii mis dessus ledit livre; pour |)etis doux pour

les douer el pour le sallaire de cellui qui les a clouez, ensemble : xiiij s.

» Pour une bcursse de cuir de cherf jaune pour nicctre ledit livre :

xxiiij s.

» Pour avoir fait lyer ledit livre el dorer les listes à l'entour. pour tout :

iiij liv. xvj s.

" Payé à Loysel Liédet, enlumineur, pour xlviij histoires de pluseurs cou-

leurs qu'il a faicles ou tiers livre de lieymmll de Moiilabuu. au pris de xvj solz

pièce, font : xxxviij liv. viij s.

w Pour avoir fait relyerledi! livre el dorer dessus les listes : iiij liv. xvj s,

» Pour une couverture de cuir blanc : vj s.

» Pour X gros doux de lecloii; pour pelis doux pour les clouer dessus:

(i) Registre n" 1925 cité, f" clxxiij r°.
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l)uiir deux cuurojos de cuir pour le frunicr; el pour le salliiire de cellui (|i;i

les a clouez, ensemble : xiiij s.

» Pour avoir fait apporler Icsdis deux livres de Rrui:es à (îand : vj s.

" A uug lioniuie, |)our avoir porlé de Lille à Coiirlray ([iialre volumes de

livres en englès et ijuali'e autres volumes non reliez : xij s. (i^. »

W. (Août 14()l).)« A Jactiues de Bregilles, garde des jovaux, jiour piuseurs

parties par luy payées ainsi qu'il s'ensuit :

» A Loysel Liédet, enlumineur, deniouranl à Drugcs, pour avoir fait xiiij

liisloires do piuseurs couleurs ou livre du (juarl volume de Regnnuh de Mon-

tuhan, au pris de xvj solz pièce, font : xxxiiij liv. viij s.

» Pour l'avoir fait couvrir, lyer et dorer les listes dudit livre, par marcliié

fait : iiij liv. xvj s.

» Pour deux couroyes de cuir pour ficmer ledit li\re; pour x gros doux à

lioclie et pour pelis doux pour les douer sur ledit lixre, ensemhle : xiiij s.

» Pour une couverture de cuir blanc à couvrir le dessus dudit livre :

viij s.

» A ung homme pour son vin d'avoir porté ledit li\re de Hruges à I.a Haye,

en Moilande : vj s. (-i). »

\'. (Janvier 14-70.) « A Jaques de Bregilles, garde de joyaulx de Monsei-

gneur, la somme de iiij"" xj li\res xiiij sol/,, de xl gros, pour certainnes parties

par luy jiayées du commandement d'icellui seigneur, ainsi qu'il s'ensieult :

)' Kl picniièrenienl, à Yvoiiiiet le Jeune, clerc, pour avoir coiitrescript et

grosse en iiarcliemin en lettre basiarde ung livre. iiililulé:.l//'a7(»(/rc, compile

de piuseurs livres et adjoins! aux Histoires de (Ji//»/('-^')nAC, contenant xxxv

(jiiaycrs el demi, au priï de xxiiij s. cliascun ijuayi'r, fi.iit : xlij li\res xij s.

» A Lo\set Li(''dct, enliimineui', pour avtiir fait liiij liisloires de piuseurs

(d Registre n" 1924, 1" ij'' iiij "'< xviij v", de la dianibre des comptes, aux

Archives du inyiunie.

(i) Ibidem, I" iij'- xviij v.
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couleurs ou (juinl ol derruiiici' xoliiiiii' de licçiiKtult de Moiilalxin, au pris do

xvj s. fliascuno liisloiiT. font : xliij liv. iiij s.

» Pour avoir fait recouvrer, relyer el dorer dessus les listes dudil livre :

iiij liv. xvj s.

» Pour deux courro\e.s de cuir pour le l'ciiutr; pour x doux à boche el

pour pelis doux : xiiij s.

» VA pour une cou\ci1iin' pour couvi'ir lediilisrc : viij s. (n. »

W. (Février 1470.) « A Loysel IJédel, eiiluiiiiueur, pour avoir fuil \ij liis-

loires de pluseurs couleurs en ung ii\re de Croniques de France, au pris de

xvj s. chascune liisloire, foui : cxij s.

» A lui, pour xlix lellrcs de quatre à einci] poins \igi;el[ez, dia.-cune à

xij d. pièce, font : xlix s.

» Pour xvij'^ I lettres cliampiées d'un i)oint coniprins les paraphes, à iij s.

le cent, font : Iij s. vj d.

» Pour avoir fait relyei' ledit livre el dorer les listes : iiij liv. xiij s.

» Pour une couverture de cuir blanc : \iij s.

» Pour X gros doux de letton; pour deux couroyes de cuir blanc et jiour

autres petis doux, ensemble : xiiij s.

» Audit Lojset, pour a\oir fait une histoire de pinceurs couleurs ou pre-

mier et second volume du Songe du viel Pellerin : xvj s.

)) Pour ij'" iij*^ xxvj lettres champiées d'un point, coniprins les iiaraphes, à

iij s. le cent, font : Ixx s.

» Pour iiij grandes lettres vigneléesde (juatreà cimi poins ; iij s.

» Pour avoir fait relier et dorer les listes dudil livre : iiij liv. xiij s.

» Pour une couverture de cuir blanc : xiij s.

» Pour X gros doux de letton à huche; pour pelis doux pour les clouer et

pour deux couroyes de cuir blanc; ensemble : xiiij s.

» Audit Loysel. pour avoir fail au tiers et darrain volume dudil Songe du

(i) Registre n" \d'2o, f" iiij*-' iiij""] r", de la chambre des comptes, aux

Archives du royaume.
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Pt'lh'ri)! ij liistdirt's aussi df phisi'iirs citiilcirs , au pris d.' \vj s. pour cliiis-

iMiiit' liisloiri'. font : wxij >.

» Pour xvij^ 1 li'llrcs clianipii't's d'iin point, conipriiis le» paru|)li('s. à iij >.

le C(!Ul, font : iiij liv. ij s. \j il.

)' Pour iij autres grandes lettres vignette/, de quatre à ciini poin» : lij s.

» l*our Tavoirlait relxer et dorer les listes : iiij ii\. xnj .-.

» Pour une couverture de cuir lilauc : viij s.

)> î'oiir \ uros elou\ à hin-liede letton; pour petiscioux, pour les clouer et

pour deux coiirniyes de cuir lilanc pour fermer; ensemble : xiiij s. (i). »

Ml. (,Noveniljre 1470.) « A Jacijues de Bregilles. garde des joyaulx de Mon-

seigneur, la souinie de iiij"'^ \iiij livres xij solz, de .\l gros, pour pluseurs

parties jiar hiv pavées ou mois de novembre, assavoir :

» A I.ov^et I.iédel, enlumineui' et liislorieur, pour avoir fait, ou Livre du

(jruul Mi.rafulrc . compilé et adjoint aux Histoires de Qninte-(jirse llulfe,

iiij^'' vj liistoires de pluseurs couleurs, dont il en v a Ixxiiij grandes et xij

petites, chascune grande à xx s. pièce, et la petite à vj s. pièce, font : Ixxvij

liv xij s.

» Pour avoir tait audit livre iiij^" v gramles lettres à vingnelfes dedens

,

chascune lettre à xij d. pièce, l'ont : iiij liv. v. s.

» Poui' V avoir l'ail xvij'' lettres d'un point, (|ui. au pris de iij s. le cent,

font : Ij s.

» Pour avilir fait relyer ledit livre : iiij liv. xvj s.

B Pour avdir fait tailler et couldi'e une couverture de velours noir doublée

de drap de damas noir pour icellui livre : vj s.

» Pour la broudurede siive noire, failteà fentoiir de ladiclf coiivcrliire el

des <I par-dedens : xij .>.

» Pour un(! bouisse de cuir d.- du if blant à mettre leiiil liv te : xxj s.

B Pour X gios cbiux delelliuià IiocIh'; pour pelis cbiiiv: pour deux coiimyi s

de cuir miir à le fei'UH'r. ri piuir le sallaiiT de eellni i{iii j';! chjni', en tout :

xvj s.

(i) Registre n" 1925 r'iié, 1'"
iiij'' iiij »" viij v".
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« Kl pour l(! s;ill;iin' d'un Ikhiiiih' i|iii ;i iioitr Icdil li\it' de l!nii:cs à

Ilf'sdiii : viij s.

» Toiil iKiilcs les parties eiiscniblt' iiij"" xij liv. vj s.

M Pour a\oir fait ctiuvrir de cuir blanc les deux premiers voiunic- de

lil'yitaitll (le Moiilaubun el le IJrri' i/c llrliiiiiiie , ntère de aaint Miirliiide

Tours (i), en Imil : \\\i.j s. {-ïj. »

Dans les extraits qui précèdent sont donc cités les enlu-

mineurs Louis Liédet ou Lyédet, Paul Fruit et Guillaume

Vrelanl, et le calligraphe Yvon le Jeune.

Le premier fut un artiste de mérite : il florissait à Bruges

dans les dernières années du règne de Philippe le Bon , et

sous les règnes de Charles le Téméraire et de Marie, sa fille.

Nous avons retrouvé de lui des œuvres importantes à Paris,

à Munich et à Bruxelles. Son nom est bien Liédet ou Lyédet,

et non pas Liéder, ainsi que l'ont imprimé M. le comte de

Laborde, et, d'après lui, le chanoine Carton. En 14-G9 , il

fut admis dans la confrérie des enlumineurs et librariers

de Bruges ; son nom disparaît de la liste des membres après

l'année 1478, qui est probablement l'époque de sa mort.

Celte confrérie avait pour patron saint Jean l'évangéliste, el

possédait un autel dans l'abbaye d'Eckhout, lez-Bruges : elle

se composait , au xv" siècle , des enlumineurs ou miniatu-

ristes, des écrivains et marchands de livres , des relieurs

,

des maîtres d'école, etc. Les comptes de cette association

religieuse, qui existent aux archives communales de Bruges,

remontent à 1454. Dans celui de 1482, on lit l'inscription de

Hugues (Huson) Liédet, dont la profession n'est pas indi-

(i) Voy. une description de ce beau nianuscril publiée par Kl. FRor.HRi'R.

dans \e Messager des sciences historiques, 1846, p. 169.

{•2) Registre n" 1923, cité, t* v Ixviij r".
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(liiée, mais qui Irès-vraisemblablcinent était ou enlumineur
ou calligraphe.

Passons à Guillaume Vrelant. C'est sous celte forme que
le nom de ce miniaturiste se présente le plus souvent dans

les registres de la confrérie de Bruges dont il vient d'èlre

question. Il est déjà cité dans le plus ancien compte qui soit

parvenu jusqu'à nous, celui du mois de mai UU au

() mai Uoo : dans ce document il porte le nom de Guillaume

Vredelant. Il paya sa cotisation annuelle jusqu'en 1481,
mais l'année suivante, c'est sa veuve qui solde la redevance

{(le iceduice Wilhem Vreylands). En 1478, lorsipic la con-

frérie de Saint-Jean l'évangélisle commanda à maître llans,

dans lequel tout le monde s'accorde à reconniiilre Jean Mem-
linc ou Van Memmelinghe, l'exécution de deux volets des-

tinés à fermer le tableau qui ornait l'autel de la coriioration,

Guillaume Vrelant reçut une somme de 12 gros, parce qu'il

avait été le mandataire de celle-ci pour conclure avec le

grand ai-liste. Plus tard, deux autres volets furent ajoutés

à ce tableau aux frais de Vrelant, qui s'y lit i-eprésenter

avec sa femme. C'est ce qui résulte d'un acte de 1499 (i).

Quelques années auparavant, en 1490, Arnould Bazekin,

doyen de la confrérie, el un auliv jnciiihiv, jcaii de Clerc,

avaient fait peindre sur deux de ces volets, en grisaille el à

leurs dépens, saint Arnould et saini .Nicolas (i).

(i) L'adedonl M. Weale a repiiblic un extrait dans le Journal des Beaux-
Arts, 1861, p. 51, est cité par M. I)ei.ki.iehre, Précis amluiiqne des docu-
ments des archives de lu Flandre occidenlule, l. I" (1840), p. luo.

(2) « Sondacli, de twee iiieuwe duere van wittc ende van'zwacrto, le wvteiic •

» sinte .\ernoude ende sinte iNiclaeus. die icArnoudt Uazeiiiii eiideJaii de Clerc
)) hebbeiide ghedaen niakcii, oiicnsl dcrgiide. « (Compte d. la confrérie de li'JO
aux Archives coniinmialcs de iîiuges.)
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Sur P;uil Fniil el Yvon le Jeune nous n'avons pu recueillir

aucun renseiiiiiemenl : ni l'un ni l'aulre ne fiourenl clans les

comptes de la gikle des enlumineurs el librariers de

Bruges.

En même temps que Louis Liédet et Guillaume Vrelanl

vivaient à Bruges d'autres artistes en ininiiiliire el en calli-

graphie, dont les noms sont déjà connus pai- divers manus-

crits é[)ars diins les bibliothèques du j)ays et de l'éti'anger,

ou par des mentions de travaux (jui se retrouveront peut-èti-e

un jour. Nous nous bornerons à citer les suivants :

Maurice de llaac ou de llac, écrivain de livres, qui relia,

en 141)7, « en cuir de cherf et en parchemin, deux livres

» de chant qu(^ Monseigneur [Philippe le Bon] avoit fait

» escripre audit lieu de Bruges (i). » II faisait déjà partie

de la confrérie de Saint-Jean l'évangéliste en 14-54.

Jean Paradis ou Paradys , écrivain de livres, de lïesdin
,

en Artois {scriver oun Hesdin), et par conséquent le compa-

triote du fameux traducteur et calligraphe David Aubert,

se fit inscrire dans ladite confrérie, en J471 (2); il vivait

encore en 1 508. On connaît de ce calligraphe deux ouvrages,

chacun en deux volumes, avec de riches miniatures, que

possède actuellement la Bibliothèque impériale, à Paris, et

qui ont été écrits pour Louis de Bruges, seigneur de la Grul-

huyse, l'un en 1471, l'autre en 1475; ce sont : la Somme

rurale, par Jean Boutillier, et le Livre de la Bouquechardière,

(1) De Laborde, les Ducs de Bourgogne; preuves, t. I'^'', p. ^66, ii° 1793. Il

faut lire : Haac, au lieu de Haat. Voy. le compte de la receUe générale des

finances de 1457, fol. Ixj r», aux Archives du département du Nord, .i Lille.

(2) Son nom tiiçurc dans le compte commençant à la nouvelle année 1470

(1471, n. st.) jusqu'à pareil jour de l'année suivante.

31
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ou la (•liruiii(iut! de Jt'aii de (H)urc'y, seigneur de Hours:-

Achard (ij.

Nicolas ou Colurd Mansion, qui le premier introduisit

l'art typograj)hique à Bruges, en 1475, était aussi écrivain

de livres. Il fournit, en 1450 et en 1467, des exemplaires

du Livre de Romulcon pour le compte de Philippe le Bon (2).

Le I" décembre 1480 il entreprit d'écrire, moyennant la

somme de 20 livres de Flandre, pour IMiilip|)e de Ilornes,

seigneur de Gaesbeek et de Beaucignies, le livre des Fails

et paroles mémorables de Valère Maxime , dont la traduc-

tion avait été commencée par Simon de Hesdin, en 1375,

et achevée par Nicolas de Gonnesse, en 1401 (r.). Le manus-

crit du seigneur de Gaesbeek devait former deux volumes,

être « historié de ix grandes histoires à vignettes huchiez de

» ses armes et devises, enluminez bien et richement d'or

» et d'azur fleureté (4). » Dans la Bibliothèque de Dresde on

conserve un autre livre, qui a iq^partenu au même Philippe

de Ilornes, et qui a été exécuté par ses ordres : il est inli-

()) Van PiiAET, Recherches sur Louis de Bruges, pp. 154 et 208;— P. Paris,

les Manuscrits f'rauçois de la JJibliolhèque du roi, t. I*"", p. 78, et t. II, p. 87;

— Hennin, les Monuments de l'histoire de France, t. VI, pp. 287 et 300.

(i) Alex. PiNCHAKT, Archives des arts, sciences et lettres, 1" série, t. il, § 78.

La IJibliothéque de Hourgogne possède (\\° 90."i5) un exemplaire du loniaii de

llomulcon,ùcv\l par David Aubeil,eii 1 iU8.

(3) Voij. à propos de cetle traduction la notice de M. Éd. Fétis, dans les Itul-

letins de l'académie royale de Ih'lfjique, S" série, t. XVill (18(ii), n" 8, inti-

tulée : Sur les peintures d'un incunable de la Bibliothùque royale.

(1) Voici un extrait du contrat passé par Mansion, el que le chanoine Cahton

a publié dans les Annales de la société d'émulation de Bruges, t. IX, p. 361 ;

« Je lui doy livrer le Grant Valère qui traite des Vices et vertus des Ronmains,

» lyé en deux volumes, escrips de ma main, ou d'aussi bonne, hjstorié de ix

» grandes iiistoires à vignettes, huchiez de ses armes el devises, enliiiniuezbieii

» et richeincnl d'or et d'azur llenreté, à livrer eiidéans la Nativité .Siiiiit-Jcliaii-

> Baptisle m ({•(•( Ixxxj. w
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tulé : Fails et prouesses du (/raml empereur Charlemagm (\).

David Auherl uvail composé cel ouvrage en l/tiJS. Nicolas

Mansion s'occupait également de traductions du latin en

français, et translata, pour nous servir de l'expression du

temps, la Pénitence d'Adam, le Dialogue des créatures, les

Métamorphoses d'Ovide et le Donat spirituel (2). Notre calli-

graphe et im|)rimeur était aussi membre de la confrérie de

Sainl-,lean l'évangéliste; on rencontre dans les registi-es de

cette société son nom orthographié sous les formes les [)lus

variées : Mansioen , Mansyoen , Manchion, etc. Une quit-

tance originale est signée : Colard Mansion. Il fut doyen

de 1471 à 1475, et c'est pendant son décanat que la gilde fit

reconstruire l'autel qu'elle possédait à l'abbaye d'Eeckhout.

Nicolas Mansion mourut en 1484.

Nous avons parlé des artistes, occupons-nous maintenant

de leurs œuvres.

Dans les documents qui font l'objet des annotations que

nous avons groupées ici, on lit que le calligraphe Yvon le

Jeune est l'auteur des volumes intitulés : la Vengance de

Nostre-Seigneur Jhésu-Crist, la Bible moralizée et le Livre

du grant Alixandre, qui furent écrits, les deux premiers,

en 1468, et le dernier, en 1470. Ces extraits nous font en

outre connaître que l'enlumineur Paul Fruit orna de lettri-

nes coloriées, en 1468, le troisième volume des Guerres du

loherain Guérin, ou plutôt le tome troisième de YHistoire

de Charles Martel, comme nous le dirons plus loin; enfin

que Guillaume Vrelant fut chargé de peindre, anlérieure-

(1) BuUelins de /« CAymmisxion royale d'hisloire, l^st^rio, t. III, p ol.

(i) Van Pra. t, Notice sur CoUtrd Mansion, p. \'A.
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ment nu mois do juillet 14-08, soixante niiniaturos dans le

deuxième volume des Ili.sloresde Haynnaut, véritable litre

de rouvraire, et einquante-einti histoires ou vignettes dans

le livre nommé : Vita Chrisli. Celles-ci ne furent payées

(luf la moitié du prix des autres. Ces détails, y compris les

autres contenus dans les textes originaux et relatifs au nom-

bre de feuillets des manuscrits ainsi qu'à celui des lettrines,

doivent avoir pour résultat de faire retrouver les (euvnîs de

ces divers artistes, si elles existent encore.

Un des livres enrichis de peintures par Guillaume Vrelanl

nous a été conservé; c'est le deuxième volume des Hislores

de llaynnaut , dont les trois parties existent à la Biblio-

thèque de Bourgogne. La réputation de ces trois manuscrits

est assez grande et nous (lisj)ense d'ajouter qu'ils com|)lent

parmi les plus beaux de ce ricbe dépôtlitléraire ( i). Jean Wau-

(|n('lin, clerc établi à Mons, est le rédacteur de cet ouvrage,

qui n'est (ju'une traduction fort libre des in«a/e.çde Jac(|ues

d<> (îuyse, rédigées en latin. Il l'avait entreprise à la sollici-

lalion de Simon Nockart (2), secrétaire ou plutôt clerc du

bailliage de llainaut et conseiller de IMiilipjx; le Bon; })lus

tard, ainsi que Wauquelin le déclare dans le prologue de la

première |iarlie, il reçut de Pbilipi)e le Bon l'ordre de faire

li'aiiscrire le livre en (picsliuii |)()iir la librairie ou biblio-

tbèque du duc. C'est sous ses yeux ([ue furent copiés les trois

volumes (pii nous sont parvenus prescpie aussi intacts (jue

s'ils sortaient de l'oflicine de Jean Wanijuclin, mais celui-ci

mourut avant l'achèvement du dernier, le 7 septembre I45'2.

(1) N" 9242-9211.

(4) Nous rioius .sdinmcs trompé en ;itliiliiiaiil ii Nockiiit la tradiiclinti ffaiicai.se

de J . de (îiiyse. ( Voij. nos Anhires drs nrtx^ ar'n'vci's ri IcIIiys, l .
I''f,§ 1 7, |i. lO."i.)
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Nous consacrerons aillours imo notice à ce l;il)oricux transla-

teur (le livres, dont cerlaincs œuvres ont été callifrraphiécs,

de son vivant, par Jacques du Bos et par Jacques Pilavaine,

natif de Pcronne, en Picardie. La Bibliotlièque de Bouriyo-

gne possède trois volumes écrits et enluminés par ce der-

nier, qui ont appartenu à Charles de Croy, prince de Ghimai :

nous les avons décrits dans nos Archives des arts, sciences

et lettres (\).

Revenons à l'exécution des Histores de Haynnaut. Le

premier volume, dont la transcription remonte à l'an-

née 1446 (2), est orné de cette admirable miniature où

Wauquelin est représenté offrant son livre au duc de Bour-

gogne, et qui est bien la plus parfaite production de l'art

flamand en ce genre que l'on puisse citer (0). Son auteur n(;

peut être qu'un des peintres les plus habiles du milieu du

XV' siècle. On l'a généralement attribuée à Roger Van (1er

Weyden, sans preuve aucune, il est vrai; mais si elle n'est

pas de ce grand artiste, elle est certes digne de sa main ,

suivant l'expression de M. le comte de Laborde (4). Le nom

de Memlinc a également été prononcé. Nous dirons les rai-

sons qui nous portent à croire qu'elle n'est point l'œuvre de ce

dernier. Pas plus que la première, cette seconde opinion ne

(1) T. Il, §o2, et t. III, §90.

(2) « ....ouquel pays de Hayiiiiaii est à présent régnant, qui est l'an de l'incar-

« nacion Nostre-Seignenr Jliésu-Crist mille iiij.; quarante-six, etc » Ce passage

est extrait du prologue du t. I".

(3) Certains exemplaires du t. \" de l'Inventaire des manuscrits de la Biblio-

thèque de Bourgor/ne renferment la gravure, parlaitement exécutée par M. Ch. Ue

Brou, de cette belle miniature. On en voit une litliograptiie dans le Messager dct

sciences et des arts; Gand, 18:25, p. 50-i.

(i) Les ducs de Bourgogne; preuves, t. l", p. lxxxv.
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repose sur rien. En admcllaiit, ce qui esl loin de(n^ élabli

d'une manière irréfragable (i), que Memlinc a eu Van der

Weydon pour niaitrc, son éducation arlislique ne peut dalcr

que des derniers lenips de l'exislence du peintre dont la

mort arriva au mois de juin 1 404. Les tableaux cités par

l'anonyme de Morelli, écrivain du xvi'' siècle, ne sont d'au-

cun poids dans le débat, el l'assertion de Guicciardini,

répétée par Vasari, ne nous offre ])as plus de croyance. Ce

qu'il importe de conslaler, c'est que les premiers documents

authenliciucs qui font mention de Memlinc ne remontent

pas au delà de 1480 : il s'agit à cette date de l'inscription

dans le registre de la gilde d'un de ses élèves, J(!anVerban-

neman, et, sous l'année 1483, de celle d'un autre a|)prenti,

Pasquier Van der Merscb (^i), qui tous deux sont restés par-

faitement inconnus. Ajoutons à cela que les travaux faits

à Bruges par l'artiste pour l'iiôpital Saint-Jean, pour la con-

frérie de Saint-Jean l'évangeliste dont il a été question plus

(i) Nous ne pouvons à ce propos passer sous silence un passatte de la bro-

chure de M. Wauters, intitulée : Roger Yandenieydcn, ses œuvres, etc.; 1856,

oii on lit, p. 78 : « Sous le nom de Heyne, jeune peintre, il [Memlinc] semble

1 aussi figurer dans le compte des sommes que l'abbaye de Sainl-Aubert, à

» Cambrai, paya pouruiie œuvre deRogcr, en liOU.» Al. rarcbiviste de Bruxelles

sait parfaitement que Heyne doit se traduire pai' Henri tl non par Jean. Il ne

peut donc être ici question de Memlinc.

(î) « Meester Jan Van Memmelynglie, iecrcnape, die mcn hoedt Aiinekiii Verlian-

T> neman, filins Ciays : es ghetianwct kyndt; was opi^lieiionicn ai.no i.xxx, den

I) viij""^" dachinmeye. » (7/Y/f/HC//()« : Cibcz maitie Jean Van Memmelyngbe, un

apprenti du nom de Jean Verlianneman , lils de Mcolas, enl'anl lét;itime , rci;u

le 8 mai 1480.)

« Meesler Jan Van Mcmmelyncghe, leercnape, die mcn heedt PasscierVan der

» Mersch, filins Passcbiers, was upghenomen den ... anno Ixxxiij. » {Traduc-

tion : Chez maître Jean Van Mcn)melyncghe, un apprenti du nom de Jacques Van

der Mersch, fils de Pasquiei, reçu le.... 1483.) Nous devtuis la counimnicalmn

de ces textes-, qui sont ici publiés pour la première fois, à M. le doyen Van-

PEPIJTTE.
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haut, cl pour la famille Moroel, à lirui^os ( i), ne remontent

pas au delà de 1478; enfin que le peintre mourut <'n 1495,

en laissant trois enfants mineurs. Toutes ces données posi-

tives concourent, selon nous, à faire douter (jue Van der

Weyden ail enseigné son ai-t à Memlinc , et à supposer

celui-ci moins âgé. La miniature initiale du premier volumo

des Histoires de Haynnaiit, (\\ù, d'après l'ensemble de ses

caractères esthétiques et archéologiques et la physionomie

que l'auteur a donnée au jeuno comte de Gharolais, paraît

ne point être postérieure à l'année 1450, n'est donc pas

l'œuvre de l'artiste de Bruges. Son auteur n'a pas exécuté

les autres vignettes du manuscrit : celles-ci sont néanmoins

plus anciennes et plus habilement traitées que celles des

deux dernières parties.

Toutes les miniatures peintes par Guillaume Vrelant n'ont

pas le môme mérite : les unes sont relativement à d'autres

fort médiocres. La proportion des ligures est bonne et les

draperies bien dessinées; le ton des chairs est un peu trop

foncé. Vrelant néglige les fonds et fait abus du bleu et du

pourpre dans les vêtements. Parmi ses plus belles vignettes,

nous mentionnerons celles qui représentent le mariage de

sainte Waudru (fol. 102), un évoque prêchant devant des

chanoinesses (fol. 230), et le mariage du roi Artus avec la

reine Genoivre (fol. 59), dont la composition est loin d'être

sans mérite : c'est celle que nous avons fait reproduire.

L'artiste réussit bien moins dans la reproduction des scènes

mouvementées , telles que sièges , batailles et tournois.

Le deuxième volume des Histores de Haynnaiit fut écrit

(i) Voij Weale, le Beffroi, t. II, p. 191
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]>;h' Jac(|U('S du Bos ou du Bois, qui était alors au sorvicc

do .1. Wauquolin : les dernières lignes en l'ont foi (i), et

nous avons recueilli j)lusieurs documents qui nous disent la

somme j)ayée de ce chef, et prouvent (ju'il fut achevé avant

le mois de décembre 1450. Toutefois il est à remarquer que

d'après l'attcistation originale de Jacques do Bregilles, garde-

joyaux de IMiilijjpe le Bon , ce livre lui fut seulement

remis le 20 janvier I4').j pour être placé dans la librairie

ducale (2). En confrontant ces deux i)remiers volumes avec

le troisième, nous avons constaté qu'ils ont été copies par

trois mains différentes. On ne possède aucun renseignement

sur l'auteur des miniatures de la première et de la troisième

partie, qui n'ont aucun rapport avec celles de la deuxième.

Dans le tableau suivant nous avons résumé les renseigne-

ments contenus dans les extraits inipi'imés })lus haut (pii sont

relatifs aux ouvrages (pie Louis Liédel orna de vignettes et

de lettrines :

(î'i()8.) I. Rcgitaiilt (le Moiitaiiban. I''' \()liMii(>,M niiiiialiues.

2''
.. 48 " (3)

(l/ifiO.) « » 0"= I. 48

» » 4*^ » 4.3 »

(i) « Chi fine la seconde partie des Histores des 7ioôIps iirinches de Hnyvunut,

\> escriptes par Jacotin du Bos. »

(2) « Je Jacquot de Bregilles, garde des joyaux de monseigneur le due do itnur-

Ti goigne. eonlessc avoir reeeu par les mains de Monseigneur, e'est assavoir : le

» serond volume ries (Ironiques de liergrx
,
que l'en dit VIstoire de Haynnaii

,

» (•(inlenaiil trente-sept (piayers, etc. Tesnioing mon saing maïuu'l ey-niis l'an

» mil quattre cens ein(quante-qnatlre,le \ingtysniede janvier, n ((Collection des

acquits de la recette générale des finances, aux Archives du royaume.)

(5) La dépense pour l'enluminure de ce deuxième volume ne ligure pas dans

les comptes de rargenticr i\u duc, d'où nous a\ons extrait h h ddails coUKinanl

tes autres.
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(l4r».S.) H. 1.(1 ViiKjuncc de .Vo.s7/t-

Scùfiictir Jhi'su • Crist. \" volume, ïOiiiini.'iliircs.

III. L(( /iih/c montlizi'-e . , 1 » iiO «

(1470.) IV. Le Livre (hi (jKiiit Alixuii-

dre, compilit et adjoint

aux f/istoi7'esde Quinte-

Ciirse liufj'e .... 1 » 8() »

V. Les Croiiiiiiies de France. 1 » 7 '»

VI. Le SoiHje duviel l*ellerin. \'^ i

f)^ » I »

4"^ » I »

Les deux premiers ouvrages de cette liste, c-olés des n"' I

et II, existent à Paris : occupons-nous d'abord du premier.

La traduction en prose du roman de Regnault de Mon-

tmiban, que Hugues de Villeneuve avait écrite en vers fran-

çais, formait donc cinq volumes : ils sont renseignés dans

l'inventaire de la librairie ducale de J4.87 (i). Le cinquième

(ii Barrois, Bibliolhèfjiii' prolypograpliique , n"' 1705-1709. D'iipri's l'inven-

taire dressé, suivant cet écrivain, vers 14(i7, les denx premiers volumes étaient

enlnminés et reliés ; mais à l'époque de la rédaction de ce document, les troisième

et quatrième ligurenl parmi les livres non parfaits. [Voy. Barrois, loc. cit.,

n»' 1246 et 1601.) En consultant les extraits que nous avons imprimés, et en

tenant compte de ces particularités, il ressort à l'évidence que l'inventaire dont

Barrois a publié le texte fut l'ait au moins en lUîS. Voici la preuve autliontique

qu'il date du mois de l'évriei' de l'année suivante, et qu'il a clé rédigé à Lille et

non a Hi'iiges :

i< A uiig marcliaiil de Lille, poiii hois a luy prins et aciielté depuis le dairaiii

w parlement de Monseigneur de ladicte ville, pour en l'aire l'eu en la chambre

> des joyaulx ou chasteau, en lacliamhre des finances et en la chambre .laïques

>' de Bregilles, en l'hostel d'icellui seigneur, a Lille, èsqnelz lieux messeigneurs

» des tinances ont besongnié par certaine espace de temps du mois de l'c-

» vrier ixviij , ainsi que icellui seigneur leur avoit ordonne, pour faire invenlniic

» de ses joyaulx de la ehappelle, vaisselle, draps, linges, tappisserje et autres
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n'existai Uléjà plus en 1577, à l'époque où Viglius de Zuichem

rédigea le catalogue de la Bibliothèque de Bourgogne. Les

quatre autres nous ont été enlevés dans les premières années

de notre annexion à la République française : ils se trouvent

encore notés dans l'inventaire de Gérard, dressé en 1797 (i;.

Aujourd'hui, quatre de ces manuscrits font partie de la Biblio-

thèque de l'Arsenal, à Paris (2). Nous en avons rencontré une

description sommaire dans l'ouvrage de M. Hennin, intitulé :

les Monuments de Vhistoire de France (0). On y lit que lepnv

mier volume renferme 4o5 feuillets et 51 miniatures, dont

la première représente l'auteur offrant son livre au duc de

Bourgogne ;
— le deuxième, 353 feuillets et 48 miniatures

;

le troisième, 350 feuillets et 50 miniatures; — le quatrième,

337 feuillets et 42 miniatures. Celles-ci reproduisent, dit

M. Hennin, « des combats, batailles sur mer, sièges, tour-

)^ nois, exécutions, scènes de mœurs et familières, et autres

» sujets divers. Elles sont in-4", en largeur, et placées dans

» le lexte, au commencement des chapitres. Il y a aussi des

» lettres initiales et des fdets peints peu importants. Le faire

» et le style de ces miniatures sont très-remarquables, et le

» grand fini qu'on y remarque ne nuit pas à l'effet. Ce sont

» paititîR, comme de ^a librarye c>t;iiis soiib/ et en la garde diidit Jarqnes de

» Urcgilles, etc.

)) A David Aiibcrtet ses ooinpagiions clercs, demourans audit Lille, pour leur

» |»ainne et sallaire d'avoir escript, tirossc et mis au net lesdits inventoires et le

Il double de la librarie, qui a e^té bailliéc eu L'anie audil Jacciues de Hreiiilles :

)' XIX livres iiij solz. » (Rej^istrc ii' 19~2i de la chambie des comptes, cité jilus

haut, f" ij'-iiij ""v r".)

(1) yoij. y]\ua\M,, ytili((' sur riiisloire et le rnlnlofiHr ilc lu HiblioUnquf de

1,1111moque ^ p. rcli.

(i) Manuscrits français; helles-lctlics, iJi:!, 2ii.

fr.) T. VI, p HT; Paris, 1801.
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» de véritables et charmants i)etits tableaux, et leur conser-

» vation ajoute à leur nirrile. « M. lienuiii nous appi-eiid en

outre que le loine einquiènie de l'ouvrage existe à la

Bibliolhè(iue royale, à Munich (i), et que les circonstances,

restées jusqu'ici inconnues, qui ont causé la séparation de

ce volume, remontent à une époque fort reculée. C'est un

in-folio en parchemin comme les quatre autres; il ren-

ferme trois cent quatre-vingt-dix-neuf feuillets et cincpiantc;-

quatre miniatures. On voit les armes de Bourgogne peintes

au milieu d'une initiale au commencement du livre. Nous

compléterons ces détails par ceux que nous emprunte-

rons au tome VII du Catalogiis codicum mannscriptorinii

bibliothecœ regiœ Monacemis (2). Voici le titre que porte le

manuscrit de Munich : « Gy s'ensieult le quint et dernier

)> volume de Regnault de Montauban. L'explicit donne la

» date de l'achèvement de rouvrag(^ : Ce cinquième et der-

» nier volume de Regnault de Monlauban et de mlignie,

» achevé et parfait l'an mil iiij" Uij uu vij" jour de mois de

» novembre. »

En conqiarant cette description des cinq parties du roman

de liegnault de Montauban avec les passages des comptes

dans lesquels figurent les payements faits à Louis Liédet

,

pour l'enluminure de ces beaux livres, il ne peut rester aucun

doute cpie ce ne soit bien là l'exemplaire qui a appartenu à

Philippe le Bon, et qui fut enrichi de miniatures sous le

règne de Charles le Téméniire. En effet, le total des

miniatures (pii ornent les premier, troisième, (pi;ilrième ot

{{) N" 7 (les liumiiscrils fr;iii(,'ais.

(2) P. 18: Miiiiich, 18.o8.
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('inquièniL' voluiiics cuiicordc iKirraileiiienl avec les exlraih

(les comptes (i).

Les notes qui suivent compléteront les détails fournis pai-

M. Hennin : nous les avons j)rises en examinant les manu-

scrits de la Bibliothèque de l'Arsenal (2). Leur ibrmat est

un |)etit in-folio; ils sont sur vélin. Chaque volume contieni,

en outre des chiffres indicjués plus haut, un cerlain nombre

de feuillets de tables
,
placés en tète, (jui varient de trois à

six. Les pages ont vingt-huit lignes d'une belle écriture, ornée

de rubriques et de lettrines peintes et dorées. La premièn;

miniature du tome premier, qui remplit à peu près la moitié

de la page, a pour sujet Philippe le Bon, vêtu de velours

noir et assis sur une sorte de sofa, recevant le livre de la

main de l'auteur, qui est agenouillé devant lui et couvert

d'une robe rouge. Treize autres personnages assistent h

la scène. Cette vignette est fort soignée et très-tinement

exécutée. Dans les initial(\s de la prenn'ère page des premier

et troisième volumes, on voit les ai-moiries du duc, comme

dans le cinquième. Une belle miniature encore est celle

qui se trouve au folio i07 verso du tome II, et qui repré-

sente « comme roy Yon de Gascoigne receut les iiij iilz

» Aymon et Maulgis d'Aigremont à souldées pour guerroier

» le comte Begon de Thoulouse. » Plusieurs vignettes du

même livre ont été frottées et gâtées. Quelques-unes de

celles qui ornent les deuxième et (juati'ième volumes sont

(1) I.cs nombres (Iniiiii';, pai M. Hknmn pour les troisième et (|ii;itricmcv(iliiiins

sont iiiexjMls.

(•2) Nous devons remercier MM. P. I.ackoix, I.lcas, Mai.itoihnk el Mahtin

de robli(fe;inci' qu'ils ont tnisc ;i fiicililer nos recheiilies dans ec riche dé|>6t.
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d'une main moins liabile quo les miniainros ('vidommenl

pointes \ydv L. Liédel.

Nous avons encore retrouvé à Paris un autre manuscrit,

illustré par le même artiste. La Bibliothèque inqiériale

possède lo livre intitulé : les Faictz et gestes (VAlexandre le

Grand , acompilez de plusieurs livres et adjoinls aux his-

toires de Quinte-Curce Rufe : il fui acheté à la vente du

duc de la Vallière, en 1784 (i). C'est un volume in-folio,

sur parchemin, orné de quatre-vingt-six miniatures, inler-

calées dans le texte, dont soixante-quatorze grandes et douze

petites (2), lesquels chiffres sont d'accord avec ceux du

compte où figure la somme payée à Louis Liédet, pour

leur exécution et pour celle des lettrines du manuscrit.

Ces vignettes représentent, d'après une description du livre

qu'a publiée M. Hennin (0), des sujets relatifs aux récits

de l'ouvrage , tels que combats, sièges, scènes de guerre

et de marine, scènes d'intérieur, etc. D'après lui « ces minia-

» turcs sont d'un très-beau travail, et oiTrent des composi-

» tions auxquelles l'on peut donner le nom de tableaux. »

Sur la première on voit l'auteur, à genoux , remettant son

livre à Charles le Téméraire, assis sous un dais et entouré

de divers personnages. Les armoiries du duc sont peintes

dans la lettre initiale du texte. La conservation du manuscrit

est parfaite.

(1) Il est décrit dans le Supplément à la première partie du catalogue des

livres de celte belle collection, p. 126, sons le n» .i8W, et se trouve coté à l;i

Bihliothèque impériale dans le fonds de la Vallière, sous le n" 8.

(2) Ces chiffres sont donnés dans le catalogue de la vente de la Vallière :

M. DouËT D'Arcq, sous-chef de section aux Archives de l'empire, à Paris, a eu

l'obligeance d'en contrôler pour udus l'exaciitiide.

(s) Loc. c//., t. VI, p. 2G9.
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Il m; sera pas inutile, croyons-nous, de dire ici quelques

mois de l'écrivain qui rédigea les Faiclz et gestes d'Alexandre

le Grand (i). L'auteur de cet ouvrage, qu'il ne faut pas con-

fondre avec le roman ou Yllistoyre d'Alexandre, dont la com-

position est plus ancienne, est Vasque de Lucena, Portugais

de naissance, qui vécut longtemps dans nos })rovinces, et y

termina très-probablement sa carrière. Ce fut lui (pii, le pre-

mier, traduisit en français les écrits incom])lels de Qiiinte-

CurceRufus. De Lucena habitait le cliàlcau de Nieppe, i)rès

de Gassel, appartenant alors, à titre de douaire, à Isabelle de

Portugal, veuve de Pliilip})e le Bon (2), où il occupai! des

fonctions que nous n'avons pu déterminer. C'est là (pi'il acheva

son ouvrage en 1468 (s). Il avait fait de l'écrivain latin l'objet

de ses études de prédilection, et s'était occupé de le traduire

bien antérieurement à la date citée plus haut, car dans la

dédicace d(! son œuvre à Charles le Téméraire, il déclareque

Jean, duc de Galabre, fils aine de René, duc d'Anjou, « prince

(ij Voy. sur l'IiL-^toire ronianes(iMC (rAlexandre le (Ji'an.l une iiitrrcs.saiile

dissertation de FI. Fhochelk, dans le Messager des sciences fiisforiqHes, 18 47,

p. 395.

(s) Sandkui's, Flauilria illiisirata; t. 111, p. 90.

(:,) Pour justifier cette date quci(iues ol)servations soi)t nécessaires. \,\'jplicit

de l'e.veniplaire de la [ilbliollièque inipéi'iale qui nous occupe est ainsi conçu :

« Explicil le ix« livre de Quinte-Cuice liule des histoires du ^rant Alexandre de

» Macédone, translaté de latin en IVançois ou cliasteau de Nieppe l'an mil iiijc

« Ixiij. Deo gratias. « De biKE, l'auteur du catalogue de la l)ililiotlii'(|in' du due

de la Valliére, rci'titie cette date, et dit qu'il l'aul lire 14(JH. Cependant l'exem-

plaire de la bibliolliéque de (ienève porte éjialenicnt I i(M. Van I'uaet, dans .ses

Recherches sur Louis de Bruges, p. 221, assigne it cette traduction l'année |.i6t>.

Ce sont là évidemment des fautes de copistes. Le prologue du livre, ainsi que les

mots : Charles, par la grâce de Dieu, duc de liflurgoingnr, peints sur le dais de

la première miniature dans l'exemidaire piovenant de la vente de la Valliére, ne

laissent ii cet é^;ar(l aucun doute.
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» de très-grand(3 renommée, — dit-il,— tant en paix comme

» en guerre, » élaiil un jour au château de Gonllans, jirès de

Paris, qui api)artenait au duc de Bourgogne, lui assura « en

» présence de monseigneur de Créquy (i), que c'estoil la

» meilleure histoire qu'il avoit onques veu, mais que c'estoit

» dommage qu'il y failloit le premier livre » et quelques

autres parties que Vasque de Lucena compléta à l'aide de

récils d'autres auteurs (-i). Il ajoute : « Granl temps a que

» volenté m'a prinl de assembler et translater de latin en fran-

» cois les fais d'Alexandre, aflin de en vostre jone eàge (0),

» vous donner l'exemple et l'instruction de la vaillance. Mais

» pendant le temps que j'ai doublé de translater les gestes,

» tandis que je les translate, et endementlers [pendant] que

» vous estes occupé es guerres de France , de Liège , en la

» destruction de Dynant, et derechiel" dernièrement, tandis

» que vous renversiez la puissance des Liégeois par terrible

» bataille, démolissiez les murs de leurs citez, villes, chas-

» teaux, et finablement tandis que vous leur donniez loix

» nouvelles, sept ans sont passés ou environ , durant lequel

» temps vos vertus et œuvres chevalereuses par le monde

» univers ont esté si avant manifestées que assez est notoire

» celle doctrine vousestre superflue (4). » Les événements

dont il est ici question se rapportent à l'époque de 1465

à 1468. De ce qui précède il résulte à l'évidence que

Vasque de Lucena pensait, dès l'année 1461, à rendre en

(i) Jean V, seigneur de Créquy et tle Canaples, chevalier, (|ui fut cnnsfilier

et chambellan tin duc de Bourgogne, mourut en 1474.

(2) P. P\R\ii, les ManuscrUs françuis (le la hibtiotlièqiie du Roi, t. II, p. 'Isi.

(3) Charles le Téméraire naquit en novembre Môô.

(/) P. Paris, loc. cit., p. 281.
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langiio viilgairo le texie de Quinle-Curce, mais que sou ti;i-

vail 1)0 fut aclieveque sppi, ans plus lard. Il dit encore, dans

sa jirélace, qu'il avait abandonné le dessein de continuer sa

traduction à cause de « l'imperfection et rudesse de son lan-

» gaege françois, allciKhi, — écril-il, — <pie je suis Porlii-

» galois (le nacion; » enfin (]u'il la reprit au bout de trois

ans, à la solliciladon d'un grand seigneur du nom de .b^an

de Créquy (ij.

Malgré cette imperfection de langage. Vasque de Lucena

fui l'un des écrivains français les plus élégants du xvi' siècle.

Olivier de la Marcbe fait de lui un grand élogi; dans les

préambules de ses Mcmoires; ej) voici les termes : « Je

.) n'ay par don de grâce la clergie [clarté], la mémoire ou

» l'entendement de ce vertueux escuyer Vas de l.ucene

» Portugalois, à présent écbanson de madame Marguerite

» d'Angleterre, ducbesse douairière de Bourgongne, lequel

» a lait tant d'œuvres, ti-anslations et autres biei}s dii?nes

» de; ménioire, qu'il fait aujourd'buy à estimer entre les

» sacbans, l(>s expérimentés et les recommandés de notre

» temps. »

Ce passage des3iemo/mv d'Olivier de la Marcbe fait donc

connaître cette particularité de la biographie de Vastjue de

Lucena, (pi'il fut écbanson de la veuve de Charles le Témé-
raire. Il est grandement à présunu;r que c'est après la mort

d'Isabelle de Portugal, an-ivée à Dijon, le 17 décembre 1472,

que Marguerite d'York ou d'Angletei-jr l'atlacba à son sei--

(i) V. I'aris. tac. cit., t. !', p. 50. C'est encore à la sollieitiilimi de ccs.-igni.ur

que David Aiibtrt eiilreijfit, en H.'iS, de remeillir les «Fais et prouesses du
)) grand empereur Cliaileuiaiine. » (IV»//. Kahkois, liibliolhèque proliipofjraphi-

que, n :22i!2.)
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vice. Mais nous avons pu conslaler qu'il ne figure pas encore

en qualité ileclianson dans les étals de la maison de celle

princesse du mois de janvier 14-74. II est néanmoins certain

qu'il occupait cette charge dans la seconde moitié de

l'année 14-77, puisque le livre d'Olivier de la Marche est

dédié à Maximilien d'Autriche et à Marie de Bourgogne,

dont le mariage eut lieu au mois d'août de cette même

année, et que d'autre part cet historien, qui naquit en

1420 ou 1427, déclare l'avoir rédigé à l'âge de cinquante

ans.

Le livre des Faictz et gestes d'Alexandre le Grand, dont

le litre est le même dans l'inventaire de la lihrairie ducale (i)

et dans les extraits du compte de l'année 1470, date de

l'exécution de l'exemplaire écrit sur parchemin par Yvon le

Jeune, n'a |)as conservé cette appellation dans les copies

qui en ont été faites pour divers seigneurs, et dont on

retrouve des exemplaires à Paris (2) , à Copenhague (.-), à

Genève, etc. (4). Ils sont désignés sous le titre abrégé

d"Aleji-andre Quinte-Curce.

(1) Voy. lixnHOiii, Bibliothèque protypograpliiqiie, n" IG94. L'exemphiirecilé

étyit en papier et l'original sans aucun doute.

(2) Voy. Van Prakt, Recherches sur Louis de Bruges, p. 220 ;
— P. Paris,

les Monuments françois de la bibliothèque duRoi, t. I", p. 49, et t. II, p. 280;

— Hennin, les Manuscrits de l'hisloire de France, t. VI, p. 270. Un des exem-

plaires de la Bibliothèque impériale, ii Paris, est en trois volumes, grand in-folio

(n°' 6727-6729), et deux autres en un seul volume (n"' 6899 et 487 du supplé-

ment français), tous sur parchemin, avec miniatures et d'une écriture du xv*

siècle.

(3) Abrahams, Description des manuscrits français du moyen âge de la Biblio-

thèque royale de Copenhague, p. 60. Cet exemplaire provient d'Antoine, grand

bâtard de Bourgogne : il est orné de sept miniatures.

[i) Seneeif.r , Catalogue des manuscrits de la Bibliothèque de Genève, p. 3il

.

32
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Vasque de Luceiia esl ûp:alenienl l'aiilfur de la version

française de la Cyropi'die de Xénophon, que Pogge de Flo-

rence avait traduite du grec en latin. Son ouvrage date

de 1470 ; il est intitulé : Traitté des jaiz et haulles prouesses

de Cyrus. L'exemplaire de la Cyropédie de notre Bibliothè-

que de Bourgogne (I) fut acquis en vente publicpie à Paris,

en 18Ô3, |)ar Louise-Marie d'Orléans, reine des Belges, et

donné par cette princesse à noire dépôt. Ce n'est pas comme

on l'a cru, le manuscrit provenant de l'ancienne librairie des

ducs de Bourgogne : nous n'en voulons pour preuve que

l'existence, sur le premier feuillet, des armoiries d'une

famille, qui porte vairé de gueules et d'or, avec un écu

d'azur en co'ur, chargé d'un sautoir d'argent brochant

sur le tout (2). C'est du reste un fort beau volume, petit

in-folio, sur vélin, contenant cent soixante-dix-sept feuillets,

à deux colonnes et à grandes marges, de trente lignes à la

|)age, avec de petites lettrines peintes et dorées, et les titres

des chapitres en rubrique : la table est transcrite sur les ])re-

miers feuillets du livre. On n'y voit que deux miniatures,

l'une petite, en tète du texte, l'autre assez grande, au com-

mencement du prologue : cette dernière occupe les deux tiers

environ de la page; elle représente le traducteur olfrant son

livre à Charles le Téméraire, assis et entouré de quelques

personnages. L'encadrement est orné d'un oiseau, d'un pa-

pillon, de pensées et de marguerites, par allusion au prénom

de la duchesse de Bourgogne. L'exécution de ces vignettes

0) N» 11705.

(î) Le Qiiintf-(jiirt' que possciie la Bibliothèque de Genève est do la iin^iiif

provenance : les \ignetles sont évidenimeiit du liiéine enliimiin'iir.
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laisse beaucoup à désirer, et leur auleur ne fui cerles pas

un enlumineur de mérite (i).

Les j)remières phrases du proloi^ue de la (yropédie sont

ainsi conçues : « Â très-hault, puissant et très-excellent

)) prince Charles, par la grâce de Dieu, due de liouriron-

» gne, elc Vasque de Lucene, Portugalois, humble ser-

» vice et prompte obéissance. Mon trcs-redoubté seigneur,

» quant aulcuns orront lire ceste histoire du premier Cyrus,

» translatée par moy de latin en François; ensemble quant

» ilz regarderont la très-grant similitude de sa vie, meurs

» et conditions aux vostres, je me doubte qu'ilz ne pensent

» que je ne l'aie point translatée mais faitte et composée pour

» deux causes : la première , adfin de vous complaire en

» approuvant tous voz faiz et voz affections, parce que de

» tous poins ressemblez ceulx de Cyrus, qui certes fut très-

» glorieux et de grant renom; la seconde, adfin de faire

» apparoir que les estatuz et ordonances dudit Cyrus esloienl

» de plus grant rigueur et austérité que ne sont les vos-

» très. »

On conserve à la Bibliothèque de Genève (2) un très-bel

exemplaire de la Cyropédie , sur vélin , de cent cinquante-

huit feuillets , à deux colonnes, orné de lettrines et de huit

miniatures, dont l'une représente, selon l'usage, le traduc-

teur offrant son œuvre au duc de Bourgogne. Les autres

reproduisent divers sujets de la vie de Cyrus (0). Comme I(k

(<) Le Catalogue de ta Bibliotfièque de Bourgogne , t. Il, p. 198, renferme

une gravure de cette miniature, exécutée par M. C. De Brou.

(î) Il est décrit dims Senebier, Catalogue des manuscrits de la liibliothèque de

Genève, p. 340.

(3) Les détails qui précèdent sont extraits d'une lettre de M. Ch. BorRRiT.

bibliothécaire de Genève, adressée a M. Makchai,, le 20 mars 1836, et jointe
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ariDoirics de Charles le Téméraire suiil joiiiles sur la hor-

(Uiiv (le la premicre vignell(\ nous sommes porté à croire,

malgré l'asserlion de l'auteur du Calaloyue de la Bihlio-

thcque de Botir<jO(/ne, que ce volume est celui qui a api)ar-

terui au duc et dont les Suisses se seront emparés avec tant

d'autres riches dépouilles.

A celte notice sur Vasque de Lucena et ses ouvraires

connus, nous ajouterons les quelques renseignements qui

suivent. On rencontre dans des documents du xv" siècle le

nom de maître Alphonse (Fonse) de Lucene ou de Luceno :

il est qualifié, en 1451, de conseiller et médecin de la

duchesse de Bourgogne, et, en \Jtoo et 1458, de conseiller

et physicien du duc (i). Un autre, de la même famille peut-

être, Ferdinand de Lucenne, a traduit de l'espagnol, en

1460, le Triomphe des dames, à la prière de Vasque Quer-

mado de Ville Lobes, écuyer de Philippe le Bon. 11 y a très-

probablement entre Ferdinand, Alphonse et le traducteur de

Quinte-Curce Rufus et deXénophon, des liens de parenté:

ces deux derniers avaientpour protectrice la même princesse,

Isabelle de Portugal. Entin, en 1524, vivait Louis de

Lucena, avocat au grand conseil de Malines (2).

Outre les cinq volumes de HegnauH de Montaiiban et le

volume des Faiclz et (jestes d'Alexandre, nous avons dit que

artiiellenifiit au niaiiiisfrit do Briixollos. Ils no so troiivoi'îl pas dans kCafcilogue
deSENEniKK, dont la pulilioalii)n romonle a J779. L'oxeniplaire de Genève est relié

aux armes de la famille l»etaii. Nous avons eu occasion de voir ce volume au mois
de septembre 1865.

(i) Registres n''»F. 147 et F. 135 (comptes de la recette généra'edos finances)

de la chambre des comptes, aux Archives du dé|iartouiont du Nord, à Lille.

(ï) Registre intitulé : Revenus el dépenses de TJiarles-Quint de lo^O-liiSO,

r 247 v". aux Archives du rovaunic.
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Tjoilis Li(''(lol (U'iKi irciiluiiiimircs (raiilrcs niaïuiscrils ])()ur

(jliarlos le Téméj'ain; : co soni, la Jiihle viondizcc (scpl

grandes niiiiialiircs et treize petites), la Vengance de Nnstre-

Seigneur Jlu'sii-Cri.st (vingt miniatures), /e.9 Croniques de

France (sept), et le Songe du viel Pellcrin (trois). La

Bibliothèque de Bourgogne a été dépouillée de ces ouvj-a-

ges à diflërentes époques que nous ne pouvons fixer. Jai

Vengance n'existait plus en 1G45, lorsque Saiiderus dressa

son inventaire, dans lequel on retrouve l'annotation relative

au Songe diiviel PeJlerin (i). Nos recherches ont été infruc-

tueuses pour découvrir ce qu'ils sont devenus depuis.

Le second volume de la Bible inoralizce qui se voit aujour-

d'hui à la Bibliolhè(|ue de Bourgogne {i) ne corres[)ond pas

avec les descriptions anciennes de la libraii"ie ducale [oubliées

par Barrois. C'est un superbe manuscrit in-folio, sur vélin,

à grandes marges, de deux cent soixante et un feuillets à

deux colonnes, non compris huit feuillets consacrés à la

table : il commence à l'yssue des enfants d'Israël hors de

« Egypte. » Les histoires extraites de la Bible s'arrêtent au

folio 90 verso : le reste du volume se compose d'autres

traités. La miniature initiale représente le Passage de la

mer rouge. Dans l'encadrement, lequel est formé de fleurs, et

entre autres de marguerites, se voit un écusson aux armes

mi-partie du duc Charles le Téméraire et de Marguerite

d'York, sa fennne, avec la devise : Bien en aviengne. Les

vignettes de ce manuscrit sont d'un artiste fort iidiabile e(

(i) Marchal, Catalogue (les iiianuscrits de la liibliolltcqiie des durs de liourgo-'

gne, t. 1", introduction, pp. cciij et cciii.j.

(î) N" 9050.
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n'ap})n)chenl ));is(lu slyle de rciiliiiniiicur (jui nous occiiix'.

D'ailleurs il est orné de plus de viiigl miniatures, ehiUVe

déterminé par le compte. L'exemplaire de la Bible morc-

lizce qui a été enlevé à la Bil)liolliè(jue de Bourgogne, el

que l'on voit actuellement la Bibliothèque impériale, à Paris,

n'est ]ias non plus celui dont les miniatures sont dues à

Louis Liédet (i).

L'inventaire de la librairie ducale décrit un exemplaire,

en deux volumes, du même ouvrage (2), et un exemplaire

de la Vengance de Noslre-Seigneur Jhésu-Crisl (3), tous

deux sur parchemin et non encore enrichis de vignetles ou

d'histoires, comme on disait alors, au moment de la rédac-

tion du document, en février 1469. Ce dernier volume

est mentionné avec miniatures dans le catalogue des livres

exislanl à Bruxelles, en 1487 (4). Ce n'est donc pas là le

livi-e que Liédet fut chargé d'illustrer des œuvres de son

pinceau. Quant au traité de la Vengance, etc., nous ne

connaissons (jue l'exemplaire de la Bibliothèque impériale, à

Paris, provenant de Louis de Bruges, seigneur de la

Gruthuyse, et qui renferme en outre l'ouvrage intitulé:

Vita Christi (5).

(f) Voij. P. l'Aiiis, lea Manuscrits frauçois de la hihliothcque du roi , I. II.

p. 55.

(2) Voij. Bakkois, Uibliothèque protypographique, n^'^lM-l-lH et 1300-1507.

D'aprè.s le dociiineiit publié par cet écrivain, il semble qu'il existait dans la

lihiMiiie ducale deux exemplaires de la Bible moralizée, mais il doit} avoir en

quelque erreur commise par lui en transcrivant rinventairo dont il aura proba-

blement attribué les parties diverses à la même époque, car les deux desciip-

tions sont trop identiques pour ne pas se rapportera un seul et même exemplaire.

(j) Ibidem, n» 79-2.

(4) Ibidem, n-' 1680.

(.i) Voit. Van Prakt, HechercUes sur Louis de Bruges, p. 1 10; - et P. Pabis,

les Manuscrits frauçois, elc , t. IF, p H-2.
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Disons, pour cornpléler ces rochornhes sur los iiKiiiuscrils

enluminés par Liédel, que l'invenlaire de \WJ désigne les

deux premiers volumes du Songe du viel Pellerin coiunie

n'étant pas encore « lyés ni hystoriez » (i) ; effectivement ils

ne furent achevés qu'en 1470. Plus tard, en I4S.j, on les

retrouve reliés en un seul et historiés (2). Le troisième

volume n'est cité que dans un inventaire partiel de loOi (->) :

il n'est pas question du quatrième, qui était probahicment

aussi relié avec le {précèdent. Le Somje du ciel Pellerin

n'était orné que de (rois miniatures.

A cette liste déjà considérable, que nous avons dressée

plus haut, des manuscrits enrichis par le pinceau de Louis

Liédet, il faut ajouter les quatre volumes, sur vélin, de /77m--

toire de Charles Martel, que l'on conserve à la Bibliothèque

de Bourgogne (4). Ils sont revêtus d'une splendide reliure

au chiffre de Louis XV, qui témoigne de leur enlèvement

en 1747, et ils sont tous ornés de miniatures, de lettrines

coloriées et de rubriques ; l'écriture en est grande et belle
;

chaque page a vingt lignes longues, avec de grandes marges.

Voici la description détaillée de ces quatre manuscrits.

Le premier contient cinq cent soixante-deux feuillets,

plus les huit premiers comprennent les tables. Le prologue

nous apprend que l'ouvrage a été exécuté pour Philippe le

Bon par l'infatigable David Aubert; il est ainsi conçu:

« Prologue déclarant quy a fait grosser cestuy volume et

)' autres trois, aftin qu'il en soit perpétuelle mémoire. — Les

(1) Baurois, Bibliothèque vrolypogm.Mqne, n" 1600.

(i) Ibidem, u" 1886.

(5) Ibidem, n»218().

(1) N»' 6-9.
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i> haulz, nobles et vertuculx lais des anciens doit le voii1(mi-

» tiers oyr, lyre et très-tlilliiremment retenir pour le bien et

» proufïitque l'on y poeult acquérir, tant en proesse et clie-

)> vallerie comme autrement; et pour ce que paroles son!

» tost passées et escriptures demeui-ent permanentes, |)ai-

» lesquelles Ton ])œull sçavoir les mci-vcilleux fais jadis

» advenuz, ce que pas ne feust se par cy-devant les clercs et

» orateurs ne se t'eussent très-dilligamment employés à les

» descripre et mettre par ordre par le commandement et

)) ordonnance de Irès-hault, très-excellent et très-puissant

» ]»iii)ce et mon Irès-redoubté et souverain seigneur tryum-

» pbant en gloire et en paix Phelippe, par la grâce de Dieu,

» duc de Bourgoingne, etc. Gestuy volume et trois autres

» ensieuvans et servans à ceste matière, en la forme (^l'il

» appert ont esté grossez par D. Aubert l'an de grâce mil

» cccclxiij. » Le prologue est précédé d'une grande minia-

ture à mi-page, qui repiésenle Philippe le lk»n visitant

Aubert dans son atelier.

Le deuxième volume se compose de sept feuillets de tables,

et de quatre cents trente-cinq feuillets de texte. Les der-

nières lignes du livre renferment à la fois la date delà traduc-

tion du roman en prose, faite en 1448, et celle de l'exécution

calligraphique du manuscrit, en I4()0. Nous les transcri-

vons : « Et pour la cause que dit est cestuy second volume

» prent icy lin, le(iuel et tous les trois autres furent réduits

» de ryme en prose au mois de may l'an mil cccc (piarante-

» huit. Et depuis, en l'an de grâce mil cccc soixante-cinq,

» parle commandement et ordonnance de Irès-hault, très-

» excellent et très-puissant jjrince et mon Irès-redoubté sei-

» gneur, triumphanl en gloire pai'-dcssns tous princes ter-
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» riens Pholij)|)C, |>;ii'laur;k'(Ml»' !)i('ii(lnc(l('lioiii'ii(»iii)e,etc.,

» a cslé grosse j);u' David Aiiberl, son iiidiuiic rscripvain, o.n

» la fourme et manièro qiio s'ensionl. »

Dans cette pai-tic de son onM-agc railleur déclare <|ii'il

parle « des fais de Pépin, l'oy de France, de (l('rard (h;

» Roncillon (sic), de Charles le Cliaulv*» et dn connnence-

» ment de la gn(^rredu lolierain Guérin et de conle Froinent

» de Lens. » Au folio 1 recto de ce même volume on lit :

» Cy fine le prolième et histoire des haniz et vertueulx,

» loahles et pnissans fais du nohle duc el conle de Bour-

» goingne monseigneur Gérard de Pionssillon. « Le texle

reconmience au folio Ij recto avec une miniature où l'on voit

encore David Aubert travaillant dans son cabinet. A la lin

du volume cinq grands seigneurs de la première moitié du

XVI'" siècle ont écrit leui' nom, el trois d'entre eux y oui joint

leur devise ; ce sont : P).\hba>cho> , Tant <juc rire,—Wassk-

NERRE, Z. 0. ^. Z, — YSELSTEIA, SuilS fuilltC. — SoiIASTr.K,

Sans y panser. — Nassou, slck.

Le troisième volume est formé de cinq feuillels de tables

et de quatre cent quarante-huit feuillets de texte, avec un

prologue explicatif du contemi. La première miniatur(>

représente le cabinet de David Aubert ; on y lit dans le fond

la devise du duc Chai-les le Téméi-aire : Jel'ay emprins. Ge

volume traite « des merveilleuses guerres quy fui'ent en

» moult de pays que l'on dist aujourd'huy les gueires du

n lolierain Guérin. » Nous avons dit jilus liaul que les lettri-

nes coloriées et dorées de ce manusci'it sont dues à l'eidu-

mineur Paul Fruit : nous en avons vérifié le nondu-e; il esi

d'accord avec le texte du document.

Enfin, le quatrième volume comp/'cnd six feuillels de
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tal)lcs ('( cimi ct'iil s(ii\;iiil('-(li\-lniil rciiillcls de texte. Sur la

première page blanclie, et à la lin du manuscrit, sur un

autre feuillet blanc, Philij)pc le Beau a apposé sa devise et

sa signature : Qui vouUlra. Phk. Plus bas on lit, d'une

autre main : Çesi livre (ipparlieiii à Plie dit autremet Lippe-

(jue (signé) Halcicin, c'est-à-dire : Ce livre appartient à

Pliilippe Ilalewin, autrement dit le Bègue.

Cette dernière partie de V Histoire de Charles Martel ren-

ferme « les fais et guerres de Loheraine et d'autres conirées,

» comme de Flandres, d'Arlois, de France et d'Angleterre,

» où il eut de merveilleuses batailles » ; elle est précédée

d'un prologue explicatif et se termine par les lignes que

voici : « Cy fine le quart et derrenier volume des histoires

» parlans de l'advénement et règne de Charles Martel , de

» Gérard de Roncillon [sic] et de leurs guerres
;
puis [)ar-

>* lent de Pépin et dudit Gérard, et du commencement jus-

>) (pies en la fin parlent des guerres du loherain Guérin , de

» Fromonl de Lens, et de leurs parens, enffans, amis et

» allés, bien au long comme cy-dessus est déclairé ; lesquelz

» quatre volumes, par le commandement et ordonnance de

» très-hault, très-excellent et très-puissant prince et mon

» très-redoubté et souverain seigneur Phelippe, par la grâce

» (l(; Di(ui , duc de Bourgoingne, etc., ont estez par David

» Auberl escripls en la fourme et manière qu'il .s'ensieut, en

» sa ville de Brouxelles l'an del incarnation iXoslre-Saulveur

)) Jhésu-Crist njil cccc soixante et cincq. »

il rious reste à parler des vignettes. Le piemicr volume

de y Histoire de Charles Martel contient trente-quai re minia-

tures; le deuxième, vingt-neuf; le troisième, vingt-quatre;

et le quatrième, dix seulement. Leurs dimensions varieni
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en hauteur, mais toulcs ont dix-liuil cciiliniolrcs ri dcuii

environ do largeur. Elles se disliniiuent par la vivaeih'' des

couleurs et par une exécution Irès-soignée. Il nous parait

néanmoins (pTune pai-lie dv<' viuiiclles du deuxième volume

est d'une main moins habile que celle de renlumineur (|ui

peignit les autres, ce que nous avons déjà constaté dans le

liegnault de Maulauban. Une })arlicularité fort curieuse,

parce qu'elle se présente ti-ès-i-ai-emenl, se rencontre dans

la première miniature du quatrième volume; on y lit la

signature de l'artiste dans la l'orme que voici : liiyset. l.

Le doute n'est donc pas possible, et c'est bien à Loysel ou

Louis Liédet ({u'il faut attribuer les enlumimires des quatre

superbes manuscrits que nous venons de décrire.

Ces volumes sont renseignés dans l'inventaire d'une partie

de la librairie de Philippe le Bon, lequel lut dressé en

novembre 1487, et a été publié par Barrois dans sa Biblio-

thèque prolypographique (i). La description qui s'y Irouvci

concorde parfaitement : ils étaient alors « couverts de cniir

» blancq, à deux cloans [fermoirs], et cincq boutons de

» léton sur chascim costé » , et dt; plus historiés. Ces mêmes

volumes ligurent parmi les « livres non parfaits » dans l'in-

ventaire du mois de février 1469 (2) : ils n'étaient alors ni

reliés ni hisloriés ou ornés d'enluniinures. L'exécution de

celles-ci est par conséquent postérieure à cette date et anté-

rieure à 1478, époque de la mort du miniaturiste, comme

il a été dit plus haut.

En résumant ce qui précède, on voit (ju'il nous reste

(i) N"» 1749-1753.

(i) Babrois, toc. cit.,»"' 1596-1599.
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<\>iiiiii(' ('cliîtiililloiis (lu l.ilciil (le Louis Licdcl nii manuscrit

i\ la Bibliolhè(juo impériale, à Paiis: (juali'C à vo.Wv do

rArsciiai, dans la mémo ville; un à la l>il)li()lli('(|u(' royale,

à Munic'li , et (|uali'(' à la l)il)lioliiè(|ue de Ijoui-gOi^nc, à

Bruxelles. Nous avons resjtoii' (pic noire noiice en fera

d(''cou\ l'ir d'anli-cs encore.

Alk\am>]îi: IMnchm'.t.

OcInliiV 1S(;.'>.
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